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1. Avant-propos
Un Rapport de présentation

1. Qu'est-ce qu'un PLU ?
Le Plan Local d'Urbanisme est l'outil principal de mis en œuvre. à l'échelle

communale, des politiques urbaines. Il remplace le Plan d'Occupation des Sols depuis
2001

Il exprime les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement

durables, les orientations d'aménagement et de prngÇaqrUgtio]] .el le.règlement.
-". :"?'. qa ++ n A

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard' 'deg'pÉlisionÇ iqucs'lÊ
démographiques et des besoins répertoriés .en ' ma'tiêr%''dë dëveloplhmênt

économique, agricole, et forestier. d'aménagera'eüt @. fesp6ce -d€rNjronnelçent.

notamment en matière de biodiversité, d'équilibLÇ .s(qal:d'nabîtaC dç-trâPsporb' dë
commerce, d'équipement et de service. "" '''' n"-

Il traduit le projet d'aménagement et de développement durables de la commune.
défini à partir d'un diagnostic. Il donne à la commune un cadre de cohérence

opérationnelle pour les différentes actions et opérations, publiques ou privées. et doit

permettre d'assurer la diversité des fonctions urbaines prévues par la loi.

Comme le faisait le POS, le PLU continue à préciser le droit des sols.

Il analyse la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis

et expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la

limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers.
Véritable plan d'urbanisme. il permet d'exprimer le projet de la commune sur
l'intégralité de son territoire et pourra intégrer. dans une présentation d'ensemble. tous

les projets d'aménagement intéressants la commune, comme les zones

d'aménagement concerté. Il pourra également exposer les actions et opérations
envisagées en matière d'espace public, de transport, de paysage, d'environnement et
de renouvel lement urbain.

Il présente une analyse de la consommation d'espaces natu reis, agricoles et forestiers

au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision
du document d'urbanisme.

Un Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

Le PLU est un document à la fois stratégique, programmatique et opérationnel.

énonçant des règles à court terme inscrites dans une vision prospective à long terme.

Le projet d'aménagement et de développement durables définit les orientations

générales des politiques d'aménagement, d'équipement. d'urbanisme, de paysage. de

protection des espaces naturels, agricoles .et forestiers, et de préservation ou de
remise en bon état des continuités écologiques.L'élaboration du PLU doit ainsi être considérée comme l'occasion de revisiter l'exercice

de planification {( à la source )}. en partant de l'expression d'un projet d'aménagement
de développement urbain <( guidé }> par les principes de développement durable. et
fondé sur un diagnostic qui analyse les différentes dimensions urbaines et leurs
interactions.

1. 1. Les pièces constitutives du PLU

Le PLU comprend
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Le PADD arrête les orientations générales concernant 1.2.Les évolutionslégislatives

0
0

0
0

0
:0

0

l'habitat

les transports et les déplacements.

le développement des communications numériques l

l'équipement commercial l
le dév3loopGr-lent économique l
les loisirs. "" ; .' '

Il fixe des'oi)ieclits chiffrés de modération de la consommation de l'espace et

de lutte Cantre l'ét31qmenl. urbain.

La révision du PLU de Orange doit tenir compte de l'évolution législative

De nombreuses transformations réglementaires radicales sont intervenues depuis plus

de dix ans dans les domaines de l'aménagement, de l'urbanisme. et de
l'environnement. Il s'agit notamment d'un changement de paradigme qu'il faut

expliquer et faire comprendre aux acteurs du territoire et aux habitants.

La loi Grenelle. du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l'environnement a

permis de recentrer les considérations environnementales au cœur des projets de

territoire en incitant tout particulièrement à la mise en œuvre d'une consommation

raisonnée du sol. La loi de Modernisation de l'Agriculture et de la Pêche du 27 juillet
2010 (LMA) est venue confirmer cet objectif en instaurant notamment la mise en place

des Commissions Départementales de la Préservation des Espaces Naturels.

Agricoles et Forestiers(CDPENAFI.

Des Orient?tiers d'.\ménagement et de Programmation (OAP)
n

Dans le respect des ambitions définies dans le PADD. les orientations d'aménagement

et de programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement.
l'habitat. les transports et les déplacements.

Un Règlement et un Zonage La loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR). promulguée le 26

mars 2014. s'avère elle aussi fondamentale pour l'élaboration des documents
d'urbanisme. Elle vient renforcer les objectifs de limitation de la consommation de
l'espace dans la continuité de la loi Grenelle. tout en incitant à la production de
logements dans les secteurs d'enjeux aûn de répondre aux besoins sans cesse
croissants. Les volets du PLU relatifs à la lutte contre l'étalement urbain et la

préservation de la biodiversité sont notamment réaMrmés. Les dispositifs en faveur de

la densification urbaine sont renforcés ainsi que le rôle de la CDPENAF. tout

particulièrement pour l'ouverture des zones à urbaniser.

Le zonage délimite les différentes zones : urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A),

naturelles et forestières(N).

Le Règlement fixe pour chaque zone, en cohérence avec le PADD, les règles et les
servitudes d'utilisation des sols en matière d'implantation et de construction.

Le règlement et le zonage sont opposables à toutes personnes publiques ou privées
pour l'exécution de tous travaux ou constructions.

Des Annexes L'élaboration du PLU doit ainsi s'appréhender comme une démarche transversale.

partenarlale et transparente, qui explique et prend en compte les besoins. les règles et

les attentes propres à chaque acteur (élus, habitants, services territoriaux...)
Les annexes regroupent les servitudes d'utilités publiques, les annexes sanitaires et

les annexes complémentaires. dont les documents ou les règles permettent une
meilleure compréhension du PLU.
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1. 3. Les grandes étapes d'élaboration d'un PL U
Phase d'Approbation

L'élaboration d'un PLU se déroule en cinq grandes étapes
Une fois l'enquête publique terminée, le commissaire enquêteur remet un rapport

motivé sur les avis exprimés. L'analyse de ce rapport permet à la commune de
modifier le PLU arrêté sous couvert de justifier les modifications apportées et de ne

pas remettre en cause l'économie générale du document. Le PLU est alors approuvé

par délibération du Conseil Municipal. Une fois q)prçtWë, le Fl:U €rïtre en viguew et.

toutes les décisions d'aménagement doivent êtreëôhpâtîblQsiavec çélûi-ci.
q

Phase diagnostic

Cette phase permet d'évaluer l'état actuel du développement de la commune et les

tendances d'évolution. Il concerne la démographie, l'économie. l'environnement, le

paysage, l'habitat. les transports et les équipements. Le diagnostic doit déboucher sur

l'expression des enjeux prioritaires pour le développement communal. Le diagnostic

comprend une partie paysage et environnement. l'Etat Initial de l'Environnement (EIE).
'l ;::; . :'': ''::

+ +ft q '' ' n a

Phase Projet : le PADD et les OAP

L'élaboration du PADD permet de définir les orientations générales d'aménagement.
au regard notamment des conclusions du diagnostic et des arbitrages politiques. Des

Orientations d'Aménagement et de Programmation complètent le PADD et définissent

des orientations plus précises dans des secteurs déterminés.

Phase Traduction réglementaire

Cette phase permet de transcrire les orientations générales d'aménagement sur un

plan à l'échelle cadastrale. L'écriture du rapport de présentation débute afin de justifier
les choix effectués et de mesurer les incidences du PLU sur l'environnement. Pour

cela, des mesures de réduction. de compensation et de suivi seront définies.

Phase Administrative(arrêt et enquête publique)

Le dossier de PLU, une fois complet et représentatif du projet communal. est <( arrêté )}

par délibération du Conseil Municipal. Celui-ci est transmis aux Personnes Publiques

Associées (communauté de communes. Préfecture. conseil départemental. conseil
régional. chambres consulaires...) qui rendent un avis sous trois mois. Le dossier

arrêté. auquel sont joints les avis émis par les PPA, fait l'objet d'une enquête publique

auprès de la population suivie par un commissaire enquêteur pendant un mois
minimum
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o permet aux OAP de favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de

réalisation d'opération d'aménagement. de construction ou de réhabilitation, un
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commercesZoom sur la loi ALUR

Les objectifs de la loi du 24 mars 2014 pour un accès au logement et à un urbanisme
renove

Sur le fond, le rappoH de présentation est complété par

l'analyse de la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des
espaces bâtis en tenant compte des formes urbaines et architecturales l il expose

les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la

limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers

l'inventaire des places de stationnements pour véhicules motorisés, véhicules

hybrides et vélos dans les parcs ouverts au public et les possibilités de
mutualisation de ces espaces l
l'analyse de la consommation de l'espace qui doit porter sur un période de lO
ans

b

0

0

0
0

0

confottëile'SCOT'dans Ron rôle de document intégrateur, renforcer son contenu.

développer sa côul/épure nat;anale

transférer la compétence PLU aux communautés d'agglomération et aux
co'nmt-nautes de Cary'H lunés ;

?ern;entre la pensif::aticn des quartiers pavillonnaires l suppression de la surface

mitlilnate des terrains. suppression du Coefficient d'Occupation des Sols (COS) ;
durcir les conditions d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser

lutter contre le mitage en autorisant de manière exceptionnelle le pastillage dans

les zones agricoles et naturelles ;

programmer la caducité des POS au l e' janvier 201 6.

0

0

0

furia procédure,laloi

Le contenu prescrlptif du PLU- loiALUR 0 renforce les conditions d'ouverture à l'urbanisation des zones AU dans le cadre

d'une modification : une délibération motivée doit justifier l'utilité de cette
ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les

zones déjà urbanisées (cette délibération concerne les dossiers de modification

n'ayant pas été notifiés aux personnes publiques associées avant l'entrée en

vigueur de la loi, soit le 27 mars 2014) l
durcit les conditions d'ouverture à l'urbanisation des zones AU strictes

(inconstructibles) crées depuis plus de 9 ans : une procédure de révision sera
requise si la zone AU n'a fait l'objet d'aucune acquisition foncière significative de

la part de la collectivité compétente ou d'un opérateur foncier (mesure en vigueur

à compter du l"janvier 2015).

0 restreint la possibilité de délimiter des Secteurs de Taille et de Capacité d'Accueil

Limitées dans les zones agricoles et naturelles (STECAL) : cette délimitation. <{ à

titre exceptionnel », nécessitera l'avis de la Commission Départementale de la

Consommation des Espaces Agricoles (future CDPENAF)

supprime la surface minimale des terrains et le COS (sauf pour les POS)

en zones agricoles. soumet à l'avis conforme de la CDCEA, le changement de

destination et l'extension limitée des bâtiments identifiés par le PLU et présentant

un intérêt patrimonial et architectural lidem s'agissant des zones N dans

lesquelles seul le changement de destination peut être autorisé. mais avec avis
conforme de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des

permet d'imposer une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables. éventuellement pondérées en fonction de leur nature, afin de
contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature en ville

impose au règlement de fixer des obligations minimales en matière de
stationnement vélo dans les immeubles d'habitation et les bureaux

Sites

0
0

0

0

0

L
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2. Présentation de la commune et du contexte communal

La Commune d'Orange est située à l'ouest du Département de Vaucluse. Son emprise
territoriale l74.3km:) est limitée par la rive gauche du Rhône et est en contact avec dix

Communes dont huit dans le département de Vaucluse et deux dans le bard. Ville de

29 482 habitants (INSEE 20141) à taille humaine, Orange est la deuxième ville du
département après Avignon.

Depuis Orange. les vues lointaines convergent vers les reliefs de Mornas-Piolenc. au
Nord-Ouest, vers les Cévennes Ardéchoises, à l'Ouest et vers le Mont Ventoux et les

Dentelles de Montmirail, à l'Est.

Le territoire vient prendre appui sur le Rhône enpîtsprÊûî cdnnPlëtemænt la plajnû de.

Caderousse. Le tracé de l'Aygues. au Nord, suif ëetË' perle régulière avantcJ'êjrq

canalisé parallèlementau Rhône. . " "''- - --Les façades colorées. les toits de tuiles provençales ainsi que les innombrables cours

d'eau et fontaines qui jalonnent le centre-ville et la campagne orangeoise, confl rment

cet accent provençal dont la ville est fière. Le positionnement de Orange sur un des axés Jnâgurs ;de :circulation ê$ dè
communication de Fiance voire d'Europe Il'axe "Valën'ce-Lyorî-Paï46 vers le. liard.

Marseille-ltalie vers le sud-est et Montpellier - Espagne vers le sud.ouest) lui vaut une

accessibilité exceptionnelle

Orange, est un territoire riche d'histoire et de traditions. En effet, au-delà de quelques

caractéristiques architecturales, c'est tout un patrimoine que la ville d'Orange met en
avant, à travers les richesses que recèle son cœur historique : le Capitole sur la
Colline St Eutrope, la Cathédrale Notre Dame de Nazareth ...et deux monuments

classés au patrimoine mondial de l'UNESCO à savoir le Théâtre Antique et l'Arc de
Triomphe

En outre, Orange est située sur un nœud des réseaux routier et ferroviaire. Cette

position de carrefour est un atout pour la ville d'Orange

Orange est également connue pour ses vignobles, qui bénéficient d'un terroir
exceptionnel et offrent de grands crus (Appellation d'Origine Contrôlée IA.O.C.l

Châteauneuf-du-Pape et Côtes du Rhône Villages). La Commune se trouve au
carrefour de grandes régions de production agricole, et en particulier céréalière.

Orange est donc ancrée dans un territoire rural garantissant un cadre de vie agréable.

et ceci jusqu'à l'intérieur de la ville. La nature y est représentée avec une présence
végétale et diversifiée. qui a notamment permis à Orange de se distinguer parmi les
villes les plus fleuries de Vaucluse.

Sur le plan géographique, la Commune d'Orange est située dans la vallée du Rhône

entre les Cévennes ardéchoises et le massif du Ventoux, aux portes de la Provence

n ' source : population légale 2014 de l'lnsee entrée en vigueur le le' janvier 2017
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Localisation de la commune d'Orange
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3. Le contexte adminis tratif et les groupements intercommunaux

3. 1. La Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange
Les compétences facultatives :

o Service public d'assainissement non collectif (SPANCI.
o Gestion des eaux pluviales urbaines.
o Eclairage Public et signalétique tricolore
o Prévision, prévention. information et serîslbiüsaticQ do !a population vis-à-vis

des risques majeurs. :--' :-. ' =-- ---
o Observatoire du Territoire et Système d'hforrrûtîoï] GéQgrQphiqye (SI(3)

Orange est rattachée depuis le ler janvier 2014 à la Communauté de Communes du

Pays Réuni d'Orange (CC du Pays Réuni d'Orange), suite à un arrêté préfectoral du
22 octobre 2013 étendant le périmètre de la Communauté de communes. Créée en

1993, son périmètre a évolué le le'janvier 2017 avec le départ des communes de
Bédarrides et Sorgues vers la Communauté de communes des Sorgues du Comtat.

Cette intercommunalité regroupe depuis le ler janvier 2017 les communes de
Caderousse, Jonquières. Courthézon, Châteauneuf-du-Pape et Orange.

Le périmètre de la Communauté de Communejlji.PàysRëuQi d'i)rqpÿë depub le
1" Janvier 201 7 (source : CC du Pays Réuni d'Orànÿë)' '

4

D'une superficie de 189,2 km2, l'intercommunalité compte 44 901 habitants lchiffres

Insee 2014). Elle représente 8% de la population du Vaucluse et son territoire occupe
environ 5% de la superficie du département.

La ville d'Orange concentre plus de 65% de la population de la Communauté de
communes

Les compétences de la CCPRO sont nombreuses et étendues

Les compétences obligatoires
o L'aménagement de l'espace
o Le développement économique

o Gestion du Milieu Aquatique Gestion des milieux aquatiques et prévention
des inondations (art. L. 21 1-7 du code de l'environnement) l

o Aires d'accueil des gens du voyage
o Déchets des ménages et assimilés

DRA IWE
JalWUIËRES

lps compétences ODtionnelles

o Protection et mise en valeur de l'environnement pour la conduite d'actions
d'intérêt communautaire.

o Politique du logement et du cadre de vie pour la conduite d'actions d'intérêt
communautaire.

o Création. aménagement et entretien de la voirie d'intérêt communautaire
dans les conditions prévues par le règlement.

C}UTEAUNEUF
DU-PAPE
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3,2. Le Syndicat mixte pour le SPOT du Bassin de vie d'Avignon 3. 3. Les principaux plans et programmes

Rattachée à la CC du Pays Réuni d'Orange, compétente en matière de SCoT, la

commune d'Orange est par ailleurs intégrée au périmètre du SCoT du bassin de vie

d'Avignon, par délibération du Conseil communautaire du 9 janvier 2014.

Ln Syndicat Mixte pot-r le éCoT du Bassin de vie d'Avignon a été créé par arrêtée inter

i)réfecioral le 29 décembre 20C 3. Ses compétences sont les suivantes :

L

Le Programme local de l'habitat

Orange est rattachée depuis le le' janvier 2014 à la Communauté de Communes du

Pays Réuni d'Orange ICC du Pays Réuni d'Oranger

La Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange a approuvé en janvier 2012

un Programme Local de l'Habitat pour la période 2012-2016. Il a pour objectif de

déterminer une politique globale de l'habitat. à la croisée des options d'aménagement

du territoire et des politiques concrètes du logement pour tous, pour favoriser le

développement économique et l'épanouissement du territoire intercommunal

l'ëlaboi'8?ion.du SCal' du Bassin de vie d'Avignon l

le sui./i da la Ïéalisatio:n d(3s objectifs préconisés par le SCoT

la gestion dans le temps du document et des modifications/révisions

éventuelles. Par délibération en date du ler avril 2017, le conseil communautaire a prescrit le
lancement du 2nd PLH.

Le document permet de fixer les orientations générales de l'organisation de l'espace et

de la restructuration des territoires urbanisés à l'échelle du bassin de vle. De valeur

supérieur aux documents locaux d'urbanisme. il fixe les grands équilibres à maintenir

entre les espaces urbains et à urbaniser, les espaces naturels. agricoles ou forestiers.

ainsi que les objectifs pour un développement durable et équilibré.

Actuellement, la ville d'Orange ne fait donc pas partie du PLH de la CC du Pays

Réuni d'Orange

Le PLH doit comprendre

Le SCoT assure la mise en cohérence des politiques sectorielles en matière d'habitat,

de déplacement, d'équipement commercial ou d'environnement menées par les
différentes collectivités, et leur traduction harmonieuse dans les documents locaux

d'urbanisme IPLU). Le Syndicat Mixte pour le SCoT du Bassin de vie d'Avignon a été

créé par Arrêté inter-préfectoral le 29 décembre 2003.

Un diagnostic comportant une analyse de la situation existante et les évolutions en
cours, une évaluation des résultats et des effets des politiques de l'habitat mises en
œuvre

Un document d'orientation :

Les principes de développement d'une offre en logements

suffisante, diversifiée et équilibrée

Les axes principaux pour guider les politiques d'attributions

La politique envisagée pour la requalification du parc public et privé
existant

Les principaux axes d'une politique d'adaptation de l'habitat des

personnes âgées et handicapées, les réponses pour le logement
des étudiants
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Un programme d'actions détaillé

/

/

/

Les objectifs quantifiés et la localisation de l'offre nouvelle de

logement et d'hébergement dans chaque secteur géographique

La liste des principales actions envisagées pour l'amélioration du

parc de logements publics et privés existant

Les modalités de suivi et d'évaluation du PLH
G.C Aques OuvÈxp cnPrm:me

' n"H-=}
=E=,p'q

'v'sF' ' +.

Le SCoT du Bassin de vie d'Avignon

En intégrant le périmètre de la CC du Pays Réuni d'Orange, Orange adhère également

au Syndicat Mixte pour le SCoT du Bassin de vie d'Avignon, créé par arrêté inter-
préfectoral le 29 décembre 2003. Le Syndicat est en charge de l'élaboration du SCoT
du Bassin de vie d'Avignon, approuvé en 201 1 et envisageant l'évolution du territoire à
l'horizon 2020. /'

a
/

CC du Pays Réuni d'Orang

Le périmètre du SCoT du Bassin de vie d'Avignon est à cheval sur deux régions

IPACA/Occitanie) et deux départements(Vaucluse/ Gard). :Codes,Sargualdü ÇQOî+t

Il couvre 4 intercommunalités : le Grand Avignon. la Communauté de Communes du

Pays Réuni d'Orange, la Communauté de Communes des Sorgues du Comtat, et la
Communauté de Communes Aygues Ouvèze en Provence. h'û'm :Ç,4àÜ$raN.4vtgn®

Il s'étend sur 775.03 km2 et représente 35 communes l9 dans le Gard et 27 dans le
Vaucluse) et 31 2 01 1 habitants (INSEE population totale 20141. Ï

2 ans après son approbation, les élus ont décidé, le ler Juillet 201 3, d'engager la

révision du SCoT. L'objectif est d'adapter le projet aux nouveaux enjeux, aux
évolutions du contexte et à l'élargissement du périmètre du SCoT.

La révision sera une opportunité pour renforcer les ambitions du projet et mieux
prendre en compte la diversité et les spécificités du territoire. Enfin. elle vise à mettre

en œuvre un SCoT répondant aux exigences de la loi Grenelle et de la loi ALUR.

Sïï die t l-liK

B.B+sinde Vic
dlAvgv)on

A ce jour, la ville d'Orange n'est pas pas encore intégrée au SCoT du Bassin de
Vie d'Avignon approuvé.
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Le SDA GE du Bassin Rhône Méditerranée 2016-202 1 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant

compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques.
Le territoire communal est concerné par le schéma directeur d'aménagement et de

gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE RM). Porté par l'Agence de

l'Eau Rhône - Méditerranée. le SDAGE 2016 - 2021 est entré en vigueur le 21

décembre 2015 pour une durée de 6 ans. (Le comité de bassin réuni le 20 novembre

2015 a adopté le SDAGE 201.6-2C21 et rendu un avis favorable sur le programme de

n"esu:es qui l'acnximpagpe).

Le SDAGE s'accompagne d'un programme de mesures qui propose les actions à

engager sur le terrain pour atteindre les objectifs d'état des milieux aquatiques l il en

précise l'échéancier et les coûts.

Dans ce cadre. le PLU doit être compatible avec les orientations fondamentales d'une

gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des

eaux définis par le SDAGE.Le ADAGE traduit la Directive Cadre Européenne sur l'Eau et décline les objectifs et

les orientatiÔRS q.ii permettent.d'éteindre une bonne qualité des eaux et des milieux

aquatiques. « « .; Le SRCE de la région PACA

Les huit orientations fondamentales du SDAGE 2016 - 2021 , fondées sur une gestion

équilibrée de la ressource en eau, sont les suivantes :

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est le volet régional de la Trame Verte

et Bleue, élaboré conjointement par l'Etat et la Région. Il est en vigueur depuis le 26
novembre 2014 après avoir été approuvé cette même date.

S'adapter aux effets du changement climatique.
Ce schéma prend en compte les orientations nationales pour la préservation et la

remise en bon état des continuités écologiques ainsi que les éléments pertinents des

schémas directeurs d'aménagement et de gestion de l'eau. Il identifie la Trame verte et

bleue. spatialise et hiérarchise les enjeux de continuités écologiques à l'échelle

régionale, proposant un cadre d'intervention

Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité,

Concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux

aquatiques.

Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l'eau

et assurer une gestion durable des services publics de d'eau et
d'assainissement,

Le SRCE concerne la commune d'Orange. Les éléments du Schéma sont détaillés

dans la partie trame verte et bleue de ce document.

Renforcer la gestion de l'eau par bassin-versant et assurer la cohérence

entre aménagement du territoire et gestion de l'eau.

Le Schéma Régional d'Aménagement et de Développement Durable du

Territoire PACA(prévu par l'article L. 141- 1 du code de l'urbanisme)

En 2006, la Région Provenœ-Alpes-Côte d'Azur a acta son Schéma Régional

d'Aménagement et de Développement du Territoire, plan d'action régionale pour la

période 2000-2020. Après révision, le SRADDT à horizon 2030 a été adopté par

l'assemblée régionale le 26 Juin 201 5.

Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions en mettant

la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la protection
dela santé.

Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et
des zones humides,

Le SRADDT « fixe les orientations fondamentales à moyen terme du développement

durable du territoire régional )>. Il définit notamment les principaux objectifs relatifs à la

localisation des grands équipements, des infrastructures et des services d'intérêt
Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en

eau en anticipantl'avenir.
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général qui doivent concourir, au sein de la région. au maintien d'une activité de
service public dans les zones fragilisées.

Le Schéma départemental des Carrières

Le schéma départemental des carrières définit les conditions générales d'implantation

des carrières dans le département.Le SRADDT contribue au développement harmonieux des territoires dégradés, à la

protection et à la mise en valeur de l'environnement. des sites. des paysages et des

patrimoines naturel et urbain en intégrant les dimensions interrégionales et
transfrontalières.

Il constitue un instrument d'aide à la décision du Préfet lorsque celui-ci autorise les

exploitations de carrière en application de la législalian de$1nsjqllgtions.dassées.

La commune d'Orange est concernée par le :SëhéÈ%'difecteut "âu titre du'$üq

d'extraction de calcaire du Lampourdier. Celui-ci fait pqrlie dëë 'sites dlëxtracticn de

roche massive dont les gisements intéressaf& haiNënt jtrb f)ftiïégés dDnç
urbanisation non concertée ou du développement. duré habiüt dffw' qui' pewenn

conduire à un 'gel" de la ressource. " ""'' '-'

n

Le Plan Régional pour la qualité de l'Air ou Plan de Protection de
l'Atmosphère

Le Plan de protection de l'atmosphère de Vaucluse révisé, dit 'PPA de l'agglomération

d'Avignon" a été approuvé par arrêté interdépartemental du 1 1 avril 2014.

Le PPA est un plan d'actions, arrêté par le Préfet, qui a pour objectifs de réduire les

émissions de polluants atmosphériques et de maintenir ou ramener dans la zone du

PPA concerné les concentrations en polluants à des niveaux inférieurs aux normes
fixées à l'article R. 221-1 du code de l'environnement.

Le Schéma régional du Climat de l'Air et de l'Énergie Provende-Alpes-Côte.
D'azur

Le projet de SRCAE a été approuvé par le Conseil régional lors de la séance du 28

juin 201 3 et arrêté par le Préfet de région le 17 juillet 2013.

Le PPA de l'agglomération d'Avignon pose des objectifs
Elaboré conjointement par l'Etat et la Région, sa vocation est de définir les grandes

orientations et objectifs régionaux en matière de réduction des émissions de gaz à

effet de serre, maîtrise de la demande d'énergie, développement des énergies
renouvelables, qualité de l'air et adaptation au changement climatique. Le Schéma

Régional Eolien qui lui est annexé définit en outre les parties du territoire favorables au

développement de l'énergie éolienne.

En termes de concentrations : ramener les concentrations en polluants a des

niveaux inférieurs aux valeurs réglementaires. avec une priorité sur les
particules etles oxydes d'azote.

En termes d'émissions : décliner localement la directive plafonds et les
objectifs des lois Grenelle.

En termes d'exposition de la population : tendre a une exposition minimale de

la population à la pollution et traiter les points noirs résiduels par des actions
spécifiques.

Le contrat de milieu du Meyne et des annexes du Rhône(deuxième contrat

- en élaboration)

Le Contrat de Rivière est une démarche contractuelle destinée à promouvoir une

gestion globale. concertée et équilibrée d'un cours d'eau et de ses afHuents

C'est un programme d'actions quinquennal regroupant toutes les actions des maîtres

d'ouvrages sur les thématiques liées à l'eau et au cours d'eau (amélioration de la
qualité de l'eau. gestion quantitative de la ressource. préservation des milieux naturels.

lutte contre les inondations)
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Un premier contrat de rivière a été mis en œuvre de 2003 à 2009 avec un bilan positif
correspondant à 85% d'opérations réalisées. Un deuxième contrat a été engagé et a

été validé par le comité d'agrément Rhône Méditerranée en décembre 201 2

Il est porté par la Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange

Le..çç)ï?t.rqLP.e,mPiw. qe. B4pygues len cours d'élaboration)

:) (} f.\
La- CQHmune ëé\tlégâlëHe'l IV 'hoôëësnée par le contrat de milieu de l'Aeygues. Ce

Cônbràt est porté: pàf''lé: Syndical: intercommunal de défense des rives de l'Eygues

infé;ipure el, ië'Syndiëlt Mixtq$'An !Ënagement de l'Aygues (SMAA).

L'éjHborationCdà .ëë cihtrat dëïiviërë;a été arrêté en août 2003

3.4 Les autres syndicats Intercommunaux

Le Syndicat d'électrification de la région d'Orange (SUER)

Le Syndicat de l'Eygues et l'ASA de la Meyne

Le Syndicat mixte de la Via Venaissia en charge de l'aménagement de l'ancienne voie
ferrée Orange-Carpentras
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Chapitre 1 : Diagnostic territorial

1. Popu:l abo.r\ eï démographie
. ! ..:! i''ï ''i Evolution démographique entre 1968 et 2014

L q'ëy#iâimi.s?Üë démographique
35000

30000

La commune'd'Orailÿe compte 29 482 habitants en 2014 (source : population légale

2014 de l'lnsee entrée en vigueur le l"janvier 2017).

25000

20000

15000La commune connaît une croissance démographique constante depuis 1 968, avec une

variation annuelle de la population régulière comprise entre 0,2 et 0.6%. 10000

5000

0 1
1968

La croissance démographique a marqué une stagnation entre 1999 et 2009, avec un
taux de croissance annuel maintenu à 0,4%.

1975 1982 Î990 1999 2007 2014

Selon le dernier recensement de l'INSEE. la dynamique démographique sur la période

suivante 2009 - 2014, montre une poursuite de cette stagnation, avec un taux de
croissance annuel qui baisse très légèrement à 0,3% par an 2.0

Indicateurs démographiques - Variation annuelle moyenne de la population en %

La ville d'Orange est dans les tendances de croissance démographique du Vaucluse et

de la CC du Pays Réuni d'Orange sur la dernière période. Orange

CCPRO

-Carpentras
Vaucluse0,3

Sources : insee. RP 2014
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2. L'influence du solde migratoire

L'évolution de la population d'un territoire dépend de deux variables : le solde

naturel (différence entre les décès et les naissances) et le solde migratoire
(différence entre les arrivées et les départs de population). ;''= "'': ;l

:'' ;''i i 6

n

0

n

'» +m.6â.
B

4

A Orange. la croissance démographique positive est principalement portée par le solde

naturel et varie au grès de ï'arrivée de nouveaux ménages sur le territoire communal. l Evolutions des facteurÿtü'é moèîaphiqyec çolïtnynaux

En effet. le solde naturel est positif depuis la fin des années 1960 et se maintien entre

0.6% et 1% ce qui est un réel un atout pour la commune. En effet, cette population

jeune sur le territoire communal. garantit un certain renouvellement générationnel ainsi
qu'une dynamique dans la vie locale.

197$1982

= due au solde naturel
en%

Depuis 1990 le solde migratoire se maintien entre -0.2% (1990-2009) et -0.3% (2009-

due au solde

moratoire en %

Au vu des faibles variations du solde migratoire entre 1 990 et 2014 et de la stagnation

du solde naturel à 0.6%, le taux de variation annuel moyen de la commune d'Orange
reste stable. ion annuelle

moyenne de la
population en %

On note cependant un légère baisse du solde migratoire entre 2009 et 2014 (-0,3%)
montrant une diminution du nombre d'installations nouvelles.

Afin de ne pas subir une baisse significative du solde migratoire. comme observée
dans les périodes 1 968-1975 et 1 982-1 990, et donc une perte d'habitants. la commune

se doit dans le cadre du PLU de proposer des logements adaptés aux besoins et
d'adapter l'offre en équipements.

Sources : Insee. RP 2014
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3. Une analyse fine par quartier- l'analyse par Iris

L'INSEE a développé en vue du recensement de la population de 1999 un
déciuoage du territoire cn niallles de taille homogène appelées IRIS pour toutes
le! co:nmunes de plus de 10 000 habitants. (llots Regroupés pour l'Information
Statistique) regroupant 2 000 habitants.

L'IRIS const;tue ]a brique dtl base en matière de diffusion de donnéesÎinfra-
',omnunaleü. Il doit respecter des critères géographiques et démographiques et
avoir des contours identifiables sans ambiguïté et stables dans le temps.

Cependant, afin de garder une continuité dans les recensements depuis 1999, ils
n'ont pas suivi l'évolution sociale des lieux qu'ils décrivent, ainsi leur périmètre
n'a pas évolué.

Le territoire d'Orange est divisé en 3 grands secteurs (ou quartiers) chacun composé de
3 à 41RIS

En moyenne un IRIS d'Orange représente 2 400 habitants. et les tailles des secteurs
varient en fonction de la densité

Un premier regard sur le périmètre des IRIS permet de définir que 63% de la population

vit dans les quartiers centraux qui représentent une faible part de la surface communale.

quand les quartiers périphériques. les plus étendus. ne concentrent qu'une part limitée

de la population.

1 0 1 2 3 4 kïll
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4. L'évolution de la structure de la population

4. 1. Une population jeune qul ne compense pas le phénomène de
vieillissement

;'': i'': ;:
;'' {'': }..

; :'':

La structure par âge de la population d'Orange est assez équilibrée et demeure proche

des tendances observées à l'échelle du département.

&

n
+

4

p' 4 à.

6

nLes moins de 45 ans représentent en 2012 plus de 50% de la population. bien qu'une

baisse de leur proportion soit observée depuis 2007. Cette baisse s'effectue au profit des

tranches d'âges supérieures à 60 ans, qui ont vu leur part augmenter de 1,7 point entre
2007 et2012.

On constate cependant une part élevée de jeunes, avec plus du tiers de la population
âgée de moins de 30 ans

Evolution de la structure de la population entre 2007 et 2012 Population par grandes tranches d'âges en 2012 en %

lœ%
100%

90%

80%

70%

60%

50%

40%

30%

20%

10%

o%

80%

60%

4(»

20%

o%

75 ans ou plus

60 à 74ans

45 à 59ans

75 ans ou plus

60à 74 ans

30 à 44ans

15 à 29 ans

0 à 14 ans

45 à 59 ans

30à 44ans

15 à 29 ans

0 à 14 ans2012

2007

Orange
CCPRO

Carpentras Vaucluse
Sources : Insee, RP 2012
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L'indice de jeunesse se calcule en divisant le nombre de personnes de moins de 20 ans

par le nombre de personnes de plus de 60 ans. Si le résultat est inférieur à 1, cela

indique une part de jeunes inférieure à la pad des personnes âgées.

4. 2. Une répartition inégale des classes d'âges par quartiers

L'analyse de la structure de population par IRIS permet d'appréhender les dynamiques

démographiques par quartiers au sein de la commune

L'indice de jeunes:e est quasir-lent à l'équilibre en 2012 l0.966), ce qui signifie qu'il y a

f'resqu2 autant de:jeunes de Moins de 20 ans que de personnes âgées de plus de 60
ans."Ce ratio est supérieur .à celui du Vaucluse et des communes de référence mais

reste iégèremën: ep deçà de.lê'. tendance de la Communauté de communes.
r)4

Ainsi, on observe que les quartiers résidentiels comptant une part d'habitat social

regroupent près d'un tiers de jeunes de moins de 18 ans. accueillant une majorité de

ménages avec enfants. Les quartiers la Deymarde. Argensol et Jonquier présentent
également une population jeune significative.

Indice dejeunesse en 2012
A l'inverse. les personnes âgées sont plus nombreuses à Baron, Portail-Lançon ou aux

Arènes et Colline et Etang (plus de 26% de plus de 65 ansa.

1,020

l,ooo

0,980

0,960

0,940

0,920

0,900

0,880

Orange CCPRO Carperltras Vaucluse

Sources : Insee, RP 2012
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Part des jeunes de moins de 18 ans par IRIS
Part des personnes âgées de plus de 65 ans par IRIS

Légende

\

de 18 anshrt de jeunes de

17%
[:] 17 - 22 %
n 22 - 27 %

15%
[:] 15 - 18 %
[] 18 - 22 %

+ 26 %

Fort de personnes âgées de Nus de 65 ans

t

Sources:insee.2012 analyse par IRIS
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Evolution de la structure familiale des ménages
entre 2007et2012

4. 3. Une population familiale en évolution
100%

90%

80%

70%

6(M
50%

40%

30%

20%

10%

o%

9%

28%

28%

11%

26%

25%

une famille monoparentale

Le nombre de ménages a considérablement augmenté dans la ville, avec une
progression de 11% entre 1999 et .2012 d'Orange (12 353 ménages en 2012 contre

11092 en 19991. La ccmpune..contpte donc des ménages de plus en plus petits.

regroupant en moyenne 2',2. f)ëfèonnes en 201 2 contre 2,3 en 2007.

un couple avec enfant(s)

B un couple sans enfant

Ce niveau estên .cùllérencd âvnc-les tendances des territoires de référence, bien que

lëgè. ement inférieiâre Ëi la mpyef\në .intercommunale ou départementale.

Autres ménages sans
fa rtl il le

Ménages d'une personne

Ce phénomène est lié à la diminution de la taille des ménages, qui est observé sur
l'ensemble du territoire national. Ainsi, on compte à Orange une majorité de ménages de

petite taille (1-2 personnes) et peu de familles nombreuses.

2007 2012

croissance des séparations entraînant une hausse des familles monoparentales (+ 2

points entre 2007 et 2012);

Cette baisse progressive de la taille des ménages, observée à l'échelle du département
et de la Communauté de communes s'explique par plusieurs facteurs socio-

ëconomiques :

modification des comportements : les couples se forment plus tardivement. le premier

enfant arrive plus tard. et on observe une réduction de la part de couples avec enfants (-

2 points entre 2007 et2012).

augmentation de l'espérance de vie. vieillissement de la population et du nombre de

personnes vivant seules(+ 3 points entre 2007 et 2012) l
Ce sont près de 35% des ménages qui sont composés d'une seule personne, avec de
fortes variations entre les secteurs de la commune. Ainsi, le centre-ville et Baron-Portail-

Lançon présentent une majorité de ménages d'une personne, vivant dans des logements

collectifs de petite
taille. quand les
quartiers

périphériques

apparaissent plus
familiaux.

Évolution de la taille des ménages de 1968 à 2012

Nombre de personnes par menages en 2012

1968 1975 1982 1990 1999 2a)7 2012

--+-Orange --B-»CCPRO -- ü Carpentras --+-Vaucluse

6 pers
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Part des personnes vivant seules par IRIS en 2012
4.4. Des niveaux de revenus faibles

La commune d'Orange se caractérise par un taux de pauvreté important et une faible

part de ménages imposés : 55% des foyers fiscauxjpnt.aspujçttis à l'impôt contre 58%
enVaucluseet64%enFrance. : =: ::.: "p'..' ." .:

« 0 â

Part des ménages fiscaux imposés e\!012
a n

70%

60%

50%

40%

30%

20%

10%

o%

55% 59% 58%

Orange

Ainsi, à l'échelle de la commune, les revenus moyens des foyers fiscaux s'élèvent à
17152 euros, des valeurs relativement faibles en comparaison avec la moyenne
départementale de 18 007 euros. Cela représente un peu plus de 1 430 euros par mois

par unité de consommation

49%

CCPRO Carpentras Vaucluse

[:] - 20 %
[:] 20 - 30 %
[=] 30 - 40 %
= 40 - 50 %
n 50 - 60 %
= + 60 %

En revanche. les revenus imposables à l'échelle de la CC du Pays Réuni d'Orange sont

significativement plus élevés et un plus grand nombre de ménages sont assujettis à

l'impôt (59%).

Sources : Insee, RP 2012 et analyse par IRIS
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Le taux de pauvreté correspond à la proportion d'individus (ou de ménages) dont le

niveau de vie est inférieur pour une année au seuil de pauvreté, qui correspond à 60 %
du niveau de vie national médian. En 2012, 13,9 % de la population nationale vlt en

dessous du seuil de pauvreté. situé alors à 987 euros par mois.

Le niveau de revenu faible d'lape rê'É de la population se traduit par un taux de pauvreté

el3tivement élevé en nrnparalson arec le taux national. la Communauté de communes

et ;e département. Ainsi. 22,3% des habitants d'Orange vivent sous le seuil de pauvreté.

cette part s'élevant à plus d l'r tl,et:.des locataires de leur logement.

Taux de pauvreté par statut d'occupation du
logement du référent fiscal en 2012

50,0%

40,0%

30,0% H Ensemble

20,0%

lO,o%

o,o%

34,7%
8,9%28,3

:2,3'
.7,09 12,49,4%8,

Propriétaire

Locataire

Orange CCPRO Carpentras Vaucluse

Sources : Insee, RP 2012
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5. Quelles perspectives
l'horizon 2027 ?

de développement à

Passer du constat sur l'évolution de la population à travers une quarantaine d'années à
une projection pour l'avenir reste une opération délicate en raison du nombre de

paramètres difficilement quantifiables interférant dans la variation démographique.

n'q'3 n'+ +

=-.' :-.'
6Les tendances observées sur les dernières années. les projections réalisées dans le

cadre du SCoT en cours d'élaboration ainsi que les objectifs communaux vont conduire à
la définition de plusieurs scénarii. permettant d'évaluer la population à l'horizon 2027 et

les besoins en logements et foncier induits

q

L'analyse quantitative de l'évolution démographique constitue un premier point-clé du
diagnostic puisqu'elle permet d'orienter à la fois les prévisions de croissance de la

population et les choix spatiaux de développement de la commune pour l'avenir, en
fonction des besoins en logement recensés

Plusieurs hypothèses d'évolution démographique peuvent être envisagées pour la
période 2017- 2027 :

l un scénario correspondant à l'hypothèse basse du SCoT en cours

d'élaboration : le taux de croissance annuel moyen serait alors à équivalent 0,5
% par an. soit un accroissement de 1 515 habitants à l'horizon 2027.

permettant d'atteindre une population de 31 149 habitants l

2. un scénario correspondant à l'hypothèse haute du SCoT en cours d'élaboration

le taux de croissance serait équivalent à 0,7% par an, soit un accroissement

de 2 154 habitants à l'horizon 2027 permettant d'atteindre une population de
31 964 habitants;

3 un scénario de croissance dynamique de la commune. équivalent à 1% de

croissance annuelle moyenne. soit 3147 nouveaux habitants à horizon 2027

pour une population de 33 224 habitants l

4. un scénario équivalent à une croissance nulle, dit « point mort )> : le taux de

croissance de 0 % par an entraînerait un renouvellement quasi-nul de la
population, qui se maintiendrait à 29 193 habitants.
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Orange
Fbpulation sans
doubles corïptes

FRlæO1 3

taux variation
annuel

(2013/2026)

F\)pulation estimée en
2016

Population
projetée à

Horizon 2026

Accrois se m e
nt estim é

entre 2016-

2026(en
nombre

d'habitants)

Scénario 1- Hypothèse
basse du SCoT en cours

d'élaboration

29 193 0,50 29 633 31 149 1 515

Scénario 2- Hypothèse
haute du SCoT en cours

d'élaboration

29 193 0,70 29 810 31 964 2154

Scénario 3 - Hypothèse de
croissance dynamique

29 193 1,00 30 078 33 224 3147

Scénario 5-croissance 0
(point m ort)

29 193 0,00 29 193 29 193 0



11. Les dynamiques de l'habitat
logement

Néanmoins. la dernière période montre un ralentissement de la croissance du parc de
logements, qui a augmenté de 2% au cours des 5 dernières années (2009-2014) contre

9% dans la période antérieure.
et du

L'ouverture à l'urbanisation de certains quartiers tels que le Jonquier, la Croix-Rouge ou

le Coudoulet a permis d'accueillir ces nouveaux bgopçnb.l«$que. la commune. était

dotée d'un POS. Le développement de l'urbanisatlarl+ Ë'dst.ûriùrïtë lçtcng des axes dG
circulation (RN7. routes de Roquemaure et de Camaret).1. Un rythme de construction soutenu

1. 1. Evolution du parc de logements Parallèlement. des opérations de renouvellement ûbdri Halls !e (8rître. gille o;li é@
engagées aüln de réhabiliter des immeubles anciens; i)u restûcturèl deq.ïlÿ!. .:

En 2014, le parc de logements de la commune d'Orange atteint 14 169 unités. A la

différence de la croissance démographique, l'évolution du parc a progressé de façon
soutenue et continue entre 1968 et 2019 : le nombre de logements a quasiment doublé

durant cette période, la progression enregistrée étant de 70%. La commune regroupe

45% des logements comptabilisés dans la Communauté de communes.

1.2. Un parc de logement renforcé dans les années 1970

L'étude des périodes de constructions du parc de logement d'Orange permet de dresser

plusieurs constats :

Le développement du parc de logements d'Orange semble donc avoir été plus important

et plus rapide que la croissance démographique, avec un pic lors de la période 1982-
1990 (14.82% de croissance annuelle du parc de logement), qui correspond à la période
de construction des quartiers d'habitat sociaux de la commune.

20,3% du parc de logements a été construit avant 1945. une part relativement faible de

logements anciens en comparaison avec les territoires de référence. Le bâti historique

du centre ancien, qui compte 50% de logements antérieurs à 1945, et des quartiers

limitrophes représente une part importante de ce parc ancien, complété par les
extensions successives de la ville d'Orange entre 1956 et 1990. Cette tendance à

l'extension correspond à celle observée dans les villes du Vaucluse l16000

14000 Une part importante du parc de logements Orangeois a été construit dans la seconde

moitié du 20e siècle (61,6%), avec notamment les opérations de construction d'habitat

social dans la périphérie du centre (Fourchevieilles. Jonquier, La Deymarde). ainsi que
l'apparition de lotissements pavillonnaires en extension des quartiers.

12 000

10000

8000

6000

4000

2000

0

Ces logements peuvent présenter des caractéristiques énergétiques moyennes, n'ayant

fait l'objet d'aucune réglementation thermique avant 1 988

1968 1975 1982 1990 1999 2(D9 2014

Sources : Insee. RP 2014
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Le rythme de construction semble s'être stabilisé après 1990, la part des constructions
récentes s'élevant à 18.1%, contre 23 % dans le Vaucluse et 21,1% dans

l'agglomération. Ces constructions récentes sont localisées dans des secteurs

d'extensions pavillonnaires périphériques au profil plus agricole (Russamp-Gabet avec

40% de logements réœnts, ou ?.i.dines), auparavant très peu bâtis. Le rythme de
;obstruction a di;li râler- til'pe. perme:tant pas le renouvellement du parc.

L'évolution des prix.du for'der çui porte à la hausse le coût final du logement a
ëgal3.ment l;mite h dynamique de ;onstruction et qui pousse également à la diminution
de 1? taille des :erïains à bâtir

Résidences principales en 2012 selon la période d'achèvement

100%

90% 18,1% 21,1% 19,3% 22,8%

80%

60%

50%

40%

30%

20%

61,6% 57,Z%
52.5%

54.0%
De 1991à 2009

B De 1946à 1990

H Avant 1946

] 23,2910%

o%

20,3%

Orange

21,7%a

CCPRO

28,1%

Carpentras Vaucluse

Sources : insee, RP 2012
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Nombre de logements construits avant 1 946
Nombre de logements construits entre 1 990 et 2009

Légende

[:] - de 200
[] 200 - 400
[3 400 - 600
n + de 600

':<

10

1 0 1 2 3 4km

']

PLU d'Orange - Rapport de présentation



Typologies de logements en 2012

1.3. Un parc de logements relativement équilibré entre habitat
individueletcoilectif

100%

90%

80%
0,347

Leû'typologies de logent ellts ë (.frange se partagent entre habitat individuel et collectif.

L:.hall:at individue'. pur cu gro-ipë. re'présente 50,9% de l'ensemble du parc communal

de logements, quand la part de l'habitat collectif est de 48,4%, à l'instar de Carpentras.

Appartements

Maisons

Part d8 logements collectifs par IRIS

Orange CCPRO

Carpentras Vaucluse

Sources : Insee. RP 2012 et IRIS 2012

La part de logements collectifs est significative en comparaison avec la moyenne de la

Communauté de communes (38,6%), et avec la moyenne départementale (34,7%).

Ainsi, Orange présente une certaine diversité urbaine en matière de typologie du bâti.

Le centre-ville et les quartiers d'habitat social regroupent une forte proportion d'habitat

collectif, et les quartiers périphériques du centre (Deymarde. Argensol, Jonquier...)

présentent une mixité des typologies entre habitat collectif et individuel.

En revanche, on retrouve logiquement des formes d'habitat individuelles

prédominantes dans les quartiers périphériques de la commune. ayant fait l'objet

d'extensions urbaines pavillonnaires. sous forme de lotissements ou de constructions
diffuses

Cette diversité des types d'habitat se maintient depuis une dizaine d'années

Légende

[] - 18%
[:] 19 - 35%
[.:] 35 - 50%
[:] 50 - 66%
n 66 - 82%

En effet, la part de l'habitat collectif dans les nouvelles constructions est significative.

Sur les 1 131 logements autorisés à Orange entre 2005 et 2014. pas moins de 45,7%

de l'ensemble des logements sur le territoire communal sont de l'habitat
collectif, contre 33 % d'habitat individuel pur et 12% d'habitat individuel groupé.
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La mixité des typologies d'habitat permet d'assurer la continuité des parcours
résidentiels des ménages et ainsi favoriser la stabilité de la population dans la
commune.

K
\

H

g
#

Collectif Pont-S

Part individuel
Total

groupe

290Q€

2700€ ;s:Ïës-F

€i.lr.lâ:

250Q€

;2300 €
Sources : Sit@del 2 /

M
Ch,

m.
M

Æ

/

1. 4. Un marché immobilier abordable & b

Le marché de l'immobilier Orangeois est compétitif puisque les prix moyens au mz

restent dans les plus bas du département lcf. carte ci-contre).

La moyenne des prix immobilier est estimée à :

1920 euros le m: pour des appartements en octobre 20{7

2150 euros le m2 pour des maisons en octobre 201 7.

Source : Efncity - Octobre 2017

Ces prix relativement bas sont à mettre en relation les revenus des ménages. Ainsi.
toutes les catégories de ménages rencontrent des difficultés à accéder à la propriété à

Orange, comme le démontre une étude menée dans le cadre du PLH à l'échelle de la
Communauté de communes.

Le prix au m2 d'achat d'un appartement enregistre une stagnation entre octobre 2016
etoctobre 2017. Ainsi, pour les ménages les plus précaires de la population (troisième déciles la

capacité d'achat est moindre. Il est notable que la moitié des ménages de moins de 30

ans et de plus de 75 ans appartiennent à cette catégorie. Il semble donc essentiel de

développer une offre de logement correspondant aux besoins et aux capacités de ces

catégories de la population.

A cor7frado. le prix au mz d'achat d'une maison enregistre une augmentation de 2%
entre octobre 201 6 et octobre 201 7.
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Tailles des résidences principales en 2012

2. Un parc de grands logements occupés par leur

propriétaire 1 pièce

2 pièces

3 pièces

4 pièces

5 piècesou plus

2. 1. Un parc mixte dominé par ïes grands logements

Le parc de logements d'Orange est dominé par les logements de grande taille. Ainsi, la

part des logements de 4 et 5 pièces est importante à Orange. En 2012, elle représente

plus de 63% du nombre de résidences principales.

22,6%

Ceci s'explique essentiellement par la présence d'un parc de logements sociaux
comprenant de grands logements ainsi que de nombreux logements individuels dans

les quartiers pavillonnaires et les lotissements.

32,3%

Sources : Insee, RP 2012

La baisse de la taille des ménages à Orange ne s'accompagne pas d'une diminution

de la taille des logements. Se pose alors la question de l'adaptation des types de

logements à l'évolution de la composition des ménages aûln de répondre aux besoins

en logements de la population orangeoise.
Correspondance taille ménage et nombre de pièce dans

l'ensemble des logements en 2012

Une légère évolution de la taille des logements proposés entre 2007 et 2012 est
observable. avec un tassement du nombre de grands logements en faveur des

logements de l et 2 pièces.

9000

8000

7000

6000

5000

4000

3000

2000

1000

0

logements

personnes

1-2 34 5et+

Sources : Insee. RP 2012
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L'analyse de la taille des logements par IRIS confirme la
prédominance de grands logements dans les quartiers
périphériques d'habitat pavillonnaire et dans les quartiers
comprenant de l'habitat social

A l'inverse. le centre-ville présente une majorité de logements

petits à moyens et les quartiers Argensol ou la Deymarde

présentent un panel équilibré de petits. moyens et grands

logements, à proximité du centre-ville.

e
&.

}".

\)d

R

1 0 ]. 2 3 4km
f + 4

b
AJ

i
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2.2. Un équilibre entre propriétaires et locataires

En 2012, 47% des résidences principales de la commune d'Orange sont occupées par

leur propriétaire. quand un tiers sont en location et 18,5% sont des locations à loyer
modéré

L'écart entre la part des propriétaires (47%) et des locataires (50%) est donc faible,

ceci constituant un atout pour l'équilibre du parc de logements communal et permettant

de répondre à l'ensemble des parcours résidentiels.

Des spécificités sont observées par quartiers, avec une prédominance des
propriétaires dans les quartiers périphériques pavillonnaires. qui comprennent une part
faible de locataires et un taux réduit d'habitat social

Légende

Statut d'occupation concernant les résidences
principales en 2012 (en %)

Partdelocataires

30%
[] 30 - 45 %
[:] 45 - 55 %
[.] 55 - 70 %
H] 70 -80 %
= 80 - 90 %Propriétaire

Locataire privé

Locataire HLM

Logé gratuitement
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Cinq bailleurs sociaux sont présents à Orange. Les plus importants sont Grand Delta

1924 logements en 2015) et Mistral Habitat (909 logements en 2015).2. 3. Un parc de logements sociaux à renforcer

L'article 55 de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain. modifiée par la loi ALUR.
impose aux Communes de plus de 3 500 habitants, appartenant à une agglomération

de plus de 50 000 habitants, d'avoir un nombre total de logements sociaux égal à 25%
des résidences principales.

En 2016, on dénombre 2869 logements sociaux soit environ 6500 habitants

En 2016, le parc locatif social de la Commune représente au total 21,7% du parc de

résidences principales. part largement supérieure à celle du département l13.3%).

mais qui ne permet pas d'atteindre les objectifs de la loi SRU modifiée (25%).

l

Statuts d'occupation en 2012 (%)
Propriétaire Logement privé a Logement HLM

68,7

flirt de locataires du l»rc social

15%
[::3 15 - 27 %
[::] 27 - 41 %
[::] 41 - 55 %
n 5s - 68 %
n 68 - 82 %

Orange CCPRO Caderousse Carpentras Vaucluse
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Les logements sociaux construits entre 1948 et 1 974 se concentrent principalement

dans les quartiers de l'Aygues, Fourchevieilles Comtadines (4340 habitantsl. et la

Tourre-Nogent/ Nogent Saint Clément(1 1 80 habitants)

Quartier La Tourre-Nagent

Certains de ces quartiers sociaux sont en plein processus de dévalorisation. ce qui se

traduit par un taux de mobilité élevé et une vacance de longue durée comme à
fourchevieilles. ou à l'Aygues (taux de vacance de 14%)

Ainsi. les dispositifs de rénovation permettent de réhabiliter le parc social dégradé et

d'aménager des quartiers d'habitat collectif social.

Un contrat de ville a été signé en décembre 201 5 relatif à deux quartiers politique de la

Ville : L'Aygues-fourchevieilles et La Tourre-Nogent.

Les dispositifs de rénovation urbaine sont en cours de lancement sur la résidence
de l'Aygues appartenant à Mistral Habitat. A ce titre. un protocole de préfiguration a été

signé le 05/01/2017 avec l'ANRU. Une étude de projet de développement de la
résidence avec un volet économique a été réalisé par la CCPRO ainsi qu'une étude

multicritères sur le bâti a été réalisé par le bailleur. Ces actions seront poursuivis dans

les autres quartiers. La résidence Aygues. construite en deux tranches (1972 et 1973),

se compose de 15 barres d'immeubles orientées Nord-Sud et Est-Ouest représentants

260 logements. 5 bâtiments sont aujourd'hui totalement vacants soit 1 24 logements

Quartier l'Aygues- Fourchevieilles

r' B
i -
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longue durée est significative à Orange. représentant un tiers des logements vacants

étant inhabités depuis au moins 3 ans.
2.4. Un taux de vacance important dans l'habitat ancien

En 201 2. l'habitation à usage de résidence principale représente la majorité de l'habitat

dans la commune d'Orange, avec des tendances stables depuis 1 968. Il s'agit de

La vacance, s'est fortement accentuée entre 2006 et 201 1 à l'échelle de la CC du Pays

Réuni d'Orange (+37,5%).

0

0

0

12 354 résidences principales recensées, soit 88% du parc total de
logements ;
Seulement 1 1 5 résidences secondaires recensées, soit 0,8% du parc total
de logements. Ce taux s'est fortement réduit après être resté stable dans
le temps

1 564 logements vacants recensés, soit 11,15% du parc total de
logements un taux en augmentation par rapport à 2007 et largement
supérieur aux tendances observées dans les territoires de référence.

La vacance des logements atteint des taux particulièrement élevés dans certains

quartiers de la commune, notamment dans le centre-ville qui concentre 23 % de

logements inoccupés. les quartiers d'habitat social et le quartier des Arènes (17%)

Ces quartiers concentrent une part élevée d'habitat ancien et potentiellement dégradé.

Part de logements vacants par IRIS en 2012

[1:] - 5o%o

[::] 5 - 10%
[..] ]O - 15 %
n 15 - 20 %
= + 20%

100%

8o%
Ihœ.. . ?;8". 12,8%

6o%

40%

2o%

88,0% 89,5% 85,1% 83,1%

o%

Orange CCPRO Carpentras Vaucluse

Logements vacants

n Résidences secondaires et logements occasionnels

Résidences principales
L

Un taux de vacance est indispensable pour assurer la fluidité du marché immobilier et

des parcours résidentiels. Néanmoins, au-delà de 7%, le taux de vacance traduit une

surabondance de l'offre vis-à-vis de la demande, ou encore une part élevée de
logements dégradés

1 0 1 2 3 4km

Des taux de vacance élevés sont observés à l'échelle de la Communauté de

communes, et une analyse menée dans le cadre du PLH montre que la vacance de
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> Mobiliser le parc vacant est un des leviers d'actions à la disposition des
collectivités pour d'une part améliorer quantitativement et qualitativement

l'offre locative, publique comme privée, et pour d'autre part améliorer l'image
urbaine du territoire afin de renouer avec l'attractivité et enrayer des

dynamiques territoriales négatives.

100%

95%

90%

85%

80%

75%

70%

65%

:10,33% 8,7ô% ïï48%i lïï,39S 11,15%

60%

55%

50%

1968 197S 1982 1990 1999 2007 2012

H Part des résidences principales Part desrésidencessecondaires Part du logement vacant

Sources : Insee, RP 2012
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3. Quelles perspectives de développement de l'habitat

Selon les scénarios de développement démographique choisis l0,7% à 1% annuel), il sera nécessaire de produire entre 1300 et 1800 logements à Orange pour répondre aux

besoins de la population actuelle et future.
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Ora nge
fbpulation sans

doubles comptes
F?F?013

taux variation
annuel

12013/202ô)

R)pulatbn estirïÉe en
2016

Population
projetée à

Horizon 2026

Accroisseme
nt estim é

entre 2016-

2026 (en
nombre

d'habitants)

Mont)re de
Résidences

principales en
2012

Taille des

rrenages en
2012

évolution de

la taille des

rœnages en
2026

Besoins en RP
iés à la

dininutbn de la
taille des
rœnages

Besoins en RP
pourl'accueilde

la croissance

dénngraphique

Besoins peur
a vacance
frictionelle

l5%)

Besoins pour
les

résidences
secondaires

(1 ! )

Besoins
TOTAL en

k)genents à
l'horion

2026

ScénaHo 1- Hypothèse
basse du SCoT en cours

d'élaboration
29 193 0,50 29 633 31 149 1 515 14 033 2,20 2.10 202 722 46 9 979

Scénario 2- Hypothèse
haute du SCoT en cours

d'élaboration
29 193 0,70 29 810 319M 2 154 14 033 2.20 2.10 203 1 026 61 12 1302

Scénario 3 - Hypothèse de
croissance dynamique

29 193 1,00 30 078 33 224 3 147 14 033 2.20 2.10 205 1 498 85 17 1805

Scénario 5 - croissance 0
(point mort)

29 193 0,00 29 193 29 193 0 14 033 2.20 2.10 199 D 9.93 2 211



111. Dynamiques
commercial

economiques et tissu
Ï.2. Ta ux d'emploi par sexe et âge

5$64 ans a 2$54 ans H l$24 ans

1. Evolution de la population active
30,90%

23,80%

Femmes

Hommes
1.1, Un niveau d'activité en légère baisse

80,60%

Sur les 28 948 habitants, 12 701 sont actifs (l0 538 en 1999) mais seulement 56,9%

d'entre eux ont un emploi. Parmi eux, 88 % sont salariés.

39,60%

Le taux d'activité s'établit à 70 % et le taux d'emploi à 81 %. un taux similaire à celui de

la Communauté de communes et légèrement inférieur à celui du département.

Le taux de chômage est également supérieur à celui des territoires de référence, avec

13.2% des actifs sans emplois. Ce taux est en augmentation depuis 2007, où il se
situait à Il ,2%

Les difficultés d'accès à l'emploi concernent majoritairement les jeunes entre 15 à 24

ans. les seniors, et particulièrement les femmes.

Taux d'activité

Taux d'emplois

Taux de chômage

Sources : insee. RP 2012

PLU d'Orange - Rapport de présentation



Une tediairisatlon de la population active

L'analyse des catégories socio-professionnelles laisse percevoir un phénomène de

tertiarisation de la population active.

Emplois selon le secteur d'activité en 2012

H Administration publique, enseignement.
santé, action sociale

H Commerce, transports, serviœs divers
Déjà peu représentés au sein de la population len 2007, 1,2% de la population active).

les agriculteurs exploitants voient leur population divisée par 3 en 2012 (0.4% des

actifs). Cette évolution marque bien la disparition progressive des exploitations sur le

territoire d'Orange
H Construction

Les actifs du secteur tertiaire voient leur part sensiblement augmenter au sein de la

population active totale l85,6% d'actifs tertiaires en 2012 contre 76,9% dans le

Vaucluse), ce qui conforte leur prédominance en termes d'effectifs.

Industrie

Agriculture

Orange CCPRO Caderousse Carpentras Vaucluse

Les principaux secteurs d'activité des actifs d'Orange sont l'administration et le
commerce et services. La part des individus travaillant dans les secteurs industriels.
construction et agriculture est relativement faible en comparaison avec les territoires
de référence.

Part des actifs ayant un emplois par catégories
socioprofessionnelles en 2007 et 2012

90,09

80,0%

Entre 2007 et 201 2, la part des actifs ayant un emploi ouvrier se réduit 1- 2,5 points), la

population active étant alors majoritairement employée, quand la part de professions

intermédiaires et de cadres croit légèrement.

70,0%
Ouvriers

60,0%
Employés

50,0%
Professions intermédiaires

40,0%

30,0%

20,0%

lO,o%

0,(M

Cadres etprofessions
intellectuelles supérieures

Artisans, commerçants,
chefs entreprise

Agriculteurs exploitants

Sources : Insee, RP 2012

2(D7 2012

PLU d'Orange - Rapport de présentation



L'analyse par quartier laisse percevoir une répartition territoriale
des actifs occupés par catégories socio-professionnelles.

LesCSP parIRIS

La catégorie des ouvriers est particulièrement représentée dans

certains secteurs comme dans les quartiers comptant une part
importante d'habitat social, avec plus de 46% des actifs

Part d'ouwlas et employés

Partdecadres

La catégorie des employés. représentant un tiers de la population
active à l'échelle de la commune. est prédominante dans les
quartiers comptant de l'habitat social (46,28% des actifs de
fourchevieille). A l'inverse, ils sont peu présents dans les quartiers

pavillonnaires en périphérie du centre-ville.

Autres professions

Les actifs professions intermédiaires et les
cadres sont plus nombreux dans les quartiers

résidentiels périphériques (12% à Meyne-

Costière et à Russamb-Gabet). et peu présents

dans les quartiers regroupant une part importante

d'habitatsocial.

\+
B

H

'f

Le développement économique conséquent

d'Orange a favorisé l'implantation des ménages
sur la commune. la composition de la population

active d'Orange est ainsi liée à la multiplicité des
types d'emplois offerts à l'échelle communale

Ô
4 2 3 4 km

f

Sources : Insee 2012 - analyse par IRIS
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2. Un pôle d'emploi attractif Comparaison entre le profil des emplois et les personnes en âge de travailler
par catégorie socioprofesionne]]e en 20].2

En 201 2. Orange comptabilise 10 447 actifs occupés pour 13 827 emplois. L'indicateur

de concentration d'emploi sur la commune s'élève à 132, ce qui signifie qu'il existe 132

emplois pour 100 actifs occupés sur le territoire. Ce taux est nettement supérieur au
niveau de la CC du Pays Réuni d'Orange et du Vaucluse.

Légende

Par catégorie socioprofessionnelle :
Colonne de gauche : nombre
d'emplois disponibles
Colonne de droite : nombre
d'actifsIndicateur de concentration d'emploi

/'

/ /
/

/ /
Vaucluse

Carpentras

CCPRO

Orange

0 20 40 60 80 100 120 140

Emplois dans la commune selon le secteur d'activité
len %)Orange offre plus d'emplois qu'il n'y a d'actifs occupés sur son territoire. ce qui

constitue un véritable atout pour son dynamisme économique. Elle constitue
également un pôle d'emploi pour les communes alentours.

Ce pôle d'emploi rayonne à l'échelle de l'agglomération d'Orange, sans toutefois
profiter pleinement aux habitants de la ville. En effet, des écarts entre les proHls des

actifs et les types d'emplois disponibles sont observés. Les emplois d'employés. de
professions intermédiaires et de cadres, sont plus nombreux que les actifs de la
commune répondant à ces catégories.

0,6% 6,5%ü

1%

Agriculteurs exploitants

Artisans, commerçants,
chefs entreprise

Cadres et professions
intellectuelles supérieures

Professions intermédiaires
25.0%

A l'inverse, les actifs ouvriers sont plus nombreux que les emplois disponibles. Ces
phénomènes entraînent des mobilités pendulaires vers Orange et vers les bassins

d'emplois limitrophes à prendre en compte dans le cadre du PLU.

Employés

Ouvriers

Sources : Insee, RP 2012
Une des pistes permettant de limiter les flux pendulaires afin de réduire leur
impact est de mettre en adéquation l'offre de logements et le profil des actifs
travaillant à Orange pour favoriser leur implantation dans la commune.
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Part des entreprises par secteur d'activité
au lerjanvier 2013 {en %)2.1.Le secteur tertiaire

d'emplois

des activités diversifiées créatrices

Industrie

L'observation de la démographie des entreprises confirme la tertiarisation du tissu

économique. Le commerce et les services représentent encore la majorité des

entreprises d'Orange (65,3% des entreprises présentes) : au total, il s'agit de 1296
entreprises recensées sur le territoire communal.

Construction

Commerce, transports, servies divers

H Administration publique, enseignement.
santé, action sociale

C'est aussi le secteur le plus dynamique en termes de création d'activité, avec 63%

des parts de création d'établissement et un taux de création de 13%

Vient ensuite l'administration et les services publics. qui représentent 16% des activités

existantes, avec notamment la Mairie d'Orange. le Conseil départemental et le Centre

hospitalier Louis Giorgi.

Le secteur des transports est notamment porté par la présence de grandes entreprises

comme l'entreprise ASF. Les services et commerces sont localisés dans les zones

d'activités de périphérie et dans le centre-ville
Création d'établissements par secteurs d'activité en

2013(9 )

Taux de création Nombre d'entreprises par secteur d'activité au
lerjanvier 2013

Part des création d'établissement par secteur d'activité en 2013

B,5.

100%

90%

80%

70%

6œ6

Administration publique, e nseigneme nt,

comme rce et réparation automobile

H Ad m inistration

publique,
enseignement, santé,
action sociale

n Commerce, transports
servicesdivers

25,7
A noter que l'activité militaire est

une caractéristique de la ville
d'Orange : plus de 1500
personnes y travaillent. La
présence de la base aérienne

115 et du ler REC a façonné

de manière importante

l'organisation économique de la

ville d'Orange et de son bassin.

Comme rce. transports, se rvïces divers

Construction

63,1

Industrie
50%

4œ6

30%

20%

lœ6

o%

Construction

Industrie

Le secteur de la construction présente un certain dynamisme avec un taux de création

d'activité de 24%.

Le secteur du commerce, du transport et des services est en nette progression.

notamment grâce à la présence de commerces de grande taille.

Sources : Insee, RP 2012
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Le nombre d'établissements installés sur la commune est en augmentation. avec une

croissance de 15% entre 2010 et 2015 (de 1254 à 1437 établissements). Néanmoins,

cette croissance ne s'accompagne pas d'une croissance de l'emploi(-1%). Il s'agit
alors d'étudier les dynamiques économiques de manière plus fine.

L'analyse de l'évolution des établissements actifs menée par la Chambre de
commerce et d'industrie du Vaucluse sur la période 2010-2015 conforte cette

tertiairisation de l'activité, avec une croissance significative du nombre
d'établissements dans le secteur des services et de manière plus mesurée dans le
commerce (21.5% et l0,4%).

De la même manière, le nombre d'emplois disponibles montrent une tendance globale

à la baisse, avec des écarts notables entre les secteurs d'activité.

Ainsi. si le nombre d'emplois marque une forte baisse dans la construction (-9,2% en 5

ansa et l'industrie (-3.8%). le secteur des services porte l'activité avec une croissance
du nombre d'emplois de 2,6%, soit environ 40 emplois créés.

évolution des établissements actifs inscrits au RCS Orange 2010 / 2015

Synthèse
juif-lÜ

% l EffecUf

;jUjl::!:!

% l Effectif l

17,5o%o i 11,3 i 7,laya

6,5% l 2,6 i zï%
42,2q l 3,4 l l0,4qo

33,8q l 2,ô l 2î,5q

ïoou Ï 3,4 i ï5%

2010 /
2015Ets OHo l Ets

7,1% i 121lconstruction

icommerce

Is.M.œ
Total

70

]
525

113

5,6%

9,0%

878

346

2 080

1 594

4898

S% 1 845

8% 1 314 -9,2%

43,S%

41,9%

100%

42,59 i ôo1 l 4zq l 2 038 l

32,s% l ô38 1 «% Ï 1635

ïoo% ! 1 437 i loo%} 4 832

2,0%

12S4

Sources . CC/ Vaut/use . Evolution du nombre d'établissements par secteur d'activité entre Juillet 201 0 et Juillet 2015
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2,2. Les migrations pendulaires
Flux entrants:7 322

Les habitants travaillant sur leur lieu de résidence constituent une majorité d'actifs : ils

représentent 59% de la population active de 15 ans ou plus en 2012 soit 6 526
personnes. La ville d'Orange présente ainsi un potentiel important en termes d'emplois

et attire des actifs qui entrent quotidiennement sur le territoire pour travailler : 7322

actifs travaillant à Orange résident dans une autre commune, principalement les

communes limitrophes (Vacqueyras. Piolenc) mais aussi à Carpentras. Avignon ou

Sorgues. Orange représente donc un pôle d'emploi local.

6526
personnestravaiilent

et habitentà
Orange

Une part significative des actifs d'Orange se déplacent dans le département pour aller

travailler (27,3%), attirés par le pôle d'emplois avignonnais pour plus de 60% d'entre

eux, 27% dans la région PACA et 1 1% dans une autre région, la commune étant située

à proximité de la région Languedoc-Roussillon avec les bassins d'emplois Nimois ou

montpellierain. Au total, ce sont 4 169 actifs résidant à Orange qul travaillent dans une
autre commune.

Concernant les moyens de transports des habitants, la voiture reste prédominante.

bien que les Orangeois utilisent ainsi moins leur automobile que la moyenne des
habitants du Vaucluse ou de la CC du Pays Réuni d'Orange, et sont plus nombreux à

se déplacer à pied ou en transports en commun que dans les communes de référence.

Néanmoins. les transports collectifs restent peu utilisés à l'échelle de la commune

(3.9% d'usagers parmi les actifs)
Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2012 en %

Les mobilités pendulaires ont tendance à augmenter dans le temps puisque 59% des

actifs ayant un emploi travaillent sur la Commune contre 77% en 1990.
90h

Voiture. camion.
fourgonnette

B Deux roues
80X

Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident
danslazoneen 2012

B Marche à pied

H dans la commune de résidence
60K

H Pas de transport

Il,o% o,1%
a située dans le département de

résidence

a Trasnport en commun

H située dans un autre département de
la région de résidence

B située dans une autre région en
Franœ métropolitaine

59.0%
située dans une autre région hors de
Franœ métropolitaine(Dom, Com,

étranger)

4aX

30X

20b

10x

CCPRO Caderousse Carpentras
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Parades actifs
travaillant à Orange

[] 0 - 0.3 %
[::] 0.3 - 1.03 %
[::] 1 .03 - 3.55 %
[:] 3.55 - 4.26 %
= 47.13 %

PltRREU

Limite départementale
Limite communale

NIÉES

PERTUIS

BÆ

[NTli4ARFIN.

SURFER

=
25 km

12.5 km

Lieu de résidence des actifs travaillant à Orange
liMER

Sources : Insee, Mobpro 2012
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Part des actifs Orangeois

[..] 0.00 - 0.3 %
[:.:] 0.3 - 1.03 %
[:] 1 .03 - 2.07 %
[::] 2.07 - 5.88 %
n 5.88 %
n 61.02 %'nowi'i

[:] Limite départementale
Limite communale

f'

\

} }''--.
RANCE

SURFER

Lieu de travail des actifs résidant à Orange 25 km Sources : Insee. Mobpro 2012
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le secteur de la construction ne marque pas de baisse d'activités mais le nombre
d'emplois se réduit fortement (-9.2%)3. Un tissu économique diversifié

le secteur du commerce montre un certain dynamisme économique avec près de 60

établissements créés en 5 ans mais une réduction du nombre d'emplois (-2%) soit une

quarantaine d'emplois. Les commerces liés à la réparation automobile et au carburant.
le commerce non sédentaire marquent de fortes hausses de leur activité. (cf tableau ci-

dessous)

3. 1. Une économie portée par le développement des services

Le tissu économique d'Orange est multiforme. Il comprend des entreprises de tailles

diverses qui occupent de nombreux secteurs d'activités dans les secteurs industriels.
artisanaux et commercial. Les zones d'activités localisées au Nord et au Sud du

territoire à partir des années 1980 ont renforcé le développement économique
communal.

le secteur des services marque une croissance positive, avec une hausse de 21 ,5%
du nombre d'établissements en 5 ans, soit une centaine d'établissements. Cette

croissance génère des emplois locaux dans une moindre mesure, avec quarantaine

d'emplois nouveaux.

La commune compte sur son territoire une des plus anciennes base militaire de

Fiance. la base aérienne 115 Orange - Caritat (BA 1 15). située à cinq kilomètres à

l'est d'Orange. Cette base accueille l'Ecole de l'Armée de l'Air.

La commune est marqué par l'activité liées à l'exploitations des carrières présentes sur

le territoire (le site du Lampourdier exploité par Sablières Modernes du Vaucluse. le

site Lampourdier et Maubuisson exploité par Lafarge Granulats Sud, et deux sites au

Bois Feuillet exploités par Sablières Modernes du Vaucluse).

Evolution des établissements actifs inscrits au RCS Orange 2010 / 2015

Les activités économiques à Orange se répartissent dans les divers secteurs d'activité.

avec une prédominance des secteurs du commerce et des services qui dynamisent

l'économie locale face à un secteur industriel et de la construction qui marquent un
ralentissement de l'activité.

Synthèse EB

7S

121

603

638

1437

;jPit:3Z

a% l Etreaifl %

s% l us l ï7.s%
8% l 314 l 6.5%

4z% l zèle l 42,zq-

«% 1 1 63s } 33.8%

100%; 4832 ! 100%

llJ } 7.1% l -3,8qb

2,6 i 7.î% l -g,21s

3r4 l I0.4% l -Z,O%b

2,ô l zî.5s l &ô%

3,4. i 15% l -lqa

Induûie

lcünstrucuon

lcommerce

Sentes

iTdal

l 70 Ï s,61ç l 878 l ï7,9%
113 1 9,0% } æ6 E 7,1çt
s46 l 43,5% 1 2 080 1 42ô%

l 525 l 4î,93 1 1 594 l 32,5'

1 2s4 ïoo% Ï 4898 l ïoo%

De manière générale on observe un développement des activités. avec une hausse du

nombre d'établissements à Orange l+15%), qui n'entraîne pas pour autant une

croissance du nombre d'emplois 1-1 %).

Sources : CC/ Vaut/use : Evolution du nombre d'établissements par secteur d'activité entre
Juillet2010 etJuillet 2015

Les dynamiques économiques doivent être analysées par secteur d'activités sur la

base des données fournies par la Chambre de commerce et d'industrie du Vaucluse

le secteur de l'industrie marque une légère croissance de l'activité l5 établissements

créés en 5 ans) mais un recul du nombre d'emplois
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Industrie
juif-10

oh l EKe(M

jui1-15

%û lm.«
ï7,3%i 6

2,7% l 18

","I "
s,3%l 5
6,7% ï 109

o,o%l o
o.oq l o

+
ô,7% l 311

Ets l Sal
2010 / lzolo /
2015 ;2015

62,5qü i o,o%

o,o% l 80,0%

% EB

13

2

8

4

l o

5

Emploi
: 1 / Etab

Agriculture. sylviculture, pê(he l8 l 11,4%

Industries extractives Ï 2 1 2.9%

1;=.==U;;ÉEaælÊli:ÜÜ: l ;i l ;; l
Fab textiles. industHe habillement. cuir & l.
chaussures l '
ITavail du bais, indusüie du papier & imprimerie l 4

ICokéfaction &raffinage l 0
llndusüie chimique faons fpsmd/gmÿ lo
IÛIÛ àÙ hiÙ; l o
IFab produits caoutchouc, plasbque & autres l

lproduits minéraux non métalliques

l iü
bmachines & équipelïleïlts)

IFab produits infoïmatiques, dedraniques &
loptiques

IFab équipements électriques l 0

IFab madlines&équipements l 4

Fab matériel transport l l
Autres IndusUes manufacturières; réparation l ..
nstallaüon machines & équipements l ''

hod distrib dectricité, gaz, vapeur pair condiüonnél 12 l 17.1%

dépolhitlon eau; assainissement, gegion déchets, 6 8,6%u

total

6 l 0,7%

10 } 1,1%

74 1 8,4%

0,7% l 0,5

2,1% i 9,0

9,0% 1 9,5

0,6% ! 1,3

12,9% Ï 21,8
o,o%

o,o%

o,o%

20,0% 1 2,7%

IOQ,O% } 150,0%

q
j

2,9%

5,7%

o,o%

o,o%

2 l 0,29

IÛ8

0

0

0

340

36

12,3%

o,o%

38,7% 36,8% } 62,2 o,o% l -8,5%

4 5,7%

o.oq l

1,4%

17.1%a

5 4,3% 7.2 1 2S,0q6 1 0,0%

0 û l o,09

o f o,o%

3 1 0,3%

l o
l o lo,o% l o

ï2 l ïô,o l ï29

o,o%

o,o%

1,4%

0,9%

15,3%

4,0

4,0

l0,8

-2s,o% l -20,0%

100,0% ! lŒ 7%

ï6s l ï8,8% o,o% l -21,8%

2,8% 3,1 33,3%

33,39b

o,o%

ï7,0% l
l

IÛ,7% 8 Ï0,7a} l 110 l 13,0% l 13,8

70 100% 878 { 100% 75 bïûo% } 845 100%

jyil:lg
EB l EKedif

7,1%Z -3,B%hi

Co11struction EB lalo/
2015

4,2%

EHecH

26 } 7,1%113 346 121 } '314
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juif'
EB

Transports&entreposage l 22
IHébergement & restauration l 127

lïnîormation & communication l 18

IActivüés financières & assurances l 74
IAcüvitës immobiïiüœ r 6+

IActivités spécialisées, scienüflques & techniques l 73

Activités de services administratifs & de soutien l 58

Enseignement l 9
Santé humaine & action sociale l 9

Arts, spectades & activités récréatives i 12

Réparations ordinateurs, biens personnels & l ,
domestiques l '

Services personnels l 52

IAutres activités de services l 0

Total l 525

l
J

]
l

Sewices
10

% l «.«"I « } :'
l ,« l ",-*l "

312 l 19,6% i 143

40 l 2,Sa} l lg
169 l ï0,6çô l 89
119 l 7,s% l 7s
201 l ï2,6% Ï 94

:œ l '."» l " l
2e l ï,p16 l u l

D
7 1 0.4% 1 7

o l o,oq l o
1594 i loo% 1 638

1+

17S 1]

jui1-15

% l EKedif

24,0% l 12,3 l 4s,s%

18,8o! l 2,2 Ï 12,Gaza
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3.2. Un tissu économique alliant grandes et petites entreprises

80,00%

70,00%

Les 1296 entreprises constituent un apport important en termes d'emplois au sein de

31 13 établissements. Néanmoins, la majorité des activités sont individuelles (65%) et

2000 établissements n'emploient aucun salarié. En 2012, sont recensés sur le territoire

communal 47 établissements employant entre 20 et 49 salariés et 32 employant plus

de 50 salariés. soit des structures conséquentes. Les entreprises aux effectifs
importants ont pour la plupart une activité dans l'administration ou le commerce.

60,00%
H Agriculture, sylviculture et pêche

50,00%
Industrie

40,00%

30,00%

20,00%

lO,oo%

u Construction

B Commerce, transports, services divers

Etablissements actifs par nombre de salariés et par secteur
d'activité au 31 décembre 2012 à(en %û)

H dont commerce et réparation
automol)ile

H Administration publique, enseignement
santé, action sociale

50salariés ou plus

20 à 49 salariés

0,(D%
Osalarié là 9 10à 19

salariées) salariés

20 à 49 50 salariés

salariés ou plus

10 à 19 salariés

3. 3. L'agriculture, un secteur résistant
! à 9 salariées)

Le bassin d'Orange se caractérise par le poids important de l'agriculture bien que le

nombre des exploitations ait diminué de plus de 60% depuis ces 30 dernières années

1395 en 1979 contre 148 en 2010).z

O salarié

0.

Sources : insee, RP 2012
Une activité agricole maintenue malgré le développement urbain : La commune

d'Orange se caractérise par l'importance des espaces agricoles sur son territoire. En

effet, la Superficie Agricole Utilisée (S.A.U.l communale s'établissait en 2010 à 2 743

ha, occupant ainsi 47% du territoire communal (54% à l'échelle nationale, incluant des

communes très rurales)

Par conséquent. Orange est une ville de taille moyenne qui a assuré son
développement urbain en maintenant des surfaces agricoles conséquentes

2 Les données analysées sont issues des recensements agricoles de 1979, 1988, 2000 et
2010

PLU d'Orange - Rapport de présentation



Cependant, plus de 25% des terres sont exploitées par des agriculteurs
extérieurs à la commune.

Ainsi, en zone agricole et de 2005 à 2008 (chiffres SAFER), plus du tiers des

transactions foncières len surface). propriétés bâties et non bâties cumulées, ont
donné lieu à des acquisitions par des non agriculteurs.

Une mutation des structyrç$ 1 Une réduction du nombre d'exploitations au profit de
leurs tailles plus importantes Api)roche démoaraphi(lue et socio-économi(lue

Depuis 1988. une grande part des exploitations a disparu : au nombre de 267 en 1988.

elles ne sontplus que 148 en 2010.
L'âge des chefs d'exploitation Orangeois est relativement stable au regard des
données des recensements agricoles de 1988, 2000 et 2010. La classe d'âge

dominante est celle des plus de 55 ans, proches de l'âge de la retraite, ce qui pose la
question de la reprise des exploitations. Un agriculteur sur six avait mois de 40 ans en
2010

Dans le même temps, la surface exploitée par exploitation a augmenté de deux tiers
en moyenne.

Les exploitations viables se sont donc agrandies et concentrées au détriment de celles

ayant des difHcultés économiques ou qul n'ont pas trouvé de repreneur.
En 20 ans, les exploitations ayant leur siège à Orange ont perdu 40% de leurs emplois.

pour une SAU en recul de 20%. En 2010, l'agriculture générait ainsi 83 emplois

salariés temps plein directs. hors emplois familiaux (79 emplois). La perte d'emplois

est à mettre en lien avec la disparition de superficies agricoles, le regroupement des
exploitations et le développement d'outils de production plus performants. En 2012, les

agriculteurs représentaient 0.4% de la population active ayant un emploi contre 1.2%
en 2007

Ce phénomène, commun à tout le territoire métropolitain. a été sur Orange nettement

plus marqué que dans le reste du département (disparition de 60% des exploitations
de 1 979 à 2010), commune urbaine du territoire.

Un fort maintien des petites structures : 78 petites exploitations se partagent seulement
3 hectares

Une diversification des filières de productions : Les deux principales utilisations du

sol sont la vigne et les terres labourables. parmi lesquelles on trouve
principalement les céréales telles que le blé, et l'oléagineux tel que le tournesol. On

note également la présence de vergers, essentiellement de pommiers et de poiriers

Les légumes frais tendent à disparaître.

La superûcle modérée des exploitations s'explique en partie par l'importance, en

nombre, des domaines viticoles qui sont moins consommateurs d'espace.

Le fermage EQUHlmode de faire-valoir principal : La maîtrise foncière des terres

exploitées se fragilise. En effet, les agriculteurs Orangeois sont principalement

fermiers : 61% des terres exploitées sont en location. C'est plus que dans
l'ensemble du département (50%). Ce mode de faire-valoir concerne plus de la
moitié des exploitations.

Les terres labourables. bien qu'ayant diminué de moitié en surface entre 1988 et

2010. ont toujours représenté un peu plus de 50% de la SAU. au détriment des
vergers et des superficies fourragères.

Cette situation engendre une rareté des meilleures terres et par conséquent, une

augmentation de leur valeur. Il en résulte une pression foncière qui peut freiner
l'installation de jeunes agriculteurs.

L'élevage en revanche a connu une disparition quasiment totale sur la commune.
notamment de chèvres et brebis, alors qu'il a su se maintenir dans le reste du

département.

Seul l'élevage de volailles semble résister à cette dynamique : il s'est développé de
+20% entre 1988 et 2010. En revanche. cette activité concerne de petites exploitations

sans caractère industriel marqué.
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L'activité agricole d'Orange est marquée par la cultu re de la vigne (de 25% à 38% de

la SAU), seule production qui. en superûcie. s'est étendue en 20 ans (+5.5%), ce qui
témoigne du dynamisme qu'a connu cette filière.

D'autres manifestations comme {( Orange se met au Jazz », la <cJournée médiévalo}

ou <cles Au'Antique d'Orangu> attirent également un nombre non négligeable de
visiteurs.

Une grande partie du territoire de la commune est incluse dans l'aire
d'Appellation d'Origine Contrôlée (A.O.C.) Côtes du Rhône (décret du 19
novembre 1937).

L'ensemble de ses éléments contribue à la mise en valeur touristique de ce territoire et

à la diversification économique de la Commune et de son bassin.

La commune recense une offre d'hébergement touristique conséquente. un atout pour

le développement local. Ainsi Orange dénombre 18 hôtels en 2012, dont une dizaine à

proximité directe du centre-historique. permettant d'offrir plus de 800 lits sur l'ensemble
de la commune. La majorité est classée en 3 étoiles.

Cette zone se situe majoritairement dans le Sud de la commune. et en touche
également la pointe Nord. Le vignoble A.O.C., présente la particularité d'être découpé

en trois appellations :

o Côtes du Rhône (40% de l'aire A.O.C.)

o Côtes du Rhône Villages (40% de l'aire A.O.C.)

o Châteauneuf-du-Pape(20% de l'aire A.O.C.).

3.4. Un enjeu de développement de l'activité touristique

Orange bénéficie d'un cadre naturel exceptionnel (Mont Ventoux, Vignobles de
Châteauneuf, Plaine du Comtat Venaissin) et d'une grande richesse architecturale et

patrimoniale (Théatre Antique, Arc de Triomphe...) des époques romaines. médiévales

et modernes.
Le camping Manon, localisé au Nord-Ouest du centre urbain, quartier du Jonquier.

permet d'offrir un autre type d'hébergement touristique. A proximité du centre-ville
d'Orange, au carrefour des autoroutes, il compte 80 emplacements et des mobil-

homes. une piscine et des espaces de loisirs.
Au croisement de flux touristiques très fréquentés (via Rhona, via Venaissia), la
commune dispose notamment d'une halte Huviale au Sud du territoire. qui présente un

potentiel de valorisation important.

La commune a mené une étude d'opportunité en 2014 relatif à la création d'un

parcours patrimonial Orangeois sur la base des richesses existantes. Le schéma
directeur établi ensuite définit la mise en œuvre de ce parcours qui impliquera la

restauration de 6 édifices

Au-delà des sites culturels, Orange propose aussi une des manifestations phares du

Département, les Chorégles, avec en moyenne 40 000 visiteurs par an.
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  Hôtels   Chambres

Ensemble   18 817

l étoile   l 50

2 étoiles   5 136

3 étoiles   10 505

4 étoiles   0 0

5 étoiles   0 0

Non classé   2 126



4. L'organisation

economlque
différenciés

du
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Les zones d'activités à Orange

tissu

espaces
VersVa tende/Lion

Vers Paris/Lion

$'

Zones industrielles et aMsanales

+'{

Ï
B'

Zones commerdal es

4.1.Les zones d'activités
l Zone d'actïvttémixte

SQ.

160 hectares du territoire orangeois sont destinés spécifiquement à

l'activité économique. Cependant. plusieurs secteurs ou familles

d'implantations sont à distinguer.

;ZAdesPradines

ZA de la \ablette

,x

La ün du XXe siècle a vu apparaître à Orange des zones d'activités

et des zones commerciales qui ont porté le dynamisme

économique local.

Localisées au Nord et au Sud de l'enveloppe urbaine à proximité
des principaux axes de circulation automobile, elles présentent des
caractéristiques diverses.

fC€ntr8-vile

'i

IZA dcs Crémadn

N

Accessibles depuis le cœur urbain et les villes alentours en voiture.

la question de leur accessibilité pour toutes les mobilités sera à

envisager.
/

/
De plus. certaines zones vieillissantes gagneraient à être
revalorisées aûln de moderniser leurs aménagements et en
améliorer la qualité mais également renforcer les services aux

entreprises disponibles sur place.

A7

:q.

Vers Marseille

En effet. prendre en compte ces enjeux. c'est redonner aux
entreprises. à leurs salariés, à leurs partenaires, un environnement

de travail de qualité, renforcer l'attractivité de ces espaces et au-
delà. améliorer le cadre de vie de l'ensemble du territoire. Les
zones d'activités localisées en entrée de ville requièrent une
attention supplémentaire ICoudoulet).

+

Z
Ë

't

J

l

Vers AvignoïVMarseille

Vers Niées/Montpellier

\
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Il s'agit alors de définir le rôle loué par chaque zone d'activités dans le développement et l'attractivité du territoire

Date de créationSurface Vocation Composition Description

ZAC des

Crémades

Vieillissante, à valoriser Ue

3AU
56 ha

35 ha

Années1960
Zone mixte Industrielle et

logistique
50 établissements dont lsover

Raccordée àla voieferrée

ZAC du
Coudoulet

1985 Zone commerciale
160 établissements dont

Carrefour et Decathlon
Dégradée.à valoriser UEc13AU

Zone commerciale,

notamment Orange les

vignes

Renforcée en 2008 avec Orange les

vignes. Modernisée, équipéeZAC Porte

Sud
47 ha

Années 1990
Enseignes nationales

IConforama. Kiabi. C&A)Renforcée en 2008
3AUps

Proximité directe de l'autoroute

ZAC de la
violette

Il ha Années1990 Zone commerciale
4 enseignes. autour

d'lntermarché et Brlcomarché

Secteur à valoriser. en lien avec la

proximité des quartiers d'habitat
3AUd

Contraintes liées aux difficultés

d'assainissement, d'accès et au risque

inondation
ZACdes

Pradines
Il ha 2005

Zone mixte commerces et

services
3AUp

Présence d'habitat dans le secteur
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4. 2. Le commerce en centre-ville

Le centre-ville d'Orange accueille également une activité commerciale dynamique

concentrée dans les rues piétonnes et semé-piétonnes du centre ancien.

Les principaux axes commerciaux sont la rue de la République, la rue Saint-Martin, et

la rue Victor Hugo, dessinés en étoile autour de la Place de la République. Les
commerces franchises sont peu nombreux IEtam, Yves Rocher, Jeff de Bruges...) et

les enseignes locales. fortement qualitatives. se maintiennent dans le centre.

principalement dans les secteurs de l'équipement de la personne. attirant une clientèle
à l'échelle de la commune mais aussi au-delà.

Plusieurs superettes de proximité sont localisées en centre-ville, ainsi qu'un certain
nombre de commerces alimentaires (boucher. boulanger) et de commerce de bouche

lrestaurants. snacks). Rues commerçantes du centre-ville d'Orange

Le centre-ville conserve un dynamisme commercial notable, malgré la concurrence

des zones commerciales de périphérie, se différenciant par la qualité des enseignes et
du cadre urbain

m N
N

La pérreniastion du commerce en centre-ville est essentielle pour éviter la déprise

commerciale du secteur centre et empêcher le développement du nombre de locaux

vacants, qui véhiculent une image de {( ville dortoir ».

L'enjeu de maintien et de renforcement du dynamisme commercial du centre-ancien

devra être pris en compte dans le projet communal.
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Chapitre : Analyse territoriale

1 . Les transports

Orange

et déplacements
Aucune liaison directe entre ces deux autoroutes. n'existe actuellement. L'autoroute A7

longe la Commune par l'Ouest et s'y connecte par les échangeurs centre-ville et sud.

Les accès aux échangeurs se font par l'intermédiaire de la Route Nationale 7 et de

l'avenue Charles de Gaulles. La sortie au niveau de l'échangeur centre-ville reste donc

obligatoire, engorgeant le rond-point situé immédiatement à la sortie du péage et

générant des nuisances. Toute la circulation de transit vient obligatoirement buter sur

le Centre et son anneau périphérique puisqu'il n'existe aucun contournement efficace

de l'agglomération.

à

1. Infrastructures de transports routiers et réseau
viaire.

Cette situation difficile est aggravée par la présence de l'échangeur autoroutier. en

prise directe sur le centre-ville. Ainsi, l'avenue Charles de Gaulle, le Cours Aristide

Briand et la rue Auguste Labour servent de liaison entre l'autoroute A7 et la RN7. Ces

itinéraires sont régulièrement saturés. notamment par les traversées de camions.

1.1. Des liaisons supra-communales effectives

Les déplacements en voiture sont prédominants à Orange.

Orange. est située au carrefour de voie de communications qui la place dans une
situation stratégique entre Lyon-Marseille-Montpellier, entre la Drôme provençale, le

pays Gardons et les Alpilles du Sud. Un réseau viaire de niveau national encadre la
ville

0 La Route Nationale 7 traverse la ville selon un axe Nord/Sud, depuis le Pont

de l'Aygues lusqu'au centre-ville en passant par le rond-point de l'Arc de

Triomphe. Elle rejoint ensuite le Sud de la commune et ses zones d'activités

en traversant les divers quartiers d'habitation

Des aménagements ont été mis en œuvre par la commune sur les avenues

Alexis Cartel et Pinay afin de désengorger cet axe. Néanmoins, le projet de

déviation de la RN7 apparaît comme une nécessité pour faciliter les
circulations et assurer la qualité de vie des habitants

o Les autoroutes A 7 et A 9 qui se séparent au niveau d'Orange, l'une vers la

Provende et l'ltalie desservant Marseille et Lyon, l'autre vers le Languedoc et

l'Espagne. desservant Nîmes et Montpellier. Ces axes drainent le plus gros
trafic autoroutierde Frange.

o Les routes départementales 975 et 976 complètent ce réseau construit en
étoile autour du centre ancien.C)range se situe ainsi Ih50 de Lyon, à 20min d'Avignon, à Ih00 de Marseille

via l'A7
Axe de passage obligatoire entre l'Europe du Nord, de l'Est et du sud, développer des

infrastructures adaptées permettrait de structurer le carrefour de niveau européen que

représente Orange.
L'autoroute A9 permet d'atteindre Montpellier en 50 min. Perpignan en 2h00.

Barcelone en moins de 4h00. L'accès à l'A9 se fait par l'intermédiaire de

l'échangeur centre d'Orange
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1.2. Desserte communale

Elle comprend plusieurs familles de voiries

o Une résille de voies étroites (majoritairement piétonnes)

caractéristique du centre ancien et un premier anneau de

contournement enserrant le noyau urbain médiéval, établi sur le

tracé des remparts du 1 7ème siècle

o Dans les quartiers périphériques. un quadrillage correspondant

aux différentes phases de formation de la Ville :

-q

X
Ç'

q

l
'Ü."

o dans les quartiers les plus anciens, ce sont plutôt des

mailles orthogonales de petite taille l

o dans les quartiers plus récents. les voiries en impasse
sont le résultat d'opérations isolées à l'intérieur de

mailles plus lâches dont la forme irrégulière est issue
des tracés des chemins ruraux plus ou moins sinueux.

Le réseau de voirie

principale : autaroute4

Voirie secondait

Voirie ca mmunale

Voieferrée
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Un ensemble de voiries convergeant vers le Centre, dont la vocation est double

0 une vocation de pénétrante urbaine en regard de la Ville d'Orange l

o une vocation de circulation de transit à échelle départementale (RD 17 route

de Caderousse. RD 976 route de Roquemaure, RD 68 route de Châteauneuf-

du-Pape. RD 950 route de Carpentras. RD 975 route de Camaret) et une
voirie nationale d'une importanœ capitale. la RN7.

1.3. Une offre de stationnement automobile

conséquente

La commune d'Orange dispose d'une offre de
stationnement public le long des voies ou sur les parkings

publics conséquente.

Au total la ville présente 2788 places de stationnement
automobile dont 77 places GIG pour usagers handicapés.

Le stationnement est réglementé dans certains secteurs de
la commune. notamment le secteur autour du centre-ville :

stationnement payant : 1368 dont 37 GIG

stationnement gratuit : 1420 dont 40 GIG

A cela s'ajoutent les stationnements privés

stationnement commercial : parkings de grandes ou
moyennes surfaces l

stationnement privé dans les résidences de logements
collectifs

1 984 places de stationnement disponibles dans le centre-ville d'orange réparties comme suit :

e- StatiannementCratuit [environ 90a placesi : e' Stationnement payant [environ lli6 places)
1. Arc de Triomphe (99) 6. Anciens combattants(33) 12' Phocéens (24) 1 7. Place (hafcot {18) 24. Place Laïoyenne (SO)
2. Sutly(159) 7. Charlemagne (t06) 1 3. Arthaud (60) 1 8. Aubanel {26) 25. Place Pourtoules (16}

3. Isabelle de Franc (i 7) 8. Alphonse Baudet(225) 14. h4azarin {33) l g. Cours A. friand 1365) 26. Pourtoulcs(fout«rai
4. Raimu(4S) 9.Sécurité Sociale(40) 15. Bourbonnais {50) 20. Place des hlaRres drapiers (7) 27. Pourtoules(174)
s. 1" REC (1091 1 0. Jaroslaw (l S) 16. Dudos (SO) 21. Puce du Cloître(20) 28. Plan Colbert(64)

1 1. Sparte (37) 22 Square du Chanoine Sauter t6) 29. La Poste (11)
23. Rue Pontill3c (5) 30. Provenœ (S4)

È Stationnement gratuit limité à 30
tenviron 3S places):
31.Place Bïuey(IS)
32. Place Clënlenceau (20)t3æ)

CITA.[31A
200 m
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2. Infrastructures de transports ferroviaires

Orange bénéfice d'une desserte ferrée privilégiée depuis la gare localisée au centre de

la commune. à proximité directe du centre-ville (l kilomètres et reliée par les transports

en commun. Des espaces de stationnement se trouvent à proximité.

VersValenœ/Lion

Ven Paris/Lion

Derrière les gares d'Avignon TGV et d'Avignon Centre. la gare d'Orange est la 3e gare

la plus fréquentée du Vaucluse. En 2013 sa fréquentation a dépassé les 400 000

voyageurs annuels soit plus de 2 000 voyageurs par jour. Entre 2010 et 2013 la
fréquentation de la gare a augmentée de 15%.

La gare d'Orange est située sur la ligne Paris-Lyon-Marseille : la commune est bien
connectée aux grands pôles urbains avec des temps de trajets courts : Paris (3h20).

Marseille (Ih30), Lyon (2h), avec plusieurs TGV et Ter journaliers. On recense
principalement des trains régionaux effectuant les liaisons vers Valence, Lyon au Nord

et Avignon. Marseille au sud. La gare d'Orange dispose aussi de 4 TGV par jour l2 par

sensé reliant Paris-Avignon-Miramas. Au total il y a 46 trains parjour en gare d'Orange.

A l'échelle départementale, la clientèle est tournée essentiellement vers Avignon, avec

un temps de trajet estimé à 17min. En heure de pointe la fréquence de passage des

trains est de un toutes les 30 minutes puis environ toutes les heures dans la journée
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La gare constitue un point de convergence des réseaux de transports collectifs de la
commune.

.\ërs Avignon/Marscllle
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Depuis plusieurs années la Commune d'Orange a engagé la démarche de projet
d'aménagement d'un Pôle d'Echange Multimodal regroupant la gare ferroviaire et
routière en partenariat avec la région PACA. le Conseil Départemental de Vaucluse. la

SNCF, Gares & Connexions et RFF.

Dans le projet présenté à la Région PACA. l'organisation du PEM intègre

la restructuration du bâtiment gare et le renforcement de la gamme de services et/ou

de commerces de proximité dans le secteur

Ce partenariat s'est traduit par la signature d'un protocole d'intentions générales en
date du 22 octobre 2013. Toutefois. suite à l'intégration de la Commune à la
Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange ICC du Pays Réuni d'Orange)

en date du ler janvier 2014, la compétence voirie a été transférée à la CC du Pays
Réuni d'Orange.

l'aménagement d'un véritable parvis et la mise en accessibilité PMR du domaine

public etdes quais

les facilités d'interconnexions : un parking vélos, un dépose minute, un emplacement

pour le transport de fond. un parking automobile

Par conséquent, le projet de P.E.M. relève désormais de la compétence CC du Pays
Réuni d'Orange. La candidature à l'AMI (Appel à Manifestation d'Intérêt) 'Quartier de
gare en PACA" est portée par le binôme ville de Orange/ communauté de communes
du Pays Réuni d'Orange en respectant le champ de compétences de chaque
collectivité à savoir:

la création d'une gare routière qui recevra les bus urbains et les cary interurbains

Pour la CC du Pays Réuni d'Orange : l'aménagement des voiries qui intègre les

modes doux et certains espaces publics

Pour la Commune : l'urbanisme opérationnel, la mise en œuvre d'outils fonciers. la

requalification des espaces publics..

Les référents techniques pour la conduite et le suivi de l'étude préopérationnelle
seront:

le service urbanisme de la commune d'Orange

le service Aménagement et Prospective territorial de la CC du Pays Réuni d'Orange

Un comité de pilotage sera mis en place réunissant des élus d'Orange. des élus de la

CC du Pays Réuni d'Orange, associant a minima la Région. l'AURAV.

Les services SNCF seront également mobilisés en tant que de besoin
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La candidature de la ville d'Orange, portée en partenariat avec la CC du Pays Réuni

d'Orange, a été retenue. La gare d'Orange fait donc partie des 6 sites pilotes pour

conduire une expérimentation pour la formalisation du dispositif intitulé <( Quartier de

gare )> de la Région PACA. adopté en 2015.

Consciente des enjeux du développement durable, autant dans un contexte local que

global. la commune aspire à se fixer des objectifs environnementaux ambitieux pour la

conception et la réalisation de ce projet d'aménagement et s'inscrire dans une

démarche de projet type Approche environnementale de l'urbanisme (AEU).

Ce dispositif s'articule prioritairement avec les Contrats Régionaux d'Equilibre
Territorial et témoigne, en poursuivant la démarche « Contrat d'axe )> initiée en 2011.
de la volonté de la Région d'augmenter le report modal sur le transport collectif.

La candidature de la ville d'Orange a été évaluée au regard de deux thématiques
conformément au cahier des charges de consultation de l'AMI :

l

2

L'insertion urbaine du PEM et la manière dont le quartier de gare pourrait être
mieux connecté à son environnement urbain, proche et élargi, notamment en terme
d'accessibilité:

Le potentiel de développement urbain du quartier de gare et la nature des
programmes urbains envisagés.

Selon la Région. la candidature d'Orange permet d'aborder les problématiques d'une
gare et d'un quartier de gare d'une ville moyenne avec un niveau de fréquentation de
la gare déjà important et susceptible d'augmenter de manière significative grâce à
l'aménagement du futur PEM (dont les études sont en cours) et au développement de
programmes urbains à proximité.

Le fait d'être lauréate permet à la commune de bénéficier d'un soutien technique et

financier de la Région pour lancer une étude pré-opérationnelle. confiée à un
prestataire extérieur dans le cadre d'une procédure de marché public.

L'objectif de l'étude est de concevoir un projet d'aménagement du quartier de la gare
intégrant un schéma de desserte et d'accessibilité tous modes au site de gare. La
prestation devra également intégrer des propositions sur les formes possibles

d'opérations d'aménagements et un bilan financier d'opération.

Cette étude pré-opérationnelle doit s'inscrire dans une démarche de développement

durable. En effet, la ville d'Orange a signé en 2013 la Charte des EcoQuartiers portée
par le Ministère de l'Egalité des Territoires et du Logement. Cette dernière précise les
critères donnant droit au label <(EcoQuartierl> .
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3. L'accessibilité fluviale et aérienne o l'ensemble des centres commerciaux

Orange possède une zone portuaire sur les berges du Rhône. voie fluviale à grand
gabarit.

0 la majorité des établissements scolaires primaires et secondaires

o les quartiers d'habitat collectif denses

En ce qui concerne l'accessibilité aérienne. Orange profite de la proximité de grands

aéroports internationaux. Grâce au TGV, Lyon Saint-Exupéry est accessible
rapidement en train et en 2h de voitu re par l'A7 et l'aéroport de Marignane à Ih00 par
['A7

Les lignes urbaines sont structurées comme suit

0 la ligne l dessert la Commune selon un axe Nord-Sud du quartier de l'Aygues
lusqu'au Parc commercial Orange les Vignes. Elle est structurante avec un

cadencement d'environ 35 minutes l
L'aérodrome d'Orange Caritat situé à l'est de la Commune. n'est qu'à

usage militaire. )}>>> ,>>))} Plan des lignesde bus
ville d 'Ora nge

& tolnçt6f du 01/Q9.1201 S4. Les transports en commun

4. 1. Un réseau en transports en commun en devenir m

ORANGE "'1-

iiijïjj%zoom CetltïëVitle >>>>>Mes lignes TCVO
i t\i l ir:dl ç+nlrdl tûiltpl'arn\+f, !aiÏJour\ l&Îips

1 ]1 . '" :'' "' )Ay3uet Otông tetVignt

Le territoire orangeois est très étendu et exige une organisation des
transports en commun réfléchie. l nii«tn/n Gp biiç

La Commune est aujourd'hui desservie par deux réseaux de transports

en commun : un réseau urbainTCVO (Mairie d'Orange) et un réseau
interurbain TransVaucluse IConseil Générale.

!2©
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TCVO est composé de trois lignes urbaines, et de huit lignes scolaires

permettant de desservir les principaux lieux de vie de la Commune :
Sources . 7CV0 2075
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o le Centre-ville et ses équipements
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0 les pôles d'activités : parc des expos, zone industrielle
S

R ùb ü«-; 4
9

::='! . Uo ,!91BIBg«àJ @

PLU d'Orange - Rapport de présentation



o la ligne 2 fait le tour de la Colline Saint Eutrope. du Collège Giono lusqu'à l'hôpital

Elle est rythmée d'un service toutes les heures l

m Eo la ligne 3 dessert Saint-Exupéry - Pourtoules pour relier les quartiers Sud et
l'école du Coudoulet.

Les lignes de bus interurbaines TransVaucluse permettent de relier Orange aux
communes alentours

IOKANCE

0 ligne l qui relie Orange à Bollène avec l à 8 desserte par jour

o ligne 2.3 vers Chateauneuf-du-Pape

o ligne 4 vers Vairon-la-Romaine

0 ligne 2.1 qui relie Avignon à Orange avec l à 8 desserte par jour

o ligne 3.1 vers Valréas
u: i&.

ë

o ligne 10 vers Carpentras ';K;18 9Ü

Le Cours Pourtoules est l'arrêt central d'Orange, aménagé afin de permettre la

coexistence des réseaux TCVO et Transdev avec un parc de stationnement.
>>>1>>>)> OÙ prendre le bus

Pourtoules?

Sources:TransVauciuse 2015

Néanmoins. l'aménagement actuel de la place Pourtoules ne permet pas une
utilisation optimale de l'espace par les autocars du réseau TransVaucluse :
manœuvres compliquées et génératrices de nuisances sonores et attente inconfortable

des usagers. L'aménagement du secteur pourra être revu.

La gare SNCF est également un point de convergence des lignes de transports, en
prévision de la création du futur Pôle d'Échange Multimodal (PEM) avec à terme une

gare routière. Ainsi, le projet de création d'un pôle mulümodal et l'ouverture d'une

voirie urbaine permettrait de constituer un point de convergence des réseaux de

transports collectifs

D'autres espaces permettent au transport en commun de faire de l'intermodalité
stationnement, vélos. déplacement doux. Il s'agit des parkings Charlemagne. Casino

Arc de Triomphe, Cours Aristide Briand. Sources : TCV0 2015
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5. Les mobilités douces
Vaucluse, Dentelles de Montmirail. etc). Une deuxième voie verte est facilement

accessible depuis Orange. il s'agit de la Via Rhôna. Cette voie verte parcourant
le Comtat Venaissin constitue un axe de mobilité douce pour faciliter les déplacements

quotidiens entre villes et villages pour tout public. en lien avec les gares SNCF de

Carpentras et Orange. Cet itinéraire fait partie du réseau européen des vélos-routes et
voies-vertes en cours de construction. Il est situé sur un itinéraire Nord Sud : la Via

Rhôna permettant de relier en vélo le lac Léman à la mer Méditerranée

5. 1. Un réseau de déplacements doux à renforcer

La plupart des rues du centre-ville d'Orange sont piétonnières ou semi piétonnières

IPlace de la République. Place Clémenceau, rue Saint Martin, Rue Victor Hugo...).

Les autres voies communales et départementales d'Orange sont équipées de trottoirs.

à l'exception de certains secteurs pavillonnaires construits sous forme de lotissements.

Les mobilités douces

M

Voleferrée

Gare
Concernant les mobilités cyclables, des pistes et bandes cyclables ont été créées le

long de certains axes, particulièrement dans les quartiers situés au Nord du centre-ville

Il'avenue Alsace Lorraine, la rue du Bourbonnais ou l'avenue des Etudiants, et plus

récemment l'avenue de Laure de Tassigny, l'avenue Pinay, du Général Lorho.

.-.'+.
+

ÿ
#

Noeud de transports en commun

Pistes d voles cycbbles

Cycloroutesen projet

Néanmoins, les cheminements doux doivent être développés afin d'assurer les liaisons

entre les quartiers, les espaces de vie collectifs, les équipements et services.

Depuis 2001. tout aménagement de voirie s'inscrit dans une continuité urbaine et
visuelle et intègre une piste cyclable et une zone piétonne ou un espace mixte (piétons

cycles) sl les emprises ne le permettent pas.

Toutefois. ces espaces demeurent à l'échelle communale encore insuffisants, puisque

les aménagements de voirie et le stationnement des deux roues concernent la
périphérie proche du centre-ville et plus particulièrement les quartiers ayant fait l'objet

de projets urbains neufs ILe Jonquier. le Coudoulet).

De plus. la cohérence et la continuité des cheminements est à travailler afin de

proposer des itinéraires confortables et sécurisés pour les mobilités douces.
particulièrement en direction des pôles d'échanges multimodaux : Pourtoules et gare.

La commune compte sur son territoire la Via Venaissia. Ce tracé emprunte l'ancienne

voie de chemin de fer qui reliait Orange à Carpentras. La Via Venaissia constitue un

itinéraire de liaison touristique parcourant le Vaucluse et permettant aux cyclotouristes

de se rapprocher des sites emblématiques du département amont Ventoux. Monts de
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Services adm inistratifs

11. L'offre communale d'équipements
Hôteldeville

Bureauxde poste

Pompiers

1. Des structures administratives

services àïa population

ef de
)

C

Cimetières

Police nationale

6 Police Municipale

7 Services Techniques Municipaux

La ville d'Orange est bien équipée en services administratifs et en services à la

population.

L'Hôtel de Ville situé dans le centre ancien d'Orange, est complété par un certain
nombre de services administratifs.

lo07s

Un centre d'incendie et de secours le long de l'avenue Rodolphe d'Aymard dans

le quartier de la Deymarde et un poste de police nationale est localisé à l'Ouest fï
de la commune. à proximité de la Place de la Libération.

Les habitants disposent de plusieurs bureaux de poste et agences postales.
Leurs implantations coïncident avec les densités du territoire. Ainsi les services

sont plus regroupés au sein et autour du centre-ville. Deux principaux bureaux
peuvent être identifiés de part et d'autre du centre-ville : celui du cours Aristide
Briand et celui de Pourtoules, nœud de transports à Orange.

.3

14.

F
]

La commune compte deux cimetières : le cimetière Saint-Clément au pied de la

conne Sainte-Eutrope ainsi que le cimetière du Coudoulet au Sud du territoire.

/
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Vers Marsei lle

e
Ï
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2. Les équipements sanitaires et sociaux
Equipements sanitaires et sociaux8Dll

Orange est relativement bien équipée en établissements relatifs à la santé publique et

héberge plusieurs équipements destinés à l'accueil des seniors et des jeunes.

Centre hospitalier Louis Giorgi

Cliniquedu Parc

CCAS et Maison de l'enfance

Maisons de retraitesLa ville dispose d'un hôpital. le Centre hospitalier Louis Giorgi situé avenue de
Lavoisier, et de la clinique du Parc. située dans le quartier d'Argensol.

L'offre de soins infirmiers est bien développée. et la commune propose un service

d'aide personnelle à domicile pour les personnes le nécessitant.

Le Centre communal d'action sociale joue un rôle important dans l'action sociale et

sanitaire de la ville. La Maison des lutins, fournit un service de crèche collective, '?'
complété par le Réseau d'assistantes maternelles.

Orange compte quatre maisons de retraites et un centre médico-social.

La ville compte également une Maison d'Accueil Spécialisée : la M.A.S. de l'Arausio.

qui est gérée par l'A.P.E.l. d'Orange. Cette Maison d'Accueil Spécialisée reçoit des

personnes polyhandicapées adultes dont le niveau d'autonomie est très faible et dont
l'état nécessite une surveillance médicale et des soins constants.

Vers Marsei lle

D72
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3. Les équipements sportifs

Is louent un rôle prépondérant et sont en nombre sufHsant au regard de la taille
de la ville. Plus d'une trentaine de sports sont pratiqués à Orange.

Les lieux de pratiques sportives sont répartis dans les quartiers avec une
concentration des stades et des équipements : à l'Argensol, au Jonquier, au

parc de la Brunette, à la Colline St Eutrope, à la Croix Rouge, au quartier

Nogent

Néanmoins. certains quartiers ne sont pas équipés en équipements sportifs.
tels que la Deymarde, un quartier résidentiel mêlant les typologies d'habitat.
La Ville dispose de stades. de gymnases et de plusieurs terrains de tennis et

d'un terrain de golf. La salle d'arts martiaux ouverte en 2013 est considérée
comme un des équipements les plus complets du Vaucluse.
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Ces équipements sont mis à disposition des clubs et associations sportives du
territoire.
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Vers Marsei lle
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4. Les équipements scolaires

La commune d'Orange est dotée de nombreux équipements scolaires, répartis

dans les divers quartiers d'habitat

1 2 écoles élémentaires accueillent les enfants d'Orange. dont 2 privées.

4 collèges sont également situés sur le territoire.

4 lycées. un d'enseignement général (Lycée privé Saint Louis). un général et
technique (Lycée de l'Arc) et deux d'enseignement technique.

Pendant les vacances et les mercredis, la ville organise des accueils de Loisirs
extrascolaires

3-5 ans : ALSH du Coudoulet - Rue des Chênes Verts.

6-17 ans : ALSH de Boisfeulllet - Chemin Blanc.

Les besoins en équipements scolaires doivent être anticipés dans la perspective

d'une croissance démographique. Les capacités d'accueil supplémentaires des
écoles sont variables selon les secteurs

Equlpements scolaires

Ecde élémentaire

Ecole Pourtoules

Ecole Deymarde

Ecole Frédérlc Mistral

Ecole du Castel

Ecole des nbles

EcoleduCoudoulet

Ecole Aubert Camus

EcoleCroixrouge

Ecole martignan

Ecole desgrès

Ecole privée Notre-Dame

Ecole calendreta d:Aurenÿa

Collège

1 CollègeBarbara Hendrlcks

2 CollègeprivéSalnt-Louis

3 Collège Jean Giono

4 Collège Arauslo

e

Lycée de l'Arc

Lycée privé Saint-Louis

Lycée Aristide Briard

Lycée Argensol

Lycéeagdcole

:

&
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Orange
20a9/
2010

2010/
2011

2011/
2012

2012/
2013

2013/
2014

2014/
2015

2015/
2016

effectifs écoles

maternelles
786 778 797 869 829 824 821

effectifs écoles
élémentaires

1632 1599 1572 1606 1640 1709 1717

Orange 2009/
2010

2010/
2011

2011/
2012

2012/
2013

2013/
2014

2014/
2015

2015/
2016

effectifs
maximum

maternelles
864 864 894 894 894 894 894

effectifs
maximum

élémentaires

1798 1798 1771 1771 1801 1801 1797



5. Les équipements culturels
Etablissements socio-culturels

l

2

3

4

S

6

7

8

9

10

1 1

12

Théâtre antique d'Orange

Palais des princes

Théâtredu sablier

Médiathèque

Conservatoire municipal

Office de tourisme

Ciné Foru m

Musée municipal

Espace AlphoneDaudet

Parc des expositions

Centre social socio-culturel Pierre Estive

h.maison des a ssociations

Sur le plan culturel. Orange présente des équipements structurants.

Elle compte une médiathèque municipale et un conservatoire de

musique ainsi que 2 salles de théâtre : le Palais des princes. théâtre

municipal, et le théâtre du Sablier.

Le cinéma Le Forum. comptant 3 salles. est implanté en centre- i
ville.

Ces équipements sont concentrés en centre-ville et ne sont pas

également répartis dans les quartiers de la ville, à l'exception du
centre social de Fourchevieilles et de l'espace Alphonse Daudet.

Ainsi, l'accès aux équipements culturels est à interroger dans le
cadre del'élaboration du PLU.

7

De plus, la commune présente des sites historiques à visiter dont
deux monuments classés Patrimoine Mondiale de l'UNESCO : le

Théâtre Antique. l'Arc de Triomphe.

Un parcours du patrimoine est en cours d'élaboration afin de
valoriser ces richesses. Un musée d'art et d'histoire permet de

compléter ces visites

Le parc des expositions permet d'accueillir des événements

d'ampleur.

Vers Marseil le

Des événements annuels se tiennent à Orange à différentes

périodes afin d'animer la vie culturelle locale : les {( Chorégies

d'Orange ». {( Orange se met au Jazz », <( la Journée médiévale »,
« les Au'Antiques d'Orange )o.
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un renforcement de la
desserte numérique en
lien avec le département
du Vaucluse.

6. La desserte numérique

H
H

H
H

Inéligible
Moins de 3 Mbit/s

3 à 8 Mbit/s

8 à 30 Mbit/s

30 à 100 Mbit/s

t 0Q Mbit/s et plus

1'''
/

\

\-.. \

f
Orange (VAUCLUSE)

Pourcentage do logements et locaux
professionnels par classes de débit

à fïn mars 2016

L
''\ 'Orange. (VAUCLUSE)

/

/

#

La commune d'Orange bénéficie

d'une couverture en haut débit numérique faible. De manière générale. le centre-ville

et les quartiers situés au Sud du centre ont une couverture moyenne (de 8 à 30 Mbit/s)
quand les quartiers Nord restent peu desservis. Les zones d'activités disposent d'une

couverture très faible voire inexistante, ce qui ne favorise pas leur attractivité. Ainsi

seuls les quartiers proches de l'autoroute disposent d'un débit élevé, ce qui implique
Source : Observatoire Fiance très haut débit : 2016
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Infrastructure support du PÈSE:au

TDR

@

®

À

t

PnP

NRA DÉgrnupÉ par

Vaucluse Numérique

Pnînt Haut FH

orange Sites connectés

Zone d'activité Gold

Zone d'activité Premium

Zone d'activité Parée

Vaucluse numérique Infrastructure optique

La commune dispose néanmoins de structures permettant le développement des

équipements numériques. Ainsi. la cartographie des infrastructures du réseau
Vaucluse Numérique montre que la commune est équipée en fibre optique et que les
zones d'activités sont ou seront connectés au très haut débit.

liaison radin

Le Schéma Directeur Territorial d'Aménagement Numérique fixe les grandes lignes

directrices et les principales orientations de la politique numérique du territoire. Ce

Schéma vise. au cours des prochaines 20 années, la desserte en Très Haut Débit du

département, aussi bien pour les professionnels que pour les particuliers.

Le champ d'action du Département est complémentaire aux investissements privés

ceux-ci ne couvrant que partiellement le territoire
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lll.Analyse foncière
7

/

1. Le bilan du PLU en vigueur A

Le PLU en vigueur. approuvé en mars 2013 classe les
différentes zones de la commune selon leur destination

urbaine, à urbaniser. agricole ou natu relie - et leur vocation -

habitat, activités...
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Les secteurs urbanisés de la commune représentent environ

25% de la surface communale. qui reste largement occupée

par l'agriculture (60%). t&ql'ç,'=\'. .] :cw ]
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Les zones ouvertes à l'urbanisation représentent 8% de la

surface communale, à vocation d'habitat ou d'activité. ---;+ â;
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U Zone urbaine (habitat) 1286,04 16,31%

U Zone urbaine (activités 658,15 8,35%

AU Zone à urbaniser(habitat)
283,40 3,59%

AU Zone à urbaniser(activité) 317,85 4,03%
A Zone agricole 4Œ9,20 59,48%

N Zone naturelle etforestière M9,16 8,23%

Superficie communale 7883,80 100,00%



Zones ISecteurs Caractères iSuperficie (ha) % du territoire

Caractères Superficie (ha)

U zone urbaine
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AU Zones à urbaniser

IAU  
Secteurs à urbaniser à court
te rmes insuffisament

équipés à dominante
résidentielle læ,426 1,57%

  IAUc.f
Conne exposée au risque
feu deforêt 13,694 0,17%

  IAUm
Quartier Aglanet destiné au
loge ment mi l itaire 8,443 o,11%

2AU   Secteurs à urbaniserà long

termes pas équipés 114.887 l,Œ%

  2AUc
Secteurs exposés au risque
feu deforêt 2,620 0,03%

  2AUc.f
Secteurs exposés au risque
feu deforêt 4,166 0,05%

3AU  
Zone d'urbanisationfuture

Insuffisament équipée à
vocation industrielle.

a rtisanal e et commerciale 54,706 0,69%

  3AUd
Espace commercial

'Faubourg de l'arc l0,833 0,14%

  3AUe

Secteur destiné à la

création del'Ecopôle 21.808 0,28%

  3AUm

Secteur destiné aux
a ctivités militaires 27,983 0,3S%

  3AUp Qua nier Pradine l0,792 0,14%

  3AUps

Secteu r à vocation

d'activités secandai les et
tertiaires 53,814 o,œ%

4AU  
Zone naturelle fermée non

équipée destinée à
l'urbanisation future àlong
terme en d'accueilli r des
activités 52,17] o,Œ%

  4AUco ZAC des costières 3S,882 o,Œ%

5AU  
Zone Ènsuffisament

équipée destinée à

accuei l lirdes équipements
culturels. de loisirs
éducatifs et de détente 9,60É 0,12%

  5AUa Zone de Golf l0,412 0,13%

  5AU.f
Secteurs exposés au risque
feu deforêt 3,59C 0,05%

  5AUI Quartier du Gre Roui l let 26,25: 0,33%

6AU  
Site d'anciennes carrières

destiné à accueil lir un

écoquartier 16,16: 0,219

Totalzone à urbaniser 601,251 7,63%

UA   Centre historique 16,352 0,21%

UB   Périphérie centre
historique Dense 58.884 0,75%

  UBa QuartîerArc de triomphe 6,734 0,09%

  UBb Quartier Arc de triomphe 1,310 0,02%

  UBc Quartie r Arc de triomphe 4,078 0,05%

UD  
Zone urbai ne à dominante

résidentielle constituée

d'habitatindivïduei 522.353 6,63%

  UDa

Secteurd'habitatindividuel
de faible hauteur 61.860 0,78%

  uob
Secteurde bruitde

l'aéroport 9,810 0,12%

  UDc Secteurde périphérie de UB 37,515 0,48%

  UDd Secteur de ci metière 11,214 0,14%

  UD.f
Secteurexposé au risque
feu de forêt 522,353 6,63%

  UDg Hameau du grès 7,190 0,09%

  UDh Secteurde l'hopital 5,5n 0,07%

  UDm Instal cations mi l itaires 20,808 0,26%

UE   Secte ur à vocation

industriel le et commerciale 52.862 0,67%

  Uec Ancienne ZAC du Coudoulet 30.087 0,38%

IUF   Emprise des autouroutes A7
et A9 147,876 1,88%

2UF   Secteurs concédés à la

Compagnie nationale du
Rhone 100,547 1,28%

3UF   Aérodrome 326,779 4,14%

Totalzone urbaine 1944,188 24,66%



Zones ISecteurs lcaractères Superficie(ha) 1% du territoire 2. La consommation d' espace entre 2001 et 2016

L'analyse s'est faite entre les années 2001 et 2016

Entre ces deux dates, la surface artificialisée est passée de 1931.9 ha à 2063,7 ha

Ainsi. en 15 ans. la commune a connu une consommation d'espace d'environ 132

ha,soit 8,8 ha paran.

Sur 10 ans (2006-2016), la consommation est donc estimée à 90 ha

Cf. page suivante
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A-Zonesagricoles

A   Secteur à protéger à

vocation agricole 4255,635 53,98%

  A.f
Secteurexposé au risque
feu deforêt 40,481 0,51%

  Ab Périmètre d'appelatïon 393,086 4,99%

Total zone agricole 4689,202 59,48%

N Zones naturelles et forestières
N   Zone naturelle protégée 296,793 3,76%

  N.f
Secteurexposé au risque
feu deforêt 256,851 3,26%

  Na

Secteurau caractère naturel

et historique 3,852 0,05%

  Na.f

Secteurau caractère naturel

ethistorïque exposé au
risque feu de forêt 19,133 0,24%

  Nd.f
Secteurde carrière exposé
au risque feu de forêt 22,448 0,28%

  Ne
Secteur d'équipements
publics 0,661 o,Ol%

  Nm Champ de manœuvre 49,419 0.63%

Totalzone naturelle 649,157 8,23%
Superficie commu nage 7883,798 100,00%



L'occupation dessalsen 2001
(d'auprès les données CRIÉE - AU

Légende

Occupation du sol en 20ûi
E..H Tetrkoires attificialisées

Légende

Qcculntion des sols en 2û13

L.ül territoires aïtificialisés

Territoires agricalu

Forêts et n\lilcux smÿ-nattlrds

= Surfaces en eau et zones humides

Æ

.&
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Occupation du sol

2001 2013 Bilan 2001- 2013

Superficie en
ha

Part de la
com mune

Superficie en
ha

Part de la

commune Superficie en ha
Taux

d'évolution
l-Terrïtoi les artifîcial i sées 1931,9 27% 2050,1 29% 118,2 6%

2-Territoires agricoles 4166,3 59% 4083,8 57% 82,5 2%

3-forêts et milieux semé-naturels 864,1 12% 82S,7 12% 38,4 4%

4-Surfaces en eau et zones humides 148,0 2% 150,8 2% 2,7 2%

Total 7110,4 100% 7110,4 100%  



Dynamiques du territoire artificialisé
entre 2001 et2016

Légende

2001

2016

r

U

Ë
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  2001 2013 2016

Territoires artifictal osés(superficie en
ha)

1931,9 2050,1 2063,7



lv. Analyse par secteurs L'enveloppe urbaine à Orange

Les quartiers de la ville d'Orange présentent des caractéristiques diverses qui

permettent d'analyser les fonctionnements urbains par secteurs.

L'analyse de l'enveloppe urbaine permet d'identifier les caractéristiques de
divers secteurs de la commune, selon les fonctions représentées et la

morphologie urbaine.

Cette analyse sera aussi l'occasion de recenser le potentiel foncier disponible à

Orange dans les divers secteurs urbains, afin d'envisager leurs capacités de
mobilisation à vocation d'habitat ou d'activités.

Les densités projetées pourront évoluer en cohérence avec l'avancement du
éCoT BVA, auquel le PLU d'Orange devra être compatible. Actuellement en
révision, il prescrira des densités moyennes à appliquer par typologies de
logements et en fonction des secteurs.

Ainsi, on peut différencier

o Le secteur du centre-ancien

o Les secteurs de faubourgs anciens

0 Les extensions récentes à vocation mixte (habitat. activité. équipements)

0 Les extensions récentes à dominante d'habitat pavillonaire

0 Les extensions récentes à dominante d'habitat collectif

o Les hameaux (Le Grès, le Peyron)

o Les zones commerciales et d'activités
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Chapitre 3 Capacité de densification et de mutation de l'ensemble

des espaces bâtis
de la capacité des réseaux existants (voirie, eaux usées. eau potable...)

Selon l'article L151-4 du code de l'urbanisme. le rapport de présentation analyse {( la
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant

compte des formes urbaines et architecturales ».

Proximité aux équipements et services (y compris TC)

Le potentiel foncier mobilisable est constitué

Le PLU d'Orange dans sa version de mars 2013 laisse encore aujourd'hui un potentiel
foncier mobilisable au sein des zones urbaines et à urbaniser.

des dents creuses parcelles non bâties situées au sein d'un espace bâti plus large l

du potentiel de division parcellaire = parcelles déjà bâties dont une partie pourrait
être détachée en vue de son urbanisation. Seules les divisions parcellaires supérieures à
300 Mz ont été retenues

1 . Définition et méthode
2.1. Le potentiel foncier en densification au sein de l'enveloppe

urbaine

1. Définition des espaces bâtis
Le potentiel foncier en densification est le potentiel foncier immédiat en dent creuse

dans l'enveloppe urbaine (parcelle non aménagée et non contrainte située en zone

urbanisée ou à urbanlser}

L'espace bâti est déHni sur la base de la définition d'une zone de bâti continu de
l'INSEE : pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions.

2. Capacité de densification Le potentiel de division parcellaire est issu de la sous-occupation parcellaire. Il s'agit

là d'un potentiel jugé de façon arbitraire, en fonction des règles établies et de la taille des

parcelles. Plus précisément. dès lors qu'une parcelle. bien que construite, présente une

surface non bâtie ou aménagée supérieure à 300 m'. cette surface est prise en compte

Dans ces cas, l'urbanisation ne sera possible qu'à la suite d'une division parcellaire

initiée parle propriétaire

La capacité de densification est obtenue par le croisement entre le potentiel foncier
mobilisable et l'aptitude des espaces bâtis à accueillir de nouvelles constructions.

L'aptitude des espaces bâtis est définie en fonction

des formes urbaines et architecturales existantes
Le potentiel foncier en renouvellement urbain correspond aux parcelles déjà bâties

dont l'occupation semble obsolette ou inadaptée.des sensibilités paysagères et environnementales

dela présence de risque
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2.2. Le potentiel foncier en extension du PLU en vigueur

Le PLU en vigueur présente des secteurs ouverts à l'urbanisation non encore bâtis, qui

représentent un potentiel foncier en extension de l'enveloppe urbaine actuelle.
Ainsi, ce potentiel foncier, dit <( résiduel du PLU en extension )>, est pris en compte dans

l'étude foncière et se différencie des capacités de densification.

2.3.Versée potentielfonciernet

A Orange. le risque d'inondation est particulièrement prégnant : PPRI de l'Aygues.

Meyne et Rieu et PPRI du Rhône, contraignant le développement de la commune et
réduisant les possibilités constructives de certaines parcelles. La présente analyse de la

capacité de densification du tissu urbanisé existant identifie uniquement le potentiel

foncier hors zone de risque inconstructible lpotentiel foncier dit {( net )>).

De plus, partant du principe que l'intégralité du potentiel foncier identifié lors de l'analyse

ne sera pas nécessairement mobilisée à l'horizon des dix prochaines années (horizon du

PLU), un coefficient de 20% de rétention foncière a été appliqué au potentiel foncier
neten dents creuses

3. Capacité de mutation
La capacité de mutation correspond au espaces bâtis ou artificialisés susceptibles de
changer de destination (friches. espaces de loisirs pouvant être mobilisé pour la

production de logement, bâtiment à destination d'activité converti en logements...).

] Légende
IPPRI Aygues, Meyne

et Rieu
[::] Aléa Faible
n Aléa Fort

= Aléa troyen

n Aléa R&iduel
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11. Aptitude des espaces bâtis par secteur

1. Le secteur centre et faubourgs anciens

Le centre ancien d'Orange. cœur historique de la commune au pied de la colline Saint-

Eutrope, regroupe un bâti ancien dense de type médiéval, superposé à la trame romaine

initiale. Cœur de vie de la commune, situé au centre du tissu urbain le centre-ancien

conserve un fort dynamisme. notamment commercial

Les faubourgs. construits sur l'emprise des remparts détruits au XVlle siècle, constituent

une extension du centre-ancien. secteur dense compris entre la D976 et la rue des
tanneurs/rue Saint-Jean/rue du Noble. rassemble des fonctions mixtes : habitat.

commerce. équipements

Le secteur a fait l'objet depuis plusieurs années de plusieurs actions d'aménagement et

de requalification des espaces pu blics.

La densité urbaine est élevée dans ce secteur, comprenant la ville antique et les
faubourgs d'habitat ancien

œ :v

È'/
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1. 1. Analyse du secteur ©
e
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Linéaire commercial

#

#

Espace public : place, placette

9 9
Equipement administratif

Equipenlentsculturels

ÿ
Lycées

Collèges

Groupes scolaires

Voiriesecondaire

Voteferrée

e statlontnelneat payant (envllon l t t6 plies) :

10. plaœChaï.:ot (18ÿ
1 1. Aubaœ1 (26)
12.c.:ursA. Bîiar\d (36q
1 3. Plan des ardes dnpl«s {7)
1 +. Place du dottre (2û)
1 5. Sqwre du Cbanc4ne Süute1 (6}

C Equipernents sportif

}7. Place brûbenï» (5q
18. Pince Püurtculœ (16)
19. Pour':ula tnutenùin) (3cq

stal»finement gatult llmttê à 30 mBt (envüon 3 5 plies)
24.Place 6ïu€!y(15)
25. Place (limon:eau {2û) Equipements sanitaire et so(ial

z). Pouït.:aies (174)
21 . Plan Colt eït (64}

1 6. Rue Rlittllla: {9
22. b juste (1 1)
23. Pf.:æ»nœ (54)
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Morphologie urbaine Bâti dense au parcellaire étroit de type médiéval superposé à la trame romaine initiale, caractéristique des vieilles villes de la région. Sur les

cours, à l'emplacement des anciens remparts, on trouve un habitat de type petit collectif continu ou semé.continu (maisons de ville) ou
anciens corps de fermes en R+ 2 voire R+3.

Sur l'ensemble du secteur, le bâti composé de maisons de villes accolées est étroit, organisé en linéaire formant un front urbain continu le
long de la voirie, majoritairement en R+2 ou R+3. Le bâti occupe presque l'intégralité de la parcelle, donnant sur la rue d'un coté et sur des
cours ou des petits jardins de l'autre.

L'habitat est ancien, parfois dégradé, et présente un taux élevé de vacance. Des projets de réhabilitation pourraient être menés à l'image du
projet sur l'îlot situé Rue de Pontillac.

Le front urbain continu est animé par la présence de commerces en pied d'immeuble, particulièrement dans les principales rues
commerçantes du centre-ancien et sur les cours du faubourg.
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Espaces publics etvoirie L'organisation du centre-ville est structurée par le schéma de voirie ancien et des

des rues est renforcée par l'absence d'écarts de hauteur entre trottoirs et voirie.

L'étroitesse du réseau de voirie est compensée par des espaces de respiration : un réseau d'espaces publics et de placettes piétonnes, souvent

investis par des terrasses de café.

Les contours du centre-ancien sont marqués par le boulevard Daladier (D976), voirie à double sens, moyennement large et très fréquentée. Cet

anneau de circulation redistribue reçoit les flux routiers qui traversent Orange et les redistribue dans les quartiers périphériques

Trottoirs larges le long de cet axe, mais aucun cheminement dédié aux cycles n'existe. Les trottoirs des voies parallèles restent très étroits (rue du

noble) et ne permettent pas une circulation aisée de tous les usagers. Néanmoins. des aménagements récents dans la rue Saint-Jean et ses abords

ont permis d'accroître la qualité de l'espace public via l'élargissement des trottoirs.

Les espaces publics sont les promenades du cours Aristide Briand, le parc Gasparin, e:

Cours Pourtoules, jouant le rôle d'échangeur intermodal.

L'unité dans le traitement des espaces publics renforce la cohérence de l'ensemble urbain (mobilier urbain. revêtement des sols, éclairage...)
Pôle commercial central à l'échelle de la commune : nombreux commerces de proximité : restauration. boutiques d'habillement. de décoration

d'intérieur et de biens de consommation courants, coiffure et esthétiques.

Les principales rues commerçantes - Rue Saint-Martin, Rue de la République. Rue Victor Hugo - et les voies

d'immeubles commerciaux. Le pôle commerçant sur le Cours Aristide Briand complète l'offre du centre-ville

On retrouve quelques enseignes nationales (Yves Rocher, Jeff de Bruges, Optic 2000. Etam...) mais une majorité de commerces locaux se maintien

dont des boutiques de qualité. L'offre est alors différenciée des zones commerciales de périphérie. et reste attractive à l'échelle de la ville.

La présence de 5 supërettes (Utile, Leader Priée. Casino...l ainsi que des commerces alimentaires (boucherie, boulangeries. confiserie). et des
services de santé (pharmaciesl, permet d'apporter aux habitants du quartier des services de proximité.

Les cafés et restaurants se localisent sur les places du centre-ville et les allées des cours. offrant des espaces de convivialité et de détente

La Rue de la République concentre un certain nombre d'agences bancaires

La vacance des locaux commerciaux reste contenue.

Malgré l'importante densité du centre ancien et l'étroitesse des rues, le secteur reste végétalisé, de par la présence d'arbres sur les places qui renforce

la qualité passagère du centre-ville. L'aspect très routier du boulevard est compensé par l'alignement d'arbres le long des voiries principales ID976. rue
du Noble)

rues étroites. Le centre est aujourd'hui semi-piétonnier. L'accessibilitée rolle nir S uiour ID

pace de respiration dans un secteur très urbanisé, ainsi que leC r U

adjacentes présentent de nombreux piedsn E

Commerces et économie

Paysages et
environnement
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La proximité du parc Gasparin et de la colline Saint-Eutrope renforce la présence du végétal, notamment grâce à des percées visuelles quel sagira de

preserver.

La proximité de la Meyne est également une richesse pour la qualité urbaine et paysagère du centre ancien et des faubourgs, qui pourrait être valorisé

Présence d'éléments patrimoniaux de qualité. qul seront intégrés au parcours patrimonial de la commune

la Maison Romane, rue de l'ancien hôtel de ville

la maison Biaise, ancien bras du transept méridional de l'ancienne cathédrale Notre-Dame de Nazareth.

le temple protestant, à l'angle des rues Pontîllac et Tourgayranne

le cloître Saint-Florent. rue de l'Hôpital

l'Hôtel-Dieu, rue de l'Hôpital

l'Opéra.

Des fontaines sont réparties dans la ville, constituant un patrimoine vernaculaire à préserver. Un certain nombre de statues sont également visibles sur

les places du centre-ville.

L'office de tourisme accueille les visiteurs à l'entrée du centre ancien (parc Gasparinl et en face du théâtre antique. Des circuits touristiques ont été mis

en place dans le centre ancien d'Orange, avec une signalétique dédiée indiquant les différents points d'intérêts patrimoniaux.

La présence de 9 hôtels dans le secteur permet aux visiteurs de séjourner au sein de l'enveloppe ancienne.
Bonne accessibilité depuis les divers secteurs de la commune, au centre d'un circuit viaire en étoile (D976, N7, D975. D17) reliant la gare SNCF
l'autoroute et les zones d'activités.

Des espaces sont réservés au stationnement dans le centre-ville, sur des places (place des maîtres drapiers, place Laronneye) ou le long de certains

axes (Rue de la République, Rue Saint-Florent)

Le cours Aristide Briand à l'Ouest, et le parking Pourtoules à l'Est sont aménagés pour proposer des stationnements payants nombreux à proximité
directe du centre-ville. Le stationnement est plus diMcile en fin de journée sans pour autant représenter une problématique centrale.

Bien que la circulation en voiture soit autorisée sur un certain nombre de voies, il reste plus facile de se déplacer dans le centre-ville à pied ou en vélo

Les lignes de bus ne traversent pas non plus le centre ancien, et les arrêts sont répartis le long du boulevard. Le cours Pourtoules, au Sud Est du
y qgglp!!çliQnçly@ppqU 1lg 11glllpg® local çt départemental, donnan! gççèlgyLÿjyglljçcteurs de la ville.

Patrimoine et accueil

touristique

Accessibilité, desserte et
stationnement
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Réseaux techniques
urbains

Prise en compte du risque
inondation

L'ensemble du secteur est relié au réseau unitaire pour l'assainissement collectif et les eaux pluviales

Le secteur est également desservi par le réseau d'eau potable

Le secteur est concerné par le PPRI de l'Aygues, de la Meyne et du Rieu :

-zone verte : l'ensemble de ces espaces peut être urbanisé en intégrant des mesures préventives limitées.

-zone jaune : le principe du PPRI est d'y permettre un développement de l'urbanisation compatible avec le niveau d'exposition au risque, en intégrant

des mesures de réduction de vulnérabilité des personnes et des biens

zone rouge hachurée : le PPR admet de compléter l'urbanisation dans ces espaces pour préserver la vitalité des cœurs

commerces et services de proximité, en intégrant des mesures de réduction de vulnérabilité des personnes et des biens.

de villes et villages.liée aux

1.2. Potentiel foncier

De par la densité forte de ce secteur, il n'est possible d'identifier aucun potentiel foncier.

Des îlots peuvent néanmoins faire l'objet de projets de réhabilitation du bâti ancien. et la mobilisation du logement vacant dégradé est une opportunité pour renforcer l'offre de logements
dansle secteur
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2. La ceinture urbaine dense

Ce secteur rassemble des quartiers mixtes mêlant logements, équipements. services et commerces, à proximité
du centre-ancien.

Ce secteur loue un rôle d'interface entre le centre et les quartiers de périphérie, présentant les liaisons

essentielles vers les divers espaces de la commune.

Aménagement du secteur

Linéaire commercia

Espaœ public : place, placette

[...] Equipement administratif

Equipements culturels

Lycées

Collège

Groupes scolaires 6suBonneinntcnHlttenHla18]3placei):
1.AK dl momphe(B) & Anciens œmbattants(33)
2. sullv (î n) 7. (ha dentagne (ïœ)
3. 1sabllle de Fn nce {17) & Alpin:nn oau+t (22g
4. Pnlmu (4s) 9. sécurité sociale (40)
s. l' püc (loq

8Ëstationnement payant (envlïon 1 1 ï6 plies) :

Voirie s«ondaire

Voleferrëe

1 0. Pla ce chùrmt (18)
l l.Autnœ1 (26)
t 2.cours A. Brland ps8
13. Plan de} Aqaltm drapé«s(7)
l -t. Plan du Cloître (2û)

l S. Sqwre du Chanclne süute1(6}
1 6. Rue FEnûtlll3ic {8

Plia IBrla)onne [so)
1 8. Place Pour(ulo (lq
1 9. court.:files(nuterrainÿ(30q
a). Pouîtcales (17{)

PlaceCclbert (M)
æ. b f'osée (1 1)
B. Pïa\œnœ (S4)

17

21

Equlpements sportif

Equipements sanitaire et soda!

résentation



2. 1. Analyse du secteur

Morphologie urbaine Bâti dense au parcellaire étroit. Habitat mixte de type individuel pur ou groupé en R ou R+l, ainsi que du petit collectif continu ou semi-continu

lmaisons de ville) R+ 2 voire R+3.

Voirie construite sur la base d'une organisation du bâti ancienne. Généralement étroite et souvent à sens uniq

Aménagements récents sur l'avenue de l'arc de triomphe (N7), en lien avec la création d'une résidence seniors

Présence de trottoirs de largeurs variées. Peu d'itinéraires cyclistes sécurisés

Peu d'espaces verts ou d'espaces de respiration sont identifiés dans le secteur. Le renouvellement des alentours de l'arc de triomphe
permettra de créer un parc urbain sur l'actuel parking. afin de valoriser le secteur et offrir un espace de respiration aux habitants.

Quelques commerces de proximité en pieds d'immeubles (boulangerie. services à la personne...). Quelques activités (assurances Av. Mistral)

ainsi que deux grandes surfaces(Intermarché et Casinos, à l'Ouest et l'Est du secteur.

L'attractivité du centre-ancien limite le développement commercial dans un secteur à dominante résidentielle

scolaires : un groupe scolaire et un lycée

sociaux : le CCAS et le service municipal petite enfance

sportifs : complexe sportif et dodo (arts martiaux)

La proximité directe au centre-ancien donne un accès facilité aux équipements culturels.

Peu d'espaces verts ou d'espaces de respiration. La végétation provient surtout des cours ou jardins des habitations, particulièrement dans
les secteurs d'habitat individue.

Le secteur comprend l'arc de triomphe, patrimoine historique majeur de la commune. La valorisation de ce monument est en cours avec la
création d'un parc urbain à ses abords. Néanmoins. la liaison entre l'arc et les monuments du centre-ancien est à renforcer dans le cadre d'un

parcours patrimonial.

offre de stationnements automobile conséquente, principalement çlratuit. Le stationnement le long des voies est également autorisé dans le

à l'exception de la N7ueEspaces publics etvoirie

Commerces et économie

Equipements

Paysages et environnement

Patrimoine et accueil touristique

Accessibilité, desserte et
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stationnement secteur

Présence de la gare ter d'Orange. à relier au centre-ville via ce secteur

Stationnement cycles à développer aux abords du centre-ville

L'ensemble du secteur est relié au réseau d'assainissement collectif.

Le secteur est également desservi par le réseau d'eau potable.

Le secteur est concerné par le PPRI de l'Aygues. de la Meyne et du Rieu

-zone rouge hachurée : le PPR admet de compléter l'urbanisation dans ces espaces pour préserver la vitalité des cœurs de ville
liée aux commerces et services de proximité. en intégrant des mesures de réduction de vulnérabilité des personnes et des biens.

zone jaune : le principe du PPRI est d'y permettre un développement de l'urbanisation compatible avec le niveau d'exposition au risque, en

intégrant des mesures de réduction de vulnérabilité des personnes et des biens

-zone verte : l'ensemble de ces espaces peut être urbanisé en intégrant des mesures préventives limitées.

s et villages

Réseauxtechniques urbains

Prise en compte du risque inondation

2. 1. Potentiel foncier

Les densités existantes étant assez élevées, autour de 30 logements à l'hectare, il sera possible de projeter des densités moyennes à fortes dans le secteur. Après considération des

risques naturels. ce secteur dense stratégique présente un potentiel foncier net moyen : 2 hectares en dents creuses permettant de produire de 40 à 64 logements selon la densité

appliquée.

PLU d'Orange - Rapport de présentation

Dents creuses Division parcellaire TOTAL nombre de logements

Superficie

Nombre théorique de logements

Superficie

Nombre théorique de logements Nombre théorique de logements total

Superficie
totale (20%
réte ntËon )

Scénario haut

l40 lgmt/ha)

Scénario bas

l2S lgmt/ha)

Scénario haut

(25% du
potentiel
mobilisée

Scénario bas

110% d u
potentiel
mobilisé)

Scénario haut Scénario bas

2,0 1,6 64 40 0,0 0 0 64 40



Ë

+

'':' Ë.; :+

''s/ r u"
i

r'L 'i

f

Légende

PÉRI de l'Aigues, de la Meyne et d Rieu

Zonage réglementaire
= Zone Rouge (R)

Zone Rougehachurée(Rh)

H Zone Orange (O)

= Zone Rouge Cuir (RC)
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Zone Vite (V)

Légende

Secteurs
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Enjeux pourle secteur:

> Renforcer les liaisons entre la gare et les quartiers centraux

> Mettre en place un pôle d'échange multimodal

> Poursuivre les aménagements visant à valoriser la liaison entre l'arc de triomphe et le centre

> Développer des espaces publics, espaces de respiration (parc autour de l'arc de triomphe)

> Poursuivre le développement des liaisons douces

PLU d'Orange - Rapport de présentation



3. Secteur Nord d'habitat diversifié

Ce secteur, situé à l'Ouest de la voie ferrée, de part et d'autre de la N7, en entrée de

ville Nord de la commune, est principalement résidentiel, avec une composante

commerciale le long de la nationale (Intermarché. concessionnaires...)

Equipements culturels

Lycées

Collèges

Groupes scolaires

Voiriesecondaire

Voieferrée

Equipements sportif

équipements sanitaire et social
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3. 1. Analyse du secteur

Morphologie urbaine Au Sud du secteur : majorité d'habitat individuel pur ou groupé sur de petites parcelles, construit sous forme de lotissements (R ou R+l)

Au Nord du secteur : majorité de grand collectif (R+3 à R+71, part importante de logement social. Phénomène de vacance élevé dans

certains quartiers d'habitat social dégradés, faisant l'objet de dispositifs de renouvellement urbain(Résidence de l'Aygues)

Voirie organisée autour de l'axe N7, dont les abords ont été aménagés pour sécuriser les déplacements des piétons et cycles. Les voles

secondaires sont étroites et peu aménagées. Les liaisons Nord-Sud sont bien développées mais certaines liaisons Est-Ouest semblent

manquer

Espaces publics etvoirie

Commerces et économie Présence d'activité le long de la N7 (concessionnaires) et d'un secteur de grandes surfaces et grandes surfaces spécialisées
llntermarché. Bricomarché). Peu de commerces de proximité.

Présence d'équipements scolaires et spoRifs et d'un centre d'animation

Peu d'espaces publics aménagés.

L'entrée de ville Nord est peu valorisée, bien que la N7 ait fait l'objet d'aménagements récents. Un mausolée situé en bords de voie
représente un potentiel de valorisation touristique pour rappeler la richesse patrimoniale de la commune.

Offre de stationnements automobile conséquente dans les espaces privés (résidences). Pas d'aire de stationnement conséquente sur

l'espace public.

La zone commerciale d'lntermarché présente un parking d'environ 1 50 placesC

Equipements

Paysages et environnement

Patrimoine et accueil touristique

Accessibilité, desserte et
stationnement

Réseaux techniques urbains L'ensemble du secteur est relié au réseau d'assainissement collectif.

Le secteur est également desservi par le réseau d'eau potable.

Le secteur est concerné par le PPRI de l'Aygues, de la Meyne et du Rieu

-zone rouge : l'ensemble de ces espaces doit être préservé strictement compte-tenu des risques pour la sécurité des personnes et des

biens mais aussi de la nécessité de préserver le libre écoulement des eaux et les champs d'expansion des crues.

-zone orange : le principe du PPR est d'y interdire toute nouvelle construction, tout en permettant le développement de l'activité agricole,

Prise en compte du risque inondation
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ainsi que l'extension des constructions et des autres activités déjà existantes, sans augmenter la population exposée.

-zone rouge hachurée : le PPR admet de compléter l'urbanisation dans ces espaces pour préserver la vitalité des cœurs de villes et

villages, liée aux commerces et services de proximité, en intégrant des mesures de réduction de vulnérabilité des personnes et des biens

-zone jaune : le principe du PPRI est d'y permettre un développement de l'urbanisation compatible avec le niveau d'exposition au risque,
en intégrant des mesures de réduction de vulnérabilité des personnes et des biens.

-zone verte : l'ensemble de ces espaces peut être urbanisé en intégrant des mesures préventives limitées.
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3. 1. Potentiel foncier

Les densités existantes étant moyennes. autour de 25
logements à l'hectare, il sera possible de projeter des densités

entre 25 et 35 logements à l'hectare dans le secteur. Après

considération des risques naturels. ce secteur présente un
potentiel foncier net moyen : 1,6 hectare en dents creuses

permettant de produire de 32 à 46 logements selon la densité

appliquée.

ÏDTAL nombre de logements

Nombre théorique de logements Nombre théorique de logements Nombre théorique de logements total

SecteurNord
Scénario haut

(25% duScénario bas

[2S lgmt/ha) potentiel
isé

Scénario bas

tîœ% du

mc

PPRI de l'Aigues, de la Meyne et du Rieu

Zonage Réglementaire

A

Légende

[:] Secbur d'habibt - Nord

Potentiel R)ncîer net

[:] Dent creuses - densité moyenne

PLU 2013

H Emplacements réservés

[:] Zonage du PLU

[
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Enjeux

>

>

>

>

Maintenir les liaisons Nord/Sud existante

Renforcer les liaisons Est/Ouest

Un patrimoine de logement social à réhabiliter présidence de l'Aygues) dans le cadre du PNRU

Un potentiel de densification à exploiter dans les quartiers pavillonnaires
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4. Secteur d'entrée de ville Ouest

Entrée Ouest d'Orange depuis l'autoroute A7, ce secteur revet un intérêt particulier de par son positionnement et présente une certaine mixité de fonctions

Lycées

Collèges

Groupes scolaires

Voîriesecondaire

Vote ferrée

Equîpements sportif

Equipements sanitaire et social

Eq uipements culturelsquipe nïs CtJ

Enjeux

> Valorisation du potentiel touristique de la commune en entrée de
ville

> Un potentiel de densification à exploiter

XW

a

2.b.
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4. 1. Analyse du secteur

Morphologie
urbaine

Espaces publics
et voirie

Secteur résidentiel à composante principalement pavillonnaire en R+l maximum, incluant des résidences d'habitat collectif et un quartier d'habitat soda

Entrée Ouest de la commune. depuis l'autoroute A7 : première image de la commune pour les visiteurs et les touristes. Secteur traversé par un axe structurant et

de nombreux flux routiers entre l'autoroute et les quartiers d'Orange.

Des pistes cyclables ont été aménagées sur les principaux axes, notamment en direction des équipements

Secteur à vocation commerciale autour de la D17, axé principalement sur l'hôtellerie en entrée de ville.

Présence de structures d'accueil touristique : camping

Des équipements nombreux, particulièrement au Sud du secteur

scolaires : groupe scolaire, deux collèges

sportifs etculturels

Le secteur est traversé par la Meyne. peu mis en valeur sur ce tronçon.

Des percées visuelles vers la Colline Ste-Eutrope sont à préserver

Peu d'indications à l'attention des touristes et une faible mise en valeur du patrimoine d'Orange l

Commerces et

economie

Equipements

Paysages et
environnement

Patrimoine et
accueil

tou ristique

Accessibilité,
desserte et

stationnement

Réseaux

techniques

Le secteur compte un parking public à proximité du groupe scolaire comptant environ 220 places. Du stationnement existe le long des voies également

L'ensemble du secteur est relié au réseau d'assainissement collectif

Le secteur est également desservi par le réseau d'eau potable.
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Prise en compte
du risque
Inondation

Le secteur est concerné par le PPRI de IAygues, de la Meyne et du Bleu :

-zone rouge : l'ensemble de ces espaces doit être préservé strictement compte-tenu des rise

nécessité de préserver le libre écoulement des eaux et les champs d'expansion des crues.

zone orange : le principe du PPR est d'y interdire toute nouvelle construction, tout en permettant le développement de l'activité agricole, ainsi que l'extension des

constructions et des autres activités déjà existantes, sans augmenter la population exposée.

-zone rouge hachurée : le PPR admet de compléter l'urbanisation dans ces espaces pour préserver la vitalité des cœurs de villes et villages. liée aux commerces

et services de proximité. en intégrant des mesures de réduction de vulnérabilité des personnes et des biens.

zone jaune : le principe du PPRI est d'y permettre un développement de l'urbanisation compatible avec le niveau d'exposition au risque. en intégrant des mesures

de réduction de vulnérabilité des personnes et des biens.

7nnp \rnrtn ' l'nnçnmhln dn r'nc ncnnr'nc nnl it ôtrn llrhnnicô

ues pour la sécurité des personnes et des biens mais aussi de lasonne ee U cur e

en intégrant des mesures préventives limitéesa
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4. 2. Potentiel foncier

Légende

[:] Secteur d'entrée de vi]]e Ouest

Potentielfoncier net

[:] Dent creuses - densité moyenne

PLU 2013

H Emplacements réservés
[::] Zonage du PLU

L'aptitude du secteur étant moyenne à forte, il

sera possible de projeter des densités moyennes
dans le secteur. Après considération des risques
naturels. ce secteur présente un potentiel foncier

net dans l'enveloppe urbaine d'environ 5 hectares

en dents creuses, permettant de produire de 100 à

130 logements.

Division parcellaire TOTAL nombre de logements

Nombre théorique de logements Nombre théorique de logements Nombre théorique de logeme nts total

Entrée de ville Ouest
Scénario haut l Scénario bas

t25% d u [10%-du
potentie potentiel

mobilisé)
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5. Secteur mixte Sud-Est

Quartier à dominante résidentielle situé à proximité du centre-ancien, de la gare. et jonction avec les espaces
d'activités du Sud de la commune. ce secteur est bordé par le tronçon Sud de la N7, axe majeur d'Orange.

5. 1. Analyse du secteur

f

ln

Equipements culturels

Lycées

Collège

Groupes scolaires

Voirie se(ondaire

Voieferrée

Equipements sportif

Equipements sanitaire et social
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Morphologie urbaine OGULGUI auÀ iviibiiviiD iiiiALça a i iiiiçiDÇULiUii çiiLiç iç uçiiiiç çi içD LviiGa v aULiViiDD uç pçiipiiçiiçû.

Secteur peu dense, comprenant de l'habitat pavillonnaire pur construit sous forme de lotissements ainsi que des ilôts d'habitat collectif

Ousqu'à R+9 rue du général Lorho)

Voirie principalement prévue pour l'automobile, structurée autour de l'avenue de l'argensol et la N7. Mls à part les rues des sables. du

parc, le réseau de voies intermédiaire est composé de rues étroites, présentant de nombreuses impasses dans les secteurs
pavillonnaires construits sous forme de lotissement.

Abords de la N7 peu structurés (alignement, cheminements piétons, intersections): une entrée de ville à revaloriser et à sécuriser pour
les modes doux.

Présence d'activités et de commerces le long de la N7

Présence de quelques commerces de proximité (coiffeur, boulangerie) le long de l'avenue de l'argensol, ainsi que quelques activités

artisanales ou de services (comptabilité, électricité).

Présence d'équipement

scolaires : deux groupes scolaires, un collège

santé: clinique

sportif : complexe sportif, gymnase, club de tennis

Proximité du centre-ville, des pôles de transports, (Pourtoules et gare), ainsi que des zones d'activités

Secteur traversé par la Meyne, comprenant de nombreux espaces de respiration

Faible qualité passagère le long de l'axe routier N7.

Grand espace vert classé en zone N à Argensol, et bassins de rétention au Sud offrant des espaces de détente et de promenade.

Présence forte du végétal dans les secteurs pavillonnaires de par la présence de jardins et de haies.

Espaces publics etvoirie

Commerces et économie

Equipements

Paysages et environnement
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Accessibilité, desserte et
stationnement

Secteur compris entre la voie ferrée et la N7, axe de circulation majeur à Orange. Proximité de la gare et du cours Pourtoules

Aménagements piétons le long de la Meyne. mais trottoirs étroits sur la majorité des voies

Un axe cyclable aménagé sur l'avenue des Crémade, à relier au reste du réseau

L'ensemble du secteur est relié au réseau d'assainissement collectif.

Le secteur est également desservi par le réseau d'eau potable

Le secteur est concerné par le PPRI de l'Aygues, de la Meyne et du Rieu :

-zone rouge : l'ensemble de ces espaces doit être préservé strictement compte-tenu des risques pour la sécurité des personnes et des

biens mais aussi de la nécessité de préserver le libre écoulement des eaux et les champs d'expansion des crues.

-zone orange : le principe du PPR est d'y interdire toute nouvelle construction, tout en permettant le développement de l'activité agricole.
ainsi que l'extension des constructions et des autres activités déjà existantes, sans augmenter la population exposée.

-zone rouge hachurée : le PPR admet de compléter l'urbanisation dans ces espaces pour préserver la vitalité des cœurs de villes et
villages, liée aux commerces et services de proximité, en intégrant des mesures de réduction de vulnérabilité des personnes et des

zone jaune : le principe du PPRI est d'y permettre un développement de l'urbanisation compatible avec le niveau d'exposition au risque.

en Intégrant des mesures de réduction de vulnérabilité des personnes et des biens.

zone verte : l'ensemble de ces espaces peut être urbanisé en intégrant des mesures préventives limitées

biens

Réseauxtechniques urbains

Prise en compte du risque inondation

Enjeux

>

>

>

>

>

Un secteur bien équipé (équipements et transportsl à proximité du centre et des zones d'activité

Des liaisons douces à renforcer en lien avec la Meyne

Une entrée de ville à revaloriser : N7

Des espaces de respiration à préserver (zone N)

Un potentiel de densification à mobiliser
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Considérant les densités existantes autour de 25 logements à l'hectare. il sera possible de projeter

des densités moyennes dans le secteur. Après considération des risques naturels, ce secteur
présente un potentiel foncier net significatif : 4,8 hectares en dents creuses permettant de produire de

100 à 140 logements.

5. 2. Potentiel foncier

Zonage réglementaire

n Zone Rouge (R)

Zone Rouge hachurée(Rt})

n Zone Orange (O)

1 1 Zone Rouge Cuir (RC)

Zonelaune (J)

Zone Verte (V)

Potentielfoncier net

[:] Dent creuses - denské moyenne

[.] Division parce]aire

PLU 2013

TOTAL nombre de logements

d

Nombre théorique de logements Nombre théorique de logements Nombre théorique de logements total

Secteur mixte Sud-Est
Scénario basScénario haut

(25 Igmt/ha)taslgmt/ha)

Scénario haut Scénario bas
Superficie

[ 10% dul25% du

potentiel potentie
mobs lésé
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6. Secteur résidentiel Sud-Ouest

Secteur résidentiel principalement composé de quartiers pavillonnaires construits sous forme de
lotissement. cette zone construite autour du quartier ancien du Coudoulet a fortement évolué au cours de la

dernière période, s'étendant vers le Sud avec des typologies de logements individuelles peu denses.

proposant une offre de logement nouvelle sur Orange à proximité de l'autoroute.

6.1.Analyse du secteur

Equipements culturels

Lycées

Collège

Groupes scolaires

Voiriesecondaire

Voieferrée

Equipements sportif

Equipements sanitaire et social
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Morphologie urbaine Secteur principalement résidentiel. situé à l'Ouest de la N7 dans son tronçon Sud, et délimité par la présence de l'autoroute A7 au Sud

Secteur globalement peu dense, principalement composé d'habitat pavillonnaire pur construit sous forme de lotissements selon un

principe de dëgressivité des densités vers le Sud ainsi que d'un secteur d'habitat individuel groupé et de 6 immeubles collectifs à
Coudoulet. Une emprise importante est occupée par la caserne militaire au Nord du secteur.

Voirie récente. organisée autour de la N7, de la D68. deux axes équipés de trottoirs.

Pas d'espaces publics fédérateurs à l'échelle du secteur.

Espaces publics etvoirie

Commerces et économie Présence d'activités et de commerces le long de la N7

Présence faible de commerces de proximité : pharmacie du Coudoulet.

Peu d'équipements

scolaires : un groupe scolaire au Sud (Coudoulet), collège et lycée privé au Nord.

Proximité de l'accès à l'autoroute A7 (Orange Sud). qul permet de relier rapidement les principaux pôles d'emplois régionaux.

Présence forte du végétal de par la présence de jardins, de haies et de chêneraies autour des logements. La faible densité du secteur

crée un effet de transition entre ville et campagne.

Secteur compris entre la voie ferrée et la N7, axe de circulation majeur à Orange. Proximité de la gare et du cours Pourtoules

Trottoirs étroits voire inexistants sur les axes secondaires et discontinuité des cheminements

Deux axes cyclables aménagés, à relier au reste du réseau

L'ensemble du secteur est relié au réseau d'assainissement collectif.

Le secteur est également dessewi par le réseau d'eau potable.

Le secteur est concerné par le PPRI de l'Aygues. de la Meyne et du Rieu :

-zone rouge hachurée : le PPR admet de compléter l'urbanisation dans ces espaces pour préserver la vitalité des cœurs de villes et
villages, liée aux commerces et services de proximité, en intégrant des mesures de réduction de vulnérabilité des personnes et des

Equipements

Paysages et environnement

Accessibilité, desserte et
stationnement

Réseaux techniques urbains

Prise en compte du risque inondation
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-zone jaune : le principe du PPRI est d'y permettre un développement de l'urbanisation compatible avec le niveau d'exposition au risque

en intégrant des mesures de réduction de vulnérabilité des personnes et des biens.

-zone verte : l'ensemble de ces espaces peut être urbanisé en intégrant des mesures préventives limitées.
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6. 2. Potentiel foncier

&vq-;

Peu impacts par le risque

inondation. ce secteur présente

un potentiel foncier signiûcatif. 7

Les aptitudes du secteur étant

moyennes à faibles. un

potentiel foncier en dents
creuses de 14.5 hectares

permettrait de produire entre
174 et 237 logements selon les

densités appliquées

t
.1

Légende
[:] Secbur résidentie] Sud-Ouest

Potentîelfoncier net

[] Dent creuses - densité fâib]e

[] Division parceiaire

PLU 2013

H Emplacenœnts réservés

Division parcellaire TOTAL nombre de logements

Nombre théorique de logements Nombre théorique de logements Nombre théorique de logements total

Ouest
Scénario haut Scénario bas

Superficie
[25% d uScénario bas 110% d u

lïS lgmt/ha) potentielpotentiel
mobilisémobilisé

Scénario haut Scénario bas
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7. Secteur résidentiel semé-dense

Situé à l'Est de la voie ferrée, axe créant une rupture avec le reste de la commune, ce secteur est un ensemble mixte

composé d'habitat de diverses typologies, autour d'activités et d'un équipement structurant, le centre hospitalier
d'Orange

7. 1. Analyse du secteur

Equipements culturels

''3

l Lycées

Collèges

Groupes scolaires

Votriesecondaire

Vote ferrée

Equipements sportif

Equipements sanitaire et social

l
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Morphologie urbaine Secteur mixte

majoritairement résidentiel : une majorité de logements individuels, construits sous forme de lotissements

l'Est. Un parc de logements collectif (Res. Du Faro. Chem. De Nogaret) à proximité de la voie ferrée

des enseignes commerciales d'ampleur(Point P)

un équipement structurant(hôpitall

Peu de cohérence dans les aménagements urbains

Voirie récente, organisée autour de la N7, de la D68, deux axes équipés de trottoirs.

Pas d'espaces publics fédérateurs à l'échelle du secteur.

des densités dégressives vers

Espaces publics etvoirie

Commerces et économie

Equipements

Peu de commerces de proximité mais présence d'une grande enseigne spécialisée

Absence d'équipements scolaires ou sportifs

Présence de l'hôpital qui dessert la commune et ses alentours

Présence forte du végétal de par la présence de jardins, de haies autour des logements. La présence d'une plaine agricole en continuité du

quartier et du canal de Pierrelatte, support de cheminements piétons, renforce la qualité paysagère du secteur

Un secteur isolé de la ville par la voie ferrée et construit autour de la D975. Voirie aménagée uniquement pour l'automobile. Des
cheminements piétons le long du canal

Une entrée de ville Est, une interface entre ville et campagne

L'ensemble du secteur est relié au réseau d'assainissement collectif

Le secteur est également desservi par le réseau d'eau potable.

Le secteur est concerné par le PPRI de l'Aygues, de la Meyne et du Rieu

.zone rouge : l'ensemble de ces espaces doit être préservé strictement compte-tenu des risques pour la sécurité des personnes et des biens

mais aussi de la nécessité de préserver le libre écoulement des eaux et les champs d'expansion des crues

Paysages et environnement

Accessibilité, desserte et
stationnement

Réseauxtechniques urbains

Prise en compte du risque inondation
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-zone orange : le principe du PPR est d'y interdire toute nouvelle construction, tout en permettant le développement de l'activité agricole, ainsi

que l'extension des constructions et des autres activités déjà existantes, sans augmenter la population exposée.

-zone jaune : le principe du PPRI est d'y permettre un développement de l'urbanisation compatible avec le niveau d'exposition au risque, en
intégrant des mesures de réduction de vulnérabilité des personnes et des biens.

zone verte : l'ensemble de ces espaces peut être urbanisé en intégrant des mesures préventives limitées.
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7. 2. Potentiel foncier Division parcellaire TOTAL nombre de logements

Peu exposé au risque inondation, ce
secteur présente un potentiel foncier de

1.3 hectares. Afin de conserver une
cohérence avec les densités existantes.

Il serait ainsi possible d'y produire entre

17 et 30 logements

Nombre théorique de logements Nombre théorique de logements Nombre théorique de logements total

SecteurEst Hôpital Superficie l Superficie
totale (20%

rétention)

Scénario haut

(25 lgmt/ha)

Scénario bas

ti5 lgmt/ha)

Scénario basScénario haut
Superficie

110% du(25% du

potentielpotentiel
mobilisé mobilisé

Scénario haut

Légende

[:] Secteur Est - Hôpib]

Potentielfoncier net
[.] Dent creuses - densité fâib]e
[l:l Division parcelaire

PLU 2013

}'
\

\ \

H Emplacements réservés
l

\ \ \ \ t

\ ..A::F

«
)

Légende

PPRI de l'Aygues, de la Meyne et du Rieu
Zonage réglementait
= Zone Rouge (R)

Zone Rouge hachurée(Rh)

Zone Orange (O)
Zone Rouge Clair (RC)

Zone Jaune(J)
Zone Verte(V)
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Enjeux

>

>

>

>

Une entrée de ville Est à aménager

La voie ferrée comme rupture : des liaisons à renforcer en direction du centre et des équipements IHôpital)

Création d'un pôle gare dans ïe potentiel foncier résiduel du POS en extension de la zone urbaine

Potentielle extension de l'hôpital à ï'Ouest
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8. Les zones commerciales et d'activités

Un secteur dédié à l'activité économique et au commerce, à proximité directe de l'autoroute (Orange Sud)

Des zones parfois vieillissantes (ZAC du Coudoulet) à revaloriser laménagements, voirie, accès).

Soigner l'entrée de ville par le Sud permettrait d'améliorer le premier regard des visiteurs sur la commune

Aucun potentiel foncier dans l'enveloppe urbaine ou en extension

Un espace libre à aménager en entrée de ville afin de donner à voir

le potentiel touristique d'Orange ou encore créer une aire de

covoiturage

Enjeux

>

>

@

lDévelopper les activités sans nuire à la qualité des
paysages

Favoriser la rénovation et la modernisation des zones
vieillissantes

Soigner les aménagements des abords des zones

Aménager l'entrée de ville

Favoriser les liaisons pour toutes les mobilités en direction
du cœur de ville

>

>

>
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9. Z.es hameaux a a

!'

Le hameau du Grès. localisé au Sud de l'enveloppe bâtie de la
commune et constitué autour de la chapelle et d'une école. a pour

particularité de présenter une faible densité et d'être au milieu des
zones agricoles à proximité des vignes classées en AOC Châteauneuf-

du-Pape et en AOC Côtes-du-Rhône. Le hameau est constitué de

quelques dizaines d'habitations, d'une Chapelle, d'une école et d'un

stade et est desservi par une voirie principale dite {( Route du Grès )}

Le secteur est largement viticole, à proximité du lycée vitivinicole.

Plusieurs viticulteurs y ont leur siège d'exploitation. La pression
foncière y est assez importante du fait des potentialités de la viticulture

de ce secteur. Il bénéficie, par ailleurs, d'une desserte en réseaux
d'eau et d'assainissement réalisés dans les années 2000 et compatible
avec une extension modérée de l'habitat.

a
J'ô H

Le quartier du Peyron. séparé des espaces bâtis par le tracé de
l'autoroute. est constitué d'un lotissement, de zones agricoles et d'un

ensemble de constructions à usage d'habitation bâties de manière
diffuse. Localisé à proximité du centre de la commune. le quartier

bénéficie d'un accès aux équipements et services.

.-! l :l

a

'.kHÿ

']
Les enjeux pour ces secteurs sont de les maintenir dans les limites de b

l'actuelle enveloppe urbaine et des secteurs exemptés de risques li
naturels. Il s'agira d'assurer une transition entre le bâti existant et l
l'environnement naturel et agricole.

b

B
q.

':#sH

i

N
lt

+'!$a\
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9. 1. Analyse du secteur

Morphologie urbaine

Espaces publics etvoirie

Secteurs mixtes à dominante résidentielle : une majorité de logements individuels. construits sous forme de lotissements ou d'habitat diffus

Réseau de voirie de proximité organisé autour de la route du Grès et de la D 976.

Pas d'espaces publics fédérateurs à l'échelle des secteurs.

Commerces et économie

Equipements

Paysages et environnement, risques

Les quartiers ne comprennent aucun commerce. Les activités présentes sont principalement agricoles.

Des équipements de proximité dans le hameau du Grès : école, équipement sportif.

Présence forte du végétal de par la présence de jardins autour des logements. La proximité des espaces agricoles renforce la qualité

paysagère du secteur.

Le Nord du hameau du Grès est concerné par le risque inondation (aléa moyen), ce qui limitera la densification du secteur.

Les secteurs sont bien reliés aux espaces urbains ainsi qu'aux axes routiers structurants (A9. A7) Les voiries restent cependant aménagées

uniquement pour l'automobile

Accessibilité et desserte

Réseaux techniques urbains Les deux secteurs sont reliés au réseau d'assainissement collectif

Le secteur est également desservi par le réseau d'eau potable.
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9. 2, Potentiel foncier

Ces deux secteurs présentent un potentiel foncier d'environ 6 hectares en dents creuses sur de grandes parcelles, certaines agricoles. Afin de conserver une cohérence avec les
densités existantes, il serait ainsi possible d'y produire entre 70 et 1 00 logements

Potentielfoncier net

[.] Dent creuses - densité fâib]e
[] Division parcelaire

PLU 2013

H Emplacements réservés

l-égende

PPRI de l'Aygue$ de la Meyne et du Rieu
Zonage réglementaire
= Zone Rouge (R)

llZ2 Zone Rouge hachurée (Rh)

= Zone Orange (O)

= Zone Rouge Cldr (RC)

Zone jaune (J)

= Zone Verte (V)
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Potentiel foncier net

[.] Dent creuses - densité fâib]e

[:] Division parcelaire

PLU 2013

:''.

.F \
:

;-r -- f H- ÜI

t'-::=€.

.f2'
V
l

\

B. +B ..+

Emplacements réservés

Légende

PPRI de l'Ayguesr de la Meyne et du Rïeu
Zon age réglenlaitaire
= Zone Rouge (R)

glÉ Zone Rouge hachurée (Rh)

n Zone Orange (O)

H Zone Rouge Cldr (RC)

fane }ôune (J)

= Zone verte (v)

Division parcellaire TOTAL nombre de logements

Nombre théorique de logements Nombre théorique de logements Nombre théorique de logements total

Superficie

totale (20%
rétention)

Scénario hau

(20 lgmt/ha)

Scénario bas

(15 lgmt/ha)

Superficie
Scénario haut Scénario bas

125% du (10% du

potentiel potentie
mobilisé mobilisé

Scénario haut

Enjeux

> Préserver les hameaux dans leur enveloppe
actuelle tout en favorisant leur densification

> Préserver les espaces agricoles alentours et
faciliter la cohabitation des fonctions urbaines.
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111. Le potentiel foncier net total dans l'enveloppe urbaine
Dans l'ensemble de l'enveloppe urbaine, le potentiel foncier en dents creuses ou en divisions parcellaire

correspond à près de 41 hectares

/

/

. t..'.l Semeur de l'enveloppe bâtie
1 :" 1 È;teliü';- i.bÈÂ'pl.:l.i.

n potentiel en dents causes - dens ités moyennes à fortes
n Pote ntiel en dents aeuses - densités moyennes

1 = Potentiel en dents a'euses - densités faibles

T:3 Emplaœments résewés
[.] Z)nage du PLU en vigueur
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Semeur de l'enveloppe bâtie
Potentiel en division parœlaire
potentiel en dents causes - densités moyennes à fortes
Potentiel en dents yeuses - densités moyennes
Potentiel en dents yeuses - densités faibles

Emplacements réservés
[11] Zonage du PLU en vigueur
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IV. Capacité
mutation de

de densification et de
Aptitude

Notice

Tissu
urbanisé

existant

CapacitésSensibilités

paysagères et l des
réseauxenvironnementales

Proximité des l Synthèse
équipements

l'ensemble des espaces
bâtis

l'issu dense = 2

Tissu
moyennement
dense = l

Tissu defaible
densité = 0

Aucune sensibilité = 2

Sensibilité moyenne =

Sensibilitéforte = 0

bon =2

moyen = l

faible = 0

bon = 2

moyen = l

faible = 0

Les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis sont envisagées à

Orange en croisant le potentiel foncier avec l'aptitude de chaque secteur :

Suivant cette analyse, on considère que la capacité de densification et de
mutation des espaces bâtis est :

forte pour les secteurs dont le total est compris entre 7 et 8
Secteur2

Secteur3

2 l

l

2

l

0

0

0

2

2

2

2

2 7

6

6

moyenne pour les secteurs dont le total est compris entre 4 et 6

faible pour les secteurs dont le total est compris entre l et 3. Secteur4

Compte tenu des densités existantes et des caractéristiques de la commune fiecteur5
d'Orange, le calcul du nombre théorique de logements accueillis dans chaque

secteur a été calculé sur la base de deux hypothèses : l'secteur 6

l

0

l

0

2

Une hypothèse fil de l'eau ou <( scénario bas )> : densité existante

Une hypothèse de densification volontariste ou <( scénario haut }> qui varie

en fonction de l'aptitude de chaque secteur :

o Aptitude forte = 40 lgts/ha

aptitude moyenne =35 lgts/ha

aptitude faible = 201gts/ha

Secteur7

Secteur9

2

2

0

l
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V.Le potentiel foncier résiduel du PLU en extension de 1 'enveloppe urbaine

En extension de l'enveloppe urbaine. ce sont environ 110
hectares qui sont identifiés dans le PLU en vigueur comme

urbanisables, hors zones de risques. pouvant conduire à la
production de maximum 2900 logements. Ainsi, ce potentiel
dépasse largement les besoins projetés dans les scénarios
démographiques, et certaines zones devront être fermées à
l'urbanisation.

Légende

[:] Enveloppe urbaine
Potentielfoncier net- habitat

= Potentiel résiduel en exbnsion

[:] Potentiel résiduel en exhnsion

PLU 2013

[] Zonage du PLU

Aléa du PPRI del'Aygues

M Aléa Fort - Inconstructible

M Aléa Moyen - inconsüuctible

habitat

équipements
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potentiel résiduel en extension de l'enveloppe
urbaine

Superficie

 
Scénario haut(25

lgts/ha)

Scé nario bas (20

lgts/ha)

116 2889 2311





Chapitre 1 : Paysages et espaces naturels

1. Orange dans le grand paysage

1. Les caractéristiques ph ysiques du territoire
Au sud, la Colline Saint Eutrope à laquelle s'est accrochée la Ville d'Orange.

est comme une forteresse en elle-même, haute de 50 mètres au-dessus de la

plaine. Le flanc Sud-est de la colline Saint-Eutrope. entamé par un imposant

front de taille de carrières, rejoint la partie Nord de la Costière de Coudoulet
pour déterminer l'espace en creux du quartier de l'Etang.

La ville d'Orange est située dans la basse vallée du Rhône. A l'exception de la Colline

Saint-Eutrope et du Massif du Lampourdier, l'ensemble du territoire orangeois est situé

dans le lit majeur de l'Aygues.

1.1.Le relief
Le cours de la Meyne dessine bien cette pierre angulaire qui impose au
territoire des directions privilégiées mais aussi une barrière difHcilement

franchissable. La Meyne prend sa source au sud de Camaret-sur-Aygues et

se rejette dans le contre canal du Rhône en aval du pont de l'autoroute A9 et
du pont T.G.V. sud est. Elle a un parcours d'environ 20 km pour un bassin

versant d'environ 70km:. Le lit de la Meyne passe dans le Centre-ville

d'Orange.

D'une manière générale, les formes du relief sont orientées NNE -SSO, et sont
caractérisées par:

A l'est, les bassins de Vaison et de Néons constituent de bas massifs.

Au nord, de la ville s'étend la plaine d'Orange de 50 à 100 mètres d'altitude.

occupée par l'Aygues et l'Ouvèze, autrefois tous deux navigables.

L'Aygues suit une pente régulière avant d'être canalisé parallèlement au

Rhône. Le parcours de l'Aygues, dans sa traversée du territoire d'Orange,

présente la particularité d'avoir une configuration de lit en toit.

Les terrains environnants sont situés près de 10m en-dessous. Par
conséquent, les eaux ne peuvent rapidement retourner dans le lit et se

dirigent vers le Centre-ville de la Commune.

A l'ouest, se trouve la plaine marécageuse du Rhône. Le territoire vient

prendre appui sur le fleuve, en enserrant complètement la plaine de
Caderousse.

Les champs d'inondation de l'Aygues et du Rhône se confondent à partir

d'Orange.
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1.2.La géologie
les enduits de façades, en VRD pour la protection des réseaux,pour la construction et

la restauration de vieilles pierres...

Le sous-sol d'Orange est composé à la fois de roches issues de la sédimentation

océanique (calcaires et marnes) et de formations alluviales plus ou moins récentes

liées aux dépôts du Rhône et de l'Aygues.

Dans le quartier des Sables et le terrain militaire. au sud-est de la Commune. la
société SIFRACO a reconnu par sondages, une zone contenant un sable siliceux pur

(mais masqué par les formations résiduelles et alluvions). Cette zone est composée

d'un excellent sable de filtration pratiquement unique en Fiance à l'état naturel
Les formations sédimentaires ont formé des reliefs dans la plaine alluviale du Rhône et

conditionnent la présence de carrières. Ces gisements devront être protégés d'une urbanisation non concertée ou du
développement d'un habitat diffus qui peut conduire à un <( gel )} de la ressource. Ils

sont constitués de roches massives et peuvent être soit visibles en surface à

l'affleurement. soit partiellement voire totalement masqués sous une couverture.

En effet, la plaine d'Orange (de Mornas à Caderousse), jadis inondable, édifiée par les

divagations du fleuve. est constituée de matériaux de bonne qualité (cailloutis et limon
argile-sableux). recherchés pour le granulat à béton et la viabilité. Les alluvions

anciennes sont constituées de graves sableuses de nature siliceuse et calcaire l la

taille des galets peut atteindre 10 cm. Elles sont utilisées pour les remblais et les
couches de fondations.

Lors de la fermeture de ces carrières, l'enjeu pour la Commune sera de veiller à la

remise en état du site et éventuellement de participer à sa reconversion en lieu de
détente et de loisir. par exemple.

On peut distinguer deux ensembles géologiques dans le massif du Lampourdier

Les calcaires du Barrémien inférieur. souvent argileux avec des intercalations

marneuses, impropres à fournir des granulats l

Les calcaires du Barrémien supérieur. compacts, puissants, avec des lits de
silex de taille variable.

Au sud d'Orange. des grès sablonneux d'âge Crétacé supérieur forment deux relief,

la colline de l'Etang, située en zone suburbaine et la butte du Bois Feuillet. Ces reliefs

sont constitués de sables üns à moyens, localement gréseux avec de rares passages

argileux.

Seule la butte du Bois Feuillet est actuellement exploitée par la société SMV

DELORME (arrêté préfectoral d'exploitation renouvelée en 1988 pour une durée de

30ans). Cette carrière à ciel ouvert est implantée sur une lentille de sables siliceux

colorés exceptionnelle. Ces couleurs qui passent du jaune à l'ocre sont utilisées dans
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Distribution de la direction du vent en (%)
Jatwier

1.3. Le climat des ve
secondé
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Le climat d'Orange est de type méditerranéen, avec des hivers généralement doux et

courts, des étés secs et chauds et un temps relativement clément le reste de l'année.

Le climat d'Orange est fonction de trois variantes
WN\i.' ENE

des pluies irrégulières, quelquefois torrentielles et en règle générale,
insuffisantes de l'ordre de 709,Imm/an (moyenne mesurée entre 1981 et
2010)

une température maximale annuelle de 19.7'C, et minimale de 9,4'C
lmoyenne mesurée entre 1981 et 2010) ;

une activité orageuse très importante avec 16Nk et 3,67 DA ce qui est

supérieure à la moyenne nationale (2.521 ;
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2. Dans le couloir rhodanien, une commune à la diversité paysagère remarquable

2. 1. Orange dans le « couloir rhodanien }}
Plusieurs entités paysagères peuvent se distinguer avec, du Nord au Sud

L'atlas des Paysages de Vaucluse. regroupe 16 unités paysagères. Orange se situe

dans le « Couloir rhodanien )>, qui s'étend entre le Rhône, fleuve bordant tout l'ouest
du département, et les massifs voisins marquant les limites de la vallée.

1) Les grands domaines viticoles, sur la route de Sérignan, qui offrent de belles
perspectives lointaines l

2) L'Est de la voie ferrée (Colombier et Veyrières), secteur en parue urbanisé mais où

la ruralité est encore très présente l
Au niveau d'Orange et Caderousse. le couloir rhodanien présente un bassin.
correspondant à la confluence de l'Aygues et de la Cèze avec le Rhône.

3) Le Centre élargi - marqué par un cœur historique et la colline Saint Eutrope - qui se

dilue ensuite sous forme d'une nappe urbaine où le végétal est encore bien

présenté
Une plaine alluviale s'étend le long du fleuve, formée par les dépôts fertiles associés
aux modifications successives du lit du Rhône et de ses afHuents. Cette plaine.

cultivée selon de larges parcelles de grandes cultures, maraichage ou vergers. offre

des vues ouvertes et des perspectives lointaines sur les reliefs. Elle est peuplée de

nombreuses fermes isolées ou habitats plus récent dispersé.

4) L'Ouest de la Commune, vaste entité rurale, qui a été recoupée par les
Infrastructures ;

Le Rhône, fleuve instable et menaçant, est toutefois aujourd'hui devenu un important

axe support de tourisme et d'industries, avec sans cesse de nouveaux projets

(projets industriels, implantations photovoltaïques. véloroute...). Il est suivi par des
infrastructures rectilignes. marquant fortement le paysage, et traversé par un certain

nombre de ponts. A Orange notamment. un double pont (autoroute A9 et RD 976)
traverse le fleuve.

2.2. Une commune aux paysages variés. entre plaine et reliefs

Le socle des paysages d'Orange. s'est forgé à la confluence des éléments : le roc,
l'eau, le vent, donnant lieu à des paysages de caractère. Le territoire présente

aujourd'hui une diversité de paysages, avec à la fois une ruralitë forte liée aux

vignobles, une naturalité liée aux cours d'eau et aux grandes coulées vertes et un
contexte urbain complexe et assez étalé.
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5) Les collines boisées, au Sud de la ville, qui se situent dans le prolongement de la

colline St-Eutrope. et qui forment alors une vaste coulée verte lUNE COMMUNE AUX PAYSAGES DIVERSIFIÉS, UARQuÉE PAR L'ACTIVITÉ AGRICOLE ET VËnCOLE

6) L'entité agricole située sur la route de Jonquières. marqué par le développement
des zones d'activités le long de la RN 7. On note la disparition progressive de la

dimension viticole du paysage (amputation de l'aire AOC Côtes du Rhône) l

7) Le secteur viticole, à forte valeur agricole, situé à mi-chemin entre Orange et les
secteurs classées en A.O.C. Châteauneuf-du-Pape. Ce secteur est notamment

marqué par une ligne de crête le long de la RD 68, qui permet de vastes
échappées visuelles sur le Lampourdier (et sa carrière) et sur le Ventoux. Du fait
de cette ligne de crête et des collines boisées. le secteur du Grès, constitue une

séquence passagère assez intime et de grande qualité, où naturalité et ruralité se
côtoient. Ce secteur comprend des lieux-dits dont la spécificité est à souligner :

L'estdela voleferrée

o Les Peyrières Blanches, Le Peyron. ... sont composés majoritairement d'un

habitat organisé où l'urbanisation progresse sur le vignoble (perte de
potentiel de l'aire AOC Côtes du Rhône). Ce secteur subit une forte
pression urbaine avec des nouveaux projets d'urbanisation.

oLa Berthaude, Bois Lauzon. Lycée Viticole. Bois Feuillet Sud. Clavin,...sont

composés d'un habitat individuel qui s'intègre harmonieusement dans le

paysage (végétation d'accompagnement, élément de repère visuel dans
le paysage)

oChateaumar, Le Four à Chaux, Maucoil, Les Brusquières... composés d'un

vignoble couvrant qui souligne les formes du relief l diversité agricole

quelques fermes qui s'intègrent harmonieusement dans le paysage

o Les Chièzes : on note la disparition de l'usage viticole par forte pression
urbaine qui ampute l'aire AOC Côtes du Rhône Villages

ÊQ

i
S

j
es primaires et secondaires

81 Le Massif du Lampourdier et ses coteaux Nord : il s'agit d'un massif calcaire
culminant à 105 mètres d'altitude et de forme asymétrique. Côté Ouest, il domine

la plaine Comtadine et le couloir Rhôdanien de 70 mètres et est lacéré d'une série

de talwegs et ponctué d'affleurements minérales et de falaises. Côté Nord, ses

nnnnB Voles ferrées

0 1 2km 4
']
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pentes sont moins abruptes, moins découpées mais rythmées par de petits
talwegs, nommés {( Les Sept Combes ». Côté Est. le massif se fond
progressivement en une terrasse de galets, terroir de Châteauneuf-du-Pape. La

végétation qui couvre le massif est très dense et composée essentiellement de
pins. Elle est assimilable à de la garrigue et est intégralement classée en AOC

Côtes du Rhône. Le massif du Lampourdier est cintré par le canal de Pierrelatte. Vue sur la partie est du Massif à partir de la terrasse de Châteauneuf du Pape

Vu du Sud-ouest, le massif du Lampourdier domine de 70 mètres la plaine Comtadine

et le couloir Rhodanien. Sa forme est moins linéaire que du côté Nord et elle est
marquée par la présence d'une parcelle de vigne assez imposante au milieu les
talwegs qui vient entamer le massif d'une coupure dans son relief.

Ce site reste cependant peu perceptible à plus de cinq kilomètres. En effet. cette
colline calcaire est très vite concurrencée par le Mont Ventoux et les dentelles de
Montmlrail situées au Nord-est

Vue aérienne du Massif du Lampourdier avec la plaine Comtadine en arrière-pian
Ce secteur comprend des lieux-dits dont la spécificité est à souligner

Vu du Nord. le massif du Lampourdier se présente sous l'aspect d'un plateau allongé.

régulier et relativement peu élevé. Dans la plaine humide Comtadine. marquée par les

réseaux de mayres bordés de haies brise-vent. ce relief reste faiblement visible et n'est

donc pas un élément capital de ce paysage.

0 Bois Feuillet, Bois des Sept Combes. Massif

du Lampourdier : secteurs boisés à fortes

pentes et affleurements rocheux qui
empêchent l'aménagement pour la
viticulture. Ces lieux-dits présentent une
dimension naturelle paysagère, et louent un

rôle de protection et de maintien des sols
latout environnemental du paysages.

0 Carrière du Lampourdier. carrière de

Maubuisson à usage industriel et militaire de
la zone AOC. Elles constituent des éléments

d'agressions dans le paysage viticole
impacts visuels(roche apparente.

poussières) et auditifs dont la vocation
agronomique est en forte régression

Vue sur les lares nord du Massif du Lampourdler

Vu de l'Est, à partir des vignobles de Châteauneuf. le massif du Lampourdier n'est

qu'un prolongement de la terrasse où se trouvent les vignes. On ne perçoit donc pas

de changement de relief mais, par contre, les bois de pins qui couvrent le massif
contrastent en couleur et en volume avec les étendues blanches et ocres des

vignobles de la terrasse. Ainsi, le massif est un élément marquant du paysage viticole. Vues aériennes des flancs sud-ouest du Massif du Lampourdier
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Les enjeux identifiés relatifs à la préservation de la valeur des grands paysages
sonnes suivants :

Protéger et valoriser la diversité des paysages d'Orange

o Les paysages naturels et agricoles, pour une amélioration du

cadre de vie des habitants et une augmentation du potentiel
touristique (et économique) de la Commune ;

o Les paysages viticoles, associés à l'image de l'AOC ;

o La colline Sainte-Eutrope, et les collines boisées au sud,
participant à l'identité paysagère du territoire et source de
patrimoine naturel l

o L'identité du massif calcaire du Lampourdier, en respectant les

principales lignes de force du relief ;
Valoriser la proximité d'Orange avec le Rhône et les plus-values qu'apporte

celui-ci : ouvertures visuelles depuis la plaine alluviale, mise en valeur
touristique du paysage, etc

Respecter les formes du relief comme un élément identitaire du territoire
conséquences en termes d'impact visuel (hauteurs, visibilités) et intégrer les

spécificités physiques liées au relief (ruissellement pluvial. règles de
constructËonj;
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3. Un territoire au pa trimoine naturel remarquable, marqué par l'agriculture et la viticulture

3. 1. Un territoire maillé de nombreux cours d'eau L'Hygues

Le territoire d'Orange est fortement marqué par l'eau.

Cette rivière est
importante dans
le paysage

orangeois, d'une

part, parce

qu'elle a
contribué à son

façonnement et

d'autre part.

parce qu'elle symbolise l'entrée Nord dans la zone urbaine de la Commune. Plusieurs

quartiers lui doivent d'ailleurs leur nom lle Jonquier, les Négades...). La hauteur de ses

eaux varie en fonction des saisons (régime méditerranéen : torrent de montagne au

printemps et en hiver, et cours d'eau à sec en été avec des crues subites à la fln de

l'été et au début de l'automne). pour parfois laisser entièrement apparaître le fond
caillouteux de son lit.

L'extrémité sud-ouest de la commune est bordée par le Rhône, fleuve ayant marqué
le territoire, en particulier par la plaine alluviale créée sur le côté ouest du territoire.

Le Rhône
Enfin. la commune est draïnée par un ensemble de
cours d'eau naissant pour la plupart des résurgences de

l'Aygues. Il s'agit de la Meyne, qui serpente dans la ville
avant de rejoindre le Rhône, et de ses affluents

La commune est également marquée par de nombreux cours d'eau, d'importance

variable. ainsi que par un réseau très développé de canaux de drainage et
d'irrigation ayant permis, les siècles passés. d'endiguer les inondations aux périodes

de pluies torrentielles caractéristiques de l'automne et du printemps.
au nord : Merderic, Cagnan, Raphaélis, Argensol, Pont

Balançant. Couavedel laffluents rejoignant la Meyne en

amont ou dans l'agglomération) ;
La partie Nord d'Orange est traversée d'Est en Ouest par l'Aygues. qui prend sa

source dans les Hautes-Alpes et conflue avec le Rhône à Caderousse.

W.gy'
k.

Dans la traversée de la Commune, son cours est artificiel et en grande partie endigué.

ltotalement pour la rive gauche côté agglomération afin de la protéger) suite à un
déplacement du Centre-ville vers le nord au XVème siècle.

au sud : Courtebotte, la Gironde et Méreuilles issus du

Lampourdier et les mayres Mathon et Camp Redon qui

drainent la plaine agricole à l'ouest de l'autoroute. La Meyne
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3.2, Un territoire marqué par l'activité agricole et viticole L'ensemble Nord

Situé au Nord de l'Aygues, il constitue une entité rurale en continuité du territoire de

Piolenc et de Sérignan. Il se caractérise par un parcellaire viticole de grandes tailles

ponctuées d'habitations agricoles (fermes), parfois délimitées par des haies de cyprès

lbrise vent) perpendiculaires aux chemins qui rythment la découverte du vignoble.

Orange présente un caractère encore largement agricole. En effet, les terres
cultivées occupent aujourd'hui une surface de près de 3000 ha soit 50% % (SAU) du

territoire communal. Le vignoble représente 27% de la superficie agricole utile, dont

une large partie de ce territoire est classée en A.O.C. Côtes du Rhône (appellation
créée par le décret du 19/11/1937). L'identité viticole de la commune se limite aux
extrémités sud et nord du territoire.

Son intégrité est menacée par le passage de deux infrastructures majeures, la

déviation de la R.N.7 et la voie ferrée, et par le développement d'activités industrielles
le long de la R.N.7. Il est, de plus, partiellement exposé au risque d'inondation par
l'Aygues.Ces espaces de cultures forment des paysages très ouverts, offrant des vues

lointaines sur les massifs proches. Ils sont néanmoins marqués par la présence

d'éléments paysagers caractéristiques : les haies bocagères. Composées de

cyprès, elles sont majoritairement présentes au Nord, à l'Est et à l'Ouest de la
Commune et bordent encore de nombreux champs. Elles assurent plusieurs fonctions :

protection des vents l frein au transfert des polluants par ruissellement l amélioration
de la circulation de l'eau dans le sol dans les secteurs humides l amélioration du

rendement de la parcelle.

L'ensemble Sud

Il s'étend sur un terrain plus accidenté. marqué par les reliefs boisés de Bois Feuillet.

Merueilles et la côte de Clavin. Certaines terres agricoles se retrouvent enclavées, du

fait de l'urbanisation parfois développée au sud de l'autoroute. Les terres sont
principalement occupées par la viticulture, dont une importante partie consacrée au

vignoble A.O.C. Côtes du Rhône. Les parcelles viticoles sont de grande taille

monoviticulture ponctuellement modifiée par la présence des bosquets de chênes, de

grands domaines viticoles et d'habitations individuelles à vocation résidentielle.Les haies bocagères ont parfois laissé quelques bosquets et arbres isolés qui ont
survécus aux défrichements successifs. dont celui des années 60 - 70. Ces éléments

constituent des repères dans le paysage. pouvant également offrir un ombrage et un

perchoir pour les oiseaux de proie. Certains arbres isolés rappellent la présence

d'anciennes cultures, les mûriers, par exemple. évoquent l'époque où la ville était

productrice de fils de soie.

L'ensemble Est

Cette zone offre des paysages relativement variés : larges emprises liées aux grandes

cultures, parcelles de petite taille correspondant à des cultures maraîchères plus
proches de la ville ou à des vergers, entités boisées et surfaces viticoles au sud-est
lquartîer Coudoulet ouest et Costières et Portes Sud). L'empreinte agricole est
importante dans ce secteur. puisque quasiment toutes les terres sont cultivées et

labourées annuellement. Peu de surfaces sont laissées à l'abandon sauf peut-être les

surfaces actuellement très enclavées entre les lotissements de la périphérie du centre-

ville. En continuité du centre-ville, le paysage passe directement de l'urbain à l'agricole

sans distinguer de réelles transitions.

On distingue plusieurs ensembles agricoles sur la commune

L'ensemble Ouest

Il est caractéristique des territoires de plaine de la vallée du Rhône. Son parcellaire

orthogonal régulier varie en amplitude avec la natu re de la cultu re : larges parcelles

pour les grandes cultures sur terres labourables (mais, céréales, sorgho, tournesol...),

parcellaire plus fin et allongé pour les vergers et les cultures maraîchères. Enfin, ce secteur est marqué par la présence de la voie ferrée, de l'Aygues et de
l'aérodrome

Cet ensemble agricole est coupé en deux par la ligne nouvelle du T.G.V. et est en

grande partie exposé au risque d'inondation par le Rhône et l'Aigues
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3. 4. Une urbanisation centrale, et de l'habitat diffus
Contexte agricole généra

Au centre du territoire, s'étend la tâche urbaine de la ville d'Orange. Existante

depuis l'antiquité, implantée originellement en proximité de la colline Sainte-Eutrope, la

ville s'est depuis lors, bien développée autour du noyau central (délimité actuellement

par le cours Aristide Briand et le boulevard Daladierl. Elle présente actuellement un

développement <( en étoile )>, s'allongeant notamment du nord-ouest au sud-ouest,
son développement étant contraint par la voie ferrée au nord et est, la colline sainte-

Eutrope au sud et plus loin. l'autoroute A7 à l'ouest et au sud. Au centre urbain initial.

sont venues se greffer. depuis les années 2000. des zones pavillonnaires, des zones

d'activités et des zones commerciales, grignotant de plus en plus loin les terres

agricoles et créant une réelle distorsion de la zone urbaine d'Orange. Ces

développements récents présentent pour la plupart, un fort impact dans le paysage de

par leurs gabarits architecturaux en rupture avec l'environnement.

Le tissu urbain d'Orange. se caractérise par son hétérogénéité et par l'imbrication de

différentes natures de tissu à l'intérieur de l'agglomération.

On y trouve

Occupation agricole sur la commune (source : PLU 20131
de l'habitat collectif sous la forme d'immeubles barres, dont la hauteur varie de R+3

à R+8, avec une majorité de R+4

3. 3. Des boisements ponctuels au sud de la commune des lotissements et opérations groupées d'habitat individuel. épars dans la
partie Nord et plus concentrés au sud, sur les secteurs de la ZAC de l'Argensol, du

quartier du Coudoulet, le long de la RD 976 au sud de l'A7 et à l'est vers l'hôpital lDes zones boisées ponctuent le territoire de la commune et rompent le caractère

homogène du paysage agricole. Ces boisements se retrouvent notamment au sud du

territoire. en continuité de la colline Sainte-Eutrope et vers le massif du Lampourdier. des faubourgs traditionnels à dominante résidentielle, en périphérie du centre-ville
où sont étroitement associés habitat et activités.

Ces entités arborées constituent des points de repères dans le paysage, notamment
quand ils sont situés en hauteur, comme c'est le cas sur le massif du Lampourdier. des zones d'activités et zones commerciales, notamment à l'extrême sud-est de la

ville
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A cette tache urbaine principale, s'ajoute un habitat diffus. parsemant le territoire et

lié d'une part à l'implantation historique de fermes. et d'autre part à un développement
récent de l'habitat individuel diffus sur le territoire.

Les enjeux identifiés relatifs à la préservation de la valeur des grands paysages
sonnes suivants:

Préserver les éléments naturels du territoire : boisements, massifs,
cours d'eau ;

Préserver et valoriser l'activité agricole et viticole, et les éléments

paysagers liés à cette activité (haie bocagères, vignes,), comme
éléments porteurs de l'identité du territoire l
Valoriser les cours d'eau et intégrer les conséquences liées à leur

fonctionnement particulier (variation saisonnières, inondations), dans le
développement urbain ;

Penser l'intégration des nouveaux développements urbains dans le
paysage : franges urbaines, nouveaux lotissements, habitat diffus, ...
Inclure les infrastructu les lourdes dans le développement et la gestion
du territoire. afin et favoriser leur intégration paysagère.

3. 5. D'Importantes infrastructures, ruptures dans le paysage

Le territoire d'Orange, s'il présente des paysages très variés. est aussi marqué par la

présence d'un certain nombre d'infrastructures importantes, agissant fortement sur le

paysage jusqu'à réorganiser le territoire.

On retrouve en particulier

Les deux voies ferrées, traversant le territoire du nord au sud-est et

formant comme un sablier entre leurs deux passages. La voie la plus au

nord marque une limite du développement de la ville ;
L'autoroute arrivant du nord, et se divisant en A7 et A9 au niveau

d'Orange, traversant la commune vers le sud et vers le sud-est ;
La N7, parallèle à l'A7. et la D976, formant comme un Y à l'envers et
traversant la commune en passant par le centre-ville l
L'aérodrome. présentant une emprise importante à l'est du territoire.
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UN TERRITOIRE AU PATRIMOINE NATUREL REMARQUABLE, MARQUÉ PAR L'AGRiCUnURE ET LA
VITICUnURE

4. La perception pa ysagère du territoire,

unenjeuduPLU

4. 1. Des perceptions lointaines limitées sur la ville

La commune d'Orange se caractérise par des perceptions lointaines

limitées sur la ville, des franges urbaines peu visibles. Celles-ci sont
notamment liées à la topographie mais également une prégnance du

végétal aux interface avec la ville. Ces caractéristiques limitent ainsi la
visibilité des aménagements urbains et avec des transition <( douces »

entre ville et campagne.

Un territoire maillé de nombreux cours d'eau

Cours d'eau principal

Coursd'eau secondaire

Un territoire marqué par l'activité agricole et viticole

Des boisements ponctuels

Une urbanisation centrale

Massif
Un habitat d infus
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D'importantes infrastructures, ruptures dans le paysage
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Les enjeuxidentifiés sontliés

* Au maintien de franges urbaines de qualité

* La préservation de certaines zones tampons entre le bâti et l'extérieur lautoroute, ...l

* enjeu en termes de qualité paysagère, lères images de la ville

* enjeux de préservation des quelques points d'appel sur la ville

* enjeux de valorisation de la cité historique, du caractère patrimonial de la ville
(renommée de la cité romaines : identifier l'identité patrimoniale au-delà du centre

historique

Les entrées deville routières

En 2007, la ville d'Orange a lancé une étude sur les entrées de ville principales. Nord.

Sud. Ouest et Est. Cette analyse a permis de mettre en avant les principaux constats

et enjeux sur les thématiques liées à l'occupation du sol, aux risques, au paysage. à

l'architecture. aux nuisances et sécurité, etc. Actuellement, l'entrée de ville Sud

(Route d'Avignon, Avenue de Verdun) conserve les problématiques
d'aménagement et d'intégration qualitatives les plus importantes : traitement de
la voirie et ses abords, qualité des constructions, traitement des publicités et

enseignes.

Entrée de ville RD975

La question des entrées de ville sera également un enjeu important lors de
l'aménagement autour du projet de déviation à l'est de la commune.

Vue depuisl'autoroute

n.ÿ

Route d'Avignon

4.2. Les entrées de ville, premières images de la ville

Au regard de la visibilité limitée des franges urbaines de la ville, les entrées de
ville constituent de ce fait, les principaux espaces de première perception de

l'enveloppe urbaine.

Ces entrées de ville louent un rôle crucial dans la perception d'un territoire communal

par un individu. La vision du nouveau venu est en effet souvent influencée par les
premiers éléments paysagers qui s'offrent à lui lors de son arrivée. Afin de procurer
une vision agréable au visiteur. et d'améliorer l'image renvoyée par la commune, il

convient donc d'apporter un soin particulier à ces secteurs stratégiques.

Plusieurs enjeux se dégagent
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Les entrées de territoire via le Rhône
\

\

LES ENTREES DE VILLE, PRINCIPALES ET SECONDAIRES

La halte fluviale constitue une entrée de territoire à part entière. Avec les enjeux de
développement du tourisme fluvial et la découverte récente d'un patrimoine romain sur

ce secteur, la question de l'attractivité et de la qualité de cette entrée de ville via le

massif du Lampourdier se pose. Quel avenir pour les carrières ? Quelle accessibilité ?

Quelle promotion du territoire ?

\

L'entrée de ville via la gare SNCF

Cette entrée constitue également une des hères images de la ville, sur laquelle une
attention particulière doit être portée.

C f. précision dans la partie {( Des espaces à requalifier )}

+
4

Lesentréesde ville

Majeures
Secondaires

Arequaliâer

uviale

1 0 1 2 3 4 1qn
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4.3.Les éléments repères, points de vue et voles vitrines

paysageres

> Enjeu de conservation du rôle de point d'appel de certains éléments
bâtis ou naturels

Sur la commune d'Orange. deux points d'appels sont à noter, la colline Saint-Eutrope

qui constitue l'élément repère principal. et la paroisse Notre Dame d'Orange.
également perceptible dans quelques axes visuels.

> Des enjeux de préservation des points de vue remarquables sur le
grand paysage (interfaces avec a ville)

La situation géomorphologique de la commune lui confère des cônes de vue et
ouvertures visuelles sur les massifs alentours, qui constituent des éléments

repères majeurs structurant l'horizon. De même, le caractère majoritairement agricole

et aux boisements ponctuels de la plaine d'Orange permet des vues lointaines sur le

grand paysage.

Les infrastructures de transport peuvent présentent un attrait paysager par les

perspectives qu'elles offrent sur le paysage d'Orange aux usagers qui traversent la

commune. La traversée des milieux ouverts et agricoles permet des vues larges et

lointaines. telles que sur la RD68. la RD17, le Chemin de Ramas à l'est ainsi qu'une

portion de l'arrivée est de la voie ferrée

Cône de vue remarquable sur le massif des Dentelles de Montmirail et le Mont Ventoux

L'ouverture visuelle remarquable au carrefour des départementales 68 et 72 (février 201 1)

PLU d'Orange - Rapport de présentation



4. 4. Des itinéraires de découverte pour la pratique du paysage

Peu de circuits touristiques. piétons ou cyclables, sont recensés sur Orange. Le circuit

vélo <( d'Orange à Caderousse )} est le seul circuit recensé par le département qui en
compte surtout dans les massifs et espaces naturels autour.

DES AMENAGEMENTS CYCLABLES PONCTUELS QUI DONNENT A DECOUVRIR LES PAYSAGES D'ORANGE

\

La commune compte également la passerelle du Jonquier comme parcours cyclable. \

\

D'un point de vue des loisirs mais aussi des déplacements. on observe la présence de

nombreux cheminements sur la commune qui permettent aussi de se déplacer et de

découvrir Orange très agréablement. La commune dispose de quelques

aménagements cyclables, malgré un maillage communal discontinu et peu étendu.

/

n

l

n

'1

1 0 1 2 3 4km

\

Circuit départemental «D'Orange à Caderousse

Pistes cyclables communales

+

La piste cyclable permettant la traversée de l'Aigues

PLU d'Orange - Rapport de présentation



LA PERCEPTION DU PAYSAGE D'ORANGE

Les enjeux identifiés relatifs à la perception et à la découverte des paysages
orangeois sonnes suivants :

Préservation des itinéraires de découverte. routes-paysage et des
nombreux points de vue qui véhiculent une image caractéristique du
territoire ;

Amélioration de la qualité et de la visibilité des entrées de ville l
Maintien de franges urbaines de qualité l

Poursuivre le maillage de la commune par le réseau de liaisons douces l

Conserver la barrière végétale au sud du tissu bâti qui constitue une zone

tampon entre les habitations et l'autoroute.

La découverte du paysage orangeois

1( Des cônes de vue sur le contexte paysager enviroririant

2Ç Ouvertures visuellesg
R

©

....Pü'

ÿ
'+

B
Des points d'appel qui guident le regard

Les principalesvoiesvitrines

.&
À.

Lesentréesde ville

Majeures

Secondaires

A requalifier

Lesitinérairesde découverte

Circuit départements! cyclable «D'Orange à Ca dcfoLiss€:

Pistes cyclables communales

Les éléments identitaires qui participent au cadre de vie attractif de la commune

JI Lesfrangesurbaines

A4(ÏSSff Élément naturel repérable

H+HBB Barrière végétaleB

Les éléments sources de ruptures dans le paysage

B sâss B Les grandes infrastructures de transport (autoroute. voie ferrée)
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11. La matrice naturelle, trame du paysage
local

1. Des composantes naturelles s'inscrivant au
sein d'un réseau écologique global

Le site du Rhône aval est désigné comme ZSC car l'ensemble du site est
représentatif de la diversité rhodanienne : forêts caducifoliées, landes, prairies. bancs

de sable. lagunes, bras morts, etc. Il s'agit d'un corridor majeur support d'une grande

fonctionnalité écologique pour des espèces de la flore et de la faune d'intérêt

communautaire. Toutefois. il est soumis à la pression due au défrichement de la

ripisylve des berges, à l'eutrophisation des cônes et à la prolifération d'espèces

exotiquesinvasives.

1.1. Les cours d'eau, réservoirs majeurs de biodiversitë du territoire

Les deux cours d'eau majeurs de la commune d'Orange, le Rhône et l'Aygues,
constituent des résewoirs de biodiversité pour la faune et la flore ainsi que des
corridors écologiques privilégiés. Ils sont encadrés par des périmètres de gestion et

de protection Natura 2000 et ZNIEFF de type Il

Le réseau Natura 2000 Le site de l'Aygues (ou Eygues ou Aygues) présente une fonctionnalité écologique
peu altéré ce qui lui confère la présence d'une faune et flore riche dont certaines

espèces d'intérêt communautaire. L'ensemble du site comprend les portions de lit du

cours d'eau ainsi que les milieux associés : forêts caducifoliées, prairies. îlots, marais.
etc

Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels remarquables. Il a

pour objectif principal de contribuer à préserver la biodiversité en assurant le maintien

ou le rétablissement. dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et

des espèces de faune et de flore sauvages d'intérêt communautaire l ceci en
s'appuyant la mise en place d'une gestion contractualisëe.

La constitution de ce réseau se base d'une part sur la directive <( Habitats )> du 22 mai

1992, qui prévoit la création de Zones Spéciales de Conservation IZSC), et d'autre part
sur les sites désignés au titre de la directive << Oiseaux )> de 1979 pour la protection

des oiseaux sauvages nommés Zones de Protection Spéciale (ZPS). Tout projet
programmé dans une zone inscrite dans le réseau doit faire l'objet d'une étude
d'incidences environnementales imposant des mesures de compensation. L'Aygues, vue depuis la RN7

La commune d'Orange est concernée par 2 sites Natura 2000 au titre de la directive
« Habitats )>
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Le Rhône aval FR9301590
Version provisoire daté de
décembre 2013

L'Aygues (ou Eygues ou

Aygues)
FR9301576 Approuvé en février 2012
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Les ZNIEFF Fenouil d'eau (Oenanfhe aquaffca (L.) Pour). Oenanthe globuleuse
(Oenanfhe globulosa 1..), Potamot allongé (Pofamogefon praelongus

Wu/fen), Pulicaire commune (Pu/fcaria vu/gails Gaerïn.), Sagittaire à
feuilles en flèche (Sag/flafla sag/ffifo//a 1..), Ëpiaire des marais (Stachys
palusfrls 1..), Vallisnérie spiralée ( Val/fsnerfa spiralés L.), Dompte-venin
noir (Vincefoxicum nigrum ft.J Moench), Ammi cure-dents (Visnaga
daucoides Gaertn.l

L'Aygues est également encadrée par une ZNIEFF qui superpose partiellement le site
Natura 2000 du même nom. Il comprend un patrimoine faunistique d'intérêt avec 4

espèces déterminantes :

L'inventaire ZNIEFF (Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique) est

un outil de reconnaissance et d'aide à la décision en matière d'aménagement pour
préserver le patrimoine naturel.

On distingue

Les ZNIEFF de type l qui sont des zones dont l'intérêt est lié à la présence
d'espèces, d'associations d'espèces ou de milieux remarquables.
caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. Ces zones sont
particulièrement sensibles à des aménagements ou des modifications du
fonctionnement écologique du milieu.

Insectes : Cordulégastre annelé (Cordufegasfer bo/fonii fmmacu//fronsJ.

Aethus pilosus
Poissons : Alose feinte (.4/osa fal/ax)

Phanérogames : Dompte-venin noir (Vincefoxfcum nigrum)

e Les ZNIEFF de type Il qui sont de grands ensembles naturels riches ou peu
modifiés par l'homme ou qui offrent des potentialités biologiques et
paysagères intéressantes. Sur ces zones, il importe de respecter les
équilibres écologiques et, en particulier, les territoires de la faune sédentaire
ou migratrice. Il convient également de s'assurer qu'aucune espèce protégée
n'est susceptible d'être détruite par les aménagements envisagés.

La ville d'Orange est concernée par 2 ZNIEFF terrestres de type Il

La ZNIEFF du Rhône se superpose à la zone Natura 200 Rhône aval et présente un

grand intérêt écologique puisqu'elle comprend au sein de la faune 8 espèces
déterminantes reproductrices linsectes, oiseaux et reptiles) et 16 espèces

déterminantes pour les espèces floristiques (phanérogamesl qui s'expriment beaucoup

au sein des nombreux bras morts du Rhône

Insectes : La Diane (Zelynfhia po/yxena)

Oiseaux ; Canard mouchet (Anas clypeata Linnaeus), Sarcelle d'été
(Anas querquedula Linnaeus), Nette rousse (Neffa ruina), Butor étoilé

(Bofaurus sfellarfs), Coucou geai(Clamafor glandarïus) Lusciniole à
moustaches(.4crocepha/us melanopogon)

Reptiles : Cistude d'Europe (Emys orblcu/arts)

Phanérogames : Laîche faux-souchet (Carex pseudocyperus t.J,
Corrigiole des rivages (Corrlglo/a /Iffora/is L.), Gaillet sétacé (Ga/fum
sefaceum Lam.), Murène (Hydrocharis mordus-range L.), Léersie faux
Riz (Leersla Olyzoides (L.) Sw.), Menthe des cerfs (Menfha cewina L.),

Laîche faux-souches (Source : INPN) Lusciniole à moustaches (Source : INPNI
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Le$ autres zones humides, habitats privilégiés d'une biodiversité riche

Les zones humides abritent de nombreuses espèces végétales et animales. Par leurs
différentes fonctions. elles jouent un rôle primordial dans la régulation de la ressource
en eau, l'épuration et la prévention des crues. Menacé par les activités humaines et les
changements globaux, ce patrimoine naturel fait l'objet d'une attention tout particulière.
Sa préservation représente des enjeux environnementaux. économiques et sociaux
importants. Depuis bientôt quarante ans, la France s'est engagée à préserver les
zones humides sur son territoire, notamment à travers la signature de la convention
internationale de RAMSAR.

Canard mouchet (Source : INPN} Clstude d'Europe (Source : INPN) L'objectif de préservation générale des zones humides est prévu par la loi(article L
211-1 du code de l'environnement). Cet objectif est repris au travers du schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-
Méditerranée par l'orientation 6B {( prendre en compte, préserver et restaurer les
zones humides ». Cette orientation réaffirme notamment la nécessité à minima de
maintenir la surface des zones humides du bassin Rhône-Méditerranée, et en
particulier de ne pas dégrader les zones humides existantes.

Dans le département de Vaucluse. un inventaire des zones humides a été réalisé en
2011-201 3 par le Conservatoire d'Espaces Naturels (CEN) de PACA en tant que maître
d'ouvrage avec le soutien financier de l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée et du
Conseil Général de Vaucluse. Cet inventaire a été validé par les services de l'Etat.

La Diane (Source : iNPN) Butor étoilé (Source : INPN)
Le PLU devra prendre en compte les zones humides identifiées et prévoir des
règles de protection et de préservation de ces sites.

La commune d'Orange est concernée par 1 2 zones humides

Morène(Source : lardindupicvert.com) Lusciniole à moustaches (Source : INPN)

Code Nom de la zone humide

84CEN0067 Ancienne gravière des Sables

84CEN0068 La Blissonne

84CEN0071 Etang de la Grande Grange

84CEN0072 Etang de la Croix d'Or
84CEN0073 L'étang

84CEN0074 Etang du Grès

84CEN0149 La Courtebotte



84CENO1 50

84CEN0177

84CEN0181

84CEN0189

84CEN0192

Maure de Couavedel

Marais du Grès

La Meyne

Le Riou

L'Aygues

1.2.Les bases de données Faune - flore : prise en compte des

données biodiversltë et des espèces protégées sur le territoire

communale

Dans le département du Vaucluse, la base de données la plus connue et qui

fournit par échange conventionnel des données faune flore géolocalisées. est SILENE

faune - flore - habitats (Système d'Information et de Localisation des Espèces
N atives et Envahissantesl. Ce site représente une déclinaison du Système

d'Information Nature et Paysage (SINP) pour la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

(PACA). Cette base de données représente un outil public et collectif d'échanges de

données en rapport avec la biodiversité. Cette plateforme est soutenue par la DREAL
et le Conseil Régional l et est développé et administré par le Conservatoire Botanique

Méditerranéen de Porquerolles (CBNMED), le Conservatoire Botanique National Alpin

(CBNA) et le CREN (Conservatoire Régional des Espaces Naturels). Cette base de

données est donc régulièrement mise à louf et permet d'obtenir des données
localisées sur des communes précises. Il est important de noter que la base de

données Silène ne propose pas des listes complètes de données. A l'inverse, c'est un

outil complémentaires aux autres bases de données faune flore comme par ex.
l'INPN, les données communales sur la faune disponibles sur les sites de le LPO (ex

taube- paca. . .'l. Silène est cependant, à l'heure actuelle. un des seuls sites fiables qul

peut fournir par demande des données gëolocalisëes sur les ternaires concemës. Les

cartes présentées ci-après exposent les données Silène faune et flore récoltées

sur la commune d'Orange par grands groupes taxonomiques. A noter que seules
les espèces protégées figurent sur ces cartes.

1.2.1. La flore

La base de données Silène flore recense la présence de 5 espèces de flore
protégée à l'échelle de la région. La plupart de ces espèces sont présentes dans la

moitié sud de la commune. à proximité des portions d'espaces encore naturels
lespaces boisés. marges des espaces agricoles ...). La répartition des données
dépend aussi de la pression de prospection réalisée sur le territoire. Il est possible de

remarquer une répartition des données en dehors des espaces urbains condensés

L'espèce la plus représentée dans le territoire. selon les données Silène flore est
l'éphèdre à chatons opposés (Ephedra disfachya L., ï753).

Atlas des zones humides sur la commune d'Orange ISource : DDT Vaucluse, 2014)

]
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C eue espèce ne présente pas d'enjeux de conservation particuliers. Elle n'est
pas inscrite sur la liste rouge de la flore vasculaire de PACA.

La base de données Silène flore, présente de nombreuses données
concernant la flore protégée à l'échelle nationale. Tout comme la flore régionale, cette

dernière est principalement concentrée dans le sud de la commune. Cette observation

serait à confronter avec la pression d'investigation réalisée sur la commune. L'espèce

la plus présente est le Loeflingie d'Espagne (l.oefïingfa hfspanica L., 1753). En plus

d'être protégée. cette espèce est inscrite sur la liste rouge de la flore vasculaire de

PACA (201 5). Elle est évaluée en danger (EN), impliquant donc des enjeux locaux
de conservation relativement forts.

La flore présente à l'échelle de la commune est globalement riche et
remarquables avec plusieurs espèces à enjeux. Au regard des données Silène.

les espaces situés dans le sud-ouest de la commune apparaissent relativement
riche d'un point de vue floristique. Les espèces de flore protégées sont pour la
plupart des espèces remarquables, dont les effectifs sont limités à l'échelle de la
commune. Ces espèces représentent un patrimoine naturel à consewer, à

préserver et à pérenniser. Les données récoltées sur la base de données Silène
flore présente des enjeux forts sur la flore protégée, notamment dans les
portions sud de la commune d'Orange.
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l PLU d'Orange
flore protégée recensée sur la commune selon la base de données Silène f fore
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Les données géolocalisées montrent que ces espèces sont localisées

préférentiellement en marge des espaces urbains, non loin de zones humides ou
espaces aquatiques. Seul le crapaud calamite a été observé dans le nord de la

commune. à hauteur du canal de Pierrelatte. Ces espèces présentent des enjeux de
conservation locaux modérés forts.

1.2.2. La faune

Les données concernant la faune ont aussi été extraites de la base de données Silène

faune. Les données ont été triées en fonction des différents taxons.

. Les mammifères : la commune d'Orange est concernée par la présence de 6

espèces de mammifères protégées à l'échelle nationale

e Les odonates (libellules) et les rhopalocères (papillons de jour) : la
commune d'Orange est concernée par la présence d'une seule espèce

d'odonate protégée à l'échelle nationale, l'Agrîon de mercure. En ce qui
concerne les papillons de leur. deux espèces protégées à l'échelle nationale

sont présentes sur la commune d'Orange : la Diane et la Proserpine.

Le Castor d'Eurasle

l'Ecureuil roux

la Genette commune

Le Hérisson d'Europe

le Lièvre d'Europe

la Loutre d'Europe

Toutes ces espèces sont situées en dehors des espaces urbanisés. L'Agrion

de Mercure a été observé a proximité des cours d'eau la Meyne. La Diane a été
observée dans le quartier du grès. au niveau des espaces naturels boisés et des
zones relativement humides. D'autres individus ont été observés à proximité de

l'Aygues. En ce qui concerne la Proserpine. quelques individus ont été recensés dans

le sud-ouest de la commune au niveau des sept combes. Toutes ces espèces, bien
que protégées en France métropolitaine, exposent des enjeux de conservation
locaux relativement faibles.

Les données géolocalisées montrent que ces espèces ont été référencées

généralement en dehors du tissu urbain. au niveau des espaces agricoles pour les
espèces strictement terrestres, et au niveau des cours d'eau pour le castor et la
loutre.

La prise en compte de ces données doit être relativisée en raison de la large
dispersion de ces espèces et de leur capacité à transiter à travers un territoire via le

réseau écologique local. Ces espèces présentent des enjeux de conservation
locaux modérés, notamment en ce qul concerne la Loutre et le Castor qui sont
relativement sensibles à la dégradation des cours d'eau et l'artiûclalisation des berges.

Ce sont aussi des espèces d'intérêt communautaires présentes dans le Rhône et dans

l'Aygues.

. Les reptiles : la commune d'Orange est concernée par la présence de 8

espèces de reptiles. Toutes les espèces sont protégées à l'échelle nationale :

la colonelle girondine
la couleuvre à échelons

la couleuvre de Montpellier

la couleuvre helvétique
lelézard vertà deux raies
le lézard des murailles

le psammodrome d'Edwards

le ceps strié

les amphibiens : la commune d'Orange est concernée par la présence de 3

espèces d'amphibiens protégées à l'échelle nationale :

le crapaud calamite

le pélodyte ponctué
la rainette méridionale La grande part de ces espèces a été observée en dehors des grands

espaces urbains. Le lézard des murailles qui est une espèce très commune et

anthropophile, a été vue dans des espaces construits et bien urbanisés
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Sur la totalité de ces observations, 4 espèces présentent des enjeux de
conservation locaux modérés forts. Il s'agit du psammodrome d'Edwards, du
seps strié, de la couleuvre à échelons et de la couleuvre de Montpellier. Les
observations de ces espèces d'organisent autour du tissu urbain de la commune

d'Orange.

rapaces. Les passereaux utilisent le site pour la prise de
nourriture et le transit.

groupement nord de la commune, autour du
Colombier. Les espèces recensées dans cette zone. sont

relativement communes et peuvent être aperçues aussi

bien dans les espaces urbains. que dans des zones plus

naturelles. Plusieurs pigeons ont été observés, en plus

des tourterelles turques. Aussi de nombreuses pies sont

recensées. Le site est jonché de plusieurs haies

séparatives des parcelles favorables aux petits
passereaux tels que les mésanges. les fauvettes. les
merles, les serins...Peu de rapaces ont été identifiés, seul

un épervier et. une chouette hulotte lors d'inventaires

nocturnes. L'espace est situé en marge des espaces

urbains. Les espèces ont plus tendance à se réfugier dans

les parcelles boisées. Les espaces ouverts représentent

des espaces de chasse et de transit pour les rapaces et
les passereaux qui doivent utiliser les haies pour transiter

et se réfugier ponctuellement.

e les oiseaux : de nombreuses espèces d'oiseaux. de toutes les tailles et de

tous les groupes. ont été observées sur la commune d'Orange. Au total 96
espèces sont recensées sur le territoire communal. D'un point de vue de la
localisation des données, 3 groupements principaux sont identifiés au
regard des données géolocalisées.

groupement au sud-ouest de la commune, autour du

quartier du grès. Ce groupement est composé d'espèces
relativement communes telles que des passereaux
lmerle. mésange, pinson...) mais aussi d'oiseaux d'eau

beaucoup plus emblématiques (bruant des roseaux. poule

d'eau, canard colvert. râle d'eau, martin pêcheur, héron
cendré. grande aigrette...), et de rapaces (épervier, milan.

buse...l.. Ce groupement fait référence à des espaces

humides, de points d'eau et la présence d'une végétation
boisée bien dense, couplée avec des espaces ouverts
facilitantla chasse des rapaces.

Les données avifaunistiques sont conséquentes mais l'analyse des
groupements principaux, au regard de l'agencement du territoire montre un cortège

d'oiseaux à la fois commun et remarquable. C'est notamment le cas, par la présence
de l'Outarde canepetière qui présente des enjeux locaux de conservation

relativement forts. La présence de nombreux passereaux évoquent un territoire

encore bien préservé dans la périphérie avec des espaces favorables tels que des
haies et des bosquets, des espaces agricoles, et des espaces boisés de refuge.
L'alternance d'espaces ouverts et fermés offre aux rapaces des terrains de chasse

privilégiés en périphérie du centre urbain de la commune d'Orange. Globalement les
enjeux sur les oiseaux sont jugés modérés-forts.

g roupement est de la commune, au niveau de
l'aérodrome. Bien que le faciès de cette zone soit
relativement anthropique. les données disponibles

montrent la présence de plusieurs espèces d'intérêt. Par

exemple, les relevés ont montré la présence de plusieurs

individus d'Outarde canepetière. Aussi de nombreux

passereaux semblent utiliser le site. tout comme les

rapaces (milan, buse, vautour, faucon...). Le site est
composé d'une piste de décollage et d'atterrissage
qui est entouré d'espaces au faciès agricole (herbes
hautes) favorable à l'Outarde. Aussi la présence de ces

espaces ouverts et denses favorise la chasse pour les

Les cartes ci-dessous exposent les données Silène récoltées pour chaque

groupe. Pour le groupe des oiseaux toutes les données sont présentées alors que pour

le reste des groupes. seules les espèces protégées sont indiquées sur la carte, en

appui avec le texte ci-dessus. Le projet de PLU de la commune d'Orange, devra
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prendre en compte ces données {( biodiversité )> afin de localiser ses espaces
susceptibles d'être remaniés en dehors des zones favorables aux espèces les plus

emblématiques et présentant le plus d'enjeux.
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PLU d'Orange (84)
Mammifères recensés dans la commune selon ïes données Silène faune

U.i Limites communales

Mammifères

e Castord'Eurasie

e Écureuil roux

e Genette commune

e Hérisson d'Europe

e Lièvre d'Europe

e Loutre commune

&
lûi9 ,r Sc,urcë : JGr area; PAC.a.. E:ven. Commune. Silène faurœ

l
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PLU d'Orange (84)
Amphibiens recensés dans la commune selon les données Silène faune

[l:ni Limitescon\murales

Amphibiens

e Crapaud calamite

+ Pélodyte ponctué

e Rainette méridionale

& 0 1 500 3000 m

'0}9 Dreaï P,âCA, aven. Comrnuce
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PLU d'Orange (84)
Insectes recensés dans ïa commune selon les données Silène faune

[1:] Limitescommunales

Odonates

+ Agrion de Mercure

Rhopalocères

e Diane

+ Proserpîne

E:.. 0 1500 3000m

Ç©
4

orlvlCr .IO l Q ,r SGfJTCê : J(;f PACA. aven. Comui..!ro. Silène foule
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PLU d'Orange (84)
Reptiles recensés dans la commune selon ies données Silène faune

[1:1] Limites communales

Reptiles

o Couleuvre à échelons

e Couleuvre de Montpellier

+ Psammodrome d'Edwards

+ Seps strié

0 1 500 3000 m

ian.'ier 20 1 9 f Sûwce area; PÂC.&. E\.en. Commune. Si;ëne !oi.'fw
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PLU d'Orange (84)
Oiseaux recensés dans /a commune selon /es données Silène faune

[1:1] Lrmim camrïHlnüics

Oiseaux
e Accepteur mouchet

Aigrette gapette

Aloulettc de s d)amps

Alouettelulu

Béo sslne des aurais

e Bergerorvlette des misseau)

Bergerorïwtte gtiœ

Bondrée apiva'e

BouscarledeCctti

Bruant dcs roseaux

Bruant promu

Bruantzizi

Bunrd Saint-Martin

Buœ variable

Canard couver t

Chardonneretélégant

(hevall« culblarx

Chenil« sylvain

Choucas des tours

Chouette (tœvê(he

Chouette effraie

Chouette hulotte

Cigogne blanche

Circaète Jean-le-Blanc

Clsticole desloKS

Cochers huppé

Corbeaufreux

Comeille noire

Épc rater dEurope

Étourneau s3nsonœt

falsandeColchlde

Faucon crécerelle

Fauconhobereau

Faucon kobez

Faucon pèlehn

Fauvette àtète noire

Fauvette mélanocépt»le

Fauvette passerinette

Geai des chênes

Goéland leucopt\ée

Gland.ducd'Euïopc

Grarxle Aigrette

Glèbe castagneux

Glèbe huppé

Grlmpereau desjardins

(gi\ e museler\ne

Guêpier d'Europe

Héron tende

Hërongarde-boeufs

Hibou petit.duc

Hirondellerustlque

Huppe f.asdëe

Hypolalspolyglottc

Linotte mélodieuse

Lorfotd'Europe

Martinet tlolr

Martin.p&heur dEuîope

N4erïe noir

lil0tlCttC rleuœ

Oedicnème criard

Outarde anepetière

f+rdrtx rouge

fttitGravdo t

ncépeiche

Ptc ëpelchette

PÎ( vert. Pivert

Ple invar(le

ngconbiset

Pigeon rampa

Hnson des arbres

nuit fartouse

nplt mousseline

Pipit splaKelle

Flouillotvélocc

lbule-d'eau

Riled'eau

Rëmlz pendutfne

fiollierd'Eutope

Rossignol philomèle

Rougegorge familier

R)ugequeue à front banc

R)usœrolle effawatte

e

+

e
0
e
©

+

©

e

e Sefin (fnl

e' Tourterelle des bols

hlémnge à longue queue

Ménage bleue

Rqésange charbonnière

Milan nloir

N4olneau domestique

Tour tetclle turque

Iraquettarier

hoglodyte mignon

Vanœau huppé

Vautour percnoptère

\&rdier dEurope

3000 m1500

]QViOf?0i9,fSOUI )rpc PACA. aven, unc.rllrRuco, Si/ëne rauf~e
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Les espaces naturels d'intérêt écologique repérés dans le SRCE

Le Schéma de Cohérence Écologique de la région PACA (SRCE) définit les
composantes de la trame verte et bleue à l'échelle régionale. Il est en vigueur depuis
le 26 novembre 2014. Il définit des objectifs de remise en état ou de préservation :

> Les éléments de la TVB subissant une pression importante doivent faire

l'objet d'une « recherche » de remise en état affina/e ;

> Les éléments de la TVB pour lesquels l'état de conservation des
fonctionnalités écologiques est jugé meilleur (au regard des pressions)

doivent faire plutôt l'objet d'une {r recherche de préserpaffon optima/e »,
afin de ne pas dégrader les bénéfices présents

X

'1+

A l'échelle d'Orange, il identifie :
> Des réservoirs de biodiversité : Basse Provence calcaire en milieu

dominant ouvert (nord-est) et Basse Provence calcaire en milieu dominant

ouvert et milieux associés boisés humides (sud-ouest) qui sont à
préserver;

Site de l'Etang

> Des zones humides et plans d'eau à préserver (selon l'inventaire réalisé

dans le département du Vaucluse) l

Etang et Marais
du Grès Etang dela grande

Grange
Etang de la Croix d'Or
Mayre de Couavede

> Des cours d'eau : l'Aygues, la Meyne à remettre en bon état, le ruisseau le

Rieu à préserver.

Un travail plus fin d'identification des composantes de la trame verte et bleue est
réalisé sur la commune d'Orange, dans le cadre de l'état initial de
l'environnement, afin de repérer les éléments d'intérêt local qui participe à la
qualité des milieux.

Occupation du sol
Espace naturel

Espace agricde

= Espaœ artiûciallsë

8 Domaiœ skbble

Réseau hydrographique
Rëseauhydrographique

Espace defoncüonnalitë

descoursd'eau

Référentieldes obstacles
à l'écoulement des cours d'eau

Ouwage süuë sur les cors d'eau dassës
8 au titre de l'art L.214- 1 7 t 2'

du Code de l'Environnement

Trame verte
= Rësêf\rdï de blaëimM

[t] Ca.M

R e ç h e.r c b e.=d ee: 9 cë s e ! v.ê U.en..e o t im &l4

Reiab èçok)giqw. espoœs de coilçiialiot} w dirdwfaœ
= Roser\loî ü bioürelsëë en zclœæ urbdœs

= Carïilœen ZGnBS tîbdnes

Recherche e remise en.état.optimale
Relais èMæ.. espaæs (J8 ççnçiiatàon w dirXeïfaœ
[:1] Rëœnei (b bioëi.ërb4ë en zaes uîtuixes

[::::] Carïkhî «) za:es uîbakœ

Trame bleue
B Rëseivüdebodœrslë

Trime verte
E3 Rand de üd~«'ë

E:] ca«w

Tome bleue

[:::] Rôs«'i'd' de bio&ærsilé

Extrait du SRCE PACA sur la commune d'Orange
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1. 3. Les grandes composantes de la trame verte et bleue Les zones humides répertoriées sont également des espaces d'intérêt fort pour la
biodiversité.

Au regard des espaces et dynamiques identifiées au sein de la trame verte et bleue, le
réseau écologique globale de la commune d'Orange est porté par les corridors
aquatiques du Rhône et de l'Aygues. le long desquels se trouve une végétation
ripisylve à forte valeur pour la biodiversité.

Les espaces agricoles, qui constituent une majorité de la trame naturelle du territoire,
constituent un continuum permettant une circulation des espèces par sa nature peu
fragmentante.

La commune comprend des boisements ponctuels qui se retrouvent notamment au
sud de ï'enveloppe urbaine, puis du côté du Rhône. Leur rôle au sein de la trame est
d'autant plus important qu'ils constituent des espaces tampons len bordure ou au sein
de l'enveloppe urbaine) envers la fragmentation occasionnée par les infrastructures de
transport et l'étalement urbain, justifiant leur classement en réservoir de biodiversité.

Déclinaison locale du schéma écologique régional (SRCE PACA), la trame verte
et bleue de la commune d'Orange permet d'identifier les secteurs à enjeux et
ainsi d'adapter les futurs choix d'urbanisation de manière à limiter l'impact sur
les espaces d'intérêt écologique, ou à restaurer la fonctionnalité des
composantes de la trame.
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Les rives de la rivière de l'Aygues Les secteurs boisés au sud de la colline de Saint Eutrope

Des espaces boisés au sud de l'enveloppe urbaine Les espaces agricoles qui participent au continuum écologique de la trame verte et
bleue (Chemin Blanc)
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DE MUFIPLES ENJEUX DE PRESERVAnON DE LA FONCTIONNALITE ECOLOGIQUE A ORANGE

Des réservoirs de biodiversité qui témoignent de la richesse écologique locale
Des réservoirs de biodiversité structurante

Des corridors aquatiques majeurs stïucturants (identifiés en liste l du ADAGE)
Des réservoirs de biodiversité de zones humides

Des ré servoirs de biodiversité des milieux ouverts/ cultivés

Des réservoirs de biodiversi té complémentaires en milieu urbain

= Des espaces relais boisés d'intérêt écologique fort

Des espa ces fane tionnels qui contribuent à la trame verte et bleue locale

Un continuum constitué des milieux ouverts / cultivés peu fïagmentants

Un réseau de zones humides

Leréseau hydrographique

.iPi:e» Les connexions écologiques aquatiques

IB+ Les connexions écologiques terrestres

H
b

H

:A

Zone identMée dans le SCoT dans laquelle la continuité TVB doit être prise en compte

.l.IÏbi. La pénétrante naturelle au sein du tissu urbain

Des éléments qui fragmentent la trame verte et bleue

Le tissu bâti (groupé /diffus)

Les infrastructures de transport majeures(routes, voie ferrée)

[::::] Zone de fragmenütion par les infrastructures de transport(identifié par le éCoT
: : Bassin de vie dXvignon)

e} Les obstacles à l'écoulement des eaux (barrages. seuils en rMère)

]

+E
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2. Les secteurs à enjeux de la trame verte et bleue

La multifonctionnalité de la Trame Verte et Bleue est une réponse globale qui est

particulièrement adaptée à Orange. en faveur d'une nature en ville qui associe
services environnementaux et sewices sociaux

2. 1. Une nature en ville, des secteurs d'intensité paysagère et de
multifonctionnalité : les bénéfices de la WB

En plus d'améliorer le cadre de vie des habitants et de favoriser la biodiversité en
milieu urbain, la nature en ville apporte de nombreux aspects utiles au développement

urbain de la ville qui ne limite pas le végétal aux seuls aspects esthétique et
écologique. La Trame Verte et Bleue peut être un outil pour répondre aux
nombreux enjeux environnementaux auxquels est soumise la ville : pollution de

l'air, réchauffement climatique, consommation importante d'énergie, gestion des eaux

pluviales... A ces services environnementaux, Il convient d'ajouter les bénéfices
sociaux, esthétiques. hédoniques, culturels et éducatifs, voire spirituels procurés par la

nature. Elle participe par ailleurs à la conscience environnementale des habitants.

8 La TVB support d'activités sociales

La présence d'espaces verts en ville revêt des intérêts sociaux. En effet, ceux-ci sont

en général associés à des activités de loisirs, de détente et contribuent à une
ambiance urbaine de qualité. Les différents usages auxquels sont associés les

espaces verts révèlent leur contribution au dynamisme de la ville : les habitants y
viennent en famille, y pratiquent une activité physique ou simplement viennent profiter

du soleil et observer la nature. Ils constituent un espace de vie majeur dans l'espace

urbain tout en répondant aux attentes de nature et de <( vivre ensemble )> des
habitants.

ïæpaïlîgeakc dtedev e ŒbmàQlasantë
Les espaces verts sont d'autant plus attractifs qu'ils comptent des équipements
lmobilier urbain axé sur la détente et le loisir, aires de pique-nique. parcours de
santé. ..), des aménagements (liaisons douces, etc.) et des animations (pédagogiques.

culturelles).

. Une Trame Verte et Bleue qui permet de lutter contre l'effet d'îlot de chaleur
urbain et la pollution atmosphérique

L'îlot de chaleur urbain est un phénomène de surchauffe climatique en ville par rapport

aux espaces ruraux ou même péri-urbains. D'amplitude variable, il dépend de
nombreuses caractéristiques : couleur des matériaux urbains, formes urbaines.
présence de végétation ou d'eau dans la commune. La végétation possède en effet un

impact important sur le climat urbain. Des études ont pu montrer une diminution de la

température ambiante à proximité d'espaces verts urbains. Cet effet de
rafraîchissement, dû à l'évapotranspiration couplé à l'ombre que procurent les arbres.
est très local mais montre de bons résultats. Les arbres, grâce à leurs feuilles, sont

aussi de véritables <( filtres à particules )> permettant d'absorber une parue de la
pollution ambiante. Les espaces verts et revêtements végétaux louent un rôle dans la
réduction du phénomène d'îlot de chaleur.

l a üam€' vcrti:. et bic ue
tllct.i u rhi ii}

}:e,s seNices
écosysténïiques

L'enjeu en ville est donc de favoriser la venue d'une nature ordinaire, adaptée au
contexte urbain, tout en articulant de multiples fonctions avec cet objectif de
biodiversité.
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B Une fonction de gestion des eaux pluviales

En milieu urbain. l'imperméabilisation des sols entraîne une forte modification du cycle

naturel de l'eau. La problématique de la gestion des eaux pluviales est donc un enjeu
fort dans le territoire. Des techniques alternatives de gestion des eaux pluviales se
substituant au concept de collecte et à celui du tout au réseau font partie des solutions

pour gérer ce phénomène : noues végétalisées, fossés, bassins de stockage et
d'infiltration

2. 2. Zoom sur les continuités naturelles au cours de la ville

2.2. 1. La pénétrante naturelle au cœur du bourg

Le sud de l'enveloppe bâtie est caractérisé par un socle végétal qui se compose des

ensembles boisés. se poursuivant lusqu'à la colline de Saint-Eutrope. L'espace de

zone humide à l'est au sein duquel se trouve l'étang de la Croix-d'Or complète cette

continuité naturelle qui s'insère au sein du tissu urbain.

Ces aménagements sont d'autant plus intéressants qu'ils peuvent aller de pair avec

des projets urbains, lorsque les conditions techniques le permettent. Par exemple, la

création de noues en bordures de liaisons douces nouvellement cries peut-être une

piste de réflexion pour gérer les eaux pluviales tout en contribuant à maintenir des

continuités écologiques dans la ville.

Outre le rôle écologique avéré de la pénétrante, constituée en majorité de réservoirs

de biodiversité, cette barrière végétale permet de constituer un espace tampon entre
l'urbanisation du centre et l'infrastructure autoroutière au sud, au rôle d'isolation

acoustique et visuelle.

L'enjeu du PLU est de penser la Trame verte et bleue en tant que support de
diverses fonctions pour la ville et non comme contrainte au développement
urbain.

#

..e

P

Une continuité naturelle majeure à préserver
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2. 2. 2. Les cours d'eau qui ponctuent le tissu bâti

La commune est traversée d'est en ouest par La Meyne et ses nombreuses mayres.

dont les berges varient entre des portions canalisées et d'autres plus végétalisées. Il

s'agit de corridors aquatiques d'importance pour la biodiversité, notamment au sein

d'un tissu imperméabilisé.

.li
.4U=Ëf:,p,ilqHg

Le canal de Pierrelatte traverse du nord au sud la Commune. Il a bénéficié

d'aménagements ponctuels permettant également la création de cheminement piétons
nvrlPq

2.2.3. Les espaces verts publics et privés en milieu

En milieu urbain, la végétation est omniprésente. sous toutes ses formes (cf.
photographies ci-contre). Dans tous les quartiers, le végétal sert de fll conducteur. il
permet d'intégrer les constructions. d'agrémenter les lieux publics. d'accompagner les

voiries (cours Aristide Briandl, ou les cheminements piétons. La commune dispose

également d'espaces verts de détente et d'espaces de loisirs (Colline St Eutrope.

Bassin des Paluds). Quelques parcs urbains (Parc Gasparin, Parc de la Brunettes et

places publiques (Place de la République....) ponctuent le tissu bâti et constituent des

respirations traitées avec qualité. Toutefois. ces espaces sont très rares dans la ville.

urbainr

Le cours canalisé de la Meyne, dans le centre-ville d'Orange

La diversité végétale est très importante tant dans les plantations d'alignement que
dans les plantations arbustives. Le platane est l'espèce la plus présente, mais des pins

parasols et d'autres espèces se retrouvent sur l'ensemble de la Commune et
notamment dans le quartier de l'Argensol. Les haies (de lauriers thym) sont très
utilisées pour traiter les franges des quartiers.

}

Ï

Des espaces verts publics ou

composantes végétales au sein du

tissu urbain. facteurs de la qualité du
cadre de vie

ii?E\'

»
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Les enjeux identifiés relatifs à la préservation et à la valorisation des espaces composants la
trame verte et bleue sont les suivants :

Préserver les entités naturelles et agricoles, grandes composantes de la trame verte et
bleue (terres agricoles, vignobles, espaces boisés, zones humides, réseau

hydrographique, espaces verts en milieu urbain), garantes d'une véritable richesse

faunistique et floristique(cf. ZNIEFF et SITES NATURA 2000).

Poursuivre la démarche de reconquête des berges des cours d'eau : aménager les
berges de la Meyne pour les piétons... ;

Protéger et mettre en valeur le patrimoine écologique orangeois : les haies,
alignements d'arbres et tout élément végétal structurant le paysage et jouant un rôle
écologique majeur ;

Réduire l'impact des infrastructures de transport majeures (A7, A9, voie ferrée, N7,

etc.) qui fragmentent la trame verte et bleue et nuisent à la fonctionnalité écologique
du territoire ;

Renforcer la place du végétal (aires de respiration vertes) dans le tissu urbain pour

favoriser la venue d'espèces ordinaires et remarquables et affirmer le cadre de vie
agréable de la commune (cœurs d'îlots verts, conservation et renforcement des

alignements d'arbres...) ;

Penser la trame verte et bleue en lien avec ses bénéfices sociaux, territoriaux et
environnementaux (multifonctionnalité de la trame verte et bleue) en développant une

trame verte urbaine articulée autour du réseau de liaisons douces et d'espaces verts ;

Poursuivre les initiatives visant à une gestion des espaces verts plus respectueuse de
l'environnement.
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111. Des espaces à requalifier et valoriser

1. Les entrées de villes principales peu qualitatives

Une entrée de ville présente des problématiques majeures en termes de
requalification. l'entrée Sud par la N7. également identifiée au sein de l'étude des

entrées de ville d'Orange de 2007.

L'entrée de ville Sud

Cet axe est essentiellement composé de deux carrefours giratoires de dimensions
importantes confortant un caractère routier à cette entrée de ville. Le paysage

environnant naturel est presque plat et sans grand intérêt visuel et paysages

Cet espace routier est composé de doubles voies dans le sens Sud Nord. d'un îlot

central de type autoroute. et d'une voie unique dans le sens Nord Sud. Côté Est,
l'espace routier paraît plus vaste. Une voie de desserte pour la ZAC. longe la RN7 et

les bâtiments se distinguent derrière un traitement paysager sobre et continu. Côté

Ouest, la voie est bordée par les bâtiments commerciaux. Leurs présences sont
d'autant plus fortes que leurs couleurs sont vives et leurs enseignes publicitaires
présentes dans le paysage d'ensemble

l

iA

A l'Est. et à l'Ouest les terrains de l'armée clôturés, laissent une zone verte importante.

Plus on s'approche du carrefour du Coudoulet, plus le paysage est modelé par la main

de l'Homme. Le giratoire du Coudoulet, de forme bombée comme ses accotements est

une barrière visuelle importante. Anonyme par sa végétation et sa forme, il renforce

l'aspect routier de toute cette Entrée de Ville Sud.

Entrée Sud. un barreau routier

Passé ce carrefour, un profil de dessin de ville se met en plaœ, des constructions à
échelle de la ville, un rétrécissement des voies de circulations, l'éclairage public, puis

une perspective se dessine cadrée par l'architecture et les platanes..
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2. Le secteur de la gare, un site vitrine à requalifier

®$
La gare d'une commune compte parmi les premiers sites au sein d'une commune qui

transmettent une image du territoire aux visiteurs. Les secteurs de gare constituent des

lieux stratégiques pour l'amélioration de l'attractivité d'une commune.

La place de la gare d'Orange présente des problématiques liées aux petites gares
vieillissantes et peu qualitatives : elle est très peu végétalisme, avec seuls quelques
arbres sur l'espace central de la place et une frange paysagère mince entre la place et

la voie ferrée. Le secteur consacre une grande part de son espace à la voiture

individuelle, avec des places de stationnements sur chaque bord du secteur et des

voies de circulation aménagées à destination des voitures

L'espace central de la place, composé de mobilier urbain (bancs. poubelles). de
stationnements vélos et d'un arrêt de bus. est positionné au carrefour de voies de

circulation ce qui nuit à l'ambiance du lieu ainsi qu'à la sécurisation de l'espace

> H

Les enjeux identifiés relatifs à la requalification et à la valorisation de secteurs
stratégiques sonnes suivants : La place de la gare d'Orange, un secteur à cibler en requalification

Transmettre l'image de la commune d'Orange et marquer l'arrivée dans le

territoire au sein des secteurs qui constituent les premiers lieux d'arrivée

pour les visiteurs (entrées de ville. gare) ;

Mener une démarche de requalification des secteurs d'entrée de ville

identifiés comme peu qualitatifs, notamment l'entrée Sud, ainsi que pour la

place dela gare l
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Chapitre 2 : Patrimoine

1. Un centre ancien historique, un patrimoine urbain remarquable à préserver

Orange est une ville provençale avec ses toits de tuiles où les empreintes de l'histoire
s'expriment à travers trois familles d'éléments

Des éléments ponctuels qui relèvent du patrimoine architectural et dont les plus
marquants appartiennent au passé romain d'Orange : le Théâtre antique. les vestiges

qui jouxtent le Théâtre. le Capitole sur la colline Saint-Eutrope, l'Arc de Triomphe et les

éléments d'enceinte ou d'aqueducs mais il ne faut pas négliger le patrimoine bâti du

centre appartenant à différentes époques (du Moyen-Âge au début du XXème siècle)
et présentant un intérêt certain, auquel s'ajoute de nombreuses fontaines. pour la

plupart du XIXème siècle, alimentées par la source de la Baussenque.

Des éléments de structures qui sous-tendent l'organisme urbain et le caractérisent
dans sa texture etson échelle. Hôtel de ïa Pise, XVllème siècle

Le document graphique fait apparaître

la structure médiévale en îlots de l'intra-muros : îlots irréguliers. de tailles

diverses. délimitant des espaces publics de petite taille enchâssés dans la

la structure parcellaire orthogonale, plus ou moins référencée au cardo
romain. sur laquelle s'est appuyé le développement urbain à la périphérie

Des éléments directionnels : les grandes voies mises en place au cours de l'Histoire

impriment à jamais les directions essentielles de la Ville, qu'il s'agisse du carde romain.

grosso mode Nord-sud, de la route de Caderousse apparenté à un decumanus Est-

ouest ou des deux voies (route d'Avignon et route de Roquemaurel qui exacerbent la

colline Saint-Eutrope et qui, pour la première, vient buter sur le Théâtre antique et dont
la seconde vise le clocher de Notre-Dame.

Ville

Maison aux gardes corps en bois, 1904

Fontaine, Place Bruey
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Théâtre antique
Vesü8es romains
Arc Romain
Capitole
Trace du château du XIV'
ForüHications du XVlll
Cathédrale Noue-Dame de Nazareü

E81iœ et cloîüc Saint Florent
Lc Crève-Coeur
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Enjeux

> Une morphologie urbaine à pérenniser, en
particulier dans le cadre des opérations de
renouvellement urbain : structure en îlots de

l'entra-muros, alignements de façades, hauteurs
de constructions, architecture, -. Ü

®
La stmcturc cn iloüs dc l'hua-mures

Le quadrillage page)taire hors les maïs

Géométrie des voies convergeant sw le antre
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11. Un patrimoine bâti de qualité
lltscrlptlon hurla Liste

Orange présente une richesse patrimoniale remarquable. traduite par un certain
nombre de classements (monuments historiques, sites inscrits et classés).

patrimoine mondial (9.42 ha)

zone tampon (232 ha)

Une étude a été réalisée. afin de mettre en place un parcours patrimonial dans la ville
mettant en valeur les différents monuments.

De plus, la commune s'est engagée dans la démarche d'élaboration d'un Site

Patrimonial Remarquable (SPR) par délibération du Conseil Municipal en date du 23
Janvier 2018

1. Le pa trimoine mondial de l'UNESCO

Orange compte deux monuments inscrits sur la liste du patrimoine mondial de
l'UNESCO

Le théâtre antique et ses abords : érigé au ler siècle sous le
règne d'Auguste, ce monument est l'un des plus beaux théâtres de

la Rame Impériale. Il louait un rôle particulièrement important pour

la société romaine et les spectacles y duraient toute la journée. Il

comporte 9 000 places et est réutilisë depuis le 19ème siècle
comme théâtre de plein air. Il fait partie des grands théâtres
romains les mieux conservés.

L'arc de Triomphe : autre témoignage de la grandeur romaine à
Orange, il s'agit en fait d'un arc urbain à caractère commémoratif

servant de porte à l'entrée de la ville.

Délimitation du bien lors de son inscription sur la liste en 1981 et de sa zone tampon

approuvée en 2007, source :site UNESCO

2. Les monuments historiques
Orange regroupe 18 monuments historiques, classés, inscrits ou partiellement inscrits

Arc antique de Marius
Cathédrale Notre-Dame-de-Nazareth(ancienne)
Espace Clodius

Fontaine place des Cordeliers
Hôtelde Jonc
Hôtel de Mon ier.Vinard

Hôtel de Ville

Hôtel-Dieu (ancien)
Immeubles rue Pontîllac

Ils ont tous deux étés inscrits sur la liste en 1981
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Maison 4, rue de Tourne
Maison médiévale

Mur romain (restes du forum)
Murs romains

Rempart romain
Site archéologique bordant le théâtre antique
Site archéologique de la colline Saint-Eutrope

Théâtre antique
Théâtre municipal

3. Des sites inscrits et classés du pa trimoine

urbain (loi1930)
Orange présente un site classé : la colline Sainte-Eutrope. et un site inscrit : les

façades des immeubles entourant la place des Frères Mounet.

RH

'c

Une zone de protection loi 1930 est délimitée autour de l'arc de triomphe. La colline Sainte-Eutrope:

site classé

B

L'Hôtel de ville, le théâtre antique. monuments historiques.
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4. D'autres éléments

remarquables, non protégés

architecturaux

Label XXe siècle

En plus des monuments historiques. la ville présente de nombreux monuments

architecturaux remarquables. Le label {( patrimoine du XXe )> a ainsi été décerné à

l'immeuble du crédit agricole. situé au 54 cours Aristide Briand

Le patrimoine bâti ru ral

Les cabanons font partie des éléments structurants de la campagne orangeoise et ont
pour beaucoup. perdu toutusage. L'immeuble du Crédit Agricole, labelllsë {( patrimoine du XXe )>

L'habitat est longtemps resté groupé dans le village pour des raisons de sécurité
Certaines propriétés s'étendaient sur différents terroirs. Les cabanons permettaient

d'abriter les outils, les animaux ou de passer la nuit sans retourner au village.

Le territoire orangeois est parsemé de nombreuses fermes isolées, relativement

éloignées du centre-ville. Elles se composent généralement de plusieurs corps de

bâtiments accolés. orientés est-ouest avec une façade nord aveugle pour se protéger
du mistral.

Corps de bâtiment agricole(ferme)
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ORANGE, UN PATRIMOINE Bâti DE QUALITÉ

Monuments Historiques

Classés

1 : Arc antique de Marius

2 : Cathédrale l'lotie-Dame-de-Nazareth (ancienne)

3:Espace Clodius

4 : Fontaine place des Co rdeliers

S : Hôtel de Ville

6 : Maison médiévale

7 : Mur romain (restes du forum)

8 : Murs romains

9 : Rempart romain

1 0 : Site archéologique bordant le théâtre antique

1 1 : Site archéologique de la colline Saint-Eutrope

}2:Théâtre antique

/ n

+

+ Inscrits

A:HôteldeJon(

B : Hôtel de Manier-Vinard

C : Hôtel-Dieu {ancien)

D : Immeubles rue Pontillac

E : Maison 4. rue de Tot.ivre

F : Site archéologique de la colline Saint-Eutrope

G :Théâtre municipal

Site classé : colline Sainte-Eutrope

Site inscrit : façades des immeubles entourant la place des Frères Mounet

0 Label « patrimoine du XX ème »

Zonede protectionloi1930
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lll.Les sites archéologiques
Du fait de son existence depuis l'Antiquité. la commune d'Orange comporte de

nombreux sites archéologiques. et entre autres :

La commune d'Orange comporte 310 sites archéologiques répertoriés dans la

liste présente en annexe ainsi que 4 zones de présomption de prescription
archéologique définies par arrêté préfectoral n'84087-2003 du 31/07/2003.

Le théâtre antique

L'arc de Triomphe

Les vestiges du Temple: séparé du théâtre par une rue dallée. il était
autrefois entouré d'un portique demi-circulaire composé de 52 colonnes. On

pense aujourd'hui que le Théâtre et l'édifice en hémicycle constituaient un

augusteum, ensemble consacré au culte de l'empereur.

UN PMRIMOINE ARCHEOLOGIQUE DENSE SUR LA COMMUNE D'ORANGE

Les zones de présomption de prescription archéologique

Il s'agit de secteurs sur lesquels, avant tous travaux (constructions, assainissement.

labours profonds. etc.) entraînant des terrassements et des affouillements dans les

zones sensibles, la direction des Antiquités de la région et le service d'Archéologie du

Conseil Départemental doivent être prévenus. Ceci afin de leur permettre de réaliser à

titre préventif toutes les interventions nécessaires à l'étude scientifique ou à la

protection du patrimoine archéologique.

Par arrêté n'84087-2003 en date du 31 juillet 2003, quatre zones géographiques sont
identifiées :

Zone A : La Blissonne,

Zone B : Le Clos Bertrand. le Bas-Adrian et le Colombier

Zone C : Le centre-ville et ses abords.

Zone D : Le Lampourdier.

Les découvertes fortuites

Conformément aux dispositions du code du patrimoine (livre V, art. L 522-4). les
personnes qui projettent de réaliser des aménagements sur les sites concernés
ouvrages ou travaux peuvent saisir le préfet de région afin qu'il examine si leur projet

est susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques.

Empèse de la zone de présomption

de prescôption archéologique

8 Site archéologique (hors zone de
présomption)
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Chapitre 3 : Risques naturels et technologiques

1 . Un développement
ruissellement

contraint principalement par les risques d'inondation et de

1. Un territoire à risque inondation(TRI)

Définis à l'échelle des districts hydrographiques, les Territoires à Risque Important
d'Inondation(TRll constituent des zones aux enjeux potentiellement exposés au risque

d'inondation les plus importants. A la suite d'un diagnostic approfondi réalisé sur le

TRI, une gestion ciblée des risques sera mise en place dans une démarche

d'anticipation et de réduction des crises.

La commune d'Orange est concernée par le TRI d'Avignon - Plaine du Tricastin -
Basse Vallée de la Durance qui comprend au total 90 communes. et dont la

cartographie du territoire concerné a été arrêté le le août 2014.

La cartographie des TRI constitue une des étapes de la Directive Inondation. Dans ce

cadre. elle a vocation à être intégrée dans les différents documents que constituent le

Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI) pour le Bassin Rhône Méditerranée.

et les stratégies locales pour les TRI. Elle apporte un premier diagnostic pour évaluer

les conséquences négatives liées aux inondations sur les TRI afin d'identifier les

objectifs prioritaires et les champs d'action à investir (amélioration de la connaissance.
aménagement du territoire, réduction de la vulnérabilité. gestion de crise, gestion de

l'aléa. culture du risque, alerte et prévision).

= Crue de forte probabilité
= Crue de moyenne probabilité

Crue de faible probabilité

IÏÏia Zone de sur-aléa

/V Ouvrage de protection

[==] Limite de zone de protection naturelle

Ce TRI sert de cadre à l'élaboration ou la révision des Plans de Prévention des

Risques.

Extrait cartographique des TRI(Source : DREAL PACA)
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Le PGRI du Bassin Rhône Méditerranée 2016.2021

Le plan de gestion des risques d'inondation (PGRI) est l'outil de mise en œuvre de la
directiveinondation.

Hème 1 1 La pôw efi camp:o dos rts(tws daœ l'€ïfn&\3goment et la maîtHso du Goût
des lbmmagw 116s â i'irlondaüm par la oonmlssar\œ e{ la rëdueüw c$D la
uiloét8Ulitû dœ biens, nuis stxtoU pa te respect des wïncipes d'un
a ntënagement du te rïitoiœ qui intègre lûs lîsques d'inondation,

Il vise à

Encadrer l'utilisation des outils de la prévention des inondations à
l'échelle du bassin Rhône-Méditerranée l
Définir des objectifs priorisés pour réduire les conséquences négatives des

inondations des 31 Territoires à Risques Important d'inondation du bassin
Rhône-Méditerranée.

Thème 2 La gestion de l'aléa en tenant compte du fonctionnement naturel des
nliïieux aquatiques u trôv«s d'uno apprœtw intégrée wr la gesban do
l'a}6a oi dœ pt\ôülam&ns d'inondation {lœ d6bœdûtïiüM dùs Cous peau.
le rlisseilanlmt. }© $ubmersiQW miwin© ..). la reçtHercl» dû synHgies
entre gestim de l:aléa et rüslaumbon des milieux. la rednîcln d'tma
nwilloprQ peïtgmbn?iço des ouwôges de Hoteçliort, mais 8uHS t ] pnw en
oompto do sp6ù$d16s dœ torrildros !ds qm lo risqm tarontiol w ûncœa
l'ëïosiancôübro.

Thètnc 3; L'amélioration de la rësiïience des !erritoir€s exposés â aula inQndaïiort
au üôwfs d'tinto banuw argûnisûÿon de la F6üsim dœ pllënoinènos. do
l'alerte. de la gedion de chie mais 6galomont dü la sansibünîian clo fa
l)opulabon.

Le PGRI traite d'une manière générale de la protection des biens et des personnes.
Que ce soit à l'échelle du bassin Rhône-Méditerranée ou des TRI, les contours du

PGRI se structurent autour des 5 grands objectifs complémentaires listés sur la photo
ci-contre.

Thème 4 L'organisation d+s acteurs et dts compétences pour mieux prévenir
les risques d'inonda tien par h slrudwation d'uno gau '8rnarEe. par la
dëfinüan d'um SKü:ôgl do Hüvmtÿm ot Pæ raœompagænlmt do la
GËIMPI [')

Hème5iLe développement ût le partage de ta connaissance sur l
pt)ênomànes, lw enbux oxpasës ot lpun ëvu:uËms.

Source : site interner rhone-mediterranee.eaufrance. fr

Les stratégies locales doivent être entendues comme des plans d'action permettant de

faire aboutir les objectifs du PGRI pour chaque bassin. Ces stratégies ne sont pas

directement opposables aux tiers.

Le PGRI a été approuvé par arrêté le 7 décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de
bassin
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2.LePPRiduRhône Zone ljCritère Impact

Une partie sud-ouest du territoire est comprise dans le périmètre inondable du Rhône.

Pour prévenir le risque d'inondation. le Plan de Prévention des Risques d'Inondation

du Rhône, approuvé le 20 janvier 2000 et mis en révision le 7 mai 2002. La crue de
référence est la crue centennale du Rhône.

RPI Hauteurdela crue de

référence supérieure à 2

mètres ou danger particulier

Les sous-sols sontinterdits

L'aménagement et l'extension de constructions
existantes sont autorisés sous conditions

La commune d'Orange est concernée par 3 zones d'aléa qui occasionnent des

prescriptions pour l'urbanisation :

Les nouvelles constructions sont interdites (sauf

œnditions)

RP2b Hauteurdela crue de
référence entre l et2

mètres ou danger particulier

Les sous-sols sontinterdits

L'aménagement et l'extension de constructions
existantes sont autorisés sous conditions

La création de nouvelles constructions est autorisée

sous conditions

RP3 Zones oùl'aléa devrait

conduire à un zonage RPI

ou RP2, mais qui présentent

une des caractéristiques

urbaines suivantes :

secteurs urbanisés defaçon
dense et/ou continu,

secteurs présentantune

mixité habitats et

commerœs/ serviœs,

centres historiques.

Les sous-sols sontinterdits

L'aménagement et l'extension de constructions

existantes sont autorisés sous conditions

La création de nouvelles constructions est autorisée

sous conditions

RP4 Hauteurdela crue de

référenceinférieure à l
mètre et crue décennale

nulle

Les sous-sols sontinterdits

L'aménagement et l'extension de constructions

existantes sont autorisés sous conditions

La création de nouvelles constructions est autorisée

sous conditions
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RPI
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RP4

Extrait du PPRI du Rhône à Orange(Source : Préfecture du Vauclusel
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3. Le PPRI de l'Aygues, Meyne et Rieu

Le PPRI de l'Aigues, Meyne et Rieu a été approuvé le 24 février 2016. La crue de
référence est la crue centennale. 6 zones sont définies sur la commune d'Orange en

rapport à des cotes de référence traduisent le niveau de l'aléa concerné :

Zone Secteurs concernés Impact

ZONESINCONSTRUCTIBLES

Rouge les secteurs urbanisés (sauf centre-ville urbain dense) soumis à un aléa fort.

les secteurs non urbanisés, à caractère agricole ou naturel pour l'essentiel.

soumis à un aléa fort ou moyen.

les secteurs d'écoulement torrentiel des talwegs,

les secteurs situés à l'arrière immédiat des digues et exposé à un risque de

rupture accidentelle (bandes de sécurité des digues).

Nouvelles constructions interdites Nécessité d'assurer le libre

écoulement des eaux et la conservation des champs
d'inondation

Orange Espaces urbanisés exposés à des aléas moyens Nouvelles constructions interdites

Rouge clair Secteurs non urbanisés, à caractère agricole ou naturel pour l'essentiel, Nouvelles constructions interdites
inondables dans les conditions natu relles d'écoulement de la crue de

référence, et exposés à un aléa faible.

ZONESCONSTRUCTIBLES

Jaune les espaces urbanisés exposés à un aléa faible l La création de nouvelles constructions est autorisée sous
les espaces non urbanisés. à caractère agricole ou naturel pour l'essentiel. conditions

qui peuvent être exposés à un aléa faible dans l'hypothèse de la rupture

accidentelle d'une digue.

Rouge
hachurée

Verte

Centres urbains denses exposés à des aléas moyens ou forts Constructions autorisées sous conditions de mise en œuvre de

prescriptions.

Zones d'aléa résiduel La création de nouvelles constructions est autorisée sous
conditions
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4. Un ris que d'inondation par remontée de nappe
non négligeable

'-k' Source : BRGM - Remontée de nappes.

Ce type de risque d'inondation est occasionné par la remontée des nappes d'eau
comprises dans les formations sédimentaires.

$

k

Û

La commune d'Orange compte plusieurs secteurs où la sensibilité à ce type de risque

est très élevée. voire la nappe aHeurante par endroits, notamment dans la plaine

agricole à l'est de la commune. et ponctuellement au nord et au sud-ouest.

Les inondations par remontée de nappe ont des conséquences tout aussi

dommageables que les inondations par crue ou ruissellement.

Les secteurs à enjeu du PLU en vigueur

n

PPRldei'Aygues

H !il Aléafort

Aléa moyen

Remontée de nappe

l 'Z Nappe sub-affleurante.
sensibilité très forte

Risquedefeu deforêt
: : Aléa très fort

Transport de matières dangereuses

Canalisation GRT-gaz

2 3 4km
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5. Le ruissellement pluvial phase 3 : construction d'une station de pompage en aval du bassin en eau qui permet

de refouler les débits exceptionnels de type crues cinquantenales et d'éviter de

surcharger la Meyne dans son parcours urbain.Orange est traversée par
plusieurs maynes et ruisseaux
dont les principaux sont la
Meyne, le Raphaelis et magnan.
en partie butés mais restant à ciel
ouvert sur une partie du territoire.
Ils constituent des récepteurs

naturels pour le recueil des eaux
pluviales.

L'ASA de la Meyne a par ailleurs engagé des études qui ont donné lieu à la réalisation
d'un bassin de rétention supplémentaire: le bassin écrêteur de la crue de la
Mourelette. D'autre part. la commune a réalisé plusieurs études hydrauliques après les
événements pluvieux de 2002 et 2003 en vue de mieux gérer les eaux pluviales
urbaines et de résoudre certains dysfonctionnements constatés en zone urbaine. Ces
études ont préconisé la réalisation de bassins de rétention notamment :

Le bassin de rétention du Jonquier, qui a été réalisé en 2013 ;
Les bassins de rétention du Coudoulet qui ont été réalisés en 2017 l

Les bassins de rétention de l'Argensol dont les travaux sont prévus
courant 2018 l

Le bassin sur le quartier de Fourchevieilles/ Croix Rouge dont la
maîtrise foncière a été réalisée, et dont le permis de démolir et le
diagnostic voire fouilles archéologiques sont actuellement en cours
avantdelancerlestravauxl
Le bassin de rétention du Quartier de l'Etang : la commune a confié, au
bureau d'étude EGIS EAU, la réalisation en 2010 d'un diagnostic et
d'une étude hydraulique de l'assainissement pluvial du quartier de
l'Etang. La zone d'étude a porté sur une superficie de 135 ha environ,
délimitée par le centre ville au Nord, l'ancienne carrière à l'Ouest, le

champ de tir militaire au Sud et la RN7 à l'Est. Une autre étude
hydraulique a été réalisée par le bureau d'étude Aquabane en 201 3.

\''---~.
\ L

7La commune d'Orange est
concernée par des bassins
versants « sensibles )}: le bassin
versant de la Meyne. en amont de
l'autoroute A7, et le bassin
versant du Rieu Foyro. Sur ces
zones. le dispositif de rétention des
eaux pluviales doit se faire sur la
base de l'orage centennal. Le
principe de débit de fuite fixé dans
le département du Vaucluse est le
limiter à une valeur proche de sa
valeur naturelle. soit 131/s/ha. Cette
saturation des réseaux avais.

.,-'
J

r''--... 'i

ù.=' €)\Él:

valeur peut être fortement réduite en cas de

La Meyne a ainsi fait l'objet de plusieurs études ces dernières années, afin de
tenir compte de ses sensibilités. Le PLU en vigueur prévoyait déjà dans le cadre de son règlement de prendre en

compte les problèmes d'évacuation et de stockage des eaux pluviales par des
dispositifs adaptés aux surfaces imperméabilisées dans le cadre des futurs projets.

Tout d'abord le Syndicat de la Meyne associé à la Commune d'Orange. a entrepris un
vaste chantleren trois phases :

phase 1 : construction d'un bassin tampon dit à sec au Sud Est d'Orange, quartier

Chaponnet ;

phase 2 : construction d'un bassin en eau quartier des Paluds afin de stocker
temporairement les crues importantes en mettant ainsi à l'abri les zones urbaines
inondables
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6. Des projets en faveur de la lutte contre les
inondations

installations,travaux divers,
installations classées.

Néanmoins, l'occupation du sol dans certaines situations est possible (densification

des zones déjà urbanisées selon critères, etc.)
Source : BRGM - Aléas Remontées de nappes

Le département du Vaucluse. particulièrement soumis au risque d'inondation, s'est

engagée dans la lutte contre les inondations, notamment à travers une série de 4

mesures dans une démarche d'anticipation du risque

Le financement de l'achat de terrain pour la construction de bassin de rétention

e Une aide au dédommagement des agriculteurs volontaires à l'inondation des

champs agricoles lors d'une crue importante. afin de protéger les zones
urbanisées et restaurer les zones d'expansion des crues

Une aide à l'entretien régulier des rivières pour assurer leur bon fonctionnement

biologique, les valoriser et réduire les risques d'inondation l

. L'encouragement de la recherche sur la végétation des rivières et des berges et
la recherche de solutions pouvant ralentir les inondations en cas de crue

exceptionnelle

Les occupations du sol des zones d'aléa moyen sont soumises à conditions

ISource : PAC de la commune d'Orange. 2015)

Par ailleurs, des obligations de débroussaillement précisées dans l'arrêté préfectoral
n'201 3049-0002 devront être appliquées dans un périmètre de 200 m autour des
principaux boisements de la commune.

1 '

'4

##.

e

11. Un risque de feu de forêt localisé
La commune d'Orange est soumise à un risque de feux de forêt essentiellement au

niveau du massif du Lampourdier et sur les collines au sud de l'enveloppe bâtie. Ce
risque correspond à un aléa moyen à très fort, le reste de la commune étant localisée

en aléa faible. Depuis 1973, Orange se situe dans la tranche des communes

enregistrant entre 51 et 101 départs de feux de forêts et se situe dans la première

dizaine de communes les plus soumise à ce risque à l'échelle du département.

Un deuxième Plan Départemental de Protection des Forêts Contre l'Incendie de

Vaucluse pour la période 2015-2024 a été approuvé le 26 novembre 2015

Dans les zones d'aléa fort et très fort. la protection

générale pour toutes les occupations du sol suivantes :

tous les bâtiments.
lotissements,

habitats légers de loisirs.

caravanes et terrains de camping-caravaning.

réside en une interdiction
}ll0'üôux tl'WÔà

Q00.2.50 Full)to
B ?5t .5S0 10\

$St.9 00 Fn!!
H 90t -48 0Û tlÔ! Fo

Extrait de la carte départementale des aléas feu de forêt sur la commune d'Orange

(Source : PAC de la ville d'Orange. 2015)
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111. Un risque technologique impactant
Un risque technologique majeur est un événement accidentel se produisant sur un site

industriel et entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel. les

populations avoisinantes, les biens ou l'environnement. Les conséquences d'un
accident dans ces industries sont regroupées sous 3 typologies d'effets :

Les effets thermiques, liés à une combustion d'un produit inflammable ou à

une explosion l

Les effets mécaniques. liés à une surpression. résultant d'une onde de choc

ldéflagration ou détonation), provoquée par une explosion ;

Les effets toxiques, résultant d'une inhalation d'une substance chimique

toxique (chlore. ammoniac, phosgène, etc.), suite à une fuite sur une
Installation

1. Des installa bons classées ICPE 2. Un ris que nucléaire à proximité

Les installations classées sont soumises à déclaration, enregistrement ou à
autorisation suivant les cas. Des prescriptions leurs sont imposées, afin de prévenir en

particulier les risques accidentels qu'elles pourraient présenter.

La présence du site nucléaire de Marcoule à une dizaine de kilomètres d'Orange

entraîne un risque nucléaire sur la commune. Ce risque est encadré par un Plan

Particulier d'Intervention(PPI) qui concerne une partie ouest d'Orange

Les plus potentiellement dangereuses ou à impact important en santé environnement

correspondent respectivement à la classification Seveso seuil haut (AS en droit

français), ou Seveso seuil bas en ce qui concerne le risque accidentel et IPPC/IED en

ce qui concerne le risque chronique.

Le PPI constitue un dispositif établi à l'échelle locale afin de mettre en œuvre les
moyens de secours et la gestion en cas d'accident. qui peuvent impacter les
populations, les biens ou l'environnement. Il n'intègre pas de prescriptions pour
l'urbanisation

Les établissements dits {( AS )} doivent faire (loi du 30 juillet 2003. Post AZFI l'objet

d'un Plan de prévention des risques technologiques (PPRT). destiné à maîtriser
l'urbanisation future et. le cas échéant, agir sur l'urbanisation existante. Aucun PPRT

n'est présent sur le territoire communal

Il n'intègre pas de prescription pour l'urbanisation, maïs son efficacité repose sur des

mesures de maîtrise de l'urbanisation détaillées par l'ASN dans son guide n'15 relatif

à la maîtrise des activités au voisinage des installations nucléaires de base

La commune d'Orange est concernée par 12 établissements classés ICPE non
Seveso:
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Nom établissement Régime StatutSeveso
CHIMIREC MALO Autorisation Non Seveso

CH IMIREC-MALO fCrémades) Autorisation Non Seveso

DELORME Autorisation Non Seveso

DELORME Autorisation Non Seveso

DELORME Autorisation Non Seveso

DELTADECHETS Autorisation Non Seveso

UFARGE GRANUUTS SUD Autorisation Non Seveso

PELISSIER Enreaistrement Non Seveso
RABILLON Autorisation Non Seveso
SALES DOMAINESBERNARD Enreaistrement Non Seveso
SA PERRIN ETFils Autorisation Non Seveso
SAINT-GOBAINISOVER Autorisation Non Seveso



Vaucluse
\

Les conséquences d'un accident pendant le transport de matières dangereuses

dépendent de la nature du produit. Le plus souvent son inflammation déclenche un

incendie (60 % des accidents concernent des produits inflammables). Parmi les
autres effets possibles : l'explosion. l'émanation toxique, la pollution de
l'environnement par déversement du produit.

+8..

l Périmètre
'b......'

La commune d'Orange est concernée par deux canalisations, une
d'hydrocarbures liquides TRAPIL, une de gaz. La constructibilité aux abords de

la canalisation devra être encadrée en cohérence avec les zones de danger lse

référer aux dispositions ci-contre). Elle est également impactée par la canalisation

SPMR, traversant la commune de Jonquières.Périmètre d'intervention du PPI du

site nucléaire de Marcoule (Source

Département du Gard)
La commune compte également une exposition au risque de transport de matières

dangereuses par voie fluviale (Rhône), routières (RN7, autoroutes A7 et A9).
ferroviaire.

\

DISPOSITIONS POUR L'URBANISATION l/ssues du /ëg/emenf du PLU en
vigueur

3. Un risque de transport de matières

dangereuses qui impacte la commune

Hydrocarbures liquides TRAPIL
e danger très grave : 1 15 m
e danger grave : 145 m
+ danger significatif : 185 mLes risques majeurs associés aux transports de substances dangereuses résultent

des possibilités de réactions physiques et/ou chimiques des matières transportées

en cas de perte de confinement ou de dégradation de l'enveloppe les contenants

lciternes, conteneurs, canalisations. . .). Canalisation de transport et distribution de gaz :

. zone des dangers très graves pour la vie humaine correspondant aux effets

létaux significatifs : 20 mètres de part et d'autre de la canalisation

+ zone des dangers graves pour la vie humaine correspondant aux premiers
effets létaux : 30 mètres de part et d'autre de la canalisation

. zone des dangers significatifs pour la vie humaine correspondant aux effets

irréversibles : 45 mètres de part et d'autre de la canalisation

Les vecteurs de transport de ces matières dangereuses sont nombreux : routes.
voies ferrées, mer, fleuves, canalisations souterraines. .

Parce que les produits transportés sont ceux employés ou fabriqués au sein des

entreprises industrielles, les dangers et conséquences résultant d'un accident de

Transport de Marchandises Dangereuses (TMD) sont identiques à ceux évoqués

dans le cadre du risque industriel ou du risque nucléaire.
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Canalisations de transport de matières dangereuses GRT Gaz ISource : DREAL PACAI

La commune est également concernée par le projet de canalisation ERIDAN et a

servitude d'utilité publique qui s'applique (660 m de part et d'autre de la
canalisation). Celle-ci traverse la partie nord-Ouest du territoire, en bord de
Rhône.

ProjetERIDAN Canalisation et périmètre de servitude
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IV. D'autres risques de moindre importance

1. Le risque sismique 2. Un faible risque de retrait et gonflement

d'argilesLa commune s'inscrit en zone de sismicité 3 (modéré, sur une échelle de l à 5)
rendant applicables les dispositions du décret n'91-461 du 14 mai 1991 modifié par le

décret 2000-892 du 13 décembre 2000. de l'arrêté du 2 mal 1997 et du décret du 22

octobre 2010. relatives à la délimitation des zones de sismicité et aux conditions

d'applications des règles parasismiques pour les constructions.

Les phénomènes de retrait-gonflement de certaines formations géologiques argileuses

sont susceptibles de provoquer des tassements différentiels qui se manifestent par des

désordres affectant principalement le bâti individuel.

Selon le décret du 22 octobre 2010. les bâtiments de la classe dite « à risque normal »

mon ICPE par exemple) se répartissent en 4 catégories d'importance.

Afin d'établir un constat scientifique objectif et de disposer de documents de référence
permettant une information préventive. le BRGM a réalisé une cartographie de cet aléa

à l'échelle de tout le Vaucluse dans le but de définir les zones les plus exposées au
phénomène de retrait-gonflement.La catégorie ï : bâtiments dont la défaillance présente un risque minime pour les

personnes et l'activité économique
Ces zones sont caractérisées par trois niveaux d'aléa

La catégorie Il : bâtiments dont la défaillance présente un risque moyen pour les
personnes(habitation individuelle. ERP inférieur à 300 personnes, collectifs à usage

d'habitation. commercial ou de bureaux(d'au plus 300 personnes), parc de
stationnement, bâtiments industriels d'au plus de 300 personnes)

fort, où la probabilité de survenance d'un sinistre sera la plus élevée et où
l'intensité des phénomènes attendus est la plus forte.

moyen, correspond à des zones intermédiaires entre les deux situations
extrêmes,

La catégorie 111 : bâtiments dont la défaillance présente un risque élevé pour la sécurité

des personnes et en raison de leur importance socio-économique(établissements

scolaires. collectifs à usage d'habitation, commercial ou de bureaux et bâtiments
industriels de plus de 300 personnes, établissement sanitaires et sociaux, centre de

production d'énergie)

faible la survenance de sinistres est possible en cas de sécheresse

importante mais ces désordres ne toucheront qu'une faible proportion des
bâtiments.

La catégorie IV : Bâtiment dont la performance est primordiale pour la sécurité civile, la

défense et le maintien de l'ordre public (centre de secours, bâtiment de la défense.

aéroports, aérodrome civil, bâtiment de production et de stockage de l'eau potable. . .)

La commune d'Orange est concernée par un risque de retrait-gonflement des
argiles. Celui-ci s'explique par des variations de la quantité d'eau dans certains

terrains argileux qui produisent des gonflements(périodes humides) et des tassements

(périodes sèches) qui peuvent avoir des conséquences importantes sur les bâtiments

à fondations superficielles.
Les bâtiments de catégorie Il à IV en zone de sismicité 3 doivent répondre aux
exigences de l'Eurocode 8 (règles de construction parasismique européennes). Toutefois, l'aléa est évalué comme majoritairement faible sur la commune, mise à

part pour une partie du massif du Lampourdier et 4 secteurs très restreints adonnées

du BRGM, bureau de recherche géologiques et minières, Ministère de l'Ecologiel. Il

concerne des espaces naturels et agricoles, non urbanisés.

Cet aléa ne fait l'objet d'aucune prescription dans le PLU, mais devra être pris en
compte à l'échelle des permis de construire essentiellement.
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llne constitue pas un enjeu du PLU. Deux risques de mouvements de terrain sont recensés sur la commune

d'Orange :

Chute de blocs / éboulements faible, sur la colline de St Eutrope
E rosion des berges, dans les quartiers Auriac et Lapourdier

}'

G l issem ent

Ebou lementAléa fort

Aléa moyen

Aléa faib le

Coulee

+ Effondrement

A Erosion des berges
A priori nul

L'aléa retrait-gonflement des argiles à Orange (Source

Georisquesl
Le risque de mouvement de terrain à Orange ISource : Georisques}

De plus. Orange recense 12 cavités naturelles sur son territoire non localisé. La
présence de cavités naturelles sur un territoire entraîne un risque lié à leur
effondrement.

3. Un ris que de mouvement de terrain peu

impactant

Les aléas mouvements de terrains répertoriés sont regroupés en trois catégories

les glissements de terrains.
les éboulements.

les effondrements (natu reis ou liés à des exploitations souterraines).
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Chapitre 4 : Nuisances et pollutions
1. De nombreux sites pollués ou potentiellement pollués

La France a été l'un des premiers pays européens à conduire des inventaires des sites

pollués d'une façon systématique (premier inventaire en 1 978). Les principaux objectifs

sont de recenser, de façon large et systématique, tous les sites industriels abandonnés

ou non, susceptibles d'engendrer une pollution de l'environnement ldu fait d'anciens

dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes)

Dans ce cadre deux démarches d'inventaire sont engagées en France : les sites et

sols pollués appelant une action des pouvoirs publics sont regroupés sous la base

BASOL et les héritages des activités passées sont recensés dans la base BASIAS.

Les inventaires historiques BASIAS ont vocation à reconstituer le passé industriel

d'une région, repensant les nombreuses {( friches industrielles » issues de fermeture

de sites. pour mettre en évidence de possibles pollutions des sols. La base de

données BASOL recense les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués)
appelant une action des pouvoirs publics. à titre préventif ou curatif.

Sur le territoire communal d'Orange l site BASOL a été recensé

Sur le territoire communal d'Orange, 253 sites BASIAS ont été recensés (dont des

stations-services, des garages automobiles, usines ...l.

Le site de Delta déchet est en particulier concerné par cet inventaire BASIAS. Cf.
Carte ci-dessous.

Pour voir le détail des sites. se référer à la base de données http://baslas. brgm. R/
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Sites / Activités Situation technique Etatactuel Type de

pollution

Agence commerciale

EDF GDF (ancienne

usine fabriquant du
gazé

Site libre de toutes

restrictions. travaux

réalisés. aucune restriction.

pas de surveillance
necessaire

Occupé
Dépôtenterré
(hydrocarbures)



Zoom sur le site Delta Déchets

Source : http://www. georlsques. gouv. fr/dossiers/basias/donnees/cadet/com/84087

Ce diagnostic constitue des éléments de connaissance des enjeux en matière de

pollution des sols. à prendre en compte notamment lors des projets d'aménagement

létudes amont des permis de construire). pouvant nécessiter des études de sols et une

dépollution du site le cas échéant.
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11. Plusieurs sources de nuisances sonores

1. De nombreuses infrastructures de transports
traversantes

CLASSEMENT SOM ORANGE

Ubertf . EK lits . Fratern itf

RÉPtJBt.i(}ut FRANÇAISE
lIRlil:l:Ï Dl{ V.\t'CI.USE

Rësmi route« : trahi > 5000 vëhiculesJiax
Rëseæ ferra\ridée intenrbdn : trdic > 50 trains/jar
Réseau lënapidre urbdn : trdic > 100 trainga#

Annexe de l'arrêté préfectoral
du 02févrter2016

La prise en compte des nuisances sonores pour la construction de bâtiments à
proximité des infrastructures de transport terrestre dans le département du Vaucluse a

fait l'objet d'un arrêté préfectoral le 2 février 2016. Cet arrêté classe l'ensemble des

voies dans des catégories de niveau sonore. et fixent la largeur de la zone affectée par

le bruit pour chacune de ces catégories.

Réseau routier

Les bâtiments qui seront construits dans ces zones devront respecter les prescriptions

d'isolement acoustique réglementaire découlant de l'arrêté du 30 mai 1996.

Projet cat. 2
Projet cat. 3

Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons d'infrastructures concernés par
l'arrêté du 2 février 2016

l'#ët)€S

Le nom de l'infrastructure et, le cas échéant. de la rue.

La délimitation du tronçon (origine et fin).
Le classement dans l'une des 5 catégories définies dans l'arrêté interministériel du
30 mai 1996. susvisé,

- La largeur des secteurs affectés par le bruit et situés de part et d'autre de ces
tronçons. étant observé qu'un secteur affecté par le bruit est défini de part et
d'autre de chaque voie classée. Sa largeur correspond à la distance mentionnée

dans le tableau ci-après. reportée de part et d'autre de l'infrastructure, à partir du

bord extérieur de la chaussée de la voie la plus proche.

Le type de profil (rue en {( U )> ou tissu ouverte

La commune d'Orange est particulièrement impactée par les nuisances sonores
puisqu'elle est traversée des infrastructures de transport majeures, notamment les

autoroutes A9 et A7 et la RN7, D17 et D975.

Catégorie de l'infrastructure

Largeuraffectée parle bruit

1 1 2
300 m 250 m

i
100 m

4
30m

5

10m
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Classement sonore 201 6 des voies bruyantes, annexe de l'arrêté préfectoral du 02février 201 6 (Source : Préfecture du Vaucluse)
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2. Des infrastructures aériennes porteuses de
nuisances

Les nuisances sonores générées par l'aérodrome d'Orange (base aérienne 115 de
Caritat) a fait l'objet d'un arrêté du 2 juillet 1985 approuvant le Plan d'Exposition au
Bruit Orange Caritat (PEB). Il définit des zones voisines des aérodromes à l'intérieur
desquelles le développement de l'urbanisation et des équipements publics font l'objet
de dispositions particulières
La commune d'Orange est concernée par les prescriptions du PEB Orange
Caritat au nord.est de son territoire.

Les zones définies dans le PEB Orange Caritat (Source : Préfecture du Vaucluse)

D'autre part, le site militaire du secteur Coudoulet est concerné par un périmètre de
500 mètres de nuisances sonores autour du stand de tir

Ce périmètre est reporté dans l'OAp Coudoulet

Les prescriptions assignées aux zones définies dans le PEB Orange Caritat(Source

Préfecture du Vauclusel

PLU d'Orange - Rapport de présentation

Nature des opérations Zone A Zone B Zone C

l -Constructions à usage d'habitation

La création de nouvelles

constructions estautorisée sous

conditions(type de logements.
secteurs urbanisés ou non....l

2-Constructions autres que celles destinées
à l'habitation

Oui Oui Oui

3-Les éauioements oublics ou collectifs Oui Oui Oui

4-La rénovation . la réhabilitation.

l'amélioration. l'extension mesurée ou la
reconstruction des constructions existantes

lsans accroissement de ïa capacité
d'accueils

Oui Oui Oui

5-Opérations de réhabilitation et de
réaménagement urbain permettant le

renouvellement des quartiers ou villages
existants

Non Non Oui (à
conditions)

6-Opérations de reconstruction rendues

nécessaires par une opération de démolition
.sans accroissement de la population. avec

ies normes d'isolation phoniques fixées par
l'autorité administrative et le coût
d'isolation à la charge du constructeur\

Oui Oui Oui



111. La présence de lignes électriques de Si l'impact direct sur la santé de ces lignes électriques n'a pu, à ce jour, être clairement

établi, il n'en demeure pas moins qu'une limitation de l'exposition des populations aux

champs électromagnétiques doit être recherchée. C'est le sens de l'instruction du 15

avril 2013 <( relative à l'urbanisme à proximité des lignes de transport d'électricité {( qui

recommande l'établissement d'une zone de prudence pour l'implantation

d'établissements sensibles (hôpitaux, maternité. établissements accueillant des
enfants, ...) pour les zones correspondant à un champ magnétique supérieur à l
microtesla.

Très Haute Tension (THT)
Plusieurs lignes à haute tension (63kV) traversent le territoire communal

Lqœ Ü àen'p 6%V Oronge - Rofeno - Œurëgn'
Cïè R'ïDdH

Lÿœ ciè rien''» 63xv 2 droits ï AÏ a5æ - CDÇ.fè gœ
Cô6eœuste l et 2

Ligne 63kv hla;œve - PI«en:
Lige 63kV 2 dieu i'b (» h'ûtlon Gouré geC - OïangP

Oourègæ - longe - cïÉmaaæ
Lbison couenûir» 6uN

ca.irègK . Cbunlezol

Dans la mesure du possible et en particulier lorsque ces espaces ne sont pas ou peu

construits. il est recommandé de respecter cette précaution en interdisant dans les

zones concernées, la construction d'établissements sensibles (hôpitaux. maternité.

établissement accueillant des enfants, ...) mais également de toute nouvelle habitation.

ceci aün de ne pas exposer de nouvelles populations à ce risque.

Cela concernerait en théorie des bandes de l'ordre de 60 mètres pour les lignes de

63 kV(à vérifier par des mesures de champ magnétique).\

\

\

/
/

/

IV. La qualité de l'air
Les effets de la pollution atmosphérique sur la santé humaine dépendent de plusieurs

éléments : la durée d'exposition, la concentration en polluants dans l'air ambiant et

l'état de santé de l'individu. Généralement, les populations les plus sensibles aux

polluants atmosphériques sont les enfants en bas âge, les personnes âgées, et les

personnes atteintes d'insuffisances respiratoires ou de maladies cardio-vasculaires.

\

h Les sources émettrices de polluants dans l'atmosphère sont nombreuses et

concernent tous les secteurs relatifs aux activités humaines (domestique. industrie.

agriculture. transport. etc.). Ainsi, s'assurer d'une qualité de l'air acceptable est devenu

une problématique environnementale et un enjeu de santé publique à ne pas négliger.

,/f
/

:2> Réseau
/V 4CD }iV
/V æ5 kV
/V ISO kV
/v 90 kV

A/sskv

le crans lrt d'électricité

]
l

}

\ 1. Les documents cadres

La Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Energie (LAURE) du 30 décembre

1996 vise à définir une politique publique intégrant l'air en matière de développement

urbain. Elle afHrme <( le droit à chacun de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé )>.
Source : Carmen Vaucluse, développement durable. gouv
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La loi rend obligatoire la surveillance de la qualité de l'alr et la définition d'objectifs de
qualité.

Le Plan Régional Santé Environnement de la région PACA, issu de la loi relative à
la politique de santé publique du 9 août 2004, définit des actions de prise en compte

des préoccupations sanitaires face aux pollutions de l'environnement. Le PRSE 3 pour

la période 201 5 - 2019, en cours d'élaboration, succède au PRSE 2 (2009 - 201 31. Ce

dernier a défini 4 actions pour l'enjeu de l'Air

1- Réduire l'exposition à la pollution aux particules

2 - Réduire les autres expositions à fort impact sanitaire

3- informer et communiquer sur l'air et la santé
4 - Gouvernante

Le SRCAE Provence-Alpes-Côte-D'azur, approuvé le 28 juin 2013, est l'un des

documents cadres majeurs de la qualité de l'air. Son objectif premier repose sur la

déclinaison des grandes orientations nationales en matière de réduction des émissions

de Gaz à effet de serre (GES) l20%), d'amélioration de l'efûcacité énergétique (20%)

et de développement de la part des énergies renouvelables dans la consommation

énergétique finale (23%). Il fixe des grands objectifs suivants :

Référence

(2007)

13.8 Mtep

Le Plan Climat Énergie Territoire du département du Vaucluse est actuellement en
cours d'élaboration.2015 2020 2030

Consoïnmation finale d'énergie .13% ï -25%

.20% i -33%

.20% i -35%

Consommation d'énergie par habitant 2.7 tep

Émissions de gaz à effet de serre (GES)

Part des énergies renouvelables dans
la consommation finale d'énergie

Émissions d'oxydes d'azote(NOx)

47.7 Mteq CO:

10%

123 000
tonnes

15 000tonnes

20% l 30%

.40%

Émissions de particules fines (PM 2,5) .30%
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2. Une qualité de l'air dégradée par les

infrastructures de transport majeures

déchets. L'indice global de concentration annuelle (20111 normalisé par le seui
réglementaire est de l .3

Les concentrations en PMI 0 ont également été cartographiées pour une grande partie
de la commune d'Orange et dépassent le seuil limite le long des grandes
infrastructures de transport.

La commune d'Orange ne dispose pas de station de mesure sur son territoire

permettant de qualifier de manière précise la qualité de l'air. Les stations les plus
proches sont les 2 stations périurbaines de Carpentras et Avignon-Le Poncet, la
station urbaine Avignon mairie. la station Trafic Avignon Sémard.

Globalement, la commune présente une qualité de l'air relativement dégradée au
regard des indices globaux de qualité de l'air à l'échelle du département du Vaucluse

principalement à cause des infrastructures de transport majeures qui traversent la
commune et impactent également les autres communes traversées, au nord et au sud

d'Orange. Les valeurs indiquées correspondent à la somme des indices par polluants

IN02, PM10. 03). Elles ne sont pas comparables à un seuil réglementaire mais
permettent de qualifier les enjeux de pollution atmosphérique qui s'exercent sur le
territoire

Les dioxydes d'azote (N02) sont émis lors du phénomène de combustion (transport
routier, industrie et résidentiel/tertiaire. A Orange, l'indice global de concentration
annuelle de NO2 normalisé par le seuil réglementaire (2011) est de 1,11, bien
supérieure aux communes environnantes mais à un taux semblable à celui d'Avignon.
Les concentrations de NO2 ont été cartographiées pour une grande partie de la
commune d'Orange et présentent des taux importants le long des grandes
infrastructures de transport.

0.9

De O.g à 1.2

D.e 1.2 à 1.5

De 1.5 à '1.8

De 1.8 à 2.1

De 2.'1 à 2.4

De 2.4à 2.7

L'ozone (O31 résulte de la transformation chimique de l'oxygène au contact d'oxydes
d'azote et d'hydrocarbures, en présence de rayonnement ultra-violet et d'une
température élevée. Le trafic routier est donc le principal responsable de cette pollution

de l'air. Son indice de concentration annuelle (2011) normalisé par le seuil
réglementaire est de 1 1, comparables aux autres communes du Vaucluse.

De 2.7 à 3.0

Supérieur à 3.0

n

n

Indice globaux correspondant à la somme des indices par polluants (N02
PM10, 03) dans le Vaucluse en 2011 (Source: AirPACA)

Les particules fines en suspension PM10 sont émises par l'agriculture, le transport
routier, les combustions industrielles, le chauffage domestique et l'incinération des

3 Une valeur proche de l correspond à un risque de dépassement du seuil réglementaire
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La commune d'Orange est également classée en zone sensible par l'Observatoire de
la qualité de l'air Air PACA. Cet indicateur s'applique aux communes ayant un risque
de dépassement de valeur limite dans une zone d'habitat dense ou une zone natu relie
protégée.

B N02 en mlcrog/m3
(moyenne annuelle)

12t

81

{l (>VL)

31

21

0

Une étude réalisée par l'Observatoire de l'air autour de l'axe routier de la Vallée
du Rhône en 2012 a permis de définir de manière fine les impacts de l'autoroute A7 et

de son flux de véhicules sur les émissions de polluants.

Dans ce cadre. un transect de concentration de N02 a été réalisé au sud-est de la

commune, au niveau de l'échangeur de l'A7 sur la N7. On observe d'une part
l'influence de la présence de l'A7 sur le taux de NOz (scénario sans émissions A7 pour

la courbe bleuet et la part des poids lourds au sein des émissions des flux de
véhicules. qui entraîne le dépassement du seuil réglementaire.

VL: valeur limite pour la
protection de la santé
humaine, 40 pg/m3 en
moyenne annuelle

U
PM 10 en microg/m3
(36o lourdée la plus élevée de l'année)

= ,too
=9'

l il l st ('vl)

Q sans émissions PL sur A7

valeur limite

O sans émissions A7

S kg.i'«

: g 3 S B g E g 5 g : $ s g 3 g êl S 3 g ggSE39g
Metres

0

VL: valeur limite pour la
protection de la santé
humaine, 50 pg/m3 en
moyenne joumalïère à ne pas

dépasser plus de 35jours par

Etude de l'Observatoire de l*air autour de l'axe routier de la Vallée du Rhône, 2012

ISource : AirPACA)

Concentrations en NO2 et PMI 0 pour la commune d'Orange en 201 1 ISource : AirPACA)
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V. La gestion des déchets
La problématique des déchets est principalement réglementée par la Loi de 1992
relative à l'Elimination des déchets et aux Installations Classées pour la Protection de
l'Environnement (ICPEI qui formule des objectifs relatifs

Si ces objectifs ambitieux du Grenelle de l'Environnement n'ont pas tous été atteints au

plan national, le PLU devra démontrer la cohérence de ses orientations au regard des

enjeux de réduction des pressions de l'urbanisation sur la gestion des déchets.
à la prévention et la gestion des déchets à la source l

au traitement des déchets en favorisant leur valorisation

à la limitation en distance du transport des déchets

à l'information du public

à la responsabilisation du producteur.

Ï. La collecte et le traitement

La Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange (CC du Pays Réuni
d'Orange) possède la compétence de collecte des ordures ménagères et déchets

assimilés depuis 2002, depuis 2014 la commune d'Orange a laissé la compétence des

déchets à la CC du Pays Réuni d'Orange. Les déchets sont collectés en porte-à-porte

ou en points d'apports volontaires, dans des conteneurs qui récoltent séparément le

verre, les papiers, journaux et magazines, et les emballages ménagers.

Suite à cette loi. le tri et la valorisation ont été rendus obligatoires. le recours à
l'enfouissement des déchets a été limité aux déchets ultimes.

2 outils principaux ont été mis en place pour atteindre ces objectifs

la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TAGP), taxe due par tout
exploitant d'installation de traitement ou de stockage des déchets suivant le

principe du <{ pollueur-payeur)>

la rédaction des Plans d'Elimination des Déchets gérés à l'échelle régionale
ou départementale selon les déchets considérés.

Les ordures ménagères et embalages ménagers recyclables (à l'exception du
verre)en porte à porte

Les ordures ménagères et les emballages sont récupérés dans des conteneurs
individuels

Par la suite. les lois Grenelle de l'Environnement se sont prononcées en faveur de la

politique de réduction des déchets, notamment via la baisse de la quantité de déchets

produits, par habitant. Ainsi les objectifs concernaient notamment :

En bac vert pour les ordures ménagères(OM)

En bac/sac jaune pour les emballages

Le ramassage des ordures ménagères se fait

La diminution de 15 % des quantités de déchets destinées à l'enfouissement

ou à l'incinération à l'horizon 2012 l

La réduction de la production d'ordures ménagères de 7 % à l'horizon 2014

L'augmentation du recyclage matière et organique pour les porter à un taux

de 35 % des déchets ménagers et assimilés à l'horizon 2012, puis 45 % en
2015, contre 24 % en 2004.

En centre-ville: tous les jours (samedi et dimanche inclus)

Dans le secteur l (Est, Ouest, Campagne): les lundi etjeudi.

Dans le secteur 2 (Est, Ouest, Campagne) : les mardi et vendredi

Le ramassage des emballages se fait les mercredi dans tous les secteurs

On observe une nette diminution des tonnages d'ordures ménagères depuis la mise en

place de la collecte en bacs individuels sur le territoire de la CC du Pays Réun
d'Orange en 2009.
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En 2015, une baisse sensible des tonnages d'OMR (Ordures Ménagères Résiduelles)

est constatée malgré une augmentation de la population sur le territoire de la CC du

Pays Réuni d'Orange.

au cours des 30 dernières années. En effet, les déchets d'emballages représentent

une part importante de nos poubelles. Leur poids unitaire a tendance à s'alléger. mais

le nombre d'unités d'emballages ne cesse d'augmenter.

Le tonnage des OMR par habitant en 2015 est de 328 kg/hab/an contre 330 kg/hab/an

en 2014. Ce qui équivaut à une légère diminution de la production d'OMR par habitant.

La collecte sélective est le système de gestion le mieux adapté en milieu urbain pour

recycler et valoriser la plupart des déchets ménagers produits par les Orangeois.

Evolution des tonnages OM depuis 2009
en kg/habitant ettonne annuel

L'enjeu de la collecte sélective est d'arrêter la croissance continue des volumes et des

tonnages d'ordures ménagères et de limiter les nuisances dues à l'enfouissement et à

l'incinération

H ''L-ig1 ; 22714

:'='--'n=B
2014 2015

En plus de la collecte de tri sélectif en porte à porte. des conteneurs sont mis à

disposition pour le verre, le papier et les emballages ménagers

Les colonnes à verre

2014 1 201s

330.14 1 328.00 H
Les habitants de la commune disposent de 81 colonnes à verre réparties sur le
territoire de la commune. Recyclable indéfiniment. il est un des matériaux le plus facile

à récupéreretà recycler.

2009 2013

307,61

l HTonnage annuel l 14 140 11 780 22 754 22714

Source : rapport 2015 de la CC du Pays Réuni d'Orange
Seuls les emballages en verre sont acceptés (les bouteilles, pots et bocaux). Ceux-c
seront ensuite évacués vers le centre de tri du verre avant d'être transformés en calcin

qui remplacera une partie des matières premières composant le verre (sable, silice).
Traitement

Le traitement des déchets OMR se fait par la société DELTA DECHETS, localisée

dans la ZAC du Coudoulet à Orange.

A l'échelle de la CC du Pays Réuni d'Orange, le tonnage en 2015 a diminué par

rapport à 2014. il est passé de 1 524 tonnes collectées en 2014 à 1 476 tonnes
collectées en 2015. soit une diminution de 3,2 %.

La collecte sélective en apport volontaire

Lancée depuis plusieurs années dans la commune d'Orange. la collecte sélective

permet de recueillir séparément le verre. les papiers4ournaux/magazines et les
emballages de produits consommés. Il ne s'agit plus de déchets mais de matières

premières qui sont ensuite recyclées

La mise en place de ce dispositif répond à une réglementation dont l'objectif est de
faire face à une production de déchets ménagers qui a doublé sur le territoire national
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Les habitants de la commune disposent de 67 colonnes à emballages ménagers

réparties sur le territoire de la commune.

Les bouteilles d'eau transparentes ou colorées, les petits cartons d'emballages, les

briques alimentaires, les canettes et les bouteilles de lait. Attention, les pots de yaourt.

les barquettes alimentaires en polystyrène et plastiques telles que conditionnement de

viennoiseries ou pâtisserie ainsi que les sacs et films plastiques sont interdits.

[

Source : site interner de la ville d'Orange

Traitement ; le verre est traité par l'usine OI Manufacturlng à Vergez (30)

Les colonnes à papier, journaux et magazines et les colonnes à
emballages ménagers

Les habitants de la commune disposent de 55 colonnes à papier, journaux et

magazines réparties sur le territoire de la commune.

Source : site interner de la ville d'Orange

A l'échelle de la CC du Pays Réuni d'Orange, le tonnage en 2015 a augmenté par
rapport à 2014. il est passé de 2 200 tonnes collectées en 2014 à 2 217 tonnes

collectées en 2015, soit une augmentation de 0,7 %.

Les enveloppes, papiers d'écriture, livres. revues. journaux. magazines. Attention, les

gros cartons d'emballages(cartons ondulés) sont toujours à amener à la déchetterie.

Traitement : le traitement des emballages est effectué par SITA SUD (Montfavetl. Et
le traitement des papiers est effectué par les Ets COVED à Monteux.

Les encombrants

L'enlèvement des encombrants a lieu les premier et troisième mardis du mois et sur

rendez-vous, en contactant quelques jours avant le service environnement au 04 90 51
41 20

Source : site intemet de la ville d'Orange
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2. La déchetterie Les déchets acceptés dans cette déchetterie sont les suivants

A ce jour, trois déchetteries sont installées sur le territoire de la CC du Pays Réuni
d'Orange. Une déchetterie est présente sur le territoire communal d'Orange.

verre (colonnes),

emballages ménagers(colonnesl.

papiers, journaux. revues(colonnes).

gros cartons d'emballages non souillés.

bois et déchets de jardin (branches de diamètre inférieur à 10 cm. tonte de

pelouse, produits d'élagage,. . .).

gravats exempt de tout autre matériau. terre. matériaux de démolition.

plaques fibro-ciment amiantées.

DEEE (Déchet d'Équipements Électriques et Électroniques Ménagers).

encombrants divers (sommier, matelas. mobiliers, ...),
ferrailles

huiles moteur usagées.
huiles alimentaires,

batteries et piles.

pneus de véhicules légers.
textiles.

produits toxiques des ménages : - peintures. teintures et vernis.

colles, résines et mastics.

diluants, détergents, détachants ou solvants (essence de térébenthine, white

spirit, alcool à brûler,...).

produits de traitement du bois limperméabilisants. décapants, cires.
vitriûcateurs,...)

produits de traitement des métaux (dorure. antirouille....l.

acides(sulfuriques, chlorhydriques, acide de batterie,. . .),

bases(soude. ammoniaque,...).

produits phytosanltaires (herbicides, insecticides, fongicides, pesticides.
engrais,...)

La déchetterie Delta Déchets à Orange est spécialisée dans l'enlèvement et le
traitement des déchets industriels, commerciaux, ménagers et des particuliers. La

société exploite également une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux

de classe 2 (Déchets ménagers et industriels banals) ainsi qu'une zone de stockage
de déchets inertes.

La déchetterie est ouverte les lundis. mardis, mercredis, jeudis, vendredis et samedis
de 8h à 12h etde 14h à 17h.

A l'échelle de la CC du Pays Réuni d'Orange, au total 22 277 tonnes de déchets ont

été déposés en déchetteries durant l'année 2015 (hors pneus) soit une diminution de

2 363 tonnes de déchets par rapport aux tonnages déposés en 2014.

zot41 44310D l 9sîl.a»
oloïsl +znon l 7tÆ,ÛD

l n# ï%p) s rp&

sils.coo l 3 zæ.m

6 t3&Œ) l ï9?s.txn

C+naœ Ï ftïraiBes
s74.Œ» l sï6.0a)
uï.ü» l ôu.ûü)

374.72

4B8.a}

Source : rapport 2015 de la CC du Pays Réuni d'Orange
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Pour les déchets collectés en déchetterie. la CC du Pays Réuni d'Orange a mis en
place les filières de traitement et de valorisation suivantes

Le tonnage des collectes sélectives (papier, emballaçies. verre)

Sur l'ensemble du territoire de la CC du Pays Réuni d'Orange, 3 457 tonnes de
déchets issue de la collecte sélective (papiers, emballages. verre) ont été collectés, ce

qui correspond à une production d'environ 50 kg/hab/an.

Ferraille

Cartons

Encombrants
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y/\LORISA TIENS

Eü (i D E/ROSÉ!Rœlrlagc l

[ Rccÿ'clagc i Z)rt 7:{ z)Zc7/rïs

Enrwissçïmnt çn düharË" l sré z)rLzu.occi/rl
bru)agc chez Valûibois l S/ïïEU e/ HZ,C}O.Vpou/

Déchets Ver« l Compostagcau Sittcuct l Orange
Alcb'on l

l Grabats l valorintion matièœ l Z»/la z)ôcArls

l "'''üHlliiÿ;; l ."-""'"'.
l DD)l l valoïiution énergétique l C///,v/RÆG.So.:OZ)EL/

l 1)3Eou l)EEE l Rcnyclagc ct Re\ulorisatiun l P.4PREC
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Sur la commune d'Orange. les tonnages des déchets issus de la collecte sélective

représentent environ 28 % des tonnages collectés sur l'ensemble du territoire de la CC

du Pays Réuni d'Orange. La production de déchets issus de la collecte sélective

d'environ 33 kg/hab/an

.L

7œ2

La commune d'Orange présente des tonnages d'ordures ménagères rapportés au

nombre d'habitants inférieurs à la moyenne de la CC du Pays Réuni d'Orange.ECODDS

ECO SYSTEhlE

ECOXIOBILIER4q8 CONINltJNES Population

5 o39

Déchcttcrie Papiers ct

Emballages
Verre

201

OSI

1 392

2678

Source : rappoR 2015 de la CC du Pays Réuni d'Orange
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3. Bilan des tonnages pour l'année 2015
Bédarridcs rgucs 23 889

29 887

69 220
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22 277
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482

1 981

7 5S2

11 030

22 682

Orange

TOTALLes Ordures Ménagères Résiduelles

Sur l'ensemble du territoire de la CC du Pays Réuni d'Orange, 22 682 tonnes

d'ordures ménagères résiduelle (OMR) ont été collectés, ce qui correspond à une
production de 328 kg/hab/an.

Tonnages des déchets collectés en 2015 par commune et par catégorie, source

rapport 2015 de la CC du Pays Réuni d'Orange

Sur la commune d'Orange, les tonnages d'OMR collectés représentent presque la
moitié des tonnages collectés sur l'ensemble du territoire de la CC du Pays Réuni
d'Orange. ce qui correspond à une production de déchets d'environ 370 kg/hab/an.

La commune d'Orange présente des tonnages d'ordures ménagères rapportés au
nombre d'habitants supérieurs à la moyenne de la CC du Pays Réuni d'Orange.
Toutefois. en 2014, la production de déchets par habitant était de 377 kg/hab/an, ainsi
la production d'OMR par an par habitant sur la commune d'Orange diminue.
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4. Bilan de la valorisation des déchets pour
l'année 2015

A l'échelle du territoire de la CC du Pays Réuni d'Orange. les ordures ménagères sont

par la suite valorisées énergétiquement à hauteur de 33% du total des ordures
collectées et 67% seront acheminées en décharge pour enfouissement. La collecte

sélective est recyclée et valorisée.

Les éléments de déchetterie (hors pneus) sont principalement valorisés (51%l, ou
encore utilisés en compostage (29%). Environ 20% du total est enfouis en décharge.

Tonnages des déchets collectés en 2015 par commune et par kg/habitant, source

rapport 2015 de la CC du Pays Réuni d' Orange
Le bilan de la collecte des déchets sur le territoire de la CC du Pays Réuni
d'Orange comptabilise au final 60,11% des déchets qui sont recyclée et valorisés

lcomprenant le compostage), 39,89% des déchets en enfouissement.
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Pour les masses d'eau superûcielies
QUALTH DES COURS D'EAU (ÉTAT ÉCOLOGIQUE)

Le délai arrêté pour atteindre le bon état écologique est fixé entre 201 5 et 2027 selon
les masses d'eau.

1 0 1 2 3

Étatécologiquedescoursdea
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Sous bassin état des masses d'eau du sous bassin

Rhône entre la Cèze et le bard ï00% éfaf moyen

Eygues 34.5% f/ës bon éfaf
58. 6% bon éfaf
6. 9% éfaf moyen

Meyne 50% éfaf moyen
50% état médiocre

)uvèze Vauciusienne 33.3% très l)on éfaf
20% bon éfaf
40% éfaf moyen
6, 7% mauvais éfaf

Rhône aval 30% ôon éfaf
20% étal moyen
50% état médiocre



Extrait de la base de dannêes SIG- Qualité écologique des cours d'eau à Orange

Pour ies masses d'eau souterraines

L'objectif d'atteinte au bon état écologique des masses d'eau est üxé à 201 5

QUALŒÉ DES MASSES D'EAU SOUTERRAINES (ÉTAI ÉCOLOGIQUE)

/

}

4

État écologique des masses d'eau souterraines

l et4

3 et4
1 : Alluvions du Rhône du confluent de l'lsèïe à la
Durance + alluvions basse vallée

2 : Formations marne-ca lcaires et gréseuses dans BV
Drame Roubion, Eygucs. Ouvèze

3 : Alluvions des plaines du Comtat des Sorgues

4 : Molosses Miocène du Comtat

Note : Les hachures pemlettent de visualiser lo
superposition des massa d'eatl souterraines dans
certaineszones.

Extrait de la base de données SIG Qualité écologique des
masses d'eau souterraines à Orange

1 0 'l''--.: 2 .. 3 4 km

PLU d'Orange - Rapport de présentation

Alluvions du Rhône du con$uent de
l'lsère à la Durance + alluvions basse
dallée

Bon état (l secteur) ou Inconnu (6
secteurs)

Formations marne-calcaires et
gréseuses dans BV Drôme Roubion.
Evaues. Ouvèze

Bon état (l secteur) ou inconnu (2
secteurs)Masse d'eau Etat des secteur de la masse d'eau

Morasses Miocène du Comtat :tat médiocre (l secteurs ou inconnu(2
secteurs)

Alluvions des plaines du Comtat des
Sorgues

3on état (l secteurs ou inconnu (3
secteurs}



3. La gestion del'eau potable Par ailleurs la commune est concernée par une ressource stratégique. la nappe du
Miocène, identifiée dans le SDAGE comme une ressource d'eau potable prioritaire à

preserver.
L'exploitation du service est déléguée à la Lyonnaise des eaux / SUEZ EAUX France
dans le cadre d'un contrat d'affermage depuis 2014 pour une période de 12 ans. Il a en

charge l'exploitation des forages de Russamp. la production, le transport. et la
distribution d'eau potable. Il est également chargé de la gestion, de l'entretien et de la
surveillance des installations, ainsi que de la relation avec les clients.

Enjeux

Profiter de la révision du document pour mettre en cohérence les besoins en

eau potable et les capacités d'approvisionnement.

Maîtriser les volumes d'eau prélevés notamment sur le bassin versant de
l'Aygues, et explorer les solutions possibles pour tenir compte du déficit
linterconnexion vers un secteur non déficitaire, réduction des pertes sur le

réseau existant, stabilisation de l'urbanisation . . .)

La Lyonnaise des eaux / SUEZ EAUX France a aussi pour missions l'exploitation de la

source de Baussenque et de son réseau de distribution d'eaux brutes.

Le canal de Carpentras. qui assure une fonction d'irrigation sur la commune. est quant

à lui géré par le syndicat du canal de Carpentras.

L'approvisionnement en eau potable bénéficie ainsi d'un bon suivi. avec une volonté
d'amélioration du service qui sera traduite dans le schéma directeur d'eau potable.

Les stations de pompages et de production

La commune est alimentée en eau potable par le captage de Russamp'Est, dans la
nappe de l'Aygues. Il a fait l'objet d'une déclaration d'utilité publique et de périmètres

de protection par arrêté préfectoral du 20 mai 1981 . La station de Russamp assure la
fourniture d'eau potable à Orange, et alimente également la commune de Caderousse.

Orientations cadres pour la ressource

La commune d'Orange se situe sur un bassin versant identifié par le SDAGE comme

en déficit quantitatif : le bassin versant de l'Aygues. L'étude de volume prélevables

produite par l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée affiche la nécessité de réaliser
dès aujourd'hui une économie d'eau.

La capacité de production est de 560 m3/h (2 pompes en secours). La désinfection est

assurée par injection de chlore gazeux.

L'objectif de réduction, sur le bassin de l'Aygues, du volume brut global est de
5,7 millions de m3 dont 637 000 m' pour l'usage eau potable.

En 2015, le volume d'eau produit est de 2 383 696 m3. Le volume exporté sur
Caderousse représente 5% des volumes d'eau produits, soit 1 30 589 m3.

Les pistes d'actions proposées pour parvenir à ces économies sont les suivantes D'après la DUP, le volume par jour autorisé à être prélevé est égal à 22 500 m3/j.

tandis que la capacité maximale de production du captage est de 1 3 450 m3/i.
Pour l'alimentation en eau potable : améliorer le rendement des réseaux
de distribution, sensibiliser les usagers l

Pour l'agriculture : Améliorer le rendement des canaux. adopter une

irrigation par aspersion, placer des tours d'eau sur les canaux. améliorer
l'efficience de l'irrigation Individuelle. ..

Cette problématique constituera un paramètre important des projets d'urbanisation
futurs, qui contraindra les prélèvements possibles sur la ressource.

En revanche, le récent classement de l'Aygues en Zone de Répartition des Eaux
larrêté n'15 - 344, signé le 07/12/2015) induit une obligation de baisse des
volumes prélevés sur la nappe en période d'étiage tous usages confondus.

En 2016, il est observé une diminution du volume d'eau produit sur la station de

pompage de Russamp. En effet, le volume prélevé est de 2 293460 m3, ce qui
correspond à une baisse de production d'environ 4% par rapport à l'année précédente
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Volumes eau potable produits (m3)

Commune Site 2014 2015 N/N.l (' )2016

ORANGE 2 383 696Pompage Russamp t 450 586 3.8%2293460

Total des volumes produis 1 450 586 2383696 2 293 460 3.8%

/
J

L

PËRIMËTR8 DE PROTECnON DES CAPÏAGES

Source : rapport annuel du dëlëgataire de 2016

Il en est de même concernant le volume d'eau exporté sur la commune de
Caderousse. En 2016, le volume exporté est de 129 405 m3, ce qui correspond à une

diminution de l'ordre d'environ 1% par à rapport au volume exporté en 2015

Volumes d'oau potable importés et exportés (m3)

N/N-lSite Désignation 2014 2015 2016

Compteur VEG (;âdcrousso Les
Volume d'eau polablo exporté 747œ 130 589 129 405 0.9%Nlians

Total volume eûu point)lo nxporlôs 74 793 129405t30 589 0.9%

Source : rapport annuel du dëlëgatalre de 2016

Les fontaines publiques de la ville sont alimentées par la source de la Baussenque, par

une eau brute mais qui bénéficie d'un traitement au chlore pour assurer une qualité

optimale et éviter l'eutrophisation tout au long de son parcours. Cette source est
également utilisée pour l'irrigation.

Périmètres de protection des captages

[:::] Périmètre Immédiat

[:::] Périnlètrerapproché

[:::} Périmètre élatgné

0 1 2km

Localisation des périmètres des captages sur la commune d' Orange, source : DREAL

PA(H4
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Le réseau de distribution

Le réseau de distribution développe au total 156,3 km de conduites en 2016

Linéaire de réseau d'alimentation en

eau potable
Depuis les quatre pompes installées dans le puits de Russamp. une canalisation de

refoulement/distribution en fonte de 500 mm puis de 350 mm alimente les divers
secteurs des deux communes ainsi que les réservoirs de stockage de la colline (étage

principal). Cet éperon de grès qui domine la plaine alluviale de 50 mètres a été choisi

pourinstallerles réservoirs.

Ainsi. une série de quatre réservoirs circulaires dont trois ont des capacités de 1000

m3 et un autre d'une capacité de 2000 m3 constitue une réserve totale de 5000 m3

soit une demi-journée de consommation

La côte altimétrique du radier des réservoirs est à 89,77 m NGF avec une côte de trop

plein à 94,77 m NGF. C'est le niveau d'eau dans le réservoir qui génère une consigne
à l'automate de régulation des pompes du forage de Russamp par le biais d'une ligne

téléphonique.

A partir des réservoirs de la colline. un réseau complexe et maillé composé de
canalisations. en fonte essentiellement, alimente les branchements des abonnés

Les diamètres des canalisations sont très variables d'une voie à l'autre mais restent

compris entre 63 mm et 500 mm

La distribution est assurée par des canalisations sous pression mais gravitaires. la

pression est engendrée par la différence d'altimétrie entre la colline et la ville sans

avoir recourt à une machine hydraulique. Seule la zone de la colline, faiblement

urbanisée, qui souffrait d'un manque de pression, a été dotée d'un surpresseur afin

d'assurer une pression de service convenable aux abonnés de cette zone.

Le réseau d'alimentation en eau potable de la commune d' Orange
Par ailleurs, la Zone du Coudoulet a été dotée d'un accélérateur pour desservir en
sécurité incendie l'îlot 3 de la ZAC des Portes Sud. Pour information. en 2008, le
nombre total de branchements était de 12 005 avec 1 1 859 clients
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Population desservie Le Schéma Directeur communal d'alimentation en eau otable

Le réseau de distribution d'Orange compte 12 794 clients en 2016. pour une
population de 29 482 habitants (données INSEE de 2014) .

Le schéma directeur communal d'alimentation en eau potable a été finalisé en février
2017. Celui-ci a pour but de sécuriser l'alimentation en eau potable de tous les
secteurs urbanisés ou à urbaniser sur la commune

Les consommations d'eau

En 2016, 1 458 372 m3 ont été consommés. ce qui représente environ 50 m3 par
habitant par an. Ce chiffre est inférieur à la moyenne de consommation en eau potable

en France, qui s'élevait à 52 m3 par personne par an en 2013.

Il répondra notamment aux problématiques de difficultés quantitatives ou qualitatives.

en anticipant les besoins futurs sur le territoire, en adéquation avec les exigences de

protection de la ressource.

Le rendement du réseau
De plus, constatant une trop grande proportion de la population non raccordée au
réseau d'eau potable induisant des risques sanitaires pour ces usages. l'ARS a

demandé à la commune d'Orange, dans le cadre de ce schéma, d'identifier les
différentes zones à desservir par le réseau public d'eau potable en priorité afin de

limiter la prolifération de ces captages privés utilisés pour l'alimentation en eau

potable

Le réseau de distribution a un rendement de 73.5% en 2016. ce rendement est en

légère augmentation par rapport à celui de 2015 (73,4%). mais doit encore progresser
pour atteindre l'objectif {{ Grenelle Il » fixé à 75,5 %.

La flnalisation des travaux de sectorisatlon commencés en 2015. la réalisation du

schéma directeur d'alimentation en eau potable, l'inspection complète du forage de

Russamp, l'élaboration d'un plan d'action cohérent d'amélioration du rendement du

réseau conformément au dispositif <( Grenelle Il )> sont des outils mis en place par la

ville d'Orange afin d'améliorer son rendement de réseau.

Le rapport annuel du délégataire proposait notamment l'intégration d'un volet
patrimonial qui permettra d'orienter les choix de renouvellement de la collectivité sur

les réseauxles plus vétustes.

La problématique des captages privés

La qualité del'eau
Certaines habitations excentrées de la zone desservie par le réseau d'adduction,
ont par ailleurs recours à des puits ou forages à des fins d'usage domestique.
Leur nombre n'est pas négligeable puisqu'il s'élève à environ 700 habitations et un
groupe scolaire. Néanmoins ces prélèvements sont encadrés par la réglementation du
Code de la Santé Publique.

Sur les prélèvements réalisés par l'Agence Régionale de la Santé en 2016, 100% des
échantillons étaient conformes pour les analyses physico-chimiques et
bactériologiques. L'eau d'Orange est donc de bonne qualité. Elle ne nécessite de
surcroît que d'un léger traitement puisque l'eau prélevée sur la nappe de l'Aygues est
déjà de bonne qualité. La multiplication des forages est permise par le fait que la nappe de l'Aygues est

peu profonde et de bonne qualité. Toutefois, cette nappe étant vitale pour la
commune, le nombre élevé de forages constitue une augmentation du risque de
pollution de celle-ci.

Le prix de l'eau

L'eau est facturée 1.70375 € TTC / m3 en janvier 2016 (sur la base de la facture 120

m3). C'est un montant peu élevé au regard de la moyenne nationale qui est d'environ 2

€ 1e m3. Ceci est dû à la qualité de l'eau dans son état naturel, qui entraîne ainsi peu

de couts de production.

Sur la commune d'Orange, dans le cadre du contrôle sanitaire des captages privés
collectifs ou agroalimentaires, plusieurs pollutions de la nappe (nitrates, pesticides.
bactériologie...) ont été constatées par l'ARS. La nappe régulièrement utilisée par ces
captages n'est pas spécialement protégée des activités anthropiques. De plus, l'ARS a
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constaté un nombre important de forages, pouvant être également le lieu d'entrée
d'éventuelle pollution.

les deux communes, un taux de croissance tendanciel de 1% (tendance sur Orange
extrapolée à Caderousse).

La défenseincendie

Des poteaux et des bouches incendie (f 100 et f 150 mm) sont branchés tout au long
du réseau d'adduction. Globalement. la défense incendie est assurée sur la quasi-
totalité du territoire.

LNSEE

Projection
2Û20

INSEE

Projection
203D

f+ypothèse 1: Prochain PLU
ORANGE - taux de

croissance 1%

Ces poteaux situés à moins de 150 / 200 m des immeubles d'habitation sont
accessibles aux services de secours. Ces poteaux doivent être en mesure de fournir
un débit de 60 m3/h sous l bar sur deux poteaux consécutifs pendant 2 heures pour
les risques courantordinaire.

Source : schéma directeur d'alimentation en eau potable - 201 7

Au 31 décembre 2016. 419 hydrants lbouches et poteaux incendies) ont été
inventoriés dans la commune.

La demande future est calculée en appliquant un ratio de 90 1/l/habitant correspondant

à la dotation actuelle sur Orange. Elle est appliquée de manière identique à titre

indicatif pour la commune de Caderousse.

Perspectives
Sur les estimations suivantes, le coefficient de 1 % n'a pas été pris en compte pour

Caderousse du fait de la forte limitation du développement de la commune lié au
classement en zone inondable d'une grande partie du territoire de la commune

Le projet communal projette une population d'environ 33 000 habitants à horizon 2030,

correspondant à un taux de croissance annuel moyen de 1%. La commune envisage

ainsi d'accueillir près de 3 200 habitants supplémentaires. Le tableau ci-dessous présente la consommation supplémentaire estimé en situation
ti iti i rQ

Objectif du PLU à horizon 2030 : + 3 200 habitants supplémentaires

Dans le cadre de l'élaboration du Schéma directeur d'alimentation en eau potable de la

commune d'Orange. il a été étudié les besoins futurs et l'adéquation de ces besoins
avec les infrastructures actuelles.

Estimation des besoins futurs

» Estimation de la demande fu ture (Données groupe Merlin. réalisées dans le
cadre de la révision du Schéma directeur d'alimentation en eau potable de la

commune d'Orange)

Source : schéma directeur d'alimentation en eau potable - 201 7

Flux additionnels liés à l'alimentation de forages privés sur Orange : en addition
de la population supplémentaire en situation future sur Orange, il faut compter dans les

besoins futurs l'alimentation des captages privés recensés par l'ARS présentant des

problèmes de qualité ainsi que des captages privés domestiques non recensés par

La population projetée est définie à partir des données initiales de recensement 2013

de l'INSEE pour la ville d'Orange et pour la commune Caderousse. Il a été estimé pour
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  Population
supplémentaire

Volume

supplémentaire
base 90 L/j/hab

Orange 3807 343 m:/j
Caderousse 336 30 m:/j

TOTAL 4143 373 m3/j



l'ARS. Le volume supplémentaire lié à l'alimentation en eau potable de forages privés

est égal à 52 m3/i.

TABLEAU 61: BESOINS FUÏU RS - RDT 75.54%

RDT : 7S.S4%

Demande en eau non domestique sur Orange: s consommations

supplémentaires générëes par la création ou l'extension de ces ZAC sur le territoire
d'étude sont évaluées à 569 m3/i.

Consommathn moyenne aduelle Orange (2013)

Besoins domestklues suppHmentaires

BesoBis non - domestÈlues

es privésBesoins liés à Falimentation de cape

Congo ment k)it futur
supplémentaire ORANGE (m3/j)

Consommation futur ORAL«;E

Rendement futur ORAIKiE
Volume moyen futur total à mette en distrâ)ution

:A IW;E

Consommation moyenne actuelle CADEROIB$E
D ,13

llémentaiæs VEG CADEROUSSE(m3/jlBesoins su

Consommation futur VEG CADEROUSSE

Rendement futur CADEROUSSE

Volume futur à mettre en dbtnhution sur
CADEROtBSE

}ution sur ORAliX;EVolume futur à mette en dist
ED+

t de pointe

Volume pointe futur

à mers en dbtribution (ms/j)

3 960 m3/j

343 m371

56g m3yj

52 m37j

» Estimation des besoins futurs (Données groupe Merlin, réalisées dans le
cadre de la révision du Schéma directeur d'alimentation en eau potable de la

commune d'Orange)

+ 964 m3/j

4 924 m'/j
75.54%

6 518 m3/jL'objectif de rendement a été fixé par contrat avec l'exploitant SUEZ, à savoir
améliorer le rendement de réseau pour atteindre 80.4% à échéance du contrat en

2026. L'atteinte de ce rendement permettra par ailleurs d'assurer le respect du décret

du 27janvier 2012.

2'«

30 m3/l

274 m3/j
7.3.70%

372 m3/jIl est également étudié l'objectif de rendement à 75.54%, valeur qui correspond au
rendement minimum à obtenir pour respecter la réglementation (sur la base des

données 2015). 6 890 m3/j

1.36

Synthèse des besoins futurs
9 370 m3/j

Pour simplifier l'approche. les besoins sont définis pour l'horizon 2030, pour lequel sont

prises en compte les hypothèses suivantes :

Un horizon 2030 basé sur l'évolution INSEE de la population pour
Caderousse

Un horizon 2030 basé sur le taux de croissance tendanciel de 1% de la

population sur Orange

L'ajout à ces deux horizons des consommations supplémentaires non
domestiques.

Le tableau ci-après synthétise les différents besoins et les volumes à mettre en

distribution pour les situations futures moyenne et de pointe (Coefficient de pointe de
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TABLEAU 60: BESOINS TUTU RS - RDT 80.4% FIGURE57 BRUN BESOINS RESSOURCES - RDT OBJECTIF 80.4%

22 500 m3/j
13 440ilP/j

6 400 nP/j 6 496 m3/j

RDT : 80.4%

Consommation moyenne a(tueie ünnge {2013)

Besoins domestUues supplémentaires
Besoins non - domest

Besoüis liés à l'aËnœntathn de captages privés
Consommathn futur

supplénnntaiœ ARAIRE (nP/i)

Coïlsommation futur ORAL'«K

Rendement futur ORAL«n
Volume nnyen futur total à mettre en dktiibutïon

0
Consommathn moyenne aduelle CADEROIISSE

(RAD 2013)

llémentaiies VEG (=ADEROIBSEBesoinssu
Consommathn futur VEG (=ADEROIBSE

Rendement futur CADEROIBSE
Vo hi me futur à mette en dbt ribution sur

CADEROtBSE
'plume futur à mettre en dbt }ul:ion sur ORA

+(:ADEROUSSE

Cûeffitient de pointe
Valu me pointe futur

à ïnettœ en dMrüution (m3/j)

3 960 m:/j

343 m37j

56g m37j

52 m3/j

Autorbation de prélèvenent
(bpacké de pï(xluction

Produd:ion npyçpllç

+ 964 m3/j

l+oduction de pointe

48% 48%

4 924 n13/j
80.40%

6 124m3/j

8 700 nP/j 8 835 m3/j

65%65%

2'H

30 mlÔ

274 m'/j
73.70%

372 ni3/j

FIGURE 58 : BRUN BESOINS RESSOURCES RDT hIINIhIAL REGLEI TENTATION 75.54 %

6 496 ni3/j

1.36

IAutorbation de prélèvenwænt

(hlncité de producthn

Produd=ion nnyenœ

22 500 m'/j

13 440 m3/j
6 400 m'/j 6 890 m3/j

B 83s m3/j

Production de poüite

48% 51%

8 700 nP/j 9 370 nf/j

Les bg$glng.!neygng à l'horizon 2030 sont compris dans l'intervalle entre 8 835 ms/l
et 9 370 m3/l, en fonction du rendement futur pris en compte.

65%70%

Bilan besoins / ressources En situation actuelle, l'exploitation de la ressource est seulement de 48% de sa
capacité de production en jour moyen, et 65 % en jour de pointe.

Les hypothèses prises sont les suivantes :

Dotation par habitant : 90 1/l/habitant en zone urbaine et 150 Uj/habitant pour

les captages privés domestiques

CoeHcient de pointe : 1 ,36
Objectif de rendement futur : 80.4%
Rendement minimal futur pour respecter la réglementation : 75.54%

+ 4 143 habitants en 2030 en suppléments des besoins non domestiques.

En situation future, l'amélioration du rendement à 80.4 % au lieu de 67% devrait

permettre de limiter l'augmentation de la production à l'horizon 2030 mais pas de
la diminuer.

L'augmentation de production de pointe à l'horizon 2030 est comprise entre +135
ms/j et +670 m3/j.
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11. Assainissement et gestion des eaux pluviales
La Ville d'Orange a délégué son service à la Lyonnaise des eaux / SUEZ EAUX
France par contrat d'affermage pour la collecte et le transport des eaux usées, ainsi
que le traitement en station d'épuration. Le contrat de délégation a débuté le ler
janvier 2013, pour une durée de 12 ans.

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par type (séparatif ou unitaire)
exploité sur la commune. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31
décembre de l'année d'exercice 2016 hors branchements.

Le service d'assainissement bénéficie ainsi d'un bon suivi, avec des
investissements en faveur de l'optimisation des réseaux, de leur entretien, et
une identification des dysfonctionnements. La ville a de plus investi dans la mise
en place de l'auto surveillance des réseaux d'assainissement en équipant les
déversoirs d'orages et en mettant en place des postes de relevage.

l Répartition du linéaire de canalisation par type(ml)

Désignation 2015

79 639

T
l

80 921

N/N-1 (-%o) l

Linéaire de réseau séparatir Eaux Usées hors refoulement (ml) 1,6' l

0,3%l

7,8' l

o,o%

1.9%

Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 18 762

8 586

14

107 000

18 822

9259

14

109 016

En 2016. le délégataire compte 12 103 abonnés à Orange pour une population
estimée de 26 100 habitants desservis.

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml)

Linéaire de réseau en trop-plein (ml)

La commune ne comporte pas de zone sensible à l'eutrophisation d'après la base de
données de la DREAL Provence Alpes Côte d'Azur.

Linéaire total (ml)

Source : rapport annuel du dëlëgataire de 20 16

Le Schéma Directeur d'Assainissement
Le réseau compte 35 postes de relèvement des eaux usées répartis sur le réseau
permettant le transport de l'eau lorsque la pente n'est pas favorableLa révision du schéma directeur d'assainissement est en cours de réactuallsation

12017) conjointement au PLU. Cette révision est ciblée essentiellement sur la
localisation des entrées d'eaux claires parasites.

La base aérienne de Carltat possède quant à elle son propre réseau d'assainissement

et son propre ouvrage de dépollution.

Le zonage d'assainissement est également en cours de révision

Les réseaux collectifs

Le réseau d'assainissement d'Orange s'étend sur 109 km de canalisations, et peut se
décomposer en deux parties distinctes :

Premièrement, le centre-ville ancien est desservi par un réseau unitaire qui

récupère les eaux usées domestiques ;

Puis en périphérie et dans les quartiers plus récents, un réseau séparatif
eaux usées domestiques existe.
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LE RESEAU DES EAUX USEES DE LA COMMUNE D'ORANGE La station d'épuration

La commune est maître d'ouvrage de la station d'épuration Raspail situé chemin
de l'Arnage, d'une capacité de traitement de 45 000 EH, et avec un débit de
référence de 9 000 m3/jour en temps sec (avec un débit de point de 900 m3/h en
temps sec et de 2 900 m3/h en temps de pluie).

Llrüdirc de réseau peaux usé es

La technologie employée est celle des boues activées/ dénitrification/ déphosphatation

L'exutoire des eaux traitées est la Meyne avec un rejet en qualité baignade

L'emplacement de la station en zone partiellement inondable a imposé en outre une
conception particulière des ouvrages afin de garantir la continuité du traitement même
en cas d'inondation.

Caractéristiques de la STEP

Charge polluante : 45 000 EH
Débit de référence : 9 000 m'/jour

Charge en DB05 : 2 700 kg/jour

Charge en DCO : 5 400 kg/jour

Charge en MES : 4 050 kg/jour

Les volumes reçus et charges entrantes

Volumes traités (en ma)

Commune

ORANGE

Site

STOP Orange

2014

4848595

4 @8595

2015

4 310 081

2016

3 715 314

3 715 314

u/N-î (s ) l

13.8%

Total
L

13.8%

Source : rapport annuel du dëlëgatalre de 2016

PLU d'Orange - Rapport de présentation



Charges entrantes (kg/j) Compte-tenu de la capacité nominale évaluée à 1 00 000 EH hydraulique (9 000 m3/i).
il n'y a pas de capacité résiduelle d'un point de vue charge hydraulique. Ce
calcul comprend le volume d'eaux claires parasites.

2015

241,8

260.9

930.8

327.5

288.5

1 256.1

2 822.1

1 684.8

354.2

329.2

36.7

3 146,1

15i5%

11.5%

15,5%

5.0%

1.9%

o.o%

La révision du schéma directeur de l'assainissement est axée principalement sur
la réduction des entrées d'eaux claires parasites. Un programme de travaux
prévisionnel de 2017 à 2028 en résulte.

1 423.8

336.4NG

NH4

Pt

D'un point de vue de la charge oraaniaue : en 2016, la charge moyenne

transitant à la station d'épuration atteint 1 450,3 kg DB05/j, soit environ
24 172 EH organique (environ 54% de la capacité épuratoire sur le

paramètre DB05).
Source : rapport annuel du dëlëgatalre de 2016

La station d'épuration a une capacité de traitement de 45 000 équivalent-habitants

organiques (EH) et peut recevoir une charge hydraulique maximale de 9 000

m3/jour (débit nominal de référence, soit 100 000 EH hydrauliques et une charge de

2 700 kg/jour en DB05.

Compte-tenu de la capacité réelle évaluée à 45 000 EH (2 700 kg DB05/l), la capacité
résiduelle de la station d'épuration est actuellement d'environ 20 828 EH

Conformité de la STEP

Les charges reçues par la STEP lors de l'année 201 6 sont présentées dans le tableau
ci-dessous

Malgré le fait que la charge hydraulique reçue par la STEP soit supérieure à la
capacité nominale de la station, la STEP est conforme sur l'ensemble de ses
paramètres.

CharxesreçyesDBrrouvrage

Paramètre DBOS DCO

ï4S0,3Kg4 13 ï46.îkg4brutes de
es

illectées
54%buxde %mo

DébitMES PtN

423,8 kg/l 1336,4 kg/j l 36,7 kg/j l 9 826 m3yj

Conformité annuelle globale

Commune

OFUNGE

l Site

STOP Orange

2014 2016

Oui
21% 109%

Oui

Source : RPQS 2016 Source : rapport annuel du dêlëgataire de 2016

Capacité résiduelle de la STEP Dysfonctionnements du réseau et de la STEP

D'un point de vue de la charge hydraulique : en 2016. les débits transitant à

la station d'épuration atteignent en moyenne lO 179 m3/jour, soit environ

113 100 EH hydraulique (dépassement de la capacité nominale
hydraulique puisqu'elle en atteint 1 1 3 %) (sur la base de 90 L4/EHI

Le réseau de collecte et la STEP sont sensibles aux eaux claires parasites.
notamment d'origine météorique.

En effet, la présence importante d'eaux claires parasites, notamment d'origine
météoritique entraîne des déversements fréquents en tête de station, malgré la
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présence du bassin d'orage qui permet d'absorber 2 500 m3 à chaque épisode
pluvieux.

Un grand nombre des systèmes autonomes de la commune demeure non conformes à

la législation en vigueur.

Le dégrillage présent en entrée de station n'est pas suffisamment efficace pour
éliminer la totalité des déchets arrivant à la station. La présence de filasses occasionne

de nombreux dysfonctionnements sur la station d'épuration (dégradation de la qualité
de l'aération, bouchage des suceurs des clariflcateurs, bouchage des pompes de
recirculation. blocage des différents agitateurs,.. .).

Au ler janvier 2014, la compétence ANC a été transférée à la CC du Pays Réuni
d'Orange.

Le territoire de la commune est caractérisé par une grande superficie et la
persistance d'un habitat diffus difficilement raccordable aux réseaux collectifs.
C'est ainsi. que seule la partie agglomérée de la commune est desservie par un
système d'assainissement collectif. On observe par ailleurs que la zone périphérique
est parsemée de nombreuses habitations, un millier environ. Ces habitations. qui
étaient à l'origine constituées d'exploitations agricoles. évoluent depuis une époque
récente vers une typologie plus résidentielle. Les riverains de ces zones sont
contraints à l'autonomie que ce soit pour l'eau ou pour l'assainissement.

Le délégataire dans le rapport annuel du service assainissement de 2016 informe la
commune sur les enjeux du réseau et les possibles moyens de remédier à ces
dysfonctionnements.

La réduction des eaux claires parasites est l'enjeu prioritaire du service. L'actualisation
du schéma directeur d'assainissement permettra de compléter la connaissance du
réseau et de prioriser les travaux de renouvellement à engager par la Collectivité
(réseau et branchement). De plus. il serait intéressant d'étudier la mise en place
d'équipements supplémentaires à l'aval des dégrilleurs, type tamis rotatifs ou
dégrilleurs fins

Le parc des installations d' Assainissement Non Collectif (ANCI est estimé à 730

dispositifs sur le territoire Orangeois (source : rapport annuel sur le prix et la qualité de
service public d'assainissement non collectif - exercice 201 5).

Les dispositifs d'assainissement individuels doivent être conformes à la réglementation

en vigueur:L'assainissement autonome

Un Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) a été créé par
délibération du Conseil Municipal du 12 janvier 2005.

l'arrêté interministériel du 7 septen'bro 2009 ) « /iXanf /es
prescriptions techniques applicables aux iïlstallations d'assainissement non collectif de moins d0 20
équivalent-habitants »
[e!!êlé prélectorqL:Q:2Q1 :929Q QQQ4: dp 1 7:Qç]çblç 2Q] 3 « re/afH aux coi?dir]b/7s do nées en ouvre des
systèmes d'assainissement non coflætîf »

Dans le cadre de l'arrêté interministériel du 27 avril 2012 qui abroge celui du 7
Septembre 2009, fixant les modalités de l'exécution de la mission du contrôle des
installations d'assainissement non collectif. le SPANC prend en charge le contrôle
obligatoire des installations d'assainissement non collectif sur l'ensemble du territoire
de la commune d'Orange.

Pour mémoire, les principes à respecter sont:
Pour des perm éBbilités de sol supéJ.jeunes ou éaajes à 10 mm/b:; traitement et évacuation par lo sol
ou (soumis à conditions) par irrigation souterraine do végétaux (le niet vers 1e milieu hydraulique
ûuporfïcloï no peut pas être envîaûgé dans ce cas)

ouE:;dœ.permëabiHtés. ntériaures.& !0 mm/h : rejet « vers /e mil/ou /iydrau/feue supadlcfe/ après
autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du milieu récepteur. s'it est démontré. par une étude
particulière à fa charge du pétitionnaire. qu'aucune autre solution d'évacuation n'es{ envisageable «
solution qui ne doh générer ni nuisance. ni pollution d'une ressource en eau, d'un usage (AEP au
baignades ou risque de polifératîon du moustique.tigre (voir les textes précités pour plus de détail)Afin d'assurer le bon fonctionnement et la pérennité des installations, le service

d'assainissement non collectif fournit au propriétaire. les informations réglementaires
nécessaires à la bonne réalisation et au bon fonctionnement de son système
d'assainissement non collectif.

L'arrêté interministériel du 7 septembre 2009 stipule dans son article 3 <( les
caractéristiques techniques et le dimensionnement des installations doivent être

adaptés aux flux de pollution à traiter, aux caractéristiques de l'immeuble à desservir.

telles que le nombre de pièces principales, aux caractéristiques de la parcelle où ellesLes points de contrôles à minima ainsi que les modalités d'évaluation des installations
sont fixées par les annexes 1, 11 et 111 de l'arrêté interministériel du 27 avril 2012.
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sont implantées. particulièrement l'aptitude du sol à l'épandage, ainsi qu'aux exigences

décrites à l'article 5 et à la sensibilité du milieu récepteur )>.

Enjeux

Adapter les choix d'urbanisme de la révision du PLU en compatibilité avec le
schéma directeur d'assainissement

Poursuivre la démarche d'association d'une réflexion sur les modalités

d'assainissement à toute ouvertu re future à l'urbanisation

Limiter l'urbanisation dans les secteurs saturés ou sous équipés

Poursuivre l'entretien et le suivi du réseau en place afin d'éviter tout

dysfonctionnement supplémentaire

Pour les urbanisations futures prévues au PLU, anticiper la problématique de

surcharge de la station d'épuration en limitant au maximum les apports d'eau
dans le réseau (permanents et météoriques) afin de réduire le volume d'eaux

usées rejetées dans le milieu naturel sans traitement J

La gestion des eaux pluviales

La commune d'Orange ne dispose pas de Schéma directeur d'assainissement pluvial.

Toutefois, la CC du Pays Réuni d'Orange. qui a la compétence quant à la gestion des

eaux pluviales. va lancer l'élaboration de ce document en 2018. Ainsi, la commune

disposera d'un schéma directeur d'assainissement pluvial fin 2018 voire début 2019.

Le réseau d'assainissement de la ville d'Orange est composé d'une part d'un réseau

unitaire(75 %) et d'autre part d'un réseau séparatif(25 %).

Le réseau unitaire collecte conjointement les eaux usées et les eaux pluviales alors

que le réseau séparatif comporte deux canalisations distinctes l'une pour les eaux

usées l'autre pour les eaux pluviales.

Un réseau séparatif transfère les eaux usées vers un ouvrage épuratoire alors qu'il

rejette les eaux pluviales considérées comme propre vers le milieu récepteur.

Le réseau séparatif d'eaux pluviales de la commune est destiné à collecter les eaux du

domaine public. sauf dans les zones urbaines anciennes (UA, UB) où la configuration

existante conduit à collecter également celles du domaine privé.
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Synthèse des enjeuxliés àl'eau

UNE RESSOURCE EN EAU A ÉCONOMISER, SÉCURISER ET À PLACER AU FONDEMENT DES CHOIX
FUTURS D'URBANISME

Eau potable

Assurer la protection de la nappe de l'Eygues vis-à-vis
des forages multiples

Nappe de l'Eygues Oœalintho €xt«ite du S6 à p,Mœd

Périmètre immédiat

Périmètre rapproché

[:::] Périmètre éloigné

Poursuivre la dynamique d'amélioration du
rendement du réseau d'adduction en eau potable

9 Explorer les solutions de prise en compte du déficit,
notamment sur le bassin de l'Eygues en agissant sur
le réseau, les pratiques et l'urbanisation

Assainissement

Poursuivre la démarche d'association d'une réflexion
sur les modalités d'assainissement à toute ouverture

future à l'urbanisation et engager une réflexion pour
faire évoluer les zones sous équipées

Poursuivre l'entretien et le suivi du réseau en place
aôn d'éviter tout dysfonctionnement supplémentaire

Anticiper la problématique de surcharge de la STEP
pourlesévolutionsfutures

Développer des solutions de gestion des eaux
pluvialesàla parcelle

O 1 2km .+
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lll.Les carrières
Le schéma départemental des carrières du Vaucluse a été approuvé le 27 décembre

1 996 par arrêté préfectoral et révisé le 20 janvier 201 1 .
LES CARRIERES EN EXPLOlnTION DE LA COMMUNE D'ORANGE

Il existe 4 carrières en exploitation sur la commune d'Orange. Toutefois. seules 2
carrières sont identifiées au sein du Porter à Connaissance de l'Etat de 201 5.

Si une extension d'une carrière est envisagée. elle devra se faire dans le respect des

dispositions du schéma départemental des carrières approuvé le 20 janvier 201 1

» Carrières(en cours d'exploüaüon)

Suite à une cessation d'activité au sein d'une exploitation, l'obligation de remise en état

du site qui s'exerce constitue une opportunité de contribution à la trame verte et bleue

de la commune, à étudier en fonction de la dynamique écologique identifiée sur
Orange.
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Lieu-dit Exploitant Quantité
autorisée
Œ)

Nature

matériau
Usage AP en

cours
Echéance

Bois Feuillet

SABLIERES

MODERNES

DU

VAUCLUSE

20000
Sable
siliceux

Industrie 14/12/2004 14/12/2019

Le

Lampourdier

SABLIERES

MODERNES

DU

VAUCLUSE

280000 Calcaire Granulats l0/01/2005 l0/01/2020

Lampourdier
et

Maubuisson

UFARGE
GRANULATS

SUD
800000 Calcaire Granulats 05/09/2011 05/09/2036

Bois Feuillet

SABLIERES

MODERNES

DU

VAUCLUSE

80000
Sable

siliceux
Industrie 09/05/1988 09/05/2018



Chapitre 6 : Objectifs énergétiques

1 . Les enjeux de l'énergie
documents d'urbanisme

dans les

Deux enjeux majeurs s'imposent à nos sociétés occidentales : le premier qui est la
raréfaction des ressources fossiles, nous impose une Maîtrise de la Demande en
Energie, le deuxième concerne la réduction de nos émissions de gaz à effet de serre.

première cause du réchauffement climatique.

11. Les documents cadres
e Le Schéma Régional Climat Air Energie

Parmi les documents cadres guidant la thématique énergétique pour la commune

d'Orange figure le Schéma Régional Climat Air Energie de la région Provence

Alpes Côte d'Azur.Ces enjeux généraux doivent trouver leur déclinaison au niveau territorial. De

nombreuses régions ont entrepris depuis quelques années des politiques ambitieuses

en matière de maîtrise de la demande en énergie et de substitution des énergies

conventionnelles par les énergies renouvelables.

Approuvé le 30 juillet 2013. il contient un ensemble de scénarios permettant, sur la

base de l'état des lieux, de définir les objectifs et plans d'actions à mettre en place pour

atteindre les différents objectifs énergétiques (Grenelle. '3x20",.. .).

C'est en Août 2009 avec l'adoption de la loi de programmation relative à la mise en
œuvre du Grenelle de l'environnement qu'un article fondamental du code de

l'urbanisme. à savoir l'article L-110 a été modifié. Cet article plaidant pour un
développement équilibré des territoires devient plus directif et fixe des objectifs plus

nombreux et plus ambitieux pour les collectivités : « Les collectivités harmonisent leurs

prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace aHn de préserver les ressources.

gérer le sol de façon économe, réduire les émissions de gaz à effet de serre. réduire

les consommations d'énergie. assurer la protection des milieux naturels, préserver la

biodiversité par la restauration et la création des continuités écologiques ]...] leur

action en matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à

l'adaptation à ce changement fart. L-l 10 CUI }>.

e Le Plan de Protection de l'Atmosphère
Le Plan de Protection de l'Atmosphère de l'agglomération d'Avignon a été approuvé

par arrêté inter préfectoral le Il avril 2014. Il définit les principales mesures

préventives et correctives d'application temporaire ou permanente, qui peuvent être

prises pour réduire de façon chronique les pollutions atmosphériques et ramener la

concentration des polluants à un niveau inférieur aux valeurs limites. ainsi que les

modalités des procédures d'urgence en cas de dépassement des seuils d'alerte.

Le PPA met en place 13 actions réglementaires, 14 actions volontaires ou incitatives et

2 actions d'accompagnement. Ces actions touchent les secteurs de l'industrie, du

transport. de l'agriculture et du résidentiel sur 22 communes dont Orange.

Le Plan Local d'Urbanisme constitue l'un des documents d'orientation de la

politique énergétique de la commune, notamment en pouvant définir des
prescriptions spécifiques sur certaines zones (notamment AU).
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lll.Consommation énergétique et répondre à des normes élevées de consommation énergétique pour la production des

logements sociaux.

émissions de GES
2. Les émissions de gaz à effet de serre

1. La consommation énervé tique La commune d'orange est globalement contrainte à l'utilisation de la voiture. Sa
desserte routière est importante, et bien que près de 60% des actifs à Orange
travaillent dans la commune, la voiture demeure le mode de transport privilégié pour

les déplacements pendulaires puisqu'elle représente plus de 72% des déplacements
en 2012

La problématique énergétique à Orange concerne aussi bien le secteur des transports

que celui de la consommation énergétique des bâtiments.

Le secteur des transports est un émetteur conséquent puisque l'usage de la voiture

demeure très répandu à l'échelle de la commune, ce constat est détaillé en partie
suivante.

2012: 1 %
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Par ailleurs, plus de 20% des résidences principales sur la commune ont été

construites avant 1946, et près de 82% avant 1990. Une bonne majorité des
logements était donc concernée par l'ancienne réglementation thermique. Ces
bâtiments sont souvent énergivores et entraînent des consommations importantes en
matières fossiles.
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Une problématique de rénovation thermique apparaît dès lors, en parallèle de

l'initiation d'une dynamique d'amélioration des performances énergétiques pour les

logements construits à l'avenir.

Lieu de travail des actifs résidant à Orange et ayant un emploi- Source : Insee 2012

Nombre

12 102

74S7

Résidences principales construites avant 2010

H'v.snf1946
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10û,o
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Période d'achèvement des résidences principales Source:lnsee 2012

Le PLH de la Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange développe un

volet en faveur de la production de logements neufs économes en énergie, et de

travaux d'amélioration durable des logements existants. Il propose pour cela de
mobilier la charte pour la qualité environnementale des opérations de construction et

de réhabilitation, de préconiser des recommandations dans le cadre des PLU. et de

Part des moyens de transports utilisés pour se rendre au travail en 2012- Source ïnsee
2012l

L'utilisation de la voiture est en effet favorisée par
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l'étendue du territoire de la commune d'Orange l

la spécialisation des fonctions sur le territoire et un éclatement des lieux de vie sur le

territoire ;

une offre en transport en commun non concurrentielle à la voiture essentiellement en

termes de fréquence et de durée de trajet l

un dimensionnement et un traitement des voiries favorables à l'automobile.

Néanmoins, des efforts en faveur de la pratique de modes doux ont déjà été faits par la

commune. A ce titre, La plupart des rues du centre-ville d'Orange sont piétonnières ou

semi piétonnières (Place de la République. Place Clémenceau, rue Saint Martin, Rue

Vlctor Hugo...). Tout aménagement de voirie s'inscrit dans une continuité urbaine et

visuelle et intègre une piste cyclable et une zone piétonne ou un espace mixte (piétons

cycles) si les emprises ne le permettent pas. Ainsi, l'avenue Alsace Lorraine, la rue du

Bourbonnais ou l'avenue des Etudiants. l'avenue de Laure de Tassigny,... assurent

dans les meilleures conditions de sécurité et de confort le déplacement des piétons

cycles. Toutefois ces améliorations se concentrent dans le centre-ville et dans les

quartiers de projets urbains récents, et demanderaient à s'étendre davantage sur le
territoire.

On note dans ce même constat que plus de 83% des ménages d'Orange possèdent au
moins une voiture.
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Coupler la réflexion d'évolution du territoire avec le souci d'un urbanisme des

distances courtes, qui favorise la réduction de l'utilisation de la voiture

Poursuivre la dynamique de facilitation des déplacements en modes doux

ainsi qu'en transports en commun
Favoriser les constructions {( durables )> dans les futurs projets, en y intégrant

les préoccupations énergétiques, en cohérence avec ce que propose le PLH
intercommunal

Favoriser la réhabilitation thermique des logements existants

Equipement automobile des ménages à Orange - Source : Insee

Le fait qu'un grand nombre d'actifs travaillent sur place laisse envisager une marge de
manœuvre importante en faveur d'une augmentation de la part des modes doux et les

transports en commun. Le PLU en vigueur proposait à ce titre de regrouper les zones

d'emploi sur les axes desservis par les transports en commun, et d'aménager des
itinéraires sécurités et continus pour les modes doux notamment.
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IV. Le potentiel de développement des én
L'énergie solaire

ergies renouvelables
Les panneaux photovoltaïques permettent de produire de l'électricité par conversion

de lumière en électricité

Le climat méditerranéen fait du solaire l'une des énergies renouvelables ayant le plus

fort potentiel de développement dans le sud de la France. En effet. la commune
d'Orange bénéficie d'une longue période estivale chaude et sèche, avec un
ensoleillement très important (entre 2700 et 2850 heures de soleil par an). Elle est
localisée en zone 3 d'ensoleillement, zone la plus chaude d'Europe (plus important

taux d'ensoleillement). À une échelle plus locale, Cavaillon est également située dans

la zone la plus ensoleillée de PACA.

La géothermie

Utilisée à l'origine à des fins thermales, l'énergie du sous-sol peut servir à de multiples

usages : le chauffage de l'habitat, la production d'électricité mais aussi le
rafraîchissement, la production de froid..

Le potentiel local de PACA a fait l'objet d'une étude par le BRGM dont les résultats

sont publiés sur le site géothermie-perspectives.fr. D'après la carte du potentiel.

Orange est localisée en zone éligible à la Géothermie de Minime Importance.
Comme l'ensemble du secteur méditerranéen. le potentiel solaire est remarquable

avec une irradiation située entre 4.4. et 5.4 kWh/m:. soit une productivité entre 500 et
600 kWh/m2. &.

MÏll

Zones d'ensoleillement. Carte reproduite suivant l'étude« Sun in Action )> réalisée par

la Fédération Européenne de L'Industrie Solaire. Source : énergie-paca.com

Nûn éligible à la Gill

= Ëiigiuie à la GMI avec avis d'expert

= Ëiigiule à la G}.Il

L'énergie solaire peut être valorisée à travers l'implantation de divers dispositifs
Extrait de geothermie-perspectives.fr- Source : BRGM

Les panneaux solaires thermiques peuvent être utilisés pour la production d'eau

chaude sanitaire. pour le chauffage des constructions ou encore pour la production de
froid. Leur fonctionnement consiste à capter la chaleur d'une partie des rayonnements

solaires qu'ils reçoivent (l'autre partie étant réfléchie) et à la transférer à un fluide

caloporteur.

. L'énergie éolienne

Le schéma régional éolien (SRE) de Provence-Alpes-Côte d'Azur définit plusieurs

zones.dont:
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des zones préférentielles pour le petit éolien. définies comme la partie

des zones favorables non concernée par une sensibilité passagère majeure.
un site inscrit, un Natura 2000

des zones préférentielles pour le grand éolien, définies comme la partie
des zones préférentielles pour le petit éolien éloignées de plus de 500m de
toute habitation.

Le schéma régional éolien (SRE) définit des objectifs chiffrés de développement par

grand territoire. L'objectif régional ainsi défini est réparti entre 7 zones géographiques :

Vallée du Rhône, Camargue, Plateau d'Albion. Hautes-Alpes. Moyenne Durance. Var.

Préalpes du Sud. Cette répartition tient compte

des surfaces identifiées dans la zone préférentielle pour le grand éolien
dans chacune des zones

du gisement éolien

des dynamiques de prospections identifiées sur les territoires des capacités

de raccordement électrique

Extrait du SRE en bleu clairles zones favorables au petit éolien, bleu foncé petit et grand éolien

e La biomasse

Orange est située dans la zone {( Vallée du Rhône ». La commune est
partiellement concernée par une zone préférentielle au développement éolien,

sur la partie ouest de la commune, incluant notamment le sud des grands
domaines viticoles et l'ouest du massif du Lampourdier et ses coteaux.

La biomasse, c'est la fraction biodégradable des produits, déchets et résidus

provenant de l'agriculture lsubstances animales et végétales), de la sylviculture et des

industries connexes ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et

municipaux

Le chauffage par la biomasse est un procédé en pleine expansion, qui permet de
subvenir aux besoins en chaleur tout en valorisant des déchets de l'agriculture ou de la

sylviculture. Ce procédé permet aussi d'avoir un bilan carbone nul. le carbone rejeté

lors de la combustion ayant été absorbé par le végétal durant sa croissance. D'autre

part, la valorisation de la biomasse agricole et forestière est un enjeu économique pour
les filières.

Une étude du gisement disponible pour la valorisation énergétique de la biomasse en

PACA a été réalisée en 2009. La région est une des plus boisée de France avec un
fort potentiel d'exploitation pour la filière énergétique, en cours de
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développement. Elle constitue donc l'une des énergies au plus fort potentiel de
développement sur le territoire régional.

Potentiel de bois mobilisable, Synthèse des gisements de bois disponibles pour une valorisation

énergétique en Province-Alpes-Côte d'Azur

Enjeux

Engager des réflexions en faveur du développement de l'utilisation des
énergies renouvelables au sein des futurs projets
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Départ.
Volume

théorique non
exploité (ms/an)

Volume théorique
mobilisable

(ms/an)

Bois-énergie
théorique mobilisable

(MWh/an)

Bois-énergie
théorique mobilisable

(Tep/an)

04 234Û00 Ë75 500 400000 34 000

05 203000 i52 250 350000 32 000

  2330(D 174 750 400000 34000

13 58 0(n 43 500 100 (»o 9 000

83 168 0ao 126 000 300 (XD 26000

84 68 o(D 51 000 100ooo  
Total 964 000 723 000 1 650 000 }44 000



Chapitre 7 : Scénario au fil
Une capacité résiduelle de la STEP communal satisfaisante pour répondre aux
besoins futurs de la commune

de l'eau Un programme de travaux prévisionnel de 2017 à 2028 pour la réduction des eaux
claires parasites esten cours.

Le scénario au fil de l'eau correspond à la tendance d'évolution du territoire en

l'absence de révision du PLU. et en considérant la poursuite du taux de croissance
démographique actuel.

Tendances plus ou moins <( négatives »

lll.Les espaces agricoles
1. Ressource en eau

Rappel des perspectives d'évolution en l'absence de révision du PLU : ssénaÿa.s
au fil de l'eau >>

Rappel des perspectives d'évolution en l'absence de révision du PLU : iSën31Àa.S

au fil de l'eau )> Tendances positives

Tendances positives Une protection assurée de la majorité des terres agricoles de la commune par un
classement en zone A au PLU.

Un état quantitatif et qualitatif de la ressource satisfaisant et suffisant pour répondre à

la croissance démographique prévue au PLU en vigueur.
Tendances plus ou moins <( négatives )>

Tendances plus ou moins {( négatives )}
Un grignotage des terres agricoles identifié. notamment vers l'Aygues

Un rendement du réseau de distribution de 73,5 % en 2016. qui est inférieur aux
objectifs du Grenelle de l'Environnement (75,5%).

IV. Les milieux naturels, la trame verte
et bleue

11. La production d'eaux usées

capacité des équipements

et la
Rappel des perspectives d'évolution en l'absence de révision du PLU . içëna1la.S
au fil de l'eau )>

Rappel des perspectives d'évolution en l'absence de révision du PLU : S@B31\g.L

au fil de l'eau )>

Tendances positives

Protection des réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue (périmètres Natura

2000 et ZNIEFF, et zones humides) par un classement en zone naturelle N et A au
PLUTendances positives

Des zones d'urbanisation raccordables au réseau d'assainissement collectif
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Tendances plus ou moins <( négatives }} VII. La protection du patrimoine bâti
Grignotage progressif des contreforts de la colline de Saint-Eutrope.

Rappel des perspectives d'évolution en l'absence de révision du PLU l sgènalig.s
au fil de l'eau )>

V. La consommation d'espace

Rappel des perspectives d'évolution en l'absence de révision du PLU : sçêna lo «
au fil de l'eau )}

Tendances positives

Des règles d'urbanisation qui cadrent d'ores et déjà les formes urbaines dans le centre
ancien

Entre 2001 et 2016, la surface artificialisée est passée de 1931.9 ha à 2063.7 ha

Ainsi. en 15 ans, la commune a connu une consommation d'espace d'environ 132 ha.

soit 8.8 ha par an.
Tendances plus ou moins <{ négatives »

Sur 10 ans (2006-2016). la consommation d'espaces naturels et agricoles

(artificialisation des terres) est estimée à 90 ha, soit un rythme de consommation
d'environ 9 ha/an.

Un patrimoine remarquable et bâti ne faisant pas l'objet de protection particulière

VIII. Nuisances et risques engendrés ou
accentués parle projet

VI. La qualité des paysages
Rappel des perspectives d'évolution en l'absence de révision du PLU : sçënalia.s
au fil de l'eau >>Rappel des perspectives d'évolution en l'absence de révision du PLU : s$êna1la.K

au fil de l'eau )>
Plusieurs risques naturels présents sur la commune. les risques d'inondation et de
feux de forêt sont cartographiés. Les règles des PPR s'appliquent sur les secteurs

inondables. Le risque de feu de forêt est également pris en compte au PLU en vigueur.
Tendances positives

Protection d'une grande partie des paysages naturels et agricoles par un classement

en zone natu relie N et agricole A l Protection de plusieurs des massifs et îlots boisés

en Espaces Boisés classés (EBC).

lx. Les émissions de gaz à effet de serre

Tendances plus ou moins {{ négatives )}
Rappel des perspectives d'évolution en l'absence de révision du PLU . sçén31Ïg..s

au fil de l'eau }>

Localisation de secteurs urbanisables dans zones sensibles (entrées de ville, franges

urbaines) : Verrières, Coudoulet, Peyron
Une augmentation des émissions de gaz à effet de serre liée à la croissance
démographique.
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Annexes au diagnostic

Liste des entités archéologiques à Orange (Source : Base archéologique nationale Patriarche)
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N' de l'entité
archéologique

Identification

84 087 0001 ORANGE/ Arausic/ Gallo-romain

84 087 0002 ORANGE / Ensemble monumental antique d'Orange / secteur
agglomération / Haut-empire

84 087 0003 ORANGE / CHATEAU DES PRINCES D'ORANGE ËI / COLLINE

SAINT-EUTROPE/SECTEUR NORD/Château fort/Moyen-âge

84 087 0004 ORANGE / Cour de l'ancien collège Saint-Louis/Rue
Portilac/égout/rue/Gallo-romain

84 087 0005 ORANGE/ MAS DES THERMES/ enceinte/République
84 087 0006 ORANGE / Rue des sept cantons / Place des sept Cantons/haut

empire/bassin

84 087 0007 ORANGE/ flot des Cordeliers/ habitat/ haut empire
84 087 0008 ORANGE / LA ROYALE/ habitat/haut empire

84 087 0009 ORANGE/ CLAVIN/ villa/ gallo-romain
84 087 0010 ORANGE / RUE DE LA PORTETTE /occupation/République

84 087 0011 ORANGE / Eglise Notre Dame de Nazareth (ancienne cathédrale)
/église/cathédrale/Moyen-âge classique - époque contemporaine

84 087 0012 ORANGE/ Cours Pourtoules/llot/Haut empire

84 087 0013 ORANGE/ théâtre antique/ théâtre/ haut empire
84 087 0014 ORANGE / Arc de triomphe / arc monumental République - Haut

empire

84 087 0015 ORANGE / PATISSERIE / production alimentaire végétale /
Epoque indéterminée

84 087 0016 ORANGE / 10 rue Segond Weber/égout/gallo-romain

84 087 0017 ORANGE / Rue Canslie sud/place ? / aménagement du terrain /
Gallo-romain

84 087 0018 ORANGE/ RHI Hôpital/ habitat?/Age du fer

84 087 0019 ORANGE / LES GRES / sépulture / Epoque indéterminée

84 087 0020 ORANGE / QUARTIER DE L'ETANG / occupation / Mésolithique

84 087 0021 ORANGE/ LA BERIAUDE/ occupation/ Paléolithique supérieur

84 087 0022 ORANGE/ Amphithéâtre d'Orange/ amphithéâtre/ haut empire

84 087 0023 ORANGE / Avenue Charles de Gaulle - Intermarché / voie / Gallo-
romain

84 087 0024 ORANGE / RUE CONTRESCARPE. 5 / occupation / gallo-romain

84 087 0025 ORANGE / Ancien hôtel Fréau / 3 rue de l'Ancien Collège / Gallo-
romain / construction

84 087 0026 ORANGE/ LAMPOURDIER/ occupation/ Premier âge du fer

84 087 0028 ORANGE/ Café Palace et îlot/ édifice public?/ Gallo-romain

84 087 0029 ORANGE / Mur de Guillaume le Taciturne - Aqueduc du Groseau/
aqueduc/gallo-romain

84 087 0030 ORANGE / AVENUE DES VIEUX REMPARTS / aqueduc/gallo-
romain

84 087 0031 ORANGE / Mur de Guillaume le Taciturne - Aqueduc du Groseau

ltracé reconstituée / Avenue de Guillaume le
Taciturne/aqueduc/gallo-romain

84 087 0032 ORANGE / Angle rue Saint-Martin - Passage Condorcet / Rue /
Gallo-romain

84 087 0033 ORANGE / Mosaïque de la rue Saint-Florent / 7 rue Saint Florent /
domus ? / Gallo-romain

84 087 0034 ORANGE / AVENUE DU PONT-NEUF/MAISON DESPLANS / voie

f gallo-romain

84 087 0035 C)RANGE/ CARRIERE LAFFONT/ occupation/ Néolithique final
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84 087 0036 ORANGE / EST DE L'ARC DE TRIOMPHE / occupation / gallo-
romaine

84 087 0037 ORANGE / BASILIQUE SAINT-EUTROPE / COLLINE SAINT-

EUTROPE, SECTEUR SUD-EST/ basilique/ bas-empire

84 087 0038 ORANGE / BOURG SAINT-EUTROPE / COLLINE SAENT-

EUTROPE, SECTEUR SUD-EST / bourg castral / moyen-âge
classique

84 087 0039 ORANGE / COLLINE SAINT-EUTROPE. SECTEUR SUD Il /

84 087 0044 ORANGE / QUARTIER BENICROIX / ROUTE D'AVIGNON /

nécropole / gallo-romain

84 087 0045 ORANGE / Rue Second Weber / Gallo-romain / bloc orné.
construction, statue, colonne (élément de), dallage, mur

84 087 0046 ORANGE / Aux dames de France / 5 rue de la République / gallo-
romain / mosaïque. construction, statue

84 087 0047 ORANGE / PROPRIETE MOMMINOUX 11/ ROUTE DE
ROQUEMAURE/ nécropole/ gallo-romain

84 087 0048 ORANGE / Enceinte antique (tracé restituée / enceinte / gallo-
romain

84 087 0049 ORANGE/ Porte de Roquemaure/ République/ porte
84 087 0050 ORANGE/ CIMETIERE 11/ Gallo-romain/statue

84 087 0051 ORANGE / Eglise Saint-Florent / église / Bas moyen-âge époque
contemporaine

84 087 0052 ORANGE / Maison romane / Rue de l'ancien Hôtel de ville / maison

commune / Moyen-âge classique

84 087 0053 ORANGE / PIEBOUQUET - HOTEL DES POSTES / COURS

POURTOULES/ Gallo-romaine/ mur

84 087 0054 ORANGE/ ROUTE D'ARLES A LYON/ borne miliaire/ bas empire

84 087 0055 ORANGE/ PROPRIETE DE GASPANI/ gallo-romain/ mosaïque

84 087 0056 ORANGE / MAISON SAUTEL / CENTRE-VILLE / gallo-romain /
mosaïque

84 087 0057 ORANGE / MAISON SAINT-MARCEL / CENTRE-VILLE / gallo-
romain / mosaïque

84 087 0058 ORANGE / MAISON GASPARRIN / CENTRE-VILLE / gallo-romain
/ mosaïque

84 087 0059 ORANGE / MAISON BOYER / CENTRE-VILLE / gallo-romain /

  basilique/ Age du bronze - Age de fer/ mur
84 087 0040 ORANGE / VIGNASSE CENTRE-EST Il / COLLINE SAINT-

EUTROPE/Gallo-romain/bassin

84 087 0041 ORANGE / Ensemble monumental : grand temple - Augusteum /
temple / haut empire

84 087 0042 ORANGE / Société Marseillaise du Crédit/Rue de la
République/Gallo-romain/bloc orné

84 087 0043 ORANGE/ CHEMIN DE LA GARE/ nécropole/ gallo-romain

  mosaïque

84 087 0060 ORANGE / MAISON CHIESE / CENTRE-VILLE / Culturel et
religieux / gallo-romain

84 087 0061 ORANGE/ CAMPAGNE DIDIER/ stèle funéraire/ gallo-romain

84 087 0062 ORANGE/ QUARTIER BOYGARD/ stèle funéraire/ gallo-romain
84 087 0063 ORANGE / TOUR DES DEMOISELLES FREGIER / gallo-romain /

mosaïque

84 087 0064 ORANGE / QUARTIER DE L'ARAIS (LA RAISSE) / stèle funéraire /
gallo-romain

84 087 0065 ORANGE / PROPRIETE L'ARAIS / LE JONQUIER SUD / Gallo-
romaln / construction

84 087 0066 ORANGE / COUVENT DE LA NAIVETE / stèle funéraire / gallo-
romain

84 087 0067 ORANGE/ AVENUE FREDERIC MISTRAL/ gallo-romain/ mur
84 087 0068 ORANGE/ ROUTE D'AVIGNON/ occupation/ gallo-romain
84 087 0069 ORANGE / RUE SAINT CLEMENT - ROUTE DE ROQUEMAURE /

voie / gallo-romain
84 087 0070 ORANGE / LA VINASSE / COLLINE SAINT EUTROPE /

occupation / gallo-romain

84 087 0071 ORANGE / CHEMIN DE MAGUELONNE / COLLINE SAINT

EUTROPE/ occupation/ gallo-romain
84 087 0072 ORANGE / Rue de l'Evêché (ancienne) / Rue Caristie / gallo-

romain / mosaïque

84 087 0073 ORANGE / Ancienne prison / Square Joseph Sautel / Gallo-romain
/ mur

84 087 0074 ORANGE / Ancienne sous-préfecture / gallo-romain/ mur.
construction
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84 087 0075 ORANGE/ CREDIT AGRICOLE/ COURS SAINT MARTIN/ habitat

f gallo-romain

84 087 0076 ORANGE / Place du Cloître / Gallo-romain / mur. mosaïque.

colonne(élément del, bloc orné
84 087 0077 ORANGE / PLACE DE LANGES / Gallo-romain / construction

84 087 0078 ORANGE/ PONT DE LANGES/ stèle funéraire/ gallo-romain
84 087 0079 ORANGE/ PORTE SAINT MARTIN/ stèle funéraire/ Gallo-romain

84 087 0080 ORANGE/ Rue de l'hôpital/ domus?/ Gallo-romain
84 087 0081 ORANGE / RUE DE LA CONQUE (RUE LACOUR) / centre-ville /

Gallo-romain / construction

84 087 0082 ORANGE / Crédit Lyonnais / Angle des rues de la République et
Segond Weber/ édiûce public/ Gallo-romain

84 087 0083 ORANGE/ Rue des Avesnes/ Gallo-romain/ dallage, construction
84 087 0084 ORANGE/ Rue Gourmande/ égout/ Gallo-romain
84 087 0085 ORANGE/ Rue Notre Dame/ voie/ édifice public?/ Gallo-romain
84 087 0086 ORANGE / RUE SAINT CLEMENT. IMMEUBLE GIRARD / Gallo-

romain / construction

84 087 0087 ORANGE / U TOUR / OUEST DE LA COLLINE SAINT EUTROPE
/ thermes / Gallo-romain

84 087 0088 ORANGE / Carrefour cours Aristïde Briand - Avenue des Thermes

- Route de Caderousse/ Gallo-romain/ mosaïque, mur
84 087 0089 ORANGE / Rue Tourgayranne (du n'1 2 au 32) / thermes 9 / édifice

public ?/ Gallo-romain

84 087 0090 ORANGE/ LA BATIE/ habitat/ Gallo-romain

84 087 0091 ORANGE / Hôtel de Jonc / 12 bis - 14 rue petite Fusterie /
demeure / Epoque moderne

84 087 0092 ORANGE/ LES MARELLES/ occupation/ néolithique
84 087 0093 ORANGE / PLACE DES COROEUERS (EX PLACE DU BOIS) /

fontaine / époque moderne

84 087 0094 ORANGE / HOTEL DIEU / COURS POURTOULES/ hôpital /
époque moderne

84 087 0095 ORANGE / Hôtel Monier-Vinard / 5 rue de l'ancien hôtel de ville /

demeure / époque moderne

84 087 0096 ORANGE / MAISON VIALA / second âge du fer ? / trou de poteau

84 087 0098 ORANGE/ rue Caristie Nord/ édifice public/ Gallo-romain

84 087 0099 ORANGE / Rue des Vieux-Fossés - Cave Lafoumère / maison /

haut-empire
84 087 0100 ORANGE/ LA TOURRE/ habitat/ haut-empire

84 087 0101 ORANGE /LA VILLE/ ETABLISSEMENTS G. MILLE/ LA VILLE /

enceinte. édifice fortifié/ haut empire

84 087 0102 ORANGE/ liai Pontillac/ llot/ Domus/ Gallo-romain

84 087 0103 ORANGE / 2 bis RUE SADE CARNOT / CENTRE-VILLE / llot / Bas

moyen-age

84 087 0104 ORANGE/ Villa de la Brunette// villa/ Gallo-romain

84 087 0105 ORANGE/ llot des Cordeliers// édifice public?/ Gallo-romain

84 087 0106 ORANGE / BIG MAT / 17 RUE DU GENERAL LECLERC / rue /

Haut empire

84 087 0109 ORANGE/ ILOT ANCIEN COLLEGE/ CENTRE VILLE/ llot/ Bas-
moyen age

84 087 0110 ORANGE / CASERNE DE LA LEGION ETRANGERE/QUARTIER

LABOUCHE/ crainage/ Second Age du fer

84 087 0111 ORANGE / AVENUE HENRI FABRE/RUE PAUL MARIETON Il /
caniveau / Gallo-romain

84 087 0112 ORANGE / Garage Balbi/ Avenue De Laure, rue des Coquelicots /
architectu re funéraire ? / Gallo-romain

84 087 0113 ORANGE / AVENUE DU ROUSSILLON 106 / LE GRENOUILLET /

Gallo-romain / fosse
84 087 0114 ORANGE / Ancien hôpital - Résidence du Théâtre antique /

Esplanade Guiseppe Verdi/ rue/ domus/ Haut-empire

84 087 0115 ORANGE/ CROIX ROUGE// voie/ République

84 087 0117 ORANGE/ QUARTIER DU JONQUIER NORD// occupation/ Age
du bronze - Moyen-âge

84 087 0118 ORANGE/ ORT ROSE(ARGENSOL)// République/ mur

84 087 0119 ORANGE / Route du parc / Epoque indéterminée / fossé, tracé
agraire

84 087 0120 ORANGE / AVENUE DE NOGENT / QUARTIER DE CROZE ET
PEYRON NORD/ Gallo-romain/ mur

84 087 0121 ORANGE/ LYCEE DE L'ARC/ LE JONQUIER SUD/ occupation /
Gallo-romain

84 087 0122 ORANGE/ Impasse des Jardins// habitat/ îlot?/ Gallo-romain



PLU d'Orange - Rapport de présentation

84 087 0123 ORANGE / 17, rue de la Concorde / Le Baron / bains privés /
domus / Haut empire

84 087 0124 ORANGE / RUE DE L'ARMEE D'AFRIQUE / QUARTIER U
TOURRE/ drainage/ Gallo-romain

84 087 0125 ORANGE / RUE DU ROUSSILLON/ QUARTIER LE
GRENOUILLET/ Gallo-romain/ bâtiment

84 087 0126 ORANGE/ RUE CONTRESCARPE// Chemin/ Haut-empire
84 087 0127 ORANGE/ PEYRIERES BLANCHES// Epoque indéterminée /
84 087 0128 ORANGE / RESIDENCE LE BARON // chemin / Moyen-âge

classique

84 087 0129 ORANGE / ARGENSOL SUD / AVENUE RODOLPHE AYMARD //

Epoque indéterminée /
84 087 0130 ORANGE / QUARTIER MONDRAGON / 2 RUE F. BRANGWINN / /

Epoque indéterminée /
84 087 0131 ORANGE/ RUE SAINT-CLEMENT. 621// habitat/ Age du fer
84 087 0132 ORANGE/ BOULEVARD DALADIER// enceinte/ Gallo-romain

84 087 0133 ORANGE/ RUE DES TANNEURS. 157// habitat/ Gallo-romain

84 087 013 ORANGE / Ensemble monumental : Capitole / / temple / Haut-
emplre

84 087 0135 ORANGE / Ensemble monumental : monument intermédiaire / /

temple ?/ Haut-empire

84 087 0136 ORANGE / Ensemble monumental : mur-fontaine / / sanctuaire des

eaux / fontaine / Haut-empire

84 087 0137 ORANGE/ Forum// forum/ Haut-empire
84 087 0138 ORANGE / Ensemble monumental : tétrapyle / / Haut-empire /

porte

84 087 0139 ORANGE/ 1 54. avenue des Thermes// rue/ Gallo-romain

84 087 0140 ORANGE / RUE PAUL MARIETON (lO) / / occupation / Epoque
Indéterminée

84 087 0141 ORANGE / QUARTIER DES GRAVES SUD/U MACURDE //
époque indéterminée ? / Enclos

84 087 0142 ORANGE / NATIVtTE (LA)/RUE EMILE AUGIER. 3/U NATIVITE /

occupation / Epoque indéterminée ?
84 087 0143 ORANGE/ VEYRIERES// voie/ Gallo-romain ?
84 087 0144 ORANGE/ VEYRIERES// voie/ Gallo-romain ?

84 087 0145 ORANGE/ GRENOUILLET// occupation/ Gallo-romain
84 087 0146 ORANGE / Ensemble monumental : rampe d'accès // voie / Gallo-

romain

84 087 0147 ORANGE / FOURCHES - VIEILLES/PORTAIL UNCON /
mausolée, nécropole/ Haut-empire

84 087 0148 ORANGE/ ETANG(L')/ Epoque indéterminée
84 087 0149 ORANGE/ AVENUE DU GENERAL DE GAULLE. 176 //

occupation / Gallo- romain

84 087 0150 ORANGE/ Place André Buey/ Epoque moderne-Epoque
contemporaine / cuve

84 087 0151 ORANGE / PEYRIERES (LEST/CHAUVIN-BUFFAT) // occupation /
Gallo- romain

84 087 0152 ORANGE / AVENUE DE THERVESIRUE SAINT-CLEMENT //
enceinte / Gallo-romain

84 087 0153 ORANGE/ FOURCHES VIEILLES(LES)// Epoque indéterminée
84 087 0154 ORANGE/ COLLINE-SAINT-EUTROPE/ T3208. 2929.2030 //

habitat / Haut-empire

84 087 0155 ORANGE/ GRENOUILLET(LE)merrain Cabias (BK283, 264) //
Epoque indéterminée

84 087 0156 ORANGE / BOUSSENQUE (LA) / LA BOUSSENQUE / aqueduc/
Gallo-romain

84 087 0157 ORANGE/ VEYRIERES (LES) / LA BATUE/ LES VEYRIERES/

aqueduc/ Gallo-romain
84 087 0158 ORANGE / JONQUIER NORD (LE) // Epoque indéterminée

84 087 0159 ORANGE/ TOURRE (LA) / RUE SAINT-CLEMENT / enceinte/
Haut-empire

84 087 0160 ORANGE / IMPASSE DU LUBERON // Epoque indéterminée

84 087 0161 ORANGE / VIA AGRIPPA / 316. RUE SAINT-CLEMENT // habitat /

Haut-empire

84 087 0162 ORANGE/HABITAT/ 31 8. RUE SAINT-CLEMENT// habitat/ Haut-

empire
84 087 0163 C)RANGE / CLOS BERTRAND / CLOS BERTRAND // habitat /

Haut-empire

84 087 0164 ORANGE/ BAS ABRIAM SUD/ BAS ABRIAM NORD// Occupation

/ Haut-empire
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84 087 0165 ORANGE/ BAS ABRIAM NORD / BAS ABRIAM NORD /
occupation / Haut-empire

84 087 0166 ORANGE/ BONNETIERE(LAI// Occupation/ Haut-empire /
84 087 0167 ORANGE / Les Crémades / Les Crémades/ exploitation agricole ?

// Gallo-romain

84 087 0168 ORANGE/ LA BERTAUDE// habitat/ Néolithique moyen
84 087 0169 ORANGE/ MAS DES THERMES// égout/ République
84 087 0170 ORANGE/ MAS DES THERMES// axe cadastral/ République
84 087 0171 ORANGE/ MAS DES THERMES// habitat/ Haut-empire
84 087 0172 ORANGE/ MAS DES THERMES// maison/ Haut-empire
84 087 0173 ORANGE / MAS DES THERMES // atelier de tabletterie / Haut-

empire
84 087 0174 ORANGE / Rue des sept cantons / Place des sept cantons / domus

/ Gallo-romain

84 087 0175 ORANGE/ Rue des sept cantons / Place des sept cantons /
thermes?/ bains privés?/ Bas-empire

84 087 0176 ORANGE/ llot des Cordeliers- Déoumanus (portion attestée) //
égout / rue / Gallo-romain

84 087 0177 ORANGE/ Îlot des Cordeliers// Domus?/ Haut-empire
84 087 0178 ORANGE/ Maisons médiévales et Renaissance de l'llot des

Cordeliers// maison/ Bas moyen-âge-Epoque moderne

84 087 0179 ORANGE/ Ancien dispensaire Saint-François / Place des
Cordeliers/ Demeure/ Epoque moderne

84 087 0180 ORANGE/ RUE DE LA PORTERIE// maison/ Haut-empire
84 087 0181 ORANGE/ RUE DE LA PORTETTE// bains/ Haut-empire
84 087 0182 ORANGE/ RUE DE LA PORTETTE// maison/ Haut-empire
84 087 0183 ORANGE/ RUE DE LA PORTETTE // occupation / Moyen-âge

classique

84 087 0184 ORANGE/ Cimetière Notre-Dame de Nazareth // cimetière /

Moyen-âge classique

84 087 0185 ORANGE/ La Croix Rouge nord// voie/ Gallo-romain

84 087 0186 ORANGE/ Cours Pourtoules// rue/ carrefour/ Gallo-romain

84 087 0187 ORANGE/ Cours Pourtoules-llot Est// domus/ Haut-empire

84 087 0188 ORANGE/ Cours Pourtoules-llot Ouest // llot / domus ? / Haut-
empire

84 087 0189 ORANGE/ COURS POURTOULES // occupation / Moyen-âge

classique

84 087 0190 ORANGE/ COURS POURTOULES // occupation / Epoque
moderne

84 087 0191 ORANGE/ Cours Pourtoules-îlot Est // boutique / Atelier de
tabletterie ? / Gallo-romain

84 087 0192 ORANGE/ Ancien cinéma le Rex// llot/ Gallo-romain

84 087 0193 ORANGE/ Impasse de Tourne// Gallo-romain/ dallage-mur

84 087 0194 ORANGE/ RHI Hôpital// llot/ domus/ Gallo-romain
84 087 0195 ORANGE / RHI de l'Hôpital-Décumanus (Portion attestée) // rue /

Gallo-romain

84 087 0196 ORANGE / Mosaïque de la rue Saint-Florent // 1 1 , rue Saint-Florent
/ domus ? / Gallo-romain

84 087 0197 ORANGE / Mosaïque de la rue Saint-Florent // Rue Saint-Florent /
domus ? / Gallo-romain

84 087 0198 ORANGE/ Mosaïque de la rue des Avesnes // RUE DES
AVESNES/ domus?/ Gallo-romain

84 087 0199 ORANGE / Mosaïque de la rue Saint-Florent // Angles rue Saint-
Florent et Plan Gauthler/ domus?/ Epoque moderne

84 087 0200 ORANGE / Avenue Charles de Gaulle- La Brunette // nécropole /
Bas-empire

84 087 0201 ORANGE / RUE CONTRESCARPE, 5 // aménagement de terrain /
Epoque moderne

84 087 0202 ORANGE/ LAMPOURDIER// occupation/ République
84 087 0203 ORANGE/ BASILIQUE SAINT-EUTROPE / COLLINE SAINT-

EUTROPE, SECTEUR SUD-EST / édifice fortifié. église / Moyen-

âge classique
84 087 0204 ORANGE/ BASILIQUE SAINT-EUTROPE / COLLINE SAfNT-

EUTROPE, SECTEUR SUD-EST / prieuré / Moyen-âge classique

84 087 0205 ORANGE/ BASILIQUE SAINT-EUTROPE / COLLINE SAINT-

EUTROPE, SECTEUR SUD-EST / cimetière / Moyen-âge

classique

84 087 0206 ORANGE/ BASILIQUE SAINT-EUTROPE / COLLINE SAINT-

EUTROPE. SECTEUR SUD-EST / église / Bas Moyen-âge

84 087 0207 ORANGE/ BASILIQUE SAINT-EUTROPE / COLLINE SAINT-

EUTROPE, SECTEUR SUD-EST / Epoque moderne / construction
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84 087 0208 ORANGE/ BASILIQUE SAINT-EUTROPE / COLLINE SAINT-

EUTROPE, SECTEUR SUD-EST / enclos funéraires / Bas Moyen-
age

84 087 0209 ORANGE/ BOURG SAINT-EUTROPE / COLLINE SAINT-
EUTROPE. SECTEUR SUD-EST / cimetière / Moyen-âge

classique

84 087 0210 ORANGE / COLLINE SAINT-EUTROPE. SECTEUR Il / enceinte /
Moyen-âge classique ?

84 087 0211 ORANGE / COLLINE SAINT-EUTROPE. SECTEUR Il / enceinte /
Epoque moderne

84 087 0212 ORANGE/ COLLINE SAINT-EUTROPE. SECTEUR Il / Gallo-

romain / construction

84 087 0213 ORANGE / COLLINE SAINT-EUTROPE, SECTEUR Il / sépulture /
Bas-empire

84 087 0214 ORANGE/ VIGNASSE CENTRE EST 11. COLLINE SAINT-

EUTROPE/ habitat/ Haut-empire ?
84 087 0215 ORANGE/ VIGNASSE CENTRE EST 11. COLLINE SAINT-

EUTROPE/ Bas-empire-Haut-moyen-âge/ dépotoir
84 087 0216 ORANGE/ llot Boissy Vazeau Roch Weber // Gallo-romain /

construction

84 087 0217 ORANGE/ Arceaux Pontillac/ Rue Pontillac/ Haut-empire/ mur
84 087 0218 ORANGE/ Maison Delonges puis Joannès / Rue de Tourne /

bains ?/ thermes?/ Gallo-romain

84 087 0219 ORANGE/ PROPRIETE MOMMINOUX Il / ROUTE DE
ROQUEMAURE/ culturel et religieux/ Gallo-romain

84 087 0220 ORANGE/ PROPRIETE MOMMINOUX Il / ROUTE DE
ROQUEMAURE/ enceinte/ République

84 087 0221 ORANGE / PORTE DE ROQUEMAURE // édiûce fortifié / Moyen-
âge classique

84 087 0222 ORANGE/ CIMETIERE 11/ enœinte/ République

84 087 0223 ORANGE/ Immeuble Bauza et Pompée / ROUTE DE
ROQUEMAURE/ enceinte/ République

84 087 0224 ORANGE / PROPRIETE L'ARAIS / LE JONQUIER SUD / sépulture

/ Moyen-âge classique

84 087 0225 ORANGE / RUE SAINT-CLEMENT - ROUTE DE ROQUEMAURE //

Gallo-romain / inscription

84 087 0226 ORANGE / RUE SAINT-CLEMENT - ROUTE DE ROQUEMAURE //
Gallo-romain / construction

84 087 0227 ORANGE / RUE SAINT-CLEMENT - ROUTE DE ROQUEMAURE //

sépulture / Gallo-romain

84 087 0228 ORANGE / RUE SAINT-CLEMENT - ROUTE DE ROQUEMAURE //

dome militaire / Bas-empire

84 087 0229 ORANGE / Angle des rues Pontillac et M.Roch // Gallo-romain /
dallage

84 087 0230 ORANGE/ MAISON VIALA/ voie/ Gallo-romain

84 087 0231 ORANGE / MAISON VIALA / domus / République

84 087 0232 ORANGE / Boulevard Daladier // Gallo-romain / construction. mur

84 087 0233 ORANGE / Angles rues Lacour et Vlctor Hugo // Gallo-romain '2
construction

84 087 0234 ORANGE / Palais episcopal-Boulevard Daledier // église / Moyen-

âge classique
84 087 0235 ORANGE / Avenue de l'Arc de Triomphe, Rue des Phocéens //

édifice public?/ Gallo-romain

84 087 0236 ORANGE / Place G. Clémenceau (ancienne BNP) // domus ? /
Gallo-romain

84 087 0237 ORANGE / Rue des vieux fossés-Cave Lafournère // domus / Haut-

empire
84 087 0238 ORANGE/ LA TOURRE// occupation/ Bas-empire
84 087 0239 ORANGE/ llot Pontillac// llot/ Bas-moyen-âge-Epoque moderne

84 087 0240 ORANGE / Mosaïque de la rue Saint-Florent / domus ? / Gallo-
romain

84 087 0241 ORANGE / Ancien hôtel des Postes / Place des Cordeliers / édifice

public/Périoderécente
84 087 0242 ORANGE/ LOT ANCIEN COLLEGE / CENTRE-VILLE / llot /

Epoque moderne
84 087 0243 ORANGE / CASERNE DE U LEGION ETRANGERE / QUARTIER

LABOUCHE/ occupation/ Second Age du fer

84 087 0244 ORANGE / CASERNE DE U LEGION ETRANGERE / QUARTIER

LABOUCH E/ occupation/ République

84 087 0245 ORANGE / CASERNE DE U LEGION ETRANGERE / QUARTIER

LABOUCHE / production métallurgique / Epoque indéterminée
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84 087 0246 ORANGE / AVENUE HENRI FABRE / RUE PAUL MARIETON Il /
parcellaire / Moyen-âge

84 087 0247 ORANGE/ CROIX-ROUGE// voie/ Haut-empire

84 087 0248 ORANGE/ RUE CONTRESCARPE// drainage/ Epoque moderne

84 087 0249 ORANGE/ RUE CONTRESCARPE // aménagement du terrain /
Gallo-romain

84 087 0250 ORANGE / RESIDENCE LE BARON // occupation / Paléolithique-
Période récente

84 087 0251 ORANGE/ RESIDENCE LE BARON// drainage/ Gallo-romain
84 087 0252 ORANGE/ RUE SAINT-CLEMENT. 621// mausolée/ Gallo-romain

84 087 0253 ORANGE/ RUE SAINT-CLEMENT. 621// habitat/ Gallo-romain

84 087 0254 ORANGE/ RUE SAINT-CLEMENT, 621 // cimetière / Epoque
moderne

84 087 0255 ORANGE / BOULEVARD DALADIER // aménagement du terrain /
Moyen-âge

84 087 0256 ORANGE / BOULEVARD DALADIER // aménagement du terrain /
Epoque moderne

84 087 0257 ORANGE/ BOULEVARD DALADIER // îlot / Epoque

contemporaine

84 087 0258 ORANGE / Via Agrippa (nord de l'Arc de triomphe) // voie / Gallo-
romain

84 087 0259 ORANGE/ Croix-rouge-Cardo/ La Comtadine/ voie/ Gallo-romain
84 087 0260 ORANGE / Croix-rouge-décumanus / La Comtadine / voie / Gallo-

romain

84 087 0261 ORANGE / Nécropole de Croix-rouge / La Comtadine / nécropole /
Haut-empire

84 087 0262 ORANGE/ Villa de Croix-rouge/ La Comtadine/ villa/ Haut-empire
84 087 0263 ORANGE/ Fourches Vieilles// occupation?/ Gallo-romain
84 087 0264 ORANGE/ Place Clémenceau// carrefour/ Gallo-romain

84 087 0265 ORANGE/ Avenue des Etudiants-Rue des Phocéens // quartier
artisanal? habitat/ Gallo-romain

84 087 0266 ORANGE / Rue Saint-Clément (parcelle 01 1 85) // sépulture / Gallo-
romaln

84 087 0267 ORANGE / Ensemble monumental : portique périphérique // Gallo-

romain / portique

84 087 0268 ORANGE/ Rue Saint-Clément // voie/ Age du fer

84 087 0269 ORANGE/ Rue Saint-Clément// habitat groupé/ îlot ?/ Age du fer
84 087 0270 ORANGE/ Voie d'Agrippa// voie/ Gallo-romain
84 087 0271 ORANGE/ Portique de la rue Saint-Clément // Gallo-romain /

portique

84 087 0272 ORANGE/ Les Crémades / Les Crémades / Sépulture / Haut-
empire

84 087 0273 ORANGE / Bassin-canal de l'avenue de l'Arc de triomphe (portions
// canal / Gallo-romain

84 087 0274 ORANGE / Bassin-canal de l'avenue de l'Arc de triomphe (tracé
restitué)// canal/ Gallo-romain

84 087 0275 ORANGE/ Avenue de l'Arc de triomphe-Rue des Phocéens //
sépulture/ nécropole// Bas-empire

84 087 0276 ORANGE / Avenue de l'Arc de triomphe // habitat ? / Bas-moyen-

age

84 087 0277 ORANGE/ Mausolée de Croix-Rouge/ mausolée// Gallo-romain
84 087 0278 ORANGE/ Croix-Rouge : monument funéraire // architectu re

funéraire/ mausolée?/ Haut-empire
84 087 0279 ORANGE/ Bouton d'Or-Ancienne usine de Loye / Rue de la

Concorde/ Gallo-romain/ construction

84 087 0280 ORANGE/ La Closeraie-Esplanade / 743, rue Saint-Clément /
aménagement du terrain / Gallo-romain

84 087 0281 ORANGE / Cathédrale-Hôtel de ville / Rue Notre-Dame / Gallo-
romain ? / construction

84 087 0282 ORANGE/ Rue Gourmande: documanus maximum (portion

attestée)/ Rue de la Concorde// rue/ Gallo-romain
84 087 0283 ORANGE/ Place de la République// Gallo-romain/ dallage
84 087 0284 ORANGE / BASE AERIENNE DE CARITAT // Gallo-romain / fossé.

canalisation

84 087 0285 ORANGE/ Place des Frères Mounet// Gallo-romain/ mosaïque
84 087 0286 ORANGE/ Rue Pourtoules// égout?/ Gallo-romain

84 087 0287 ORANGE/ Rue Pourtoules// Gallo-romain/ mosaïque

84 087 0288 ORANGE / Nymphée // Montée Julia Bartet / sanctuaire des eaux /
Gallo-romain

84 087 0289 ORANGE / Rue Pourtoules-Magasin la Poularde // Gallo-romain /
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84 087 0309 ORANGE / L'Argensol // Gallo-romain / fossés (réseau de), niveau

d'occupation

84 087 0310 ORANGE/ Oppidum de Saint-Eutrope-Orange Préromaine //
Oppidum / Age du Fer

84 087 0311 ORANGE/ Rue des vieux remparts// occupation/ Gallo-romain
84 087 0312 ORANGE / Parc Gasparin (avenue Charles de Gaulle et A. Briand)

1/ occupation / Gallo-romain

84 087 0313 ORANGE/ Rue Saint-Clément (propriété Pastor) // Sépulture /
Haut-empire

84 087 0314 ORANGE / 136. avenue de Laure de Tassigny // enclos funéraire /
Gallo-romain

84 087 0315 ORANGE / Avenue Des Thermes-Impasse des Giroflées (état 2) /
53, avenue Charles de Gaulle / thermes ? / bains privés / Gallo-
romain

  mur

84 087 0290 ORANGE / Angle des rues de l'Hôpital et Ramades // Gallo-romain
/dallage

84 087 0291 ORANGE / Ancien Hôpital - Résidence du théâtre antique (Angle
Nord-Ouest) / Esplanade Giuseppe Vendi/ domus ?/ leinturerie ? /
Haut-empire

84 087 0292 ORANGE / Hôtel de ville et beffroi// immeuble / beffroi/ Période

récente

84 087 0293 ORANGE/ Rue Henri Noguères // villa? / mausolée ? / Gallo-
romain

84 087 0294 ORANGE/ Saint-Pierre-Propriété Chambovet // cimetière /
sépulture / Moyen-âge

84 087 0295 ORANGE / Saint-Pierre-Propriété Chambovet // occupation / Gallo-
romain

84 087 0296 ORANGE/ Rue Chambovet// occupation/ Gallo-romain
84 087 0297 ORANGE/ Ancien garage Soulier // Gallo-romain/ mur, courtine
84 087 0298 ORANGE/ Ensemble bremal Nord// thermes/ Gallo-romain

84 087 0299 ORANGE / Enceinte antique d'Orange-passage attesté av. Félix
Rippert// Gallo-romain/ rempart

84 087 0300 ORANGE / Oecumanus- 81, avenue Felix Rippert // voie / égout /
Gallo-romain

84 087 0301 ORANGE/ 81, avenue Felix Rlppert// llot/ domus/ Gallo-romain

84 087 0302 C)RANGE / La Closerale. 743. rue Saint-Clément / chemin / second

Age du Fer

84 087 0303 ORANGE / La Closeraie. 743. rue Saint-Clément / maison / second

Age du Fer

84 087 0304 ORANGE / La Closeraie-Nécropole (de la route de Roquemaure),
743. rue Saint-Clément / nécropole / mausolée / Haut-empire

84 087 0305 ORANGE / La Closeraie, 743, rue Saint-Clément / sanctuaire païen
/ Gallo-romain

84 087 0306 ORANGE/ La Closeraie. 743. rue Saint-Clément / atelier de
tabletterie ? / Gallo-romain

84 087 0307 ORANGE / Avenue des Thermes-Impasse des Giroflées (état l) /
63. avenue Charles de Gaulle/ domus/ Gallo-romain

84 087 0308 ORANGE/ L'Argensol// voie/ Gallo-romain ?
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protéger et valoriser les espaces de nature en ville : colline Saint Eutrope

Meyne. parcs l

maintenir les franges urbaines de qualité

préserver certaines zones tampons entre le bâti et l'extérieur (autoroute. . ..l ;

valoriser la cité historique et le caractère patrimonial de la ville lrenommée de

la romaine) ;

valoriser les entrées du territoire via le Rhône depuis la halte fluviale l

préserver les points de vue remarquables sur le grand paysage (interfaces
avec la ville). et les sentiers de découvertes (circuits cyclables, via Venitia.
voies vertes...);

adapter le développement urbain aux contraintes et au risque d'inondation.

Ainsi, les objectifs du PADD, définies par la municipalité pour le développement de son

territoire sonnes suivantes :

permettre un accueil suffisant de population pour maintenir l'économie
communal et assurer le renouvellement de la population l

lutter contre la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers tout

en assurant les besoins nécessaires pour la commune en matière de
logements et d'activités

h

t
l

amenagemen t
t J

d

api re f
d

t t
e

us ica d

eve d

ion es choix retenus pour établir le projet

oppement bura Pes ADD

n n n n

r r'

e

ecteurs plus centraux dents creuses

1. Les ambitions générales du PLU
d

Le diagnostic territorial a mis en évidence les principaux enjeux communaux suivants

maintenir l'économie communale et assurer le renouvellement de la

population l

proposer une offre de logements et d'équipements attractive pour les
menaces l

maintenir la mixité des typologies d'habitat aüln d'assurer la continuité du
parcours résidentiel des ménages.

favoriser le réinvestissement de s

renouvellement urbain. divisions parcellaires l

poursuivre les dispositifs de rénovation pour réhabiliter le parc social dégradé

et aménager les quartiers d'habitat collectif l

préserver la diversité passagère du territoire : hors et dans les zones de
développement l

maintenir la richesse agricole locale et notamment les vignes classées AOC

0 range
l
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assurer une cohérence architecturale et urbaine entre les développements
futurs etle tissu existante

définir précisément l'impact des risques naturels concernant la commune et
les prendre en compte de façon plus pertinente que le précèdent PLU l

assurer la pérennisation de l'activité agricole et la protection des terres de

bonne valeur agronomique aûn de préserver la vocation agricole d'une

grande partie du territoire orangeois l

développer/proposer une offre culturelle. sportive et de loisirs répondant aux

besoins de la population l

développer les secteurs ou infrastructures promouvant les énergies
renouvelables

améliorer les déplacements tous modes et le stationnement en assurant un

partage équilibré de l'espace entre les différents modes de déplacements. en

favorisant les modes alternatifs à la voiture. en développant le stationnement

public.

Pour répondre à ces objectifs. quatre grandes ambitions sont définies dans le PADD

Ambition l Orange, ville dynamique à taille humaine

Ambition 2 - Orange. ville attractive

Ambition 3 - Orange, ville durable

Ambition 4 - Orange. ville connectée
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11. Ambition l- Orange, ville dynamique à
taille humaine

rééquilibrer le proHI démographique en attirant plus de jeunes. jeunes
ménages et familles.

L'objectif de croissance démographique fixé par la commune est ambitieux au regard
des tendances récentes. Toutefois. cet objectif est en cohérence avec le SCoT du

Bassin de Vie d'Avignon en cours de révision, que la ville d'Orange a intégré et au sein

duquel elle est identiHée comme pôle structurant.

Cette ambition a été définit par la municipalité afin de redynamiser le territoire en

termes de population, de logements et d'équipements en cohérence avec les enjeux

Identités suite au diagnostic territorial. Pour cela. le PADD définit les objectifs
suivants La commune entend afûrmer son statut de pôle urbain ldeuxième pôle urbain du

Vauclusel et de pôle d'emploi(présence sur son territoire de l'armée et de plusieurs

entreprises d'envergure, lsover-Saint Gobaln notamment) et souhaite impulser une

relance de la croissance démographique. En effet. la commune entend stopper le

phénomène de fuite des ménages au profit des communes péri-urbaines à l'œuvre ces

dernières années en développant une offre de logements attractive pour les jeunes

ménages et les familles.

1. Maintenir une démographie dynamique
et maîtrisée

Le diagnostic territorial a révélé une stagnation démographique qui s'observe depuis

1999. Selon le dernier recensement de l'INSEE, la dynamique démographique sur la

période 2009 - 2014. montre une poursuite de cette stagnation. avec un taux de
croissance annuel qui baisse très légèrement à 0.3% par an (contre 0,4%/an entre

1 999 et 20091. Le cadre de vie des villages périphériques participe notamment à attirer
les familles au détriment de la ville-centre.

2. Produire une offre de
renouvelée etattractive

logements

Dans ce contexte. la municipalité souhaite à travers son document d'urbanisme

inverser le phénomène de « fuite des ménages )> et relancer sa croissance
démographique.

Le parc de logements communal est relativement diversifié (typologie. taille des
logements) et bien répartit entre individuel et collectif.

En lien avec la volonté municipale de relancer la croissance démographique le PADD

vise à développer une offre de logements renouvelée et attractive en adéquation avec
les besoins.Pour cela. le PADD affiche la volonté communale de

impulser un développement démographique dynamique pour relancer la

croissance. L'objectif est d'atteindre un taux de croissance annuel de l'ordre

de 1% (soit 33 000 habitants à horizon du PLU) en cohérence avec les
tendances du SCoT du bassin de Vie d'Avignon (en cours de révision pour

intégrer la ville d'Orange) l

Afin de subvenir aux besoins de la population attendue à horizon du PLU l'objectif

affiché dans le PADD est la production d'environ 1 800 logements sur la commune.

renforcer l'attractivité résidentielle pour les familles et les jeunes ménages
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Cet objectif sera assuré grâce à une production de

logements qui se fera à 40% en densification des

espaces bâtis et à 60% en extension urbaine.

Le PADD affiche ainsi la volonté communale de

favoriser un développement urbain basé sur l'optimisation du foncier
tout en gardant, grâce au règlement de chaque secteur. un principe
de cohérence avec le bâti environnant lPour assurer la qualité urbaine et architecturale

des projets d'habitat sur les secteurs en extension,
quatre Orientations d'Aménagement et de

Programmation (OAP) ont été réalisées.

définir des limites à l'urbanisation favorisant l'intensification urbaine au

profit d'un maintien des terres agricoles et naturelles ;

Sur l'ensemble de ces OAP. la répartition des
typologies est respectée (50% de logements
individuels purs et groupés / 50% de logements

collectifs/intermédiaires) permettant de constituer

une offre diversifiée et attractive de logements.

adapter les densités en fonction des secteurs pour atteindre une
densité moyennes sur l'ensemble des opérations d'environ 25
logements à l'hectare l

trouver un compromis acceptable entre densité et qualité de vie en
maintenant des espaces de respiration et des espaces publics. Pour

cela le zonage identiHe des espaces verts à conserver et des espaces
libres en cœur d'îlot au titre du L.151-23 du Code de l'Urbanisme

(cu)

Cette nouvelle offre a pour objectif d'attirer les
jeunes. jeunes ménages et familles sur la
commune tout en permettant à l'ensemble de la

population Orangeoise de se loger aux différentes

étapes de leur parcours résidentiel.
privilégier la requalification et la restructuration d'îlots et d'immeubles

dans les secteurs proches du centre-ville l

3. Favoriser l'optimisation du foncier et
mobiliser le parc vacant

mobiliser le parc de logements vacants, notamment en centre-ville et dans le
parc social (270 logements), grâce à des dispositifs de réhabilitation de ces

logements anciens et/ou insalubres

Le diagnostic territorial a révélé un certain nombre de parcelles non bâties situées au

sein de l'enveloppe urbaine ainsi qu'un taux significatif de logements vacants dû

notamment à des logements anciens du centre-ville qui ne répondent plus aux normes
de confortactuel.

4. Développer l'offre en équipements en
/aadéquaffon avec /es

population actuelle etfuture

avec besoins de

En lien avec les objectifs de densification de la lol ALUR et afin de préserver les terres

agricoles et naturelles communales la municipalité a souhaité, à travers son document

d'urbanisme. favoriser l'optimisation du foncier et la mobilisation du parc de logements
vacants.

La ville d'Orange bénéficie d'une offre en équipements répondant aux besoins de la

population actuelle.
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Aûn d'assurer une croissance démographique positive et l'accueil de nouvelles familles

sur la commune, le maintien d'une offre en équipements adaptée aux besoins est

indispensable.

compléter le niveau d'équipements à dimension communale et supra-
communale. Dans le cadre du projet d'Eco-quartier de la Colline Saint-
Eutrope une zone à urbaniser fermée à vocation de tourisme, de loisirs et

d'équipements publics a été définie sur le plan de zonage. Cette zone ne

pourra être ouverte à l'urbanisation qu'après modification ou révision du
PLU

Ainsi, dans la perspective d'une croissance démographique positive, projetée à 1% de

taux de variation annuel, le PADD afHche la volonté communale de

créer un pôle d'échange multimodal (PEMI à la gare d'Orange. en partenariat

avec la CC du Pays Réuni d'Orange. la Région, le Département et la SNCF-
RFF. Une zone à urbaniser fermée à vocation mixte a été identifiée sur le

plan de zonage tout commune le périmètre d'étude de ce projet l

prévoir les équipements dans les nouveaux quartiers

permettre le développement d'un écopôle. Une Orientation d'Aménagement

et de Programmation a été réalisée au niveau du site de la station d'épuration

afin d'organiser le développement de ce nouvel équipement dédié au
traitement des déchets.maintenir et valoriser l'offre d'équipements sportifs et culturels existante.

pérenniser les équipements et poursuivre le développement de l'offre de

quartier. Les projets communaux identifiés sont nombreux

o création d'un plateau sportif sur le site du Grenouilles.

L'aménagement de ce secteur est encadré par une Orientation

d'Aménagement et de Programmation

lll.Ambition 2 Orange, ville attractive

Cette ambition a été définit par la municipalité afin de maintenir le dynamisme

économique du territoire en lien avec les enjeux identifiés suite au diagnostic territorial0 installation des archives municipales dans l'ancien hôtel Dieu

o complexe aquatique Pour cela. le PADD définit les objectifs suivants

0 déplacement du Musée et du dépôt archéologique.

1. Retrouver une image et un dynamisme
economique

permettre et accompagner l'extension du centre hospitalier d'Orange. Un
emplacement réservé est identifié sur le plan de zonage pour son extension l

compléter cette offre par la création d'un pôle santé ou d'une maison

médicale. Un emplacement réservé a été identifié sur le plan de zonage pour

le développement d'un équipement sanitaire et social l

Orange comprend sîx zones d'activités qui participent largement au dynamisme

économique de la commune. Ces espaces, à vocation industrielle. artisanale ou
commerciale, rayonnent à l'échelle du bassin de vie d'Orange.

permettre l'extension du collège et du lycée privé Saint Louis Dans un objectif d'accueil de population et d'attractivité communale, la municipalité a

souhaité maintenir cette dynamique économique sur le territoire.

Pour cela le PADD vise à
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favoriser la création d'un PEM à Orange. Véritable polarité pour les transports

ferroviaires et routiers ce secteur permettra une desserte renforcée des

secteurs économiques et un renforcement de l'attractivitë à l'échelle de la
commune ;

A travers son PADD la municipalité souhaite pérenniser et renforcer le commerce en

centre-ville pour éviter la déprise commerciale et maintenir le cœur de vie de la
commune.

Dans cet objectif, le PADD vise à

permettre et encourager le développement d'activités dynamiques et

créatrices d'emplois (extensions d'entreprises. de la carrière d'extraction de

granulat sous eau. développement d'un écopôle) l

Affirmer la vocation commerciale du cour de ville en

o garantissant une qualité de vie urbaine par le renforcement des
commerces et services de proximité lpermettre la restructuration de la zone commerciale dite <( Intermarché

Nord )>
o affirmant la vocation commerciale des axes principaux du centre

ancien ;
poursuivre l'accueil d'entreprises dans les zones d'activités existantes par la
restructuration et l'optimisation du foncier disponible afin d'éviter la création
de nouvelles zones.

0 limitant la vacance des locaux commerciaux en centre-ancien

favoriser la requalification des zones d'activités, notamment via la
restructuration de la ZA du Coudoulet : inciter à l'amélioration de la qualité

architecturale et paysagère, aller vers une haute qualité de services dans ces

espaces aün de renforcer leur attractivité. Pour cela, une OAP a été réalisée
sur ce secteur.

o assurant un équilibre entre le commerce de centre-ville et le
commerce de périphérie via le développement d'une offre
différenciée et qualitative dans le centre-ancien.

Renforcer l'attractivité et l'accessibilité du centre-ville en

o maintenant la diversité des fonctions dans le centre-ville (favoriser

un équilibre entre logements de qualité, commerces et
équipements) l

conserver. sans extension, l'emprise des zones d'exploitation des carrières

existantes situées au sud du territoire l

pérenniser l'emprise de l'aéroport, pôle d'emplois. o améliorant le lien depuis le centre-ancien avec le futur PEM.

L'objectif étant de faciliter toutes les mobilités : aménagement de
voiries, signalétique, parkings voitures et vélos2. Rendre au centre-ville son rôle

fédérateur de pôle urbain et commercial o maintenant et développant le niveau actuel de stationnement en
entrée du centre-ville.

Le diagnostic territorial a révélé le maintien d'un dynamisme commercial notable dans

le centre-ville, malgré la concurrence des zones commerciales de périphérie. La

qualité des enseignes et le cadre urbain participent à cette dynamique.
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3. Préserver et valoriser le patrimoine
a rchitectural: Orange, cité romaine

poursuivre la dynamique de valorisation des entrées de ville sur le centre
ancien. préserver les mises en scène du patrimoine l

requalifier le boulevard Daladier entre l'avenue de l'Arc et l'avenue de

Verdun. notamment avec la préservation d'alignements d'arbres au titre du
L.151-23 du code de l'urbanisme

Orange est une ville provençale où les empreintes de l'histoire sont aujourd'hui encore

bien marquées et font la renommée de la ville : le patrimoine antique (Théâtre.

Capitole, Arc de Triomphe, aqueduc. ...), ainsi que de nombreux éléments bâtis
identitaires des époques du Moyen-Âge au XXème siècle.

assurer la qualité des interfaces avec les quartiers alentours, sous forme
de <( couture urbaine )>

Le centre-ancien regorge de cette richesse, recensant plus d'une quinzaine de
monuments historiques et ayant conservé le caractère médiéval en îlots (entra-muros)

et romain avec un quadrillage parcellaire (en périphéries.
4. Renforcer /e tourisme culturel et

Ce patrimoine marque l'histoire de la ville et constitue un vecteur d'attractivité

touristique. C'est pourquoi le PADD affiche des objectifs de préservation des
caractéristiques urbaines et naturelles identitaires, ainsi que des éléments de
patrimoine singuliers de la ville. Les objectifs sont les suivants :

paysager

Le diagnostic territorial a révélé les nombreux atouts de la commune en matière de

patrimoine architectural et de paysage exceptionnel.

pérenniser les morphologies urbaines identitaires, par la définition d'un
zonage spécifique (UA) assurant la protection de cette identité urbaine face à

l'évolution progressive des typologies urbaines l

La commune souhaite à travers son PADD mettre en valeur ses atouts afin de

renforcer le tourisme culturel et paysager du territoire.

Le PADD vise ainsi à

conserver la vocation naturelle du contrefort paysager de la colline
Saint.Eutrope par le maintien du classement en zone naturelle au plan de
zonage;

développer et améliorer l'offre cultu relie et de loisirs : réalisation d'un pôle

d'accueil touristique. mise en place d'un parcours patrimonial en centre-
ancien, valorisation du patrimoine existant.

préserver les éléments bâtis et détails architecturaux les plus
remarquables du centre ancien, non identités au titre des monuments

historiques, notamment par l'utilisation de l'outil L151-19 du code de

l'urbanisme assurant la protection de ces éléments bâtis

identifier les bords du Rhône et la plaine comme un espace de découverte du

territoire et une porte d'entrée touristique : renforcement de l'attractivité de la
halte fluviale, poursuite des aménagements de la Via Venaissia et de la Via
Rhônal

valoriser, qualifier et développer les espaces publics. par l'utilisation de
l'outil L151-23 du code de l'urbanisme assurant la protection de ces espaces
de nature situés dans l'enveloppe urbaine qui contribuent à l'amélioration de

la qualité de vie urbaines

mettre en valeur les ressources naturelles et passagères du territoire. via

o le développement d'itinéraires de promenades et la création d'un

maillage de cheminement piétons et cycles à travers les espaces
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naturels et agricoles en s'appuyant notamment sur les canaux de
Pierrelatte, Caderousse et Carpentras l

renforcer la présence {{ d'îlots verts )} au cœur des quartiers avec pour
objectif d'une accessibilité de chacun à moins de 10 minutes à pied d'un
espace vert de proximité l

o la réalisation du schéma de mise en valeur de la colline Saint
Eutrope. permettre la mise en valeur des bords de Meyne, coulée verte et bleue

dans satraversée urbaine l

5. Valoriser la perception du territoire poursuivre la réalisation du Schéma de mise en valeur de la colline

SaintEutropel
La perception visuelle des entrées de ville, notamment situées sur la route d'Avignon.

le secteur gare et le secteur halte fluvial, constitue un enjeu fort en termes d'attractivitë

car elles constituent les premières images de la ville. C'est pourquoi le PADD affiche

des objectifs de requalification et de valorisation urbaine et paysagère de ces zones

ainsi que des futurs sites en développement non encore urbanisées, afin d'améliorer la

perception de la ville et de répondre aux enjeux touristiques et résidentiels.

aménager des cheminements piétons prenant appui sur la trame verte
et bleue, le long du canal de Pierrelatte, d'alignements arborés, ... ;

maintenir et renforcer les alignements arborés

Le projet d'urbanisme d'Orange est donc conçu avec la volonté affirmée préserver les

milieux naturels d'intérêt pus local situés au cœur de l'enveloppe urbaine. qui

participent eux-aussi au maintien d'une certaine biodiversité. Ces espaces de nature

contribuent également à l'amélioration de la qualité de vie urbaine. L'outil L151-23 du
code de l'urbanisme est utilisé dans le PLU pour assurer la protection de ces espaces

de nature situés dans l'enveloppe urbaine ainsi que les alignements arborés

6. Renforcer la place de la nature en ville

La commune d'Orange compte plusieurs << poumons verts >> au sein de son enveloppe

urbaine : espaces de nature de type parcs, Jardins, coulée verte de la Meyne. qui
louent un rôle multiple : écologique, passager. mais également un rôle social fort. en
étant des espaces publics ou privés de proximité (espaces de détente, jeux pour
enfants, loisirs divers, rencontre, ...) et de réponses aux enjeux du réchauffement

climatique (îlots de chaleurs). Ces espaces participent pleinement à la construction de

la trame verte et bleue du territoire. ainsi qu'à la qualité du cadre de vie en 'aérant' le

tissu urbain pour laisser place au végétal.

De plus. le PLU définit également des emplacements réservés relatifs à
l'aménagement de cheminements doux le long des axes supports de trame verte et
bleue. comme les ER n'38 a et b correspondant à l'aménagement de chemins piétons-

cycles le long de la Meyne

A travers son PADD la municipalité souhaite pérenniser et renforcer ces espaces de
nature en ville

Le PADD vise ainsi à

pérenniser et mettre en valeur les espaces publics et parcs existants
dans les quartiers de la ville
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lv. Ambition 3 - Orange, ville durable 2. Préserver les richesses naturelles du

territoire, construire la trame verte et
bleue

Cette ambition a été définie par la municipalité afin d'organiser le développement
urbain en cohérence avec les enjeux environnementaux identifiés suite au diagnostic
territorial

Pour cela. le PADD définit les objectifs suivants

La commune bénéficie d'une richesse naturelle reconnue. s'inscrivant au sein d'un

réseau écologique qui dépasse les limites communales. Les milieux humides sont les

principaux marqueurs de cette richesse : l'Aigues et le Rhône sont identifiés sites

Natura 2000 ou ZNIEFF. En plus de ces continuums d'eau, la commune bénéficie de

plusieurs espaces d'intérêt que sont le massif du Lampourdier, la colline Saint Eutrope.

Bois Feuillet Clavin ainsi que les nombreuses zones humides recensées sur le
territoire

1. Pérenniser le potentiel agricole du
territoire

Les terres cultivées occupent aujourd'hui une surface de près de 3 000 ha soit 50% du

territoire communal d'Orange. Ce potentiel présente une diversité de productions
Igrandes cultures, vergers, ...) et une richesse viticole reconnue à travers ses

Appellations d'Origine Contrôlée. L'agriculture est également un élément marqueur de

l'identité paysagère du territoire, offrant de larges perspectives visuelles sur le paysage

alentours. La pérennisation du potentiel viticole et agricole constitue ainsi à la fois un

enjeu économique et envîronnemental.

La préservation des richesses écologiques et la construction d'une trame verte et
bleue constituent des objectifs du Grenelle de l'Environnement, à intégrer au PLU

Dans cette optique, et en cohérence avec le Schéma Régional de Cohérence
Ecologique et les enjeux identifiés dans le SCoT, le PADD vise à

protéger la fonctionnalité et reconquérir les espaces naturels remarquables
réservoirs de biodlversité

Le maintien de cette économie agricole nécessite d'opter pour des mesures de
préservation des terres agricoles. Dans cet objectif, le PLU identifie les espaces

agricoles à préserver, définit les limites d'urbanisation afin de préserver les vignes
AOC et les secteurs présentant un fort potentiel agronomique, conserve les interfaces

agricoles les plus remarquables louant le rôle de socle paysages.

pérenniser les principaux boisements d'intérêt, réservoirs de la trame verte

Le Lampourdier / Montbuisson, Bois-Feuillet, Clavin, Merueilles, Colline Saint

Eutrope

Afin de garantir le maintien de l'activité, le PLU définit précisément les zones A sur le

territoire et autorise les constructions et installations nécessaires aux exploitations

agricoles.

contraindre l'exploitation des carrières aux périmètres déjà réservés. Ceci
pour limiter l'impact sur le milieu naturel et la qualité des paysages l s'assurer

de la reconversion des sites après exploitation. Seule l'extension de la
carrière de Martignan est envisagée

préserver la fonctionnalité des continuités écologiques et les pénétrantes de
nature en ville
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Le projet d'urbanisme d'Orange est donc conçu avec la volonté affirmée de protéger
ces composantes environnementales et le cadre paysager qui en découle. Cela se

traduit dans le PLU par le classement en zone agricole (plaines autour de l'enveloppe

urbaine) ou naturelle (cours d'eau, massifs boisés, ...l de ces espaces. constitutifs de

la trame verte et bleue et identifiée par ailleurs dans le SRCE. Un indice <( r»

correspondant aux réservoirs de biodiversité est également défini au PLU avec des

règles de construction plus restrictives qu'en zone sans indice <( r». Des EBC
IEspaces Boisés Classés) permettront de préserver les principaux massifs boisés.

communal avec des prescriptions détaillées concernant le risque inondation
et permettant de réduire l'exposition des personnes et des biens aux risques

naturels;

prendre en compte le risque de rupture de digues, en particulier celle de
l'Aygues, qui aurait des impacts sur les biens et les personnes côté Est de la
voie ferrée, au nord de la route de Camaret. Le PLU limite l'urbanisation sur
ces secteurs;

Enfin. le PLU s'attache à maintenir des poches de biodiversité au cœur du tissu urbain

avec des alignements d'arbres à préserver.

définir des mesures de gestion du ruissellement pluvial, en particulier

sur le secteur de l'étang. Pour cela. le PLU prévoit deux emplacements
réservés pour la création de bassins de rétention sur ce secteur l

3. Assurer un développement cohérent
avec les risques d'inondabilité et la
capacité des équipements hydrauliques

lutter efficacement contre le ruissellement des eaux liées aux pratiques

agricoles et viticoles. Pour cela, le PLU prévoit la préservation de haies
existantes au titre du L.151-23 du code de l'urbanisme qui font office de

barrière physique au phénomène de ruissellement l

La commune d'Orange est soumise à plusieurs contraintes d'inondabilité, qui, au

même titre que les enjeux paysagers et écologiques. doivent servir de cadre aux choix

de développement urbain.

prévoir des aménagements de régulation du risque sur le site du marais
du Grès et des bords de l'Aygues. Sur ces zones, le PLU prévoit un
classement en zone naturelle permettant de restaurer le champ d'expansion

des cruesl

plusieurs risques d'importance. en particulier l'inondabilité par le Rhône.

l'Aygues. la Meyne et le Rieu (qui font l'objet de Plans de prévention des
risques inondation). ainsi que le ruissellement pluvial.

assurer le développement urbain sur les secteurs raccordés ou
raccordables au réseau d'assainissement collectif et d'alimentation en

eau potable. Pour cela, le PLU prend en compte le zonage de distribution de

l'eau potable ainsi que le schéma directeur d'assainissement et le zonage
d'assainissement révisés en 2017et qui se basent sur le projet de PLU l

la capacité des réseaux d'alimentation en eau potable et de raccordement au

réseau d'assainissement collectif, en compatibilité avec le SDAGE.

Ainsi, pour son PLU en cours de révision. la municipalité afHche les objectifs suivants ajuster le développement urbain aux capacités d'approvisionnement en
eau potable et sécuriser la ressource en assurant des solutions de
substitution à l'unique captage d'alimentation. Pour cela, le PLU a pris en

compte le Schéma directeur d'alimentation en eau potable (finalisé en 2017),
dans lequel a ëté étudié les besoins futurs prévus au PLU et l'adéquation de
ces besoins avec les infrastructu les actuelles, ceci afin d'être cohérent entre

assurer la cohérence des choix de développement urbain avec le PPRI

du bassin versant de l'Aygues, Meyne et Rieu et le projet de révision du
PPRI du Rhône. Pour cela. le PLU prévoit dans le règlement. des
dispositions relatives aux différents risques existants sur le territoire

PLU d'Orange - Rapport de Présentation



le développement urbain et la capacité de la ressource. De plus, une étude
hydrogréologique pour la recherche d'une nouvelle ressource qui servira en

supplément du captage de Russamp va être prochainement réalisée.

énergétique des constructions plus basses encore, en tendant vers la
réalisation de constructions passives. L'utilisation d'énergies renouvelables
est à favoriser

4. Promouvoir les énergies renouvelables

et la performance environnementale

Les nouvelles typologies de logements auront un impact important sur la

performance énergétique et sur le niveau de confort attendu dans l'habitat.

Une majorité des logements devront avoir un caractère traversant afin de

garantir une meilleure répartition de l'ensoleillement ainsi qu'une capacité de

ventilation naturelle. Ce dispositif simple a un impact sur la forme urbaine et

le mode de distribution des logements.
La demande en énergie du parc bâti de la commune constitue un levier d'action

prioritaire pour la réduction de la dépendance énergétique.

La commune souhaite également participer à la valorisation d'énergies renouvelables

locales. qui doivent progressivement remplacer l'utilisation des énergies classiques
polluantes (fioul, gaz, nucléaire. ...).

Les constructions devront privilégier une orientation sud pour les pièces
principales.

Des dispositions particulières en matière d'isolation et d'inertie des bâtiments

seront recherchées : l'objectif est de tendre vers la construction de bâtiments

dont la consommation d'énergie sera nettement réduite. tout en garantissant

de meilleurs conforts thermiques et acoustiques.

En cohérence avec les objectifs du Grenelle de l'Environnement et du Schéma
Régional Climat Air Energie de la région PACA (SRCAE), le PADD vise à

lutter contre la précarité énergétique dans le parc résidentiel en engageant

des actions de réhabilitation, en particulier dans le cadre des OPAH l
Il s'agit également de répondre aux enjeux liés aux nuisances et pollutions

développer des formes urbaines économes en énergie, inciter à la mise en

oeuvre d'une architecture écologique (démarche HQE, ...). Il s'agit
notamment de développer un écoquartier sur le site du chemin du Bel
enfanté

valoriser les cheminements doux, développer le covoiturage. limiter l'usage

de la voiture pour réduire les émissions de gaz à effet de serre : bus. vélo, .

mettre en place un réseau de borne électrique pour promouvoir les voitures

moins polluantes l

développer les installations productrices d'énergies renouvelables et non

polluantes, en compatibilité avec les enjeux patrimoniaux et passagers du
territoire

assurer un traitement des franges urbaines situées à l'interface des espaces

agricoles cultivés. dans un objectif de protection des populations face aux

pollutions agricoles (aménagement de zones tampons à l'interface entre
zones urbaines et zones viticoles notamment)

Pour cela le PLU favorise le développement de formes urbaines économes en énergie

et autorise les dispositifs de production d'énergie renouvelable. De manière générale réduire les nuisances sonores, via des projets de déviations routières, qui

vont permettre de réduire le trafic urbain, la préservation de zones tampon

entre l'autoroute et l'enveloppe bâtie (frange végétale) et le traitement des
interfaces avecla voie ferrée :

Les bâtiments devront respecter à minima les normes de la réglementation

thermique en vigueur. Il est préférable de tendre vers une consommation
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préserver la qualité des eaux. à travers l'amélioration du système
d'assainissement et la mise en place d'aménagements de dépollution des

eaux pluviales (nouer plantées, filtration végétale...l ;

territoire et de promouvoir les modes de transports alternatifs à la voiture en

s'appuyant sur les atouts du territoire (gare ferroviaire notamment).

Ainsi, le PADD vise à

Promouvoir une meilleure gestion des déchets, via l'aménagement d'une
déchetterie intercommunale au sud de l'A7 (en cours de réflexion), chemin de

Courtebotte (projet Eco Pôle).

Accompagner et favoriser le développement des transports collectifs sur la

base d'un projet de pôle d'échange multimodal d'envergure qui permettra de

Pour cela le PLU favorise le développement des mobilités douces, notamment par la

mise en place d'emplacements réservés prévus à cet effet.

o favoriser l'intermodalité par la création d'un véritable terminus

intermodal à Orange (parking relais, parking vélo, gare routière) l

o organiser la desserte en transports en commun

V. Ambition 4 - Orange, ville connectée
0 assurer la jonction entre la Via Rhôna et la Via Venaissia

Renforcer le réseau de mobilités douces de la commune en

Le dynamisme communal recherché à travers les précédentes ambitions doit

s'accompagner d'un développement de l'ensemble des mobilités sur le territoire.
0 désenclavant la gare lcréation d'une voie sur l'avenue d'Argensoll

Cette ambition vise à faire d'Orange une ville connectée. tant en termes de
déplacements qu'en termes de nouvelles technologies de communication.

0 améliorant les conditions des déplacements doux (piétons et cycles)

dans le centre ancien et depuis les différents quartiers de la ville par
la création d'un réseau continu et sécurisé de trottoirs et voies

cyclables en continuité de l'existant et en liaison avec le tracé de la
Via Venaissia

Pour cela, le PADD définit les objectifs suivants

1. Promouvoir les modes de transports
alternatifs à la voiture et renforcer
l'accessibilité

o s'appuyant sur le passage d'itinéraires de tourisme cyclable
IViaRhona, Via Venaissia) pour le développement du réseau l

o assurant une bonne accessibilité des services et équipements pour

toutes les mobilités ;

Le diagnostic territorial a révélé les atouts de la commune en matière de déplacement

présence d'une gare ferroviaire et d'un réseau de bus fonctionnel.
o renforçant l'offre de stationnements sécurisës dédiée aux cycles, en

priorité à proximité des équipements et commerces l

En lien avec les objectifs nationaux de développement durable la municipalité, à
travers son PADD. afHche la volonté communale de renforcer l'accessibilité du

o intégrant le principe de partage des usages de l'espace public dans

les aménagements futurs.
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Le zonage du PLU prévoit ces aménagements vla l'identiûcation d'emplacements

réservés dédiés à l'aménagement de cheminements doux, de trottoirs, d'aire de
covoiturage. etc.

Ce contexte représente un atout mais génère également des nuisances qu'il s'agît de

prendre en compte.

A travers le PLU. la municipalité souhaite améliorer le réseau de voirie sur l'ensemble
de la commune tout en limitant les nuisances. Pour cela le PADD vise à

2. Assurer le développement

Technologies de l'Information et
Communication (TIC)

des

de la Adapter le réseau de voirie au fonctionnement urbain de la commune. Le
projet communal vise à favoriser la qualité de vie à travers les objectifs
suivants

Le diagnostic a révélé une desserte en {( réseau numérique performant )> faible sur le
territoire.

o différencier le trafic local du transit régional et sécuriser les mobilités

dans la traversée urbaine d'Orange par la mise en œuvre du projet

de déviation de la RN7 à l'Est de la commune (maîtrise d'ouvrage
déléguée au département du Vaucluse) lEn cohérence avec les objectifs de développement durable attendus dans les PLU, le

PADD d'Orange vise à assurer le développement des Technologies de l'Information et
de la Communication (TIC) sur le territoire.

o apporter un caractère plus urbain à certains axes (requalification de

la N7. boulevard Daladier, entrées de ville) l

Le PADD affichent donc les objectifs suivants
o réduire le traûc routier en centre-ville afin de diminuer les nuisances

et pollutions et adapter les accès routiers vers le centre afin de
garantir le confort de tous les usagers l

développer, en lien avec le département et les opérateurs, le réseau de fibre

numérique, dans un premier temps dans le Nord de l'espace urbanisé et sur
les secteurs les plus denses l

o fluidifler la circulation intra-urbaine et inter-quartiers

lcontournements éloignés et rapprochés : Rue Alexis Carrel) lassurer l'intégration de la fibre optique dans tous les projets de voirie en
prévoyant des gaines et fourreaux. 0 développer et hiérarchiser les liaisons Est/Ouest et Nord/Sud

3. Améliorer le réseau de voiries de

l'ensemble des secteurs de la commune

o valoriser la mutualisation des équipements automobiles par la
mobilisation de foncier disponible afin d'aménager une aire de

covoiturage

La commune comporte un réseau viaire plutôt bien développé : présence de grandes

voies de communication. d'artères principales et de voiries secondaires reliant les

quartiers. Ces dernières restent néanmoins à développer.

0 améliorer la circulation des engins agricoles par la création d'un

passage à gué sur l'Aygues (pont submersible). Il permettra de
faciliter le déplacement des engins agricoles entre le sud et le nord

du cours d'eau ce qui leur évitera de passer par le centre d'Orange.

Ce passage sera réservé exclusivement aux agriculteurs.
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Le zonage du PLU prévoit ces aménagements via l'identification d'emplacements

réservés dédiés à la création de nouvelles voies de liaisons, d'un passage à gué sur

l'Aygues, d'une déviation à l'Est..

Améliorer l'acœssibilité des zones d'activités en

o requaliHant et désenclavant les voies de desserte de la zone du
Coudouletetdes Portes Sud(N71

o renforçant l'accessibilité des zones d'activités pour toutes les
mobilités pour garantir l'accès des salariés notamment.

Les secteurs d'OAP comportent tous un principe de desserte et d'accès étudié pour
assurer la bonne connexion du site avec son environnement.
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Chapitre 2 : Justification des objectifs de modération de la

consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain

1. Rappel de la consommation foncière
entre 2001 et2016

Entre 2001 et 2016, la surface artiHcialisée est passée de 1931,9 ha à 2063,7 ha.

Ainsi. en 15 ans, la commune a connu une consommation d'espace d'environ 132
ha, soit 8,8 ha par an.

Sur 10 ans (2006-2016), la consommation d'espace;'i;ii];Ëi;';i;j;iË;iË;;;Ï]
donc estimée à 90 ha.

q

Les objectifs de protection des milieux naturels et paysagers et l'utilisation économe

des espaces naturels, agricoles et forestiers impliquent une extension, raisonnée de

l'urbanisation tout en répondant aux besoins en développement de l'habitat, de
l'économie et des équipements. Légende

Territoire artifïcialisé en

2001A travers son PADD, la municipalité s'est engagée à réduire sa consommation
d'espaces naturels et agricoles d'environ 15%.

Dynamique de l'adificiaiisatlon du territoire entre 2001 et 2016
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Terrttoi les artificialisés(superficie en
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1931,9 2050,1 2063,7  



11. La consommation foncière d'espaces

agricoles et naturels attendues au PLU

environ 110 hectares pour le développement économique (dont le projet
d'extension de la carrière sur le site Martignan). dont seulement 20 ha ont
vocation à être ouverts à l'urbanisation sur le court et moyen terme.

A horizon du PLU le développement d'Orange, en termes d'habitat. d'équipements et

d'activités se localisera à court et moyen terme à 40% en densification des espaces
bâtis existants et à 60% en extension urbaine sur des sites encadrés par des

Orientations d'Aménagement et de Programmation.

Le projet d'extension de ïa carrière sur le site de Martignan a vocation à être

ouvert sur le coud et moyen terme. Ce secteur est reclasse en zone naturelle

Nc au PLU(anciennement en zone A du PLU en vigueur) et retrouvera un
caractère naturel à l'issue de son exploitation.

Plus précisément le PLU prévoit de mobiliser
Ainsi. si l'on considère les zones à urbaniser fermées, environ 230 hectares

\ seront mobilisés en extension urbaine dans un temps très long (dont le projet de

carrière Nc).
Au sein de l'enveloppe urbaine

environ 40 hectares d'espaces disponibles (parcelles non bâties et potentiel

en division parcellaire) permettant de produire entre 530 à 750 logements.

A court et moyen terme le PLU prévoit une consommation d'espaces
agricoles et naturels en extension urbaine d'environ 80 hectares (zones AU

Duperies).

environ 5 hectares pour l'aménagement de la zone économique du
Coudoulet

Ainsi. environ 45 hectares seront mobilisés au sein des espaces bâtis existants \

à court et moyen terme.

;: Le PLU prévoit donc une consommation d'espace naturels et agricoles de

l'ordre de 80 hectares à court et moyen terme, soit une réduction de l'ordre
1: de 10 à 15% de la consommation passée à horizon du PLU {2027/2Q30).

\ Sur cet espaœ, déjà en grande paille artificlalisë (cf. carte de la consommation

: foncière entre 2001 et 2016), environ 5 hectares sont considérés comme de la
consommation {{ d'espaces agricoles et naturels ».

\. Le PADD affiche un objectif de réduction de la consommation passée
d'environ 15%. L'objectif du PADD est donc respecté.En extension urbaine

environ 80 hectares pour le développement de l'habitat, dont environ 50 ha
ont vocation à être ouverts à l'urbanisation sur le court et moyen terme.

Ces secteurs permettront la réalisation d'un peu plus de 1 000 logements l

environ 40 hectares pour le développement des équipements. dont 10 ha ont

vocation à être ouverts à l'urbanisation sur le court et moyen terme ;
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lll.L'aff irmation des terres agricoles et
naturelles

En plus de réduire sa consommation passée de l'ordre de 10 à 15% le PLU prévoit

d'afûrmer les terres agricoles et naturelles du territoire.

''qà #

: Le PADD affiche un objectif de reclassement d'environ 60 hectares

d'anciennes zones urbanisables reclassées en zone naturelle ou agricole. ]

Le projet de PLU est encore plus ambitieux puisqu'il reclasse

UDa

uc

uc

UDa

Nmt2

en zone A

0 122.4 ha d'anciennes zones AU au PLU en vigueur

Le projet de PLU stoppe les possibilités d'urbanisation sur environ 122 ha de parcelles

cultivées ou cultivables. Il pérennise ainsi sur ces secteurs le potentiel agronomique
des sols.

en zone N

0 30,1 ha d'anciennes zones AU au PLU en vigueur l

o 102.4 ha d'anciennes zones U au PLU en vigueur (correspondant

au Rhône et ses berges).

Ces zones ont été reclassées en zone naturelle au vue de l'occupation réelle du sol qui
est à caractère naturel.

Légende

Zones AU du PLU en vigueur devenues A au PLU en
cours(122.4 ha)

Ï Le PLU prévoit au total un reclassement de 254.9 ha de zones urbanisées ou

. à urbaniser (du PLU en vigueur) en zone naturelle et agricole (au nouveau
Zones AU du PLU en vigueur devenues N au PLU en
cours (30.1 ha)

Zones U du PLU en vigueur devenues N au PLU en
cours (102.4 ha)

l.e PI.U esf donc plus vertueux que /es ob/ecfÆs du PHDD.
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à la prise en compte de la vacance frlctionnelle et des besoins en résidences
secondaires

IV. Cohérence entre l'objectif
surfacesdémographique et les

ouvertes à l'urbanisation à vocation

d'habitat

1. Rappel de la croissance démographique

et des besoins en logements

La municipalité souhaite à travers son document d'urbanisme Inverser le phénomène

de {( fuite des ménages )> et relancer sa croissance démographique

Pour cela, le PADD affiche la volonté communale d'impulser un développement

démographique dynamique pour relancer la croissance. L'objectif est d'atteindre un
taux de croissance annuel de l'ordre de 1% (soit 33 000 habitants à horizon du

PLU) en cohérence avec les tendances du SCoT du bassin de Vie d'Avignon (en cours

de révision).

Le besoin en logements supplémentaires correspondant est estimé à environ

1 800 logements à horizon du PLU.

Ce volume permet notamment de répondre aux besoins en logements liés

à l'accueil de la population liée à la croissance démographique

à la diminution progressive de la taille des ménages attendue à l'horizon du
PLU

aux besoins de renouvellement et de reconstitution du parc de logements
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2. Rappel de la capacité de production de
logements dans les espaces bâtis
existants, hors sites d'OAP

.l Semeur de l'enveloppe bâtie
l Potentiel en division parœlaïre
l potentiel en dents causes - densités moyennes à fortes
l Potentiel en dents yeuses - densités moyennes

densitésfâibles
L'analyse foncière réalisée en partie diagnostic a révélé un

potentiel foncier en dents creuses et en divisions parcellaires

correspond à près de 40 hectares.

= Potentiel en dents yeuses

La capacité de production de logements associée a été
réalisée en croisant le potentiel foncier avec l'aptitude de

chaque secteur.

Ainsi, en fonction des caractéristiques des différents
secteurs, une capacité de densification et de mutation a été

définie(forte, moyenne, faible). 1 1
\

Deux hypothèses : scénario bas (poursuite de la tendance
en termes de densité) et scénario haut (densification

volontariste) ont été définies pour calculer le potentiel de

logements global.

L
\

'..JiÎ
Il en ressort, sur l'ensemble des espaces disponibles de

l'enveloppe urbaine. une capacité de production de
logements de 530 à 750 1ogementsl.

IÀ'
/

,/

l

l L'analyse complète de la capacité de densifi cation et de mutation des espaœs
bâtis se trouve dans la parue diagnostic de ce document
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La mixité des typologies de logements que l'on retrouve dans les OAP (50% de
logements individuels purs/groupés et 50% de logements intermédiaires/collectifs)

permet de conserver une densité moyenne de 25 logements à l'hectare optimisant les

espaces ouverts à l'urbanisation tout en les intégrant à la morphologie urbaine de la
commune.

3. Production de lo gements des OAP

En lien avec la volonté municipale de développer une offre de logements renouvelée et

attractive en adéquation avec les besoins, des Orientations d'Aménagements et de

Programmation (OAP) ont été définies. Les OAP à vocation d'habitat programme ainsi la réalisation d'environ 1 100

logements mixtes et diversifiés.
Elles ont pour objectifd'assurer

la programmation d'une offre d'habitat mixte et diversifiée

la qualité urbaine et architecturale des projets d'habitat sur les secteurs en
extension ;

l'intégration des nouveaux quartiers dans leur environnement bâti et
paysager

Pour répondre aux objectifs de croissance démographique affichés dans le PADD

1 800 logements sont nécessaires à horizon du PLU

La mobilisation du potentiel foncier en dent creuse permet, comme vu précédemment.

la production d'environ 530 à 750 logements. Ainsi, environ 1 150 logements doivent

être construits à l'extérieur de l'enveloppe bâtie (en extension de l'urbanisation).

Dans cet objectif. quatre OAP à vocation d'habitat ont été réalisées

l'OAP du Coudoulet programme la réalisation d'environ 530 logements
répartis entre habitat individuel pur, groupé et collectif l

l'OAP des Veyrières programme la réalisation d'environ 230 logements
répartis entre habitat individuel pur, groupé et collectif7intermédiaire l

l'OAP du Peyron programme la réalisation d'environ 250 logements répartis
entre habitat individuel pur, groupé et collectif/intermédiaire l

l'OAP Croix Rouge permet la création d'une cinquantaine de logements

individuels (purs/groupés).
Localisation des OAP à vocation d'habitat
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4. Synthèse V. Justification des mesures prises pour
favoriser la densification des espaces
bâtis

La capacité de production de logements au sein de l'enveloppe bâtie (530 à 750

logements) et la production de logements des OAP (1 100 logements) permettent

de répondre aux objectifs de production de logements attendus dans le PADD
(1 800 logements).

Afin de favoriser la densification des espaces bâtis tout en préservant la qualité

passagère et urbaine du territoire, le PLU prévoit :De plus. la diversification des typologies d'habitat programmée dans les OAP permet

len cohérence avec les objectifs du PADD) de proposer une nouvelle offre permettant

d'attirer les jeunes, jeunes ménages et familles sur la commune tout en permettant à

l'ensemble de la population Orangeoise de se loger aux différentes étapes de leur

parcours résidentiel.

une densité moyenne sur l'ensemble des OAP de 25 logements à l'hectare

une densité moyenne sur les secteurs de l'enveloppe urbaine d'aptitude forte

(en termes de capacité de densification et de mutations de l'ordre de 40
logements à l'hectare l

une densité moyenne sur les secteurs de l'enveloppe urbaine d'aptitude
moyenne (en termes de capacité de densification et de mutation) de l'ordre

de 35 logements à l'hectare

une densité moyenne sur les secteurs de l'enveloppe urbaine d'aptitude faible

(en termes de capacité de densification et de mutation) de l'ordre de 20

logements à l'hectare.

Le PLU prévoit une production de logements à 40% au sein des espaces bâtis

lproduction de 530 à 750 logements) et à 60% en extension urbaine (1 1 00 logements)

pour atteindre les objectifs de production de logements affichés dans le PADD (1 800

logements).

Cette optimisation de l'enveloppe bâti participe à la lutte contre l'étalement urbain dans

le respect des objectifs de la loi Alur.
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VI. Bilan détaillée des évolutions entre le PLUT etle PLU2

l 142.0 l

.380.0
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Zonage PLU en vigueur PLUT

Nam de zone
Superficie

(en ha)
Superficie

len %)
UA 16.4 0.2%

UB 58.9 0.8%

UBa 6.7 o.1%

UBb 1.3 o.o%

UBc 4.1 o.1%

UD 522.4  
uo.f 2.2 o.(»â

UDa 61.9 0.8%

UDb 9.8 o.1%

UDc 37.5 0.5%

UDd 11.2 0.2%

UDd.f 4.7 o.1%

UDg 7.2 o.1%

UDh 5.6 o.1%

UDm 20.8 0.3%

UE 52.9 0.7%

UEc 30.1 0.4%
IUF 147.9 2.(Dâ

2UF 100.5 1.4%

3UF 326.8 4.4%

TOTAL ZON ES URBAINES 1428.8 19.2%

IAU 123.4 1.7%

IAUc.f 13.7 0.2%
IAUm 8.4 o.1%
2AU 114.9 1.5%

2AUc 2.6 0.(M
2AUc.f 4.2 o.1%

3AU 54.7 0.7%
bAUd l0.8 o.1%

3AUe 21.8 0.3%
3AUm 28.0 0.4%

3AUp l0.8 o.1%

3AUps 53.8 0.7%

4AU 52.2 0.7%
4AUco 35.9 0.5%
5AU 9.6 o.1%

5AU.f 3.6 o.o%

5AUa l0.4 o.1%

5AUI 26.3 0.4%

6AU 16.2 0.2%

TOTAL ZONES A URBANISER 601.3 8.1%

Zonage PLU

Nom de zone
Superficie

ten ha)
Superficie

(en %)
UA 17.7 0.2%

UB 65.8 0.9%

uc 216.9 2.9%

UCf2 11.2 0.2%

UCf3 15.2 0.2%

UDa 318.0 4.3%

UDaf3 l0.99 o.1%

UDb 104.8 1.4%

UDbf3 36.4 0.5%

UDc 27.6 0.4%

UDd 10.0 o.1%

UDfl 19.6 0.3%

UDf3 !0.2 o.1%

UDh 9.8 o.1%

UE 97.4 1.3%

UEf2 1.6 o.o%

UEI lœ.9 1.4%

UF 135.4 1.8%

Um M5.4 4.6%

Umf315.84 0.2%

TOTAL ZONES URBAINES 1570.7 21.1%
IAUc 21.8 0.3%

IAUe 8.8 o.1%

IAUh 5.6 o.1%

IAUhf2 30.1 0.4%

IAUhf3 6.2 o.1%

mul 47.1 0.6%

2AU 0.8 0.(»

2AUc 35.0 0.5%

2AUh 25.2 0.3%

2AUhm 8.4 o.1%

2AUt 13.6 0.2%

3AU 18.5 a.2%

 
TOTAL ZONES A URBANISER 221.2 3.0%



175.9
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Zonage PLU en vigueurPLUI

Nom de zone
Superficie

(en ha)
Superficie

(en %)
A 4255.6 57.3%

A.f 40.5 0.5%

Ab 393.1 5.3%

    o.o%

    o.o%

    o.o%

    o.o%

    o.o%

    o.o%

    o.o%

TOTAL ZONES AGRICOLES 4689.2 63.1%

N 296.8 4.0%

N.f 256.9 3.5%

Na 3.9 o.1%

Na.f 19.1 0.3%

Nd.f 87.3 1.2%

Ne 0.7 o.o%

Nm 49.4 0.7%

    o.o%

    o.o%

    o.o%

    o.o%

TOTAL ZONES NATURELLES 714.0 9.6%

TOTAL PLU EN VIGUEUR 7433.3 100%

Zonage PLU

Nom de zone
Superficie

len ha)
Superficie

(en %)
A 3793.3 51.0%

Ab 394.6 5.3%

Ac 90.4 1.2%

Afl 9.6 o.1%

Af2 68.6 0.9%

Af3 12.9 0.2%

Ar 365.4 4.9%

Ad2 l0.4 o.1%

Ad3 2.6 o.o%

As 3.7 o.o%

TOTAL ZON ES AGRICOLES 4751.4 63.9%

N 18.8 0.3%

Ndî 65.9 0.9%

Nd2 26.5 0.4%

Nfl 4.5 o.1%

Nf3 20.8 0.3%

Ng l0.4 o.1%

Nmf2 50.2 0.7%

Nmf3 12.1 0.2%

Nr 420.1 5.7%

wdî 260.1 3.5%

Ns 0.5 o.o%

TOTAL ZONES NATURELLES 889.9 12.0%

TOTAL PLU EN COURS 7433.3 100%



Chapitre 3 : Justifications des choix retenus pour établir les

Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)

8 sites présentant des enjeux forts de structuration de l'urbanisation et d'optimisation

foncière à court et moyen terme ont été identifiés sur la commune d'Orange.

Il s'agit des sites

1 . Coudoulet habitat
OAP secteurs d'aménagement
au titre du R.151-8 du code de

l'urbanisme.
2. Veyrières

Les OAP N' 1. N'2 et N'3 étant élaborées en application de l'article R 151-8' du code

de l'urbanisme. les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies

par des dispositions réglementaires spécifiques au sein du règlement d'urbanisme.
Seules les dispositions générales et partagées des titres l, llet 111 du règlement

s'appliquent. Ces trois OAP définissent les règles visant à la cohérence des projets

d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de
développement durables.

4. Coudoulet économique

5. Peyron

6. Hameau du Grès
OAP sectorielles au titre de
l'article R.151-6 du code de
l'urbanisme.7.Ecopôlel

8. La croix rouge
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Veyrières, du Coudoulet, du Peyron et de la Colline Sud (cf. ambition 1, point

Idu PADD).Ï. 0.AP n''ï Coudoulethabitat

IOAP au titre du R.151-8 du Code de l'Urbanisme)

Produire une offre de logements renouvelée. attractive et diversifiée en

adéquation avec les besoins (cf. ambition 1 . point 2 du PADD).

Située au sud de la commune. l'OAP dit <( Couloulet)> est identifiée en zone à

urbaniser ouverte à vocation d'habitat, IAUh au PLU. La zone est concernée par un
aléa feu de forêt moyen (f3) à fort (f2).

Maintenir un équilibre entre les typologies de logements en assurant une

mixité au sein des quartiers de la commune et en respectant les
caractéristiques du bâti existant (cf. ambition 1 , point 2 du PADD).

Poursuivre le développement du secteur Sud Coudoulet. secteur équipé

bien relié aux infrastructures routières (cf. ambition 1 , point 2 du PADD).

Prévoir les équipements dans les nouveaux quartiers d'habitation en
cohérence avec le nombre et le type de logements produits lcf. ambition l

point 4 du PADD).if2
Valoriser la perception du territoire en assurant notamment la qualité

urbaine des sites en développement non encore urbanisés situés le long des

axes d'entrées de ville (cf. ambition 2. point 5 du PADD).

Renforcer la place de la nature en ville lcf. ambition 1 . point 6 du PADD)

Limiter le développement urbain sur les terres viticoles bénéficiant d'une
appellation AOC (cf. ambition 3, point l du PADD)

Préserver les richesses naturelles du territoire et construire la trame verte et

bleue en préservant notamment la fonctionnalité des continuités écologiques

et les pénétrantes de nature en ville (cf. ambition 3. point 2 du PADD).
Le PADD affirme la volonté municipale de

Revoir les extensions de l'urbanisation avec les exigences suivantes (cf.
ambitions générales du PADD) : Assurer un développement cohérent avec les risques d'inondabilité et la

capacité des équipements hydrauliques (cf. ambition 3. point 2 du PADD)
o assurer la cohérence architecturale et urbaine entre le

développement futur et le tissu existant Promouvoir les énergies renouvelables et la performance envîronnementale

lcf. ambition 3, point 4 du PADD).
o assurer une densité de construction raisonnable en accord avec la

morphologie urbaine de la commune. Promouvoir les modes de transports alternatifs à la voiture et renforcer
l'accessibilité (cf. ambition 4, point l du PADD).

Renforcer l'attractivité résidentielle pour les familles et les jeunes ménages.

notamment dans les secteurs de la Croix Rouge. du Colombier. des
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Ainsi, en cohérence avec les objectifs du PADD. une OAP <( Coudoulet Habitat )> a étë
élaborée
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Cette OAP vise à o environ 100 logements individuels purs en R+l

Poursuivre le développement du secteur Sud Coudoulet en programmant
l'extension urbaine de ce secteur équipé bien relié aux infrastructures
routières.

o environ 100 logements individuels groupés en R+l

o environ 330 logements collectifs en R+2/R+3.

En cohérence avec les ambitions générales du PADD et l'ambition 1 , point 2
du PADD. cette OAP a été élaborée afin d'assurer une cohérence

architecturale et urbaine du projet dans le tissu bâti existant. L'organisation
du quartier a été pensée en lien avec le tissu bâti environnant. Ainsi.

L'objectif étant de maintenir un équilibre entre les typologies d'habitat afin de

proposer une mixité de logements permettant d'attirer une population vaste et

diversifiée tout en assurant le parcours résidentiel des habitants

Via cette nouvelle offre attractive. l'objectif est d'impulser un développement
démographique dynamique et de relancer la croissance démographique.

o les logements individuels purs en RdC/R+l, ont été localisés à
l'ouest du site dans la poursuite de la forme urbaine du quartier déjà

urbanisé l
Prévoir les équipements de ce nouveau quartier conformément à l'ambition

1, point 4 du PADD. L'OAP prévoit dans l'espace de recul du cimetière un

espace dédié au sport où seuls des aménagements légers pourront être
réalisés.

0 les logements collectifs en R+2/R+3 ont été localisés à l'est du site

en cohérence avec le tissu plus dense du quartier voIsIn. Pour une

meilleure intégration, des logements individuels de type groupés

sont localisés en bordure du site (à l'Est de l'OAP).

Conformément à l'ambition 2. point 5 du PADD. l'OAP vise à assurer la
qualité urbaine de ce projet d'entrée de ville.

0 L'OAP. au titre du R 151-8 du Code de l'Urbanisme. précise les
hauteurs maximales autorisées

Afin de valoriser la perception du site depuis l'autoroute A7 et la nationale 7,

l'OAP prévoit le maintien d'une frange tampon passagère au sud du projet.
Le recul par rapport au cimetière et au stand de tir de l'armée permet le
maintien d'un espace vert paysager plus important au sud-est et à l'est du
site, valorisant d'autant plus la perception du site depuis les deux axes cités

précédemment.

6 m à l'égout du toit pour les secteurs identifiés en
Rdc/R+l sur le principe d'aménagement

llm à l'égout du toit pour les secteurs identifiés en
R+2/R+3 sur le principe d'aménagement.

Par ailleurs. la localisation des logements individuels (purs et groupés) aux

abords de l'OAP permet une meilleure intégration du projet dans le paysageEn cohérence avec les ambitions générales du PADD, l'OAP prévoit une

densité de construction raisonnable en accord avec la morphologie urbaine

du tissu bâti voisin. La densité moyenne de l'OAP est d'environ 25 logements
à l'hectare.

Renforcer la place de la nature en ville. Conformément à l'ambition 1, point

6 du PADD, l'OAP prévoit le maintien :

Conformément à l'ambition 1, point l et 2. du PADD le projet définit à
travers l'OAP vise à renforcer l'attractivité résidentielle pour les familles et les

jeunes ménages en produisant une offre de logements renouvelée, attractive

et diversifiée en adéquation avec les besoins.

o d'une coulée verte Est/Ouest au cœur du projet. sous la servitude
Gaz

o d'une zone de recul par rapport au cimetière. située au sud-est de
l'OAP:

Pour cela l'OAP prévoit une diversité de logements
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o d'une frange tampon paysagère/bande de recul à l'est de l'OAP afin

de préserver les habitants de la zone d'activités existante et des
nuisances sonores dues au stand de tir militaire.

une zone tampon au sud du projet entre la zone d'habitat

et l'espace agricole pour la protection des populations face

aux pollutions agHcoles l

Limiter le développement urbain sur les terres viticoles bénéficiant d'une
appellation AOC.

une bande de recul avec les activités existantes et le stand

de tir militaire pour la réduction des nuisances sonores

(frange végétalisée située à l'Est de l'OAP)Pour cela l'OAP définit des limites d'urbanisation sur le secteur Sud

Coudoulet dans un objectif de préservation des vignes existantes, à
l'interface avec l'A7 (cf. ambition 3, point l du PADD).

Préserver les richesses naturelles en participant à la construction de la
trame verte et bleue.

Enfin l'OAP est située à proximité du stand de tir militaire. Les futures constructions

pourront être concernées par des nuisances sonores. Ainsi, un périmètre de 500m
autour du stand de tir a été défini à titre informatif sur l'OAP

L'OAP. via la redéfinition des limites d'urbanisation du secteur Sud-
Coudoulet. préserve la fonctionnalité du continuum naturel situé au sud du

projet. De plus. une pénétrante naturelle est assurée par la coulée verte est-
ouest située au cœur du projet. Ces éléments permettent de répondre à
l'ambition 3. point 2 du PADD

Assurer (conformément à l'ambition 3, point 2 du PADD) un développement

cohérent avec les risques d'inondabilité et la capacité des équipements
hydrauliques.

Ce site de développement a été choisi pour son absence de risque et sa
proximité aux réseaux d'eau potable et d'eaux usées.

Promouvoir les énergies renouvelables, la performance environnementale

et les modes de transports alternatifs à la voiture. Ainsi(conformément à
l'ambition 3, point 4 et à l'ambition 4. point l du PADD), l'OAP prévoit

o la réalisation de formes urbaines économes en énergie (habitat

individuel groupé etcollectif)

o l'aménagement de cheminements doux afin de prévoir une
alternative aux véhicules motorisés l

o de réduire les nuisances en maintenant
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2. 0.4P n'2 : Veyrfëres
Revoir les extensions de l'urbanisation avec les exigences suivantes (cf.

ambitions générales du PADD)

IOAP au titre du R.1 51-8 du Code de l'Urbanisme)

o assurer la cohérence architecturale et urbaine entre le
développement futur et le tissu existant l

Située à l'Est du tissu urbanisé existant, l'OAP des Veyrières est identifiée au PLU en

zone à urbaniser ouverte à vocation d'habitat (IAUh) au Nord et en zone à urbaniser
fermée (2AUh) au Sud.

o assurer une densité de construction raisonnable en accord avec la

morphologie urbaine de la commune.

Renforcer l'attractivité résidentielle pour les familles et les jeunes ménages.

notamment dans les secteurs de la Croix Rouge, du Colombier, des

Veyrières, du Coudoulet, du Peyron et de la Colline Sud lcf. ambition 1 , point
Idu PADD)

Produire une offre de logements renouvelée, attractive et diversifiée en
adéquation avec les besoins (cf. ambition 1. point 2 du PADDY.

Maintenir un équilibre entre les typologies de logements en assurant une

mixité au sein des quartiers de la commune et en respectant les
caractéristiques du bâti existant (cf. ambition 1 , point 2 du PADD).

Permettre le développement du quartier des Veyrières Sud (cf. ambition l

point 2 du PADD)

Valoriser la perception du territoire en assurant notamment la qualité

urbaine des sites en développement non encore urbanisés situés le long des

axes d'entrées de ville (cf. ambition 2, point 5 du PADD).

Renforcer la place de la nature en ville lcf. ambition 1 , point 6 du PADD)

Assurer un développement cohérent avec les risques d'inondabilité et la

capacité des équipements hydrauliques lcf. ambition 3. point 2 du PADDY :

Promouvoir les énergies renouvelables et la performance environnementale

lcf. ambition 3, point 4 du PADD)

Promouvoir les modes de transports alternatifs à la voiture et renforcer
l'accessibilité lcf. ambition 4. point l du PADD)

Ainsi. en cohérence avec les objectifs du PADD, une OAP <( Les Veyrières » a été
élaborée

Le PADD afH rme la volonté municipale de
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Cette OAP vise à 8,5m à l'égout du toit pour les secteurs identifiés en
R+l/R+2 sur le principe d'aménagement.

Permettre le développement du quartier des Veyrières en programmant

l'extension urbaine de ce secteur situé à proximité de la gare, de l'hôpital et à
une distance réduite du centre-ville.

llm à l'égout du toit pour les secteurs identifiés en
R+2/R+3 sur le principe d'aménagement.

En cohérence avec les ambitions générales du PADD et l'ambition 1 , point 2
du PADD, cette OAP a été élaborée afin d'assurer une cohérence

architecturale et urbaine du projet dans le tissu bâti existant. L'organisation
du quartier a été pensée en lien avec le tissu bâti environnant. Ainsi :

En cohérence avec les ambitions générales du PADD, l'OAP prévoit une

densité de construction raisonnable en accord avec la morphologie urbaine

du tissu bâti voisin. La densité moyenne de l'OAP est d'environ 25 logements
àl'hectare

0 en limite avec le tissu pavillonnaire existant (situé à l'Ouest du site),

l'OAP prévoit des constructions de type individuel pur/groupé en
RdC/R+l. Cette typologie du bâti et la limitation de la hauteur

permettront l'intégration du projet avec son environnement bâti
voisin (tissu pavillonnaire)l

Conformément à l'ambition 1. point l et 2, du PADD le projet définit à

travers l'OAP vise à renforcer l'attractivité résidentielle pour les familles et les

Jeunes ménages en produisant une offre de logements renouvelée, attractive

et diversifiée en adéquation avec les besoins

Pour cela l'OAP prévoit une diversité de logements
0 l'OAP prévoit une densité et une hauteur de bâtiment plus

importantes :
o environ 50 logements individuels pur en RdC/R+l

o environ 70 logements individuels groupés en RdC/ R+l
au nord-est du site en limite avec la futu re voie de liaison

RD975/Avenue des Courrèges. lci les constructions seront

de type petits collectifs ou de type intermédiaires en R+l
R+2 et R+3. Aûn d'assurer une intégration du projet dans

l'environnement l'OAP précise que les constructions

devront assurer une intégration paysagère pour préserver

l'entrée de ville. Pour cela, une frange végétalisée, support

de cheminement doux. a été localisée sur tout le pourtour
Est de l'OAP l

0 environ 1 15 logements collectifs/intermédiaires en R+l/R+2/R+3

L'objectif étant de maintenir un équilibre entre les typologies d'habitat afin de

proposer une mixité de logements permettant d'attirer une population vaste et

diversifiée tout en assurant le parcours résidentiel des habitants.

Via cette nouvelle offre attractive l'objectif est d'impulser un développement

démographique dynamique et de relancer la croissance démographique.

Conformément à l'ambition 2. point 5 du PADD, l'OAP vise à valoriser la

perception du territoire.au cœur du secteur sud de l'OAP. Dans ce secteur l'OAP

autorise de petits collectifs ou de l'habitat intermédiaire en
R+l/R+2.

Pour cela, l'OAP prévoit en limite Est et Ouest de l'OAP le maintien d'une

frange passagère. Par ailleurs, hormis au Nord du projet, les logements
situés en limite du périmètre d'OAP sont de type individuels purs ou groupés

en RdC/R+l permettant de préserver une qualité visuelle depuis les voies
d'entrée de ville.

o Au titre du R 151-8 du Code de l'Urbanisme. l'OAP précise les
hauteurs maximales autorisées :

6 m à l'égout du toit pour les secteurs identifiés en

Rdc/R+l sur le principe d'aménagement l
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Renforcer la place de la nature en ville. une bande de recul de 35m de la départementale (route de

Camaret)
Conformément à l'ambition 1. point 6 du PADD. l'OAP prévoit le maintien
d'une frange paysagère/tampon à l'Est et à l'Ouest du site : une frange paysagère à l'Ouest du site en limite de la zone

pavillonnaire existante.
o la frange Est vise à préserver les logements de la future voie de

liaison et à assurer la qualité de l'entrée de ville

o la frange Ouest vise à intégrer le projet aux quartiers d'habitat
pavillonnaires voisins.

L'OAP prévoit également une bande de recul de 35m de part et d'autre de la

D975 (route de Camaret). En plus de protéger les futurs habitants des
nuisances de la départementale, cet espace végétalisé renforce la place de

la nature dans le projet conformément à l'ambition 1 , point 6 du PADD.

Assurer. conformément à l'ambition 3. point 2 du PADD, un développement

cohérent avec les risques d'inondabilité et la capacité des équipements
hydrauliques.

Ce site se situe à proximité des réseaux d'eau potable et d'eaux usées. Le

site se situe en zone de risque d'inondation où les constructions sont
autorisées sous conditions. L'OAP précise que les constructions devront

respecter les règles des PPRI en vigueur.

Promouvoir les énergies renouvelables. la performance environnementale

et les modes de transports alternatifs à la voiture. Ainsi(conformément à
l'ambition 3, point 4 et à l'ambition 4, point l du PADD), l'OAP prévoit :

o la réalisation de formes urbaines économes en énergie (habitat
individuel groupé, intermédiaire et collectif)

0 l'aménagement de cheminements doux afin de prévoir une
alternative aux véhicules motorisés. Le réseau de cheminements

doux sera assuré sur tout le site, notamment grâce à la frange

paysagère qui servira de support à ces cheminements

0 de réduire les nuisances en maintenant

une frange paysagère tampon à l'Est du projet entre la
zone d'habitat et la future voie de liaison
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3. OAP n'3 : Grenouillet
Le PADD affirme la volonté municipale de

IOAP au titre du R.151-8 du Code de l'Urbanisme) Revoir les extensions de l'urbanisation avec les exigences suivantes (cf
ambitions générales du PADD)

Situé au Nord de l'autoroute, ce secteur est identité en zone à urbaniser à court terme

à vocation de loisirs au PLU (IAUI).
0

0

assurer la cohérence architecturale et urbaine entre le

développement futur et le tissu existant l

assurer une densité de construction raisonnable en accord avec la

morphologie urbaine de la commune.

Renforcer l'attractivité résidentielle pour les familles et les jeunes ménages

Maintenir et valoriser l'offre d'équipements sportifs, culturels existante.
pérenniser les équipements grâce à l'installation de familles et de ménages

jeunes et poursuivre le développement de l'offre de quartier lcf. ambition l.

point 4 du PADD) :

Valoriser la perception du territoire en assurant notamment la qualité

urbaine des sites en développement non encore urbanisés situés le long des

axes d'entrées de ville (cf. ambition 2, point 5 du PADD)

Renforcer la place de la nature en ville (cf. ambition 1 , point 6 du PADD)

Assurer un développement cohérent avec les risques d'inondabilité et la
capacité des équipements hydrauliques (cf. ambition 3, point 2 du PADD)

Promouvoir les énergies renouvelables et la performance environnementale

lcf. ambition 3, point 4 du PADD).

Promouvoir les modes de transports alternatifs à la voiture et renforcer

l'accessibilité (cf. ambition 4. point l du PADD)
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Cette OAP vise à Assurer, conformément à l'ambition 3. point 2 du PADD, un développement

cohérent avec les risques d'inondabilité et la capacité des équipements
hydrauliquesPoursuivre le développement de l'offre d'équipements sportifs via la

création d'un véritable plateau sportif.

En cohérence avec les ambitions générales du PADD et l'ambition 1 . point 2
et 4 du PADD. cette OAP a été élaborée afin d'assurer une cohérence

architecturale et urbaine du projet dans le tissu bâti existant.

Ce site se situe à proximité des réseaux d'eau potable et d'eaux usées. Le

site se situe en zone de risque d'inondation où les constructions sont
autorisées sous conditions. L'OAP précise que les constructions devront
respecter les règles des PPRI en vigueur.

L'OAP prévoit ainsi un maillage de cheminement doux situé aux abords du

site, permettant de définir la zone d'équipements et de la rendre accessible.

L'OAP précise également que toutes les constructions doivent présenter un

aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants. des

sites et des paysages naturels et bâtis.

Promouvoir les énergies renouvelables, la performance environnementale

et les modes de transports alternatifs à la voiture.

Conformément à l'ambition 3. point 4 et à l'ambition 4, point l du PADD

l'OAP prévoit

A travers le développement d'une offre sportive et de loisir l'OAP vise à
renforcer l'attractivité résidentielle d'Orange, notamment pour les familles et

les jeunes ménages.

o l'aménagement de cheminements doux aux abords et à l'intérieur du

site afin de prévoir une alternative aux véhicules motorisés

o de réduire les nuisances dues à l'autoroute en prévoyant une zone
de recul de 1 00m de l'autoroute et de 50 des bretelles d'accès.

Tout comme le développement d'une offre diversifiée de logements, cette

nouvelle offre d'équipements a pour objectif d'impulser un développement

démographique dynamique et de relancer la croissance démographique.

Programmer la construction des équipements en lien avec le paysage
d'entrée de ville

Afin d'assurer la qualité urbaine de ce site en développement situé aux

abords de l'autoroute, l'OAP prévoit de localiser les équipements sportifs et
de loisirs nécessitant peu de constructions en limite ouest du site (plaine de
loisirs d'eau, terrain de foot, stade, terrain de modélismel. De plus, l'OAP

précise que les constructions doivent s'implanter en recul de 100m de
l'autoroute et de 50m des bretelles d'accès.

Renforcer la place de la nature en ville

Conformément à l'ambition 1, point 6 du PADD, l'OAP prévoit la création d'un

parc paysager au cœur du projet.
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4. 0APn'4 Coudoulet économie
Le PADD afHrme la volonté municipale de

(OAP au titre du R.1 51-6 du Code de l'Urbanisme) Retrouver une image et un dynamisme économique (cf. ambition 2, point l
du PADD).

Située au Sud-Est de l'enveloppe bâtie, cette OAP est identifiée en zone à urbaniser à

vocation économique IAUe au PLU.
Valoriser la perception du territoire en assurant notamment la qualité

urbaine des sites en développement non encore urbanisés situés le long des

axes d'entrées de ville (cf. ambition 2, point 5 du PADD)

Assurer un développement cohérent avec les risques d'inondabilité et la

capacité des équipements hydrauliques (cf. ambition 3, point 2 du PADDY

Renforcer la place de la nature en ville (cf. ambition 1 , point 6 du PADD)

Promouvoir les énergies renouvelables et la performance environnementale

(cf. ambition 3, point 4 du PADD)

Promouvoir les modes de transports alternatifs à la voiture et renforcer

l'accessibilité (cf. ambition 4. point l du PADDY
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Ainsi, en cohérence avec les objectifs du PADD, une OAP {( Coudoulet économique )}
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Cette OAP vise à

Organiser le principe de desserte d'un nouvel espace dédié à l'économie

dans la zone d'activités du Coudoulet. L'OAP vise à développer un site de

qualité pour attirer de nouvelles entreprises. L'objectif étant à terme de
retrouver une image et un dynamisme économique communal (cf. ambition 2,

point l du PADD).

Assurer, conformément à l'ambition 3, point 2 du PADD, un développement

cohérent avec les risques d'inondabilité et la capacité des équipements

hydrauliques.

Ce site se situe à proximité des réseaux d'eau potable et d'eaux usées. Il se

situe également en zone de risque d'inondation où les constructions sont

autorisées sous conditions. L'OAP précise que les constructions devront

respecter les règles des PPRI en vigueur.

Promouvoir les énergies renouvelables. la performance environnementale

et les modes de transports alternatifs à la voiture. Ainsi lconformément à

l'ambition 3. point 4 et à l'ambition 4. point l du PADD), l'OAP prévoit

l'aménagement de cheminements au centre du projet.
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5. 0.4P n'5 : Perron
Le PADD affirme la volonté municipale de

Revoir les extensions de l'urbanisation avec les exigences suivantes (cf
ambitions générales du PADDY :

IOAP au titre du R.151-6 du Code de l'Urbanisme) o assurer la cohérence architecturale et urbaine entre le
développement futur et le tissu existant lSituée au Sud de l'autoroute, ce secteur est identifié en zone à urbaniser à long terme

au PLU : secteur 2AUh.
o assurer une densité de construction raisonnable en accord avec la

morphologie urbaine de la commune.'+'© +

+
+

l+

læs
+

+

+ +

Ü

#

Renforcer l'attractivité résidentielle pour les familles et les jeunes ménages.

notamment dans les secteurs de la Croix Rouge. du Colombier, des

Veyrières, du Coudoulet. du Peyron et de la Colline Sud (cf. ambition 1, point

Idu PADD)

Produire une offre de logements renouvelée. attractive et diversifiée en
adéquation avec les besoins (cf. ambition 1 , point 2 du PADD).

Maintenir un équilibre entre les typologies de logements en assurant une

mixité au sein des quartiers de la commune et en respectant les
caractéristiques du bâti existant (cf. ambition 1 , point 2 du PADDY.

Maintenir un potentiel de développement résidentiel à moyen et long terme

sur le secteur du Peyron (cf. ambition 1 , point 2 du PADD).

Valoriser la perception du territoire en assurant notamment la qualité

urbaine des sites en développement non encore urbanisés situés le long des

axes d'entrées de ville (cf. ambition 2. point 5 du PADD)

Renforcer la place de la nature en ville (cf. ambition 1 , point 6 du PADD)

Assurer un développement cohérent avec les risques d'inondabilité et la

capacité des équipements hydrauliques lcf. ambition 3, point 2 du PADD).

Promouvoir les énergies renouvelables et la performance environnementale

lcf. ambition 3. point 4 du PADD)

Promouvoir les modes de transports alternatifs à la voiture et renforcer

l'accessibilité (cf. ambition 4. point l du PADD).
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Cette OAP vise à 0 environ 90 logements collectifs/intermédiaires en R+l/R+2 ou R+3

Maintenir un potentiel de développement résidentiel à moyen et long terme

sur le secteur du Peyron.

L'objectif étant de maintenir un équilibre entre les typologies d'habitat afin de

proposer une mixité de logements permettant d'attirer une population vaste et
diversifiée tout en assurant le parcours résidentiel des habitants

Malgré que cette zone soit fermée à l'urbanisation (zone 2AUh au PLU).
l'OAP a été élaborée afin d'assurer une cohérence architectu raie et urbaine

du projet dans son environnement.

Via cette nouvelle offre attractive l'objectif est d'impulser un développement

démographique dynamique et de relancer la croissance démographique.

Ainsi. conformément aux ambitions générales du PADD et l'ambition 1 . point

2 du PADD. l'organisation du quartier a été étudiée en lien avec le tissu bâti
environnant. Ainsi :

Renforcer la place de la nature en ville. Conformément à l'ambition 1, point
6 du PADD. l'OAP prévoit le maintien

o d'un important espace vert paysager à l'Est du projet. sur des
terrains en zone inondable d'aléa fort lo du logement individuel en RdC/R+l a été localisé au centre et au

sud de l'OAP. en cohérence avec l'environnement bâti voisin (tissu

pavillonnaire peu dense)l
o d'une bande continue circulable de 6m de part et d'autre du réseau

hydrographique pour l'entretien des berges l
0 du logement plus dense a été localisé au nord du site en lien avec la

morphologie urbaine du quartier situé au nord de l'OAP. Sur cette
partie, l'OAP identifie du logement collectif ou intermédiaire pouvant

comporter au maximum 4 niveaux (R+3).

o d'une frange végétale à l'Ouest et au Nord du site pour l'intégration

du projet avec son environnement bâti limitrophe.

Assurer, conformément à l'ambition 3, point 2 du PADD, un développement

cohérent avec les risques d'inondabilité et la capacité des équipements
hydrauliques.

L'OAP prévoit le maintien d'une frange paysagère à l'Ouest et au

nord du site permettant une meilleure intégration des logements. A

l'Est de l'OAP le maintien d'un important espace végétal participe

d'autant plus à l'intégration du projet dans son environnement.

L'est du site est soumis à un risque d'inondation d'aléa fort. Afin de préserver

la population de ce risque. l'OAP ne prévoit aucune construction sur cet

espace qui est identifié en espace vert paysager dans l'OAP
En cohérence avec les ambitions générales du PADD. l'OAP prévoit une
densité de construction raisonnable en accord avec la morphologie urbaine

du tissu bâti voisin. La densité moyenne de l'OAP est d'environ 25 logements

à l'hectare.

Promouvoir les énergies renouvelables, la performance environnementale

et les modes de transports alternatifs à la voiture. Ainsi(conformément à
l'ambition 3. point 4 et à l'ambition 4, point l du PADD). l'OAP prévoit

Conformément à l'ambition 1, point l et 2. du PADD le projet déHnit à
travers l'OAP vise à renforcer l'attractivité résidentielle pour les familles et les

Jeunes ménages en produisant une offre de logements renouvelée. attractive

et diversiHée en adéquation avec les besoins.

0

0

la réalisation de formes urbaines économes en énergie lhabitat

individuel groupé, intermédiaire et collectif)

l'aménagement de cheminements doux afin de prévoir une
alternative aux véhicules motorisés. Le réseau de cheminements

doux sera assuré sur tout le site, notamment grâce à l'espace vert
paysager qui servira de support à ces cheminements

Pour cela l'OAP prévoit une diversité de logements

0 environ 160 logements individuels (purs et groupés) en RdC/R+l
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6. OAP n' 6 : Hameau du Grès

(OAP au titre du R.151-6 du Code de l'Urbanisme)
Le PADD affirme la volonté municipale de Permettre le développement modéré du

hameau du Grès. tout en préservant la qualité du cadre de vie du secteur (cf. ambition

1 . point 2 du PADD).Ce secteur est situé au Sud-Ouest de la Commune. à plusieurs kilomètres du Centre-
ville et est identifié en zone urbaine au PLU (UDd).

œ3319

B
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Ainsi en cohérence avec les objectifs du PADD, une OAP « Hameau du Grès )> a été
élaborée:

r

Accès
SECONDAIRE

PERIMnRE n LIMITES

Périmètre du site

CIRCULATION ET DEPLAC EMENTS

Flirte ipe général de l'organisation vigile : une voie de
desserte secondake(Route du Grès) à partir de laquelle
le réseau de volte exîsfonf sous forme d'Impasses ou
de cf)em;ns agrËoles devra é/re les fracturé ef réa/isë
par phase, dans le cadre d'extensions successives

Principe d'accès
principal/secondaire

Principe de desserte principale
voirie à élargir/restructurer

Principe de dessertesecondaire
vohîe à élargir

11«= Pünci)e de desserte et d'accès à respecter

H en impasse à relier

0

Le périmètre de l'OAP a été ajusté par rapport au

PLU en vigueur afin d'intégrer les constructions

et leur jardin situés en limite de la première OAP.

En lien avec l'ambition 1, point 2 du PADD. cette

OAP vise à organiser la desserte de ce secteur

déjà urbanisé aHn de permettre le développement

modéré du hameau.
q bR.

L'OAP prévoit le principe de desserte du secteur

et les éléments paysagers à maintenir ou à créer.
t

Carrefour sous folle de giratoire à aménager l

PAYSAGE / GESTION DES INTERFACES

Principe général : une inscription dans le site : "reprise" des
!ignes du pa usage. de t' organisation parcellaire. du tracé

des chemins agri:oies. maintien du paysage el du vëgéiaîl
comme éléments d'identité.

Üæ Végétation existante à conserver ou restituer

Haîevégétale à créer

a e Arbre halé à conter/et

Accompagnement végétal de voirie à créer

Réseau hyctographique à consewer

Zone non aedificandi de 6m de part et d'autre
du cours d'eau des Méreuilles à préserver
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7. OAP n' 7 : Ecopôle

(OAP au titre du R.151-6 du Code de l'Urbanisme)

Situé au Sud de l'autoroute. ce secteur est identïûé en zone à urbaniser à court terme

et à vocation d'équipement au PLU : secteur IAUc.
Le PADD affirme la volonté municipale de permettre le développement d'un
c{ Ecopole }} dans la continuité des installations et des équipements existants lcf.

ambition 1, point 4 du PADD).
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Ainsi en cohérence avec les objectifs
du PADD, une OAP {( Ecopôle )> a été
élaborée :

.] PERIMETRE ET LIMITES

Périmètre du site

VOCATION DES ESPACES /
DESTINATION DU BATI

Ecopôle

STEP

Périmètre de protection
lau titre du R.151-34 1' du CU)

E=iil=! Existant

En lien avec l'ambition 1, point 4 du

PADD. cette OAP vise à permettre le
développement d'un écopôle dans la
continuité des installations et des

équipements existants sur la zone.

l
CIRCULATION ET DEPLAC EMENTS

Accès existant

L'objectif étant de promouvoir le
développement de ûlières de
traitement et d'encourager
l'installation d'activités à vocation

environnementale (compost.
recyclage des matériaux, etc.).

l W

@

t-'':; < {

Accèsà créer

Desserte existante

Desserte à créer

Qâ .J
PAYSAGE / GESTION DES INTERFACES

Espace vertPaysager

Bassin de rétention existant

Largeurde passage continuliée
àl'cnùetîen desberges
IOm de part el d'autre de lo Meyne
6m de part et d'aulne de Courtebolle

Le site est traversé par deux cours
d'eau. dont l'OAP prévoit le maintien

d'une largeur de passage continu de
10m de part et d'autre de la Meyne et
de 6m de part et d'autre de
Courtebotte
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8. OAP n'8 : La Croix Rouge

IOAP au titre du R.151-6 du Code de l'Urbanisme)

Situé en limite Nord-Ouest du tissu urbanisé existant, ce secteur est identifié en zone à

urbaniser à long terme à vocation d'habitat au PLU : secteur 2AUh.

Le PADD afHrme la volonté municipale de

Revoir les extensions de l'urbanisation avec les exigences suivantes (cf.

ambitions générales du PADD) :

0

0

assurer la cohérence architecturale et urbaine entre le

développement futur et le tissu existant

assurer une densité de construction raisonnable en accord avec la

morphologie urbaine de la commune.

Renforcer l'attractivité résidentielle pour les familles et les jeunes ménages,

notamment dans les secteurs de la Croix Rouge, du Colombier, des

Veyrières. du Coudoulet, du Peyron et de la Colline Sud (cf. ambition 1 , point

Idu PADD)

Améliorer le réseau de voiries de l'ensemble des secteurs de la commune

lcf. ambition 4, point 3 du PADD)
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Ainsi en cohérence avec les objectifs du PADD. une OAP {< Croix Rouge >> a été
élaborée :

Cette OAP vise à

Renforcer l'attractivlté résidentielle pour les familles et les jeunes ménages

dans le secteur de la Croix Rouge.

En cohérence avec les ambitions générales du PADD et l'ambition 1, point 2
du PADD. cette OAP a été élaborée afin d'assurer une cohérence

architecturale et urbaine du projet dans le tissu bâti existant. Dans cet objectif

l'OAP prévoit le développement d'un habitat individuel en R+l maximum.

Améliorer le réseau de voiries du secteur

En lien avec l'ambition 4, point 3 du PADD, l'OAP identifie le principe de

desserte de la zone (cf. principe d'aménagement ci-contre).
q

PERIMETRE H LIMITES
= = Périmètre du site

CARACTERISTIQUES DU BATH

Hauteur maximum
autorisée

VOCATION DES ESPACES /
DESTINATION DU BATH

H

K
Habitat indNiduel

laPasse.efû:.

CIRCULATION n DEPLACEMENTS

il! Principed'accès

Voie existante

H

Chemin existant à élargir (cf. ER du PLU)

Liaison RD1 7/RNI 7 à créer (cf. ER du PLU)

PAYSAGE / GESTION DES INTERFACES

B+« Frange tampon paysagëre
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Chapitre 4 : Motifs de délimitation des zones et justification des

dispositions réglementaires

1 . Les fondements du zonage et du
règlement

Les zones à urbaniser

Les zones à urbaniser (AU), correspondent aux secteurs pas ou trop peu équipés
destinés à être ouverts à l'urbanisation (article R.151-20). Sont distinguées les zones

IAU. destinées à être rapidement ouverte à l'urbanisation et faisant l'objet d'orientation

d'aménagement, et les zones 2AU. A Orange les zones AU sont les suivantesï. l.e zonage
En cohérence avec les objectifs et les options décrites dans ce rapport de

présentation, le Plan Local d'Urbanisme découpe le territoire d'Orange en plusieurs
zones distinctes.

e Les zones à urbaniser, dites zones IAUh correspondant à des zones

d'urbanisation futu re à vocation résidentielle comprenant deux

secteurs faisant chacun l'objet d'une orientation d'aménagement de
programmation : le secteur dit du Coudoulet et le secteur dit de Veyrières l

La zone à urbaniser. dite zone IAUc correspondant à une zone

d'urbanisation future à dominante d'équipements collectifs et d'activités
destinée à la création d'un Ecopôle l

La zone à urbaniser. dite zone IAUe correspondant à une zone

d'urbanisation future à vocation économique l

La zone à urbaniser, dite zone IAUI correspondant une zone d'urbanisation

future à vocation d'équipements collectifs et de loisirs l

Les zones 2AU dite zone d'urbanisation future insuMsamment équipées dont
l'ouverte re à l'urbanisation est conditionnée à une modification du PLU

comprenant les secteurs 2AUc, 2AUh, 2AUhm et 2AUt l

La zone 3AU relative à une zone de stockage de déchets où seule cette

activité est autorisée ainsi que les travaux nécessaires à la remise en état du
site

Les zones urbaines

Les zones urbaines (U), qui correspondent à des secteurs déjà urbanisés et à des

secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une

capacité sufllsante pour desservir les constructions à implanter (article R 151-18), sont
les suivantes :

e

e

e

e

e

La zone UA correspond à la zone Urbaine du centre-historique

La zone UB qui correspond à une zone à dominante traditionnelle dense

IFaubourgs)

La zone UC à dominante d'équipements et de services publics

La zone UD correspondant à l'urbanisation à dominante résidentielle

comprenant les secteurs UDa, UDb, UDc et UDd et UDh

e

e La zone UE à vocation économique qui comprend le secteur UEI Les zones agricoles

La zone Um correspondant aux emprises militaires
Les zones agricoles (A), correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non.

à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres

agricoles (article R. 1 51-22), sont les suivantes

La zone UF correspondant aux emprises des Autoroutes du Sud de la France

IASF)
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. un sous-secteur Ab correspondant au périmètre d'appellation AOC des vins

de Châteauneuf du Pape

la partie réglementaire du livre ler du Code de l'urbanisme et à la modernisation du

contenu du plan local d'urbanisme. Le Conseil municipal a décidé par délibération, que

le décret sera applicable au présent PLU
un sous-secteur Ar correspondant aux réservoirs de biodiversité en zone

agricole De ce fait, le règlement est organisé en quatre chapitres

' un sous-secteur Ac correspondant au projet d'extension de carrière
Maroncelli au nord-ouest de la commune, secteur Martignan Ouest.

e Titre 1 : Les dispositions générales applicables à toutes les zones du territoire
communal(sauf dispositions contraires).

La zone comprend également un Secteur de Taille Et de Capacité d'Accueil Limitée

ISTECAL) As correspondant à u ne activité existante.
Ces articles précisent les modalités d'application du règlement et des règles propres à

chaque zone ou chaque élément graphique. Certains articles ont une portée de rappe

Idispositionsliées au PLU).

Les zones natu relles et forestières e Titre 2: Les dispositions générales relatives à la performance
environnementale et à la valorisation du patrimoine bâti et paysages

Les zones naturelles et forestières (N), correspondant aux secteurs de la commune.

équipés ou non. à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux natu reis.

des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique. historique ou

écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère

d'espaces naturels (article R 151-241, sont les suivantes :

Titre 3 : Les dispositions applicables aux zones urbaines et à urbaniser

e Titre 4 : Les dispositions applicables aux zones agricoles et naturelles

Au sein des titres 3 et 4, chaque zone est soumise à des règles propres. définies en

cohérence avec les objectifs d'aménagements définis au PADD. A chacune d'entre

elles correspond un règlement de 9 articles dont la nomenclature est la suivantee un sous-secteur Nm correspondant au champ de manœuvre situé quartier
Aglanet

un sous-secteur Nc correspondant aux périmètres d'exploitation des
carrieres

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations. usages et affectations des sols, natures
d'activitésinterdites

. un sous-secteur Ng correspondant au golf

un sous-secteur Nr correspondant aux réservoirs de biodiversité en zone
naturelle

ARTICLE 2 : Destinations. sous-destinations et natures d'activités soumises à des

conditions particulières

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

La zone comprend également un Secteur de Taille Et de Capacité d'Accueil Limitée

ISTECAL) Ns relatif à l'école Martignan.

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine. paysagère et environnementale

2. Le règlement
Il est rappelé en préambule que le Plan Local d'urbanisme a été prescrit avant l'entrée

en vigueur au ler janvier 2016 du décret 1 102015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et passager des espaces non bâtis et abords
des constructions
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ARTICLE 7 : Stationnement

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées

accès et obligation imposées en matière d'infrastructures

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau
d'énergie, d'assainissement et par les réseaux de télécommunication

3. Les espaces boisés classés (EB C)

L'article Ll13-2 du CU permet au PLU de « classer comme espaces boisés, les bois.

forêts. parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime
forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut

s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des
plantations d'alignements. ». Le classement interdit tout changement d'affectation ou

tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation. la protection
ou la création des boisements

Au regard du PLU de 2013, la surface faisant l'objet d'Espaces Boisés Classés
(EBC) a augmentée, passant de 187,5 ha à 247,9 ha, soit 60,4 ha supplémentaires
environ.
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EBC ajoutés au PLU en cours (+ 65,3
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maintenus au PLU en cours (- 4.9 ha
ha)

EBC du PLU en vigueur:187.5 ha
EBC du PLU en cours : 247.9 ha
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EBC du PLU de 2013 maintenus : 182,6 ha. pour leur valeur paysagère (grands
boisements de la commune - Lampourdier, colline Saint Eutrope, bois Feuillet). @

H

EBC ajoutés (65,3 hectares) : ils concernent en particulier

Le site du Coudoulet où le maintien du corridor de la trame verte pénétrant
dans l'enveloppe urbaine lusqu'à la colline Sainte Eutrope constitue une
enjeu du PLU. Face au projet de développement urbain du secteur, l'ajout
d'un EBC constitue une mesure de réduction des impacts sur les milieux
naturels, en assurant aux espaces préservés (zone NI la pérennité du
caractère boisé

# '' ®êw
Le domaine d château de la Comte. Il s'agit ici de préserver l'écrin arboré du

château, qui participe à son identité et son caractère remarquable. Cet
espace est également préservé pour son rôle de cœur de nature à proximité
de la ville

]
4

{

Le site du Lampourdier. Le classement de boisements supplémentaires en
EBC au regard de l'existant vient répondre aux enjeux de préservation de la
qualité d'entrée de ville de ce secteur (liaison halte nautique > centre urbain).

Le Lampourdier constitue un espace naturel soumis aux pressions

d'extension de carrières. L'objectif de la commune est de pérenniser aux
mieux les boisements encore présents.

Sur le bois Feuillet. L'extension des EBC existants est lustiHée par
l'occupation du sol. L'objectif est de pérenniser les emprises existantes les

plus significatives et de les ajuster à l'occupation actuelle du sol.
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Colline Saint Europe. Le déclassement se fait sur des parcelles déjà

urbanisées. Il s'agit ici d'ajuster le zonage existant afin d'améliorer la
cohérence de définition des EBC sur la zone, en priorité sur des parcelles

entièrement non bâties. comme c'est le cas au centre de la colline

Carrière de Bois Feuillet. L'ajout d'un EBC au nord de la carrière vient

compenser le déclassement de l'EBC sur la partie Est. La surface du nouvel

EBC est équivalente à la surface déclassée. Ce nouvel EBC concerne un

espace aujourd'huidéjà boisé. 8

EBC supprimés (2,7 hectares) : ils concernent en particulier

La carrière de bois Feuillet : le déclassement de l'EBC est envisagé fïn de

répondre aux enjeux d'extension des espaces d'exploitation de la carrière

existante. Ce déclassement est compensé par l'ajout d'une surface
équivalente d'EBC au nord de la carrière.
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4. Les choix en matière d'Emplacements
Résewés

Les Emplacements Réservés (ER) sont destinés à poursuivre l'équipement de la
commune et à améliorer les conditions de vie de ses habitants.

Plusieurs Emplacements Réservés concernent la création d'équipements publics (ER

numéro D65 à D74), dont plusieurs équipements structurants prévus au PADD :

e ER N'65 : Aménagement d'un carrefour Rue du Commandant Goumin / RN7/

Avenue de Champlain

Ils répondent. en complément des autres mesures réglementaires. aux objectifs du
PADD.

. ER N'66 : Aménagement aire de covoiturage

e ER N'67 : Aménagement d'un espace de stationnement paysager et d'un

cheminement piétonLes Emplacements Réservés du PLU antérieur ayant été réalisés ou ne correspondant

plus au projet communal sont supprimés. Les autres Emplacements Réservés issus du

PLU antérieur qui ont été maintenus ont été renuméroté et repris dans le nouveau

projetde PLU.

Cet ER. déjà prévu au PLU en vigueur pour du stationnement, est destiné à

améliorer les conditions d'accès et de stationnement à la Colline St Eutrope.
En effet, les études en cours démontrent que les conditions de
stationnements actuels du site (environ 150 placesl sont insufHsantes : la
création de places de stationnements réglementaires correspondant à la

Fréquentation Maximale Instantanée (F.M.l) à savoir 1200 clients représente

300 places de stationnement au total (à raison d'l place pour 4). Cette

capacité de stationnement sera d'autant plus déficiente si l'on tient compte du

projet de restructuration de la piscine des Cèdres.

Le PLU d'Orange comprend 81 Emplacements Réservés. Ils concernent

principalement l'élargissement ou la création de voirie (ER numéro A2 à C64). Parmi

ces Emplacements Réservés l est au bénéfice de l'Etat car Ils concernent la voirie
nationale

e ER N'2 : Déviation de la RN7

Deux Emplacements Réservés concernant la voirie départementale et sont au

bénéfice du Conseil Départemental :
L'espace de stationnement sera paysager afin de s'intégrer au mieux au site

classé de la Colline. Cet équipement à usage mixte (Colline St Eutrope.
Piscine des Cèdres) permettra une meilleure utilisation et rationalisation de

l'espace.ER N' 1 : Élargissement de la RD 975 entre Orange et Camaret

ER N'2 : Élargissement de la RD72 e ER N'68 : Extension des Services Techniques Municipaux

Les ER N'4 à 64 concernent des projets de création et élargissement de nouvelles
voiries communale (voir liste complète pièce N' 5.d du PLU). Ces Emplacements
Réservés sont destinés à améliorer les liaisons inter quartier mais également à assurer

la desserte des nouvelles zones de développement. La création de plusieurs

cheminements doux est également programmée (notamment : ER N' 48a, 48b. 53, 54.

55)

ER N'69 : Aménagement du secteur Rue des Tanneurs/ Rue St Jean

e ER N'70 : Extension du cimetière paysager du Coudoulet

ER N'71 : Aménagement d'un parking Rue Alexandre Blanc et Rue Bastet

ER N'72 : Aménagement d'un Ecopôle comprenant des installations ou
équipements de prévention et gestion des déchets
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ER N'73 : Aménagement d'un parking aux Veyrières

ER N'74 : Aménagement parking

Enfin. les Emplacements Réservés N' 75 à 80 conœrnent l'aménagement de bassins

d'expansion de crues en cohérence avec les enjeux de gestion du risque d'inondation

(voir liste complète pièce N' 5.d du PLU).

L'ER 81 concerne la gestion de la digue de l'Aygues
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2. Chapitre B : intégration des règles permettant
de réduire l'exposition des personnes et des
biens aux ris ques naturels, technologiques et

11. Les dispositions générales

Chapitre A : Portée et contenu du plan local
d'urbanisme

Les articles de ce chapitre introduisent et présentent globalement le règlement et le

zonage

Ï auxnuisances

Le chapitre B traite de la prise en compte des risques et des nuisances dans le cadre
du PLU. Il liste les différents risques et nuisances du territoire et la manière dont ceux-

ci sont pris en compte
Article DGI - Champ d'application territorial du plan

Risque d'inondation et de ruissellement, risque d'incendie. sismicité et mouvement de

terrain, risque technologique, nuisances sonores.L'article précise que le PLU s'applique sur l'ensemble du territoire communal.

S'ajoutent aux règles propres du plan local d'urbanisme. les prescriptions prises au

titre d'autres législations spécifiques (Servitudes d'Utilité Publique. Droit de Préemption

Urbain, Code Civil...).

La protection des espaces naturels. agricoles et urbanisés. des biens et des personnes

face aux risques est un objectif majeur du PLU. L'article Rl11-2 du Code de
l'Urbanisme précise à ce titre que « le projet peut être refusé ou n'être accepté que
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter

atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation. de ses
caractéristiques. de son importance ou de son implantation à proximité d'autres

installations. )>

Article DG2 - Contenu des documents graphiques du plan local

d'urbanisme

L'article détaille les zones et leurs secteurs (zones urbaines à urbaniser, agricoles et
naturelles) définies dans le cadre du présent PLU, représentés sur les documents

graphiques et faisant l'objet de règles spécifiques.

Ces risques. qu'ils soient d'origine naturelle ou technologique, ont été identifiés et leur

prise en compte fait l'objet de mesures adaptées à leurs particularités.

Les différentes servitudes graphiques existantes sur les plans sont également
rappelées : espaces boisés classés. prescriptions particulières pour protéger les

éléments d'intérêt patrimonial, architectural et urbain, au titre de l'article L.151 -19 du

Code de l'Urbanisme, éléments patrimoniaux végétaux identifiés au titre des articles L

1 51-1 9 et L151-23 du Code de l'Urbanisme, zones concernées par le risque inondation

et de ruissellement. parcelles concernées par un aléa feu de forêt. périmètres des

Orientations d'Aménagement et de Programmation, Emplacements réservés.

Article DG3 - prise en compte de l'aléa inondation par
débordement des cours d'eau

L'article rappelle que la commune a fait l'objet d'un Plan de Prévention des Risques
d'Inondations (PPRI) du Rhône approuvé en date du 20 janvier 2000 est applicable sur

le territoire communal et ses dispositions s'imposent au Plan Local d'Urbanisme. Ce

document est annexé au présent P.L.U en tant que Servitudes d'Utilité Publique
L'article indique également que la commune est concernée par un Plan de Prévention

des Risques Inondation PPRI du bassin versant de l'Aigues, de la Meyne et du Rieu.
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approuvé par arrêté préfectoral du 24 février 201 6, et que ce document est annexé au

présent P.L.U en tant que Servitudes d'Utilité Publique.
Article DG7 - prise en compte du risque retrait-gonflement des

argiles

Article DG4 - prise en compte de l'aléa inondation lië à
l'entretien des cours d'eau

L'article traite plus spécifiquement du risque retrait et gonflement des argiles. L'étude

du BRGM a permis de définir que la commune de Orange est située dans une zone
faiblement à moyennement exposée. Une annexe technique précise les dispositions

relatives à la construction des bâtiments sur sol argileux.L'article précise les modalités de prise en compte de l'aléa inondation lié à l'entretien
des cours d'eau.

Un risque de chute de blocs. éboulement, est identifié sur la colline St Eutrope

Une bande de recul des constructions de 6 m est appliquée à partir du haut des

berges. de part et d'autre de l'ensemble du chevelu hydrographique reporté au plan

graphique. Ces marges de recul sont classées zones non aedificandi et sont reportées

au document graphique. Lorsque la ripisylve présente une profondeur supérieure à 6

mètres, le règlement impose d'inclure dans la bande de précaution linconstructiblel

l'ensemble de la ripisylve.

Article DG8
construction

La prise en compte de la sismiclté dans la

L'article rappelle quant à lui que la commune est située dans une zone de sismicité 3

(modéré, sur une échelle de l à 5). A ce titre des normes de construction particulières

sont applicables. Le porter à connaissance spécifique du 19 avril 2011 portant sur
l'évolution du zonage sismique dans le Gard est annexé au PLU à titre informatif.Article DG5 - prise en compte du risque incendie et des

obligations de débroussaillement

Article DG9 - prise en compte du risque nucléaire
L'article rappelle que le porter à connaissance du Préfet en date du 26 novembre 2015

expose les zones et niveaux d'aléas présents sur la commune d'Orange. Ce document
est annexé au PLU à titre informatif.

L'article rappelle que la présence du site nucléaire de Marcoule à une dizaine de

kilomètres d'Orange entraîne un risque nucléaire sur la commune. Ce risque est
encadré par un Plan Particulier d'Intervention (PPI) qui concerne une partie ouest
d'Orange Cependant, ce PPI n'intègre pas de prescriptions pour l'urbanisation mais

son efûcacité repose sur des mesures de maîtrise de l'urbanisation détaillées par l'ASN

dans son guide n'15 relatif à la maîtrise des activités au voisinage des installations
nucléaires de base.

Les aléas sont traduits au plan de zonage du PLU par les indices fl. f2 et f3. Des

mesures visant à assurer la protection contre le risque incendie dans ces zones sont

définies au règlement du PLU conformément au Porter à connaissance de l'Etat.

Article DG6 - Prise en compte du risque mouvement de terrain

L'article rappelle que commune est concernée par un risque de mouvement de terrain

et effondrement de cavités. ainsi que par des aléas faibles à forts de glissement de

terrain, notamment aux abords immédiats de la colline St Eutrope. Les caïtographies

correspondantes sont annexées au PLU à titre informatif.

Article DG10 - prise en compte du risque de transport de

matières dangereuses

L'article rappelle que certaines zones de la commune sont concernées par le risque lié

aux canalisations de transport de matières dangereuses. L'article liste les principales

canalisations de transports de matières dangereuses et les servitudes de travaux
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nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration continue
de la sécurité des canalisations

3. Chapitre C : normes

générale applicable
Le Chapitre C regroupe l'ensemble des
l'aménagement du territoire.

de la réglementation
Article DGll

bruyantes

L'isolations Acoustiques le long des voies

dispositions ayant un impact sur

L'article rappelle les normes d'isolement acoustiques applicables aux bâtiments situés

dans les secteurs exposés au bruit. Ces zones de bruit sont repérées au document

graphique {( Périmètres reportés à titre d'information )> présent en Annexes du Plan

Local d'Urbanisme. Les arrêtés fixant leurs dispositions sont portés en annexe du
présent Plan Local d'Urbanisme.

Article DG13 - Adaptations mineures

L'article évoque les règles dérogatoires possibles aux règles édictées dans le
règlement. Seules sont autorisées les adaptations mineures prévues et encadrées par

le Code de l'urbanisme. Pour les bâtiments existants non conformes aux dispositions

édictées par le règlement applicable à la zone, l'autorisation d'urbanisme ne peut être

accordée que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de ces
immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard

Article DG12 - prise en compte du plan d'exposition au bruit de

l'aérodrome d'orange

L'article rappelle que les nuisances sonores générées par l'aérodrome d'Orange (base

aérienne 1 15 de Caritat) ont fait l'objet d'un arrêté du 2 juillet 1985 approuvant le Plan

d'Exposition au Bruit Orange Caritat (PEB). Il définit des zones voisines des
aérodromes à l'intérieur desquelles le développement de l'urbanisation et des

équipements publics font l'objet de dispositions particulières.

Article DG14 - Ouvrages techniques nécessaires au
fonctionnement des constructions et installations publiques et

aux constructions et installations d'Intérêt général

Cet article prévoit la possibilité de déroger aux articles 4 à 9 de chaque zone (Titre 3 et
4 du règlement) pour les constructions. installations ou ouvrages nécessaires aux
services publics ou d'intérêt collectif. L'objectif est de disposer de règles plus souples
pour faciliter la réalisation des équipements publics qui répondent à des contraintes
techniques et/ou d'accueil spécifiques et diversifiées en fonction de leur objet

Il en est de même pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des

services publics ou répondant à un intérêt collectif.

Article DG15 - Modalités d'application du droit des sols appliqué

aux équipements d'intérêt collectif et services publics

L'article rappelle que le code de l'urbanisme précise les règles particulières qui

peuvent être applicables aux <( équipements d'intérêt collectif et services publics )>. De
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plus, les dispositions réglementaires particulières des articles 4 à 9 des Titres 3 et 4 ne

s'appliquent pas aux << équipements d'intérêt collectif et services publics )>.

Il précise notamment les conditions de calcul du nombre de places à réaliser, les

conditions applicables au stationnement des véhicules motorisés. ainsi que les
conditions de superficie et d'accès du stationnement des 2 roues.

Article DG16 - Conditions générales d'implantation des
constructions par rapport aux voies et emprises publiques Article DG20

constructions

Modalités de calcul de la hauteur des

L'article précise les modalités d'application des règles d'implantation des constructions

par rapport aux voies et emprises publiques (articles 4 des Titres 3et 4) et rappelle
notamment que les limites à considérer concernent les limites qui séparent un terrain

d'une voie, publique ou privée ouverte à la circulation. ou d'une emprise publique. Il
précise également les situations dans lesquelles l'article 4 ne s'applique pas.

L'article défini que la hauteur d'une construction est mesurée à l'égout du toit lorsqu'il

s'agit d'une toiture en pente ou à la partie supérieure de l'acrotère lorsqu'il s'agit d'une

toiture terrasse. Cette hauteur est calculée en tout point du terrain naturel ou excavé
lorsque le projet est en exhaussement et en tout point du terrain projeté lorsque le

projet est en affouillement ou excavation.

Article DG17 - Conditions générales d'implantation des
constructions par rapport aux limites sëparatives

Pour les zones soumises au risque d'inondation, lorsque la côte de référence est

inférieure ou égale à l mètre, la hauteur des constructions est mesurée à l'égout de la
toiture ou à l'acrotère depuis la côte de référence.

L'article précise les modalités d'application des règles d'implantation des constructions
par rapport aux limites séparatives. Il précise également les situations dans lesquelles

l'article 4 ne s'applique pas.
2-La hauteur absolue d'une construction est mesurée du point le plus haut du bâtiment

depuis le terrain naturel (hauteur au faîtage), à l'aplomb de la construction

Article DG18

existants
Prescriptions particulières aux bâtiments

Pour les zones soumises au risque d'inondation. lorsque la côte de référence est
inférieure ou égale à l mètre. la hauteur des constructions est mesurée du point le

plus haut du bâtiment depuis la côte de référence.

L'article rappelle que lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux

dispositions édictées par le règlement applicable à la zone concernée. ne sont
autorisés sur cet immeuble que les travaux qui ont pour effet de le rendre plus
conforme aux dites dispositions ou qui sont sans effet à leur égard

Article DG21 - Gestion des eaux pluviales

L'article rappelle qu'il conviendra de respecter les prescriptions de la CCPRO
annexées au PLU (annexes 6.1.e.) afin de maîtriser les conditions d'écoulement des

eaux pluviales
Article DG19
stationnement

Modalités d'application des normes de

L'article vise à préciser les modalités d'application des normes de stationnement fixées
aux articles 7 des Titres 3 et 4.
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Article PE3 : Protection du patrimoine végétal et paysager

lll.Volet performance environnementale et
valorisation du patrimoine bâti et

L'article L151-23 permet au PLU {( d'identifier et localiser les éléments de paysage et

délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ord re écologique.
notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités

écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur
préservation.]...] »paysager

A rtlcle PEI : promotion de la transition énergétique Les arbres remarquables

L'article édicte un certain nombre de dispositions favorisant les économies d'énergies

et la production d'énergie renouvelable

A4

© Arbres remarquables
(au titre de l'article LI 51-23 du code de l'urbanisme)

Des dispositions sont prises dans le cadre des nouveaux bâtiments afin que

celles-ci cherchent à développer des principes concourant au

déploiement des énergies positives

Plusieurs arbres remarquables font l'objet d'une protection particulière au regard de

leur âge, leur dimension, leur forme, leur passé. Afin de les préserver, une protection

stricte est imposée à travers l'utilisation de l'outil LI 51 -23 du CE.

Dispositions applicables à toute opération d'aménagement d'ensemble ou

construction de plus de 500 m: de superficie de plancher Les alignements d'acres existants

Dispositions pour les équipements commerciaux. industriels et d'activités
neufs ou subissant une mutation nécessitant un permis de construire

pour le développement des énergies renouvelables.

Alignements d'arbres existants
(au titre de l'article LI 5 1-23 du code de l'urbanisïne)

Le PLU identifie les alignements arborés marqueurs du paysage urbain du territoire.

qui participent pleinement à la qualité du cadre de vie de la commune. Les alignements

identifiés jouent un rôle d'accompagnement des entrées de ville et des espaces

publics. Leur pérennité doit être assurer afin de conserver cette identité et la qualité du

cadre de vie. à laquelle ils participent.

Article PE2 : Facilitation de l'usage des véhicules à faible

émission de gaz à effet de serre par la diffusion des places de

stationnement aptes au rechargement électrique

L'article 2 traite des dispositions relatives à la mobilité durable pour la facilitation de

l'usage des véhicules motorisés à zéro émission carbone ainsi que la prise en
considération de l'usage des cycles dans les projets d'aménagement et programmes
immobiliers.

Ainsi, tout abattage d'arbres de haute tige est proscrit. hormis dans certains cas

d'urgence (sécurité) et de fonctionnalité (visibilité des équipements publics.
aménagement d'un espace public). Dans ces cas, des mesures de compensation sont

définies afin d'assurer le maintien d'un espace arboré dans la zone concernée.
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Les esl)ages verts à consewer Article PE4 : Protection du patrimoine bâti

Espacesvertsà conserver
(au titre de l'a rticle LI 51-23 du code de l'urbanisme) L'article L151-19 permet au PLU <( d'identifier et localiser les éléments de paysage et

délimiter les quartiers, îlots. immeubles. espaces publics. monuments. sites et secteurs

à protéger, à mettre en valeur ou à requaliner pour des motifs d'ordre culturel.

historique ou architectural et définir. le cas échéant. les prescriptions de nature à
assurerleur préservation ».

Ces espaces sont protégés pour des motifs d'ordres écologiques et passagers. Ils sont

en particulier identifiés sur les bords de la Meyne, préservés dans l'objectif d'une

valorisation future du cours d'eau : valorisation par l'aménagement de circulation

douces en bords de cours d'eau et valorisation du rôle de trame verte et bleue par le

maintien d'espaces naturels.
Orange présente une richesse patrimoniale remarquable, traduite par un certain
nombre de classements : 18 monuments historiques, deux monuments inscrits sur la

liste du patrimoine mondial de l'UNESCO (théâtre antique et arc de triomphe), un site

classé(la colline Sainte-Eutrope) et un site inscrit(façades des immeubles entourant la

place des Frères Mounetl.

Leur identification est en particulier issue du projet de valorisation des bords de la
Meyne (étude {( De la gestion du risque inondation à la mise en valeur du patrimoine

de la rivière Meyne )>1.

Les haies existantes
D'autres éléments ponctuels bénéficient d'une valeur architecturale particulière, mais

ne font pas l'objet de mesures de protection. C'est ici tout l'enjeu du PLU : celui-ci peut

définir des prescriptions architecturales pour le patrimoine non concerné par un
classement ou une inscription au titre des Monuments Historiques.

Haies existantes
(au titre de l'article LI 5 1-23 du code de l'urbanisme)

Les haies recensées au plan de zonage sont identifiées pour leur rôle de régulation du

ruissellement pluvial sur les pentes sud de la commune. Implanté parallèlement à la

pente. elles freinent le ruissellement des eaux et l'érosion des sols. en assurant une

meilleure infiltration par le décompactage des sols favorisé par les racines.

Les éléments de patrimoine

Patrimoine bâti à protéger
(au titre de l'article LI Sl-1 9 du Code de l'Urbanisme)

Ces haies sont donc à conserver. Le PLU offre la possibilité de définir des
prescriptions permettant le maintien du rôle loué. Ainsi. << les travaux et aménagements

ne doivent pas compromettre le caractère arboré du linéaire de haies, sauf ceux
nécessaires à l'entretien et la gestion de la végétation et à la gestion des risques
sanitaires et de sécurité». Une exception est également faite sur les emprises
nécessaires à la fonctionnalité agricole (création d'accès, ...) dans cette zone

d'exploitation AOC.

Près de 200 éléments bâtis sont ainsi identité au PLU. qui relèvent de différentes

epoques

Des éléments ponctuels qui relèvent du patrimoine romain d'Orange : le
cimetière romain

Des éléments bâtis représentatif notamment de l'époque médiévale : château

d'Aurlac mais également de nombreuses bâtisses du centre historique. La
structu re médiévale de l'intra-muros est identitalre avec ses habitations

alignées en façade l une grande partie bénéficient encore des façades

d'époque. avec des détails architecturaux d'intérêt.
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Des bâtisses représentatives de l'époque Art Déco, mouvement artistique né
au cours des années 1910.

Errait zonage projet de PLU révisé

Du patrimoine bâti religieux d'intérêt architectural : cloître Saint Florent.

chapelle de Gabet, temple protestant.

Des éléments vernaculaires réalisés dans un objectif artistique et de

mémoire : statue <( le génie moderne et la muse antique »

D'autres qui participent au cadre de vie et présentent une architecture

particulaire :fontaines.

4}!

Du patrimoine agricole : le cabanon de pierre identifié au zonage l'est par son

Implantation dans le cône de vue des dentelles de Montmirail et du mont

Ventoux depuis le site des Veyrières Sud. qui offre un large panorama

paysager. Le cabanon, de belle facture, loue un rôle de point d'appel dans ce

paysage agricole.
e

8

Le règlement distingue

Les <( Bâtiments d'intérêt architectural »

Les {( éléments bâtis particuliers )} (patrimoine vernaculaire)
Les espaces libres en cœur d'îlot

La majorité de ces éléments de patrimoine sont localisés dans le centre-ville élargi. Ils
sontissus

Espacesllbresen coeurd'Îlot
(au titre de l'artkle LI 51-23 du code de l'urtnnisme

d'un inventaire communal réalisé par les services de la ville d'Orange. Cinq espaces libres sont identifiés comme à préserver au PLU. lis constituent une

caractéristique de l'identité urbaine du cœur historique d'Orange (espaces de
déambulation au sein d'un ensemble urbain très dense) et louent un rôle particulier

dans la perception du patrimoine architectural alentours. de par le recul qu'ils offrent.

de l'étude d'opportunité relative à l'aménagement d'u parcours patrimonial

dans le centre historique

Ils font l'objet d'une attention particulière par l'architecte des bâtiments de Franc.
Le règlement y impose ainsi la conservation de leurs dimensions d'origine
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IV. Dispositions applicables aux zones
urbaines et à urbaniser

A l'article 2 pour la prise en compte des destinations. sous-destinations et natures

d'activités soumises à des conditions particulières. il est indiqué que dans les secteurs

soumis à des risques et nuisances délimités au plan de zonage ou en annexes du

PLU, les occupations et utilisations du sol peuvent être interdites conformément à la

réglementation en vigueur aux fins de protéger les biens et les personnes contre les
risques.

Il est également précisé que les nouvelles occupations et utilisations du sol soumises à

autorisation ou déclaration dans le cadre du régime des installations classées sont

également autorisées sous condition dès lors qu'elles sont compatibles avec le

caractère de la zone et répondent aux besoins des usagers et habitants. et sous

réserve des dispositions de l'article R.1 1 1-2 du Code de l'Urbanisme.

De plus, sur toute parcelle indiquée aux documents graphiques comme Bâtiment ou

Elément particulier protégé au titre des articles L.151-19 et L151-23 du Code de

l'urbanisme, toute intervention est soumise à des conditions spécifiques énoncées à
l'article PE 3 du Titre 2

Enfin, sur toutes les parcelles indiquées aux documents graphiques comme bâtiment

ou élément particulier protégé, toute intervention est soumise à des conditions

spécifiques énoncées aux articles PE 3 et PE 4 du Titre 2

1. Les choix en matière de dispositions

partagées applicables à toutes les
zones urbaines età urbaniser

Afin de faciliter la lecture du règlement et éviter les redondances, les règles qui
s'appliquent à toutes les zones U et AU ont été regroupées au sein du titre 3 afférent

aux <{ dispositions générales applicables aux zones urbaines et à urbaniser »

Sont interdites à l'article l les activités et installations qui seraient incompatibles
avec la vocation des zones U ou AU de la commune.

Le règlement s'attache à interdire les :

Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination. leur importance

ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité ou la
sécurité du quartier.

Les constructions destinées à l'exploitation agricole et forestière.

Les créations de terrains de camping et de caravaning

Les Parcs Résidentiels de Loisirs et implantations d'Habitations Légères de
Loisirs.

Le stationnement isolé de caravanes et résidences mobiles de loisirs l

Les résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs
utilisateurs

Les dépôts de toute natu re, notamment ceux susceptibles d'apporter des
nuisances aux eaux souterrainesl

l'ouverture et l'exploitation de carrières ou de gravières ainsi que toute

exploitation du sous-sol

les installations classées autres que celles liées à la vie quotidienne

(commerces. artisanat de service...) à l'exception de la zone UE. Um et
IAUc

e

e

©

e

L'article 3 s'attache à promouvoir la mixité fonctionnelle et sociale aüln de répondre

aux objectifs de la loi SRU. Ainsi, dans l'ensemble des zones U et AU, au titre de
l'article L151-15, en cas de réalisation d'un programme de logements supérieur à lO

logements, il est exigé la création de 30% minimum de logements locatifs sociaux
(LLS). A ces dispositions s'ajoutent des dispositions spécifiques pour chaque zone U

et AU auxquelles il convient de se reporter.

L'article 4 porte sur la hauteur, l'emprise au sol. l'implantation des constructions par
rapport aux voies et emprises publiques ou par rapport aux limites séparatives de

propriété. Les règles sont précisées à l'article 4 de chaque zone U et AU

Pour autant. certaines hauteurs peuvent être dépassées pour les reconstructions.
restaurations et aménagements de bâtiments existants et ayant une hauteur

supérieure aux hauteurs absolues définies dans chaque zone, sans augmenter celle-

ci. Mais. les éléments techniques tels que cheminées, locaux d'ascenseurs, dispositifs

nécessaires à l'utilisation des énergies renouvelables tels que les capteurs d'énergie
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solaire et les éléments de décor architecturaux ne peuvent excéder deux mètres au-
dessus des hauteurs autorisées.

L'article 6 mentionne des règles générales en matière de traitement environnemental

et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions notamment au titre des

coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés, et des aménagements

réalisés dans les éléments bâtis ou paysagers. L'inventaire de la trame verte et bleue

figurant aux documents graphiques est soumis aux prescriptions de l'article PE 5 du

titre 2 - Performance environnementale. De même, les essences végétales à privilégier

sont mentionnées dans le lexique du règlement d'urbanisme.

Des mesures sont prises également pour limiter l'imperméabilisation des sois. la

conservation des individus végétaux et la mise en œuvre du verdissement de la ville

d'Orange

En bordure des voies publiques ou privées les clôtures ne pourront excéder 2 mètres

de hauteur totale. En limite séparative, la clôture ne devra pas excéder 2 mètres.

La hauteur des murs de soutènement ne peut pas excéder 2 mètres, exception faite

des ouvrages rendus nécessaires par la sécurité publique.

Le long des voies ferrées, les constructions doivent être implantées à 12 m minimum

de la limite légale du domaine public ferroviaire. Cependant des implantations

différentes peuvent être admises en cas d'extension d'une construction existante
implantée avec des retraits différents, à condition de ne pas constituer une gêne pour

la sécurité publique, sous réserve de l'accord du gestionnaire de voirie et de présenter

une bonne intégration dans le paysage urbain.

Concernant l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives de
propriété, des implantations différentes à celles énoncées dans les zones peuvent être

admises en cas d'extension d'une construction existante implantée avec des retraits

différents à condition de présenter une bonne intégration dans le paysage urbain.

Au sein d'une même propriété. les bâtiments pourront s'adosser à un bâtiment existant

ou s'implanter à une distance minimale de 4 mètres.

L'article 7 rappelle que les normes générales de stationnement sont édictées à l'article

DG21 du règlement d'urbanisme qu'il s'agisse des véhicules automobiles comme des

deux-roues. Des normes de stationnement propres à chaque zone sont également

définies à l'article 7 de chaque zone.

Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées. les accès et

les obligations en matière d'infrastructures sont également réglementés dans les
Dispositions partagées des zones U et AU (article 8).

Pour la desserte. les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques

ou privées répondant à l'importance et à la destination de la construction ou de
l'ensemble des constructions qui y sont édifiées

Par ailleurs, les voies doivent permettre l'approche du matériel de lutte contre

l'incendie, des services de sécurité, des véhicules de ramassage des ordures
ménagères et de nettoiement et permettre la desserte du terrain d'assiette du projet

par les réseaux nécessaires à l'opération. Les impasses et débouchés de voies et

accès sont réglementées pour assurer la sécurité des usagers.

La desserte par les réseaux publics doit respecter les dispositions générales de
l'ensemble des zones.

Enfin, l'article 4 précise également l'implantation des constructions par rapport aux
cours d'eau où dans la marge de recul de part et d'autre des cours d'eau des
adaptations peuvent être envisagées pour les aménagements des constructions

existantes, leurs extensions ou leurs clôtures sous réserve de l'accord du gestionnaire
du cours d'eau.

A l'article 5, aün de favoriser une insertion architecturale, urbaine. paysagère et
environnementale. il est précisé notamment des dispositions pour les éléments de

façade et saillies ainsi que pour les aspects généraux de construction et les clôtures et

portails qui s'imposent à toutes les zones U et AU.

Les clôtures adjacentes aux cours d'eau doivent assurer la transparence hydraulique.
Les murs pleins sont proscrits. Seul sont autorisés les murs bahut. L'enduit des murs

est obligatoire des deux côtés.

Au titre de l'article 9. en ce qui concerne l'eau, toute construction susceptible de
requérir une alimentation en eau potable doit être desservie par un réseau public d'eau

potable respectant la réglementation en vigueur.

L'assainissement et les eaux pluviales sont réglementés de façon à maîtriser

notamment les conditions d'écoulement des eaux pluviales et le rejet des eaux usées.
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Dans les secteurs d'assainissement non collectif tels que délimités en annexes

sanitaires, toute construction susceptible d'évacuer des eaux résiduaires, doit être

assainie suivant un dispositif autonome conformément à la réglementation en vigueur.

Si le secteur est desservi par un réseau d'assainissement collectif, toute construction

susceptible d'évacuer des eaux résiduaires urbaines, doit être raccordée au réseau

public d'assainissement.

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un

changement du régime des eaux de surface doit faire l'objet d'aménagement

permettant de drainer ou de stocker l'eau afin de limiter le ruissellement et
d'augmenter le temps de concentration de ces eaux. Les modalités d'application

relatives à la rétention des eaux pluviales sont précisées à l'article DG 6 du titre l

Des dispositifs sont mentionnés pour la gestion des eaux de piscine ainsi que le
raccordement électrique et le raccordement aux nouvelles technologies de
l'information et les conditions de desserte par le débit numérique.
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Parmi les différentes zones urbaines, on distingue les zones à vocation d'habitat,

d'équipements publics et d'activités économiques compatibles

e La zone UA correspond à la zone Urbaine du centre-historique

e La zone UB qui correspond à une zone à dominante traditionnelle dense

(Faubourgs)

e La zone UC à dominante d'équipements et de services publics

e La zone UD correspondant à l'urbanisation à dominante résidentielle

comprenant les secteurs UDa. UDb, UDc. UDd et UDh

La zone UE à vocation économique qui comprend le secteur UEI

La zone Um correspondant aux emprises militaires

La zone UF correspondant aux emprises des Autoroutes du Sud de la
France (ASF)

2. Les choix en matière de dispositions
particulières applicables aux zones Urbaines

Rappel de l'article R.151-1 8 du Code de Urbanisme
« Les zones urbaines sont dites "zones U'. Peuvent être classés en zone urbaine. les

secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en

cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à

Implanter )} .

Conformément à cette définition, ont été classés en zone urbaine l'ensemble des

quartiers bâtis présentant des densités minimales suffisantes (établi en fonction de la

proximité des constructions les unes avec les autres. de l'emprise au sol observée et
du nombre de constructions existantes

En fonction de la desserte par les réseaux IAEP, EU, voiries...) et de l'intérêt paysages

de chacun des quartiers. des règles d'implantation et de densités spécifiques ont été
dôtrninç

Dans les zones urbaines, le choix des coefficients d'emprise au sol, prospects.

coefficient d'espaces verts, etc. résulte d'une volonté de répondre à l'objectif de

concilier développement résidentiel et impératif de protection des paysages du PADD

et de limitation de l'imperméabilisation des sols (favoriser l'infiltration des eaux de
pluie)

l

l
7

Cet objectif se décline en plusieurs actions à mettre en œuvre :

Adapter les typologies aux paysages et aux tissus urbains dans lesquels ils
s'insèrent
Favoriser le renouvellement urbain et une densification limitée dans des
secteurs circonscrits

Préserver les formes urbaines des quartiers historiques et des secteurs
résidentiels en lisière des zones agricoles

. Conjuguer mixité urbaine et intégration paysagère.
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2. 1. La zone UA : Centre ancien

2. 1. 1. Présentation de la zone

Cette zone correspond au Centre historique. La zone UA correspond au Centre

historique délimité par la RN7, le boulevard Daladier, le Cours Aristide Briand. Il s'agit

d'une zone d'habitat, d'équipements d'intérêt collectif. de services et d'activités où les
bâtiments sont construits en ordre continu. Le tissu urbain est très dense, resserré et

ponctuée d'espaces publics. tels que la place des Frères Mounet. Place Bruey. Places

des Cordeliers, Place Chanoine Sautel etc. La zone inclut par ailleurs quelques grands

équipements et services publics, tels que l'Hôtel de Ville, le Conservatoire. le CCAS. la

cathédrale. le musée. Le Théâtre Antique.

La zone est caractérisée par la présence des éléments essentiels du patrimoine

architectural et urbain et par la densité des commerces et des équipements significatifs
de la vie urbaine. La structure urbaine de cette zone doit être maintenue.

Zonage ancien PLU

H
g

Les parcelles concernées par un aléa inondation sont repérées au plan du zonage
réglementaire du PPRI Rhône approuvé le 20 janvier 2000 par arrêté préfectoral et

annexé au PLU (servitude d'utilité publique) et du PPRI du Bassin versant de l'Aygues.

de la Meyne et du Rieu approuvé le 24 février 2016 par arrêté préfectoral et annexé au
PLU(servitude d'utilité publique).

2.1.2. Evolutions du zonage
Les limites de la zone UA n'ont pas changé.

La zone comporte également de nombreux linéaires le long desquels doivent être

préservé ou développé la diversité commerciale afin de maintenir l'attractivité du centre

ancien

Nouveau zonage
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2. 1.3. Les caractéristiques du règlement de la zone

Article UA 1 : Destinations, sous.destinations, usages et affectations des sols,
natures d'activitésinterdites

hauteur en tous points de la construction ne doit être supérieure au double de la

distance horizontale de ce point au point le plus proche de ces limites

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises

publiques, à défaut d'indication dans les documents graphique, l'alignement des
bâtiments par rapport aux voies et emprises publiques est la règle car la zone UA est

marquée par une succession de façades sur voies. Cependant des exceptions sont
admises

e

Outre les dispositions afférentes à l'article l des Dispositions Générales des zones U
et AU, sont interdites les constructions à usage d'industrie. d'entrepôt et de commerce
dn nrnq

Article UA 2 : Destinations, sous.destinations et natures d'activités soumises à

des conditions particulières
lorsque le projet intéresse au moins un côté complet d'îlots,

lorsque le terrain a une façade sur rue au moins égale à 20m.

lorsque le retrait permet d'aligner la nouvelle construction avec une
construction existante dans le but de former une unité architecturale.

Pour toute nécessité due à des motifs de sécurité

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquent dans cette zone.

e

Article UA 3 : Mixité fonctionnelle et sociale
S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, la

zone UA privilégie le maintien de la trame urbaine en ordre continu le long des voies.

Pour ce faire, les bâtiments doivent être implantés en ord re continu d'une limite latérale

à l'autre sur une bande de 15m par rapport à l'alignement de la voie ou de l'emprise

Au-delà de cette bande, ou lorsque les bâtiments ne bordent pas une voie ou une

emprise publique, les bâtiments pourront être édité en limite séparative ou à une

distance minimale de 4 mètres. Une implantation différente peut être autorisée lorsqu'il

est nécessaire de sauvegarder un élément intéressant de l'environnement.

Afin de protéger le caractère historique et touristique de la zone, le changement de

destination des locaux à usage de commerce de détail ou d'activités de service le long

des linéaires identifiés aux documents graphiques est interdit.

Article UA 4 : Volumétrïe et implantation des constructions

S'agissant de l'emprise au sol, cette dernière n'est pas réglementée afin de préserver

la densité bâtie caractéristique des tissus urbains.

S'agissant de la hauteur des bâtiments. ces derniers ne doivent pas dépasser une

maximale de 13 mètres à l'égout. -La hauteur des constructions au faîtage est fixée à
16 mètres maximum.

Pour faciliter la densification, l'implantation des constructions les unes par rapport aux

autres sur une même propriété n'est pas réglementée.

Article UA 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale

Pour préserver le caractère architectural de la zone, en bordure des voies publiques et

sur une profondeur de 15 mètres par rapport à l'alignement de la voie ou du recul fixé

par le document graphique, la hauteur absolue des constructions doit être contenue à

l'intérieur du Gabarit-enveloppe défini dans le règlement de la zone. De même, au-delà

de la profondeur de 15 mètres, dans une marge de 4 mètres par rapport aux limites

séparatives. la hauteur absolue des constructions doit être contenue à l'intérieur du

Gabarit-enveloppe défini dans le règlement de la zone. Au-delà de cette marge, la

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquentdans cette zone

A ces dispositions s'ajoutent des dispositions permettant de garantir tant une
valorisation de la qualité architecturale, que la diversification du bâti. Le corps de règle

a pour objectif d'assurer la continuité et l'homogénéité de l'aspect des constructions et

porte plus particulièrement l'attention sur les façades (enduits), les couvertu les (pentes
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et matériaux), la forme et la nature des percements ou baies, les balcons ou encore le
traitement des clôtures. 2,2. La zone UB : Faubourgs

Article UA 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et
abords des constructions

2. 2. 1. Présentation de la zone

Cette zone correspond à la périphérie immédiate du Centre historique et se caractérise

par une urbanisation à dominante traditionnelle dense.
Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquent dans cette zone à cela s'ajoute les plantations existantes sont maintenues

ou remplacées par des plantations équivalentes.

Elle recouvre des fonctions urbaines diversifiées et comprend des éléments de
patrimoine historique et archéologique importants pour la mémoire de la Ville : traces

de la ville romaine, anciens remparts, architecture remarquable... et entretient avec la

Meyne des relations ancestrales.Article UA 7 : Stationnement

Cet article n'est pas réglementé Les parcelles concernées par un aléa inondation sont repérées au plan du zonage

réglementaire du PPRI Rhône approuvé le 20 janvier 2000 par arrêté préfectoral et

annexé au PLU (servitude d'utilité publique) et du PPRI du Bassin versant de l'Aigues.

de la Meyne et du Rieu approuvé le 24 février 2016 par arrêté préfectoral et annexé au

PLU(servitude d'utilité publique)

Article UA 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou

privées, accès et obligation imposées en matière d'infrastructures

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone. 2.2.2. Evolutions du zonage
Au Sud-est et à l'Est du centre ancien. la nouvelle zone UB reprend les contours des
ancienneszone UB du PLU.

Article UA 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau,

d'énergie, d'assainissement et par les réseaux de télécommunication

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquentdans cette zone.

Au nord du centre ancien la zone reprend les limites des zones UBa et UBc de l'ancien
PLU

A l'ouest du centre ancien, la zone reprend pour partie l'ancienne zone UB. La

nouvelle zone ne conserve que la partie la plus proche du centre ancien contenant

uniquement des habitations. Sont donc désormais exclu de la zone UB les différents
commerces et hypermarchés de l'ancienne zone UB
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Nouveau zonage autour du centre ancien

2.2.3. Les caractéristiques du règlement de la zone

Article UB 1 : Destinations, sous.destinations, usages et affectations des sols,
natures d'activités interdites

Ancien zonage autour du centre ancien

Outre les dispositions afférentes à l'article l des Dispositions Générales des zones U

et AU, sont interdites les constructions à usage d'industrie, d'entrepôt et de commerce

de gros.
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Article UB 2 : Destinations, sous.destinations et natures d'activités soumises à

des conditions particulières

Pour préserver le caractère architectural de la zone, en bordure des voies publiques et

sur une profondeur de 15 mètres par rapport à l'alignement de la voie ou du recul fixé

par le document graphique. la hauteur absolue des constructions doit être contenue à

l'intérieur du Gabarit-enveloppe défini dans le règlement de la zone. De même, au-delà

de la profondeur de 15 mètres, dans une marge de 4 mètres par rapport aux limites

séparatives, la hauteur absolue des constructions doit être contenue à l'intérieur du

Gabarit-enveloppe défini dans le règlement de la zone. Au-delà de cette marge. la
hauteur en tous points de la construction ne doit être supérieure au double de la

distance horizontale de ce point au point le plus proche de ces limites

Notons également qu'autour de l'Arc de Triomphe Romain, dans un rayon de 100

mètres mesuré à partir du centre de la place, la hauteur des constructions est limitée

pour préserver les qualités architecturales et paysagères de la place et les vues sur
cette dernière

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquentdans cette zone.

Article UB 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

Pour préserver ou développer la diversité commerciale, notamment les commerces de

détail et de proximité : en façade de la RN7 et à l'intérieur du périmètre identifié au

document graphique. toutes les opérations de plus de 300m: devront réserver les Rez-de-

Chaussëe à une ou plusieurs des destinations suivantes :

Commerces de détail,

. Artisanat,

Restauration,

. Activités de services,

Locaux et bureaux accueillant du Public des administrations publiques et

assimilés,

Etablissements d'enseignement. de santé et d'action sociale,

Salles d'art et de spectacles.

Equipements sportifs,

Autres équipements recevant du public.

Bureaux.

e
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S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises

publiques, à défaut d'indication dans les documents graphique. l'alignement des
bâtiments par rapport aux voies et emprises publiques est la règle car la zone UA est

marquée par une succession de façades sur voies. Cependant des exceptions sont
admises :

lorsque le projet intéresse au moins un côté complet d'îlots.

lorsque le terrain a une façade sur rue au moins égale à 20m.

lorsque le retrait permet d'aligner la nouvelle construction avec une
construction existante dans le but de former une unité architecturale,

Pour toute nécessité due à des motifs de sécurité

Pour les mêmes raisons, dans ce secteur, le changement de destination des locaux à

usage de commerce de détail ou d'activités de sewice le long des linéaires identifiés aux

documents graphiques est interdit.

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. la

zone UB privilégie le maintien de la trame urbaine en ordre semi-continu le long des

voies. Pour ce faire, dans une bande de 15m mesurée à partir de l'alignement des
voies et emprises publiques ou du recul fixé par le document graphique, les bâtiments

bordant une voie ou une emprise publique doivent être implantés sur au moins une

limite séparative aboutissant aux voies.

Au-delà de cette bande, ou lorsque les bâtiments ne bordent pas une voie ou une
emprise publique, les bâtiments pourront être édifié en limite séparative ou à une
distance minimale de 4 mètres.

Article UB 4 : Volumétrie et implantation des constructions

L'emprise au sol n'est pas réglementée pour permettre la densification de la zone.

S'agissant de la hauteur des bâtiments, ces derniers ne doivent pas dépasser une

maximale de 13 mètres à l'égout. -La hauteur des constructions au faîtage est fixée à
16 mètres maximum.
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Une implantation différente peut être autorisée lorsqu'il est nécessaire de sauvegarder
un élément intéressant de l'environnement.

La réglementation en termes de stationnement n'intéresse pas seulement les

constructions à usage d'habitation. La réalisation de places de stationnement doit

également être assurée pour la desserte des constructions à usage d'artisanat.
Pour faciliter la densiûcation, l'implantation des constructions les unes par rapport aux

autres sur une même propriété n'est pas réglementée. Cet article est également l'occasion de rappeler que pour les constructions de
logements locatifs financés avec un prêt aidé de l'Etat, il n'est exigé qu'une place
maximum de stationnement par logement. A l'inverse, pour l'amélioration de logements

locatifs financés avec un prêt aidé de l'Etat ou conventionné dans le cadre de l'ANAH,

aucune place de stationnement n'est exigée. Il en va de même pour les réhabilitations.

en dessous de 500m: de surface de plancher.

Article UB 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquent dans cette zone.

A ces dispositions s'ajoutent des dispositions permettant de garantir tant une

valorisation de la qualité architecturale. que la diversification du bâti. Le corps de règle

a pour objectif d'assurer la continuité et l'homogénéité de l'aspect des constructions et

porte plus particulièrement l'attention sur les façades (enduits). les couvertures lpentes

et matériaux), la forme et la nature des percements ou baies, les balcons ou encore le
traitement des clôtures.

Concernant les normes de stationnement pour les deux roues motorisés et les éco-

mobilités. une place deux-roues par logement, dont 50 % à destination des vélos

devront être prévus pour les autorisations d'urbanisme de plus de 3 logements.

La réglementation en termes de stationnement pour deux roues n'intéresse pas
seulement les constructions à usage d'habitation. La réalisation de places de
stationnement doit également être assurée pour la desserte des constructions à usage
d'artisanat

Article UB 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et
abords des constructions

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquent dans cette zone à cela s'ajoute les plantations existantes sont maintenues

ou remplacées par des plantations équivalentes.

Article UB 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou

privées, accès et obligation imposées en matière d'infrastructures

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquent dans cette zone.Article UB 7 : Stationnement

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquent dans cette zone.

Article UB 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau,
d'énergie, d'assainissement et par les réseaux de télécommunication

A ces dispositions s'ajoutent des règles relatives au stationnement qui prévoient

l'obligation de réaliser des places de stationnement entre les différentes catégories de

construction non interdites dans la zone. Les règles sont différenciées entre les
destinations et visent à maintenir un fonctionnement relativement fluide de la

circulation des différents quartiers traités.

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone.
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2.3.La zone UC : Zone résidentielle dense
2.3. 2. Evoiutions du zonage

Au sud du centre ancien, la zone UC reprend les contours des anciennes zones UDc

et une partie des zone UD le long de la voie ferrée.
2.3. 1. Présentation de la zone

Cette zone correspond à une zone à dominante résidentielle dense présentant une
diversité fonctionnelle et des formes urbaines diverses.

La zone UC correspond à une zone urbaine mixte regroupant l'ensemble des fonctions

urbaines : habitat, équipements publics, commerces, petites activités économiques.
etc a

'Ba
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Les parcelles concernées par un aléa inondation sont repérées au plan du zonage

réglementaire du PPRI Rhône approuvé le 20 janvier 2000 par arrêté préfectoral et

annexé au PLU (servitude d'utilité publique) et du PPRI du Bassin versant de l'Aygues,

de la Meyne et du Rieu approuvé le 24 février 2016 par arrêté préfectoral et annexé au

PLU(servitude d'utilité publique)

Les parcelles concernées par un aléa feu de forêt sont indicées fl , f2 ou f3 sur le plan

du zonage. Elles sont soumises aux dispositions de l'article DG 5 du règlement (prise

en compte du risque incendie et des obligations de débroussaillementl.

Ancien zonage
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Nouveau zonage

Au Nord-Est du centre ancien. la zone UC reprend les contours de la zone UDc en

étendant cette dernière. Au nord la nouvelle zone UC s'étend jusqu'à l'ER 57a. A l'Est,

la zone UC traverse la voie ferrée et forme un triangle avec l'avenue du vieux rempart

et la RD 975 pour intégrer les équipements qui se trouvent dans cette zone.

Nouveau zonage

Au nord du centre ancien. le long de la voie ferrée. la zone UC reprend une partie de

l'ancienne zone UD. Elle ne garde que la partie Nord qui comprend une zone mixe

Les parties plus au Sud ont été reclassées dans une autre zone (Udal

Ancien zonage
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Ancien zonage

Nouveau zonage
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Une zone UC a également été définie sur le secteur du Colombier correspondant à
l'hôpital existant, qui reprend et ajuste les contours d'une ancienne zone UDh.

Ancien zonage Nouveau zonage

A l'ouest du centre ancien. la nouvelle zone UC reprend en grande partie l'ancienne

zone UD en ne conservant que les parties contenant le plus de mixité fonctionnelle.

Cette zone intègre également la partie Ouest de l'ancienne zone UB qui se trouvait à
l'Ouest du centre ancien

Une partie de cette zone comprend un indice f3 1ié au risque incendie qui reprend
l'ancienne zone UDd f.

Ancienzonage
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La zone UC reprend également les contours de l'ancienne zone 5AU au nord du
hameau du Grès

Ancienzonage Nouveau zonage

OQ

0

0

Ô

Ancien zonage

Nouveau zonage
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O.A
E

Nouveau zonage

Nouveau zonage

Enfin, une zone UC a été définie sur les cimetières existants à proximité de l'autoroute. Elle
correspond au reclassement d'une ancienne zone UDd du PLU sans modification de

périmètre.

2.3.3. Les caractéristiques du règlement de la zone

Article UC 1 : Destinations, sous.destinations, usages et affectations des sols,
natures d'activités interdites

Outre les dispositions afférentes à l'article l des Dispositions Générales des zones U

et AU. sont interdites les constructions à usage d'industrie. d'entrepôt et de commerce

de gros.

Article UC 2 : Destinations, sous.destinations et natures d'activités soumises à
des conditions particulières

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone

Article UC 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

Ancien zonage Pour préserver ou développée la diversité commerciale, notamment les commerces de

détail et de proximité : en façade de la RN7 et à l'intérieur du périmètre identité au
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document graphique. toutes les opérations de plus de 300m' devront réserver les Rez-de-

Chaussée à une ou plusieurs des destinations suivantes

Commerces de détail,

Artisanat.

Restauration,

Activités de services,

Locaux et bureaux accueillant du Public des administrations publiques et
assimilés.

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale.

Salles d'artetde spectacles.

Equipements sportifs.

Autres équipements recevant du public.
Bureaux.

horizontalement de tout point d'une construction au point le plus proche de la limite
séparative au minimum égale à la moitié de la hauteur entre ces deux points sans

pouvoir être inférieure à 4 mètres

Toutefois, l'implantation des constructions peut être autorisée en limite séparative pour

les constructions inférieures à 6 mètres et sur une longueur ne pouvant excéder la
moitié de la longueur de la limite séparative.

Pour faciliter la densification, l'implantation des constructions les unes par rapport aux

autres sur une même propriété est autorisé si les deux constructions sont non
contiguës et à condition d'être à une distance minimale l'une de l'autre d'au moins 4

mètres. Cette distance peut être réduite de moitié pour les parties de construction en

vis-à-vis qui ne comportent pas de baies nécessaires à l'éclairement des pièces
d'habitation.

Article UC 4 : Volumétrie et implantation des constructions Article UC 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale

S'agissant de l'emprise au sol, ce dernier est fixé à maximum 50 % des constructions.

Cette emprise permet d'envisager une densification mesurée de cette zone (emprise
au sol moyenne actuelle de l'ordre de 20-30%) tout en permettant de limiter

l'imperméabilisation des sols dans l'objectif de favoriser l'infiltration des eaux pluviales.

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone.

A ces dispositions s'ajoutent des dispositions permettant de garantir tant une

valorisation de la qualité architecturale, que la diversification du bâti. Le corps de règle

a pour objectif d'assurer la continuité et l'homogénéité de l'aspect des constructions et

porte plus particulièrement l'attention sur les façades (enduits), les couvertures (pentes
et matériaux), la forme et la nature des percements ou baies, les balcons ou encore le
traitement des clôtures.

S'agissant de la hauteur des bâtiments. la hauteur maximale des constructions est

fixée à 14 m à l'égout. De plus, la hauteur absolue des constructions est fixée à 13
mètres maximum pour permettre la densification de la zone. Des dérogations peuvent

être acceptée pour les équipements d'intérêt collectif et services publics.

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises

publiques, à défaut d'indication fixée par les documents graphiques. les bâtiments

doivent s'implanter à une distance minimale de 4 m par rapport à l'emprise des voies

et emprises publiques.

Article UC 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et
abords des constructions

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone.
S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. la
zone UC admet les trois types d'implantations urbaines, depuis un ordre continu

lmitoyenneté). à un ordre discontinu (prospects de part et d'autre de la construction
par rapport aux limites séparatives latérales). Le PLU maintient ces différentes formes

urbaines car il autorise les bâtiments à s'implanter à une distance comptée

A ces dispositions s'ajoute une obligation de réserver un minimum de 20 % d'espaces

verts par unité foncière. L'objectif étant de favoriser une intégration paysagère optimale

des futurs programmes par un pourcentage de plantations ambitieux et de favoriser

l'infiltration des eaux pluviales.
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Article UC 7 : Stationnement Article UC 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou

privées. accès et obligation imposées en matière d'infrastructures
Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquentdans cette zone. Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone
A ces dispositions s'ajoutent des règles relatives au stationnement qui prévoient

l'obligation de réaliser des places de stationnement entre les différentes catégories de

construction non interdites dans la zone. Les règles sont différenciées entre les
destinations et visent à maintenir un fonctionnement relativement fluide de la

circulation des différents quartiers traités. Dans ce cadre. les nouvelles habitations
seront redevables d'une place de stationnement pour 60m: de surface de plancher.

Article UC 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau,

d'énergie, d'assainissement et par les réseaux de télécommunication

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquent dans cette zone.

La réglementation en termes de stationnement n'intéresse pas seulement les
constructions à usage d'habitation. La réalisation de places de stationnement doit

également être assurée pour la desserte des constructions à usage d'hébergement

hôtelier et touristique, d'activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle.
d'artisanat et commerce de détail, de restauration, des autres activités des secteurs

secondaire ou tertiaire et des équipements d'intérêt collectif et services publics.

Cet article est également l'occasion de rappeler que pour les constructions de

logements locatifs financés avec un prêt aidé de l'Etat, il n'est exigé qu'une place
maximum de stationnement par logement. A l'inverse, pour l'amélioration de logements

locatifs financés avec un prêt aidé de l'Etat ou conventionné dans le cadre de l'ANAH,

aucune place de stationnement n'est exigée.

Concernant les normes de stationnement pour les deux roues motorisés et les éco-

mobilités, une place deux-roues par logement, dont 50 % à destination des vélos

devront être prévus pour les autorisations d'urbanisme de plus de 3 logements.

La réglementation en termes de stationnement pour deux roues n'intéresse pas

seulement les constructions à usage d'habitation. La réalisation de places de
stationnement doit également être assurée pour la desserte des constructions à usage
de commerce, d'activités de service et des autres activités des secteurs secondaires

ou tertiaire. d'établissements d'enseignement et d'équipements d'intérêt collectif et

services publics autres que d'enseignement.
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2.4.La zone UD : Zone résidentielle de plus ou moins forte
densité

Cette zone correspond à une zone à dominante résidentielle de plus ou moins forte

densité. Elle comprend cinq secteurs de densité plus ou moins importante : UDa.

UDb.UDc,UDdetUDh

Les parcelles concernées par un aléa inondation sont repérées au plan du zonage
réglementaire du PPRI Rhône approuvé le 20 janvier 2000 par arrêté préfectoral et

annexé au PLU (servitude d'utilité publique) et du PPRI du Bassin versant de l'Aygues.

de la Meyne et du Rieu approuvé le 24 février 2016 par arrêté préfectoral et annexé au

PLU(servitude d'utilité publique).

Les parcelles concernées par un aléa feu de forêt sont indicées fl . f2 ou f3 sur le plan

du zonage. Elles sont soumises aux dispositions de l'article DG 5 du règlement (prise

en compte du risque incendie et des obligations de débroussaillement). La zone UD

comprend un indice f3 lié au risque incendie. La zone reprend l'ancienne zone UD f et

une partie de la zone UD le long de la colline Saint-Eutrope.
Ancien zonage Nouveau zonage

2.4. 1. La zone UDa

Présentation dela zone

Il s'agit d'une zone urbaine à dominante résidentielle constituée actuellement d'un
habitat individuel organisé d'une emprise au sol moyenne actuelle de 50%. Elle peut

avantageusement se densifier et accueillir des formes urbaines telles que des
bâtiments collectifs de faible hauteur compatibles avec les constructions existantes.

Evolutions du zonage

La zone UDa reprend la majeure partie des zone UDa du PLU antérieu et une partie

des zones UD de l'ancien PLU. Elle concerne cependant uniquement les zones les

plus denses.

PLU d'Orange - Rapport de Présentation



b.-

Ancienne zone UD et UDa au Sud du centre ancien
Nouveau zonage au Sud du centre ancien
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2.4. 2. La zone UDb
Présentation dela zone

Il s'agit d'une zone urbaine à dominante résidentielle constituée actuellement d'un
habitat individuel organisé d'une emprise au sol moyenne actuelle de 30% à 40%. Elle

peut avantageusement se densifier et accueillir des formes urbaines telles que des

bâtiments collectifs de faible hauteur compatibles avec les constructions existantes.

Évolutions du zonage
G

Au Nord-Ouest de la zone urbanisée. la zone UDb reprend des zones IAU urbanisées

et une partie de l'ancienne zone UD composé d'habitation relativement dense.

Ancienne zone UD et UDa au Nord du centre ancien

+'q

Nouveau zonage au Nord du centre ancien
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Au Sud de la zone urbanisée, à proximité de l'autoroute, la zone UDb reprend les
limites de l'ancienne zone IAU se trouvant à proximité de l'autoroute. Les contours sud

ont cependant été modifiés pour épouser les limites de l'urbanisation existante.

Le long de la N7, la zone UDb reprend un bout de l'ancienne zone UD plus faiblement
densifie.

a
B

Ancienzonage
Ancienzonage

ë

Nouveau zonage Nouveau zonage
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2. 4.3. La zone UDc

Présentation dela zone
2.4.4. La zone UDd

Présentation dela zone

Il s'agit d'une zone urbaine à dominante résidentielle constituée actuellement d'un
habitat individuel organisé ou diffus d'une emprise au sol moyenne actuelle 20%. Elle

peut avantageusement se densifier et accueillir des formes urbaines telles que des
bâtiments collectifs de faible hauteur compatibles avec les constructions existantes.

La zone UDd correspond au Hameau du Grès

Ce dernier est desservi par les réseaux. Cependant, des règles d'urbanisme

spéciHques ont toutefois été édictées afin de tenir compte du caractère particulier du

secteur. de le préserver d'une densification trop importante pouvant <( dénatu rer )> le

secteur, le tout en compatibilité avec les équipements existants.Évolutions du zonage

La zone UDc reprend les contours de la zone UD qui se trouve au Sud-Est du
croisement entre l'A7 et l'A9. La zone intègre également l'ancienne zone IAU
attenante car cette dernière est en cours d'urbanisation.

Ce développement {( contenu )> permettra de conforter le Hameau autour de l'Eglise et
de l'école, et assurera une transition entre le bâti existant et l'environnement naturel et

agricole.

Le secteur est défini par l'orientation d'aménagement n'6 <( hameau du Grès ». Dans

cette orientation ont principalement été définis les accès et les allées paysagères.

Evolutions du zonage

Le PLU maintient le hameau du Grès dans un périmètre strictement limité et exempt

de risques naturels importants, à l'instar de la zone UDg du PLU en vigueur.

Ainsi, la surface de l'ancienne zone UDg du Grès est maintenue. à l'exception des

plateaux sportifs déclassés de la zone 5AU au profit de la zone UC dédiée aux

équipements.

Ancienzonage Nouveau zonage
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am.u\«
Ancien zonage Nouveau zonage

42. 2.4. 6. Les caractéristiques du règlement de la zone

Article UD 1 : Destinations, sous.destinations, usages et affectations des sols.
natures d'activitésinterdites

Ancien zonage Nouveau zonage

2.4. 5. La zone UDh
Présentation dela zone Outre les dispositions afférentes à l'article l des Dispositions Générales des zones U

et AU, sont interdites les constructions à usage d'industrie. d'entrepôt et de commerce

de gros. De plus. à l'exception du secteur UDa. les constructions à usage d'artisanat et

commerce de détail autres que celles visées à l'article UD2 sont également interdits

LA zone UDh correspond au quartier de la Blissonne-La Galle. Cette zone urbaine à
dominante résidentielle constituée actuellement d'un habitat individuel diffus d'une

emprise au sol moyenne actuelle 10%.
Article UD 2 : Destinations, sous.destinations et natures d'activités soumises à

des conditions particulièresEvolutions du zonage

La zone UDh reprend les limites de la zone UDd de l'ancien PLU. Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquent dans cette zone. Afin de préserver l'activités commerciale. s'ajoute à ces

règles, à l'exception du secteur UDa. les constructions à usage d'artisanat et
commerce de détail à condition que leur surface de plancher soit inférieure à 250m'.

Article UD 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

Pour préserver ou développée la diversité commerciale, notamment les commerces de

détail et de proximité : en façade de la RN7 et à l'intérieur du périmètre identité au
document graphique, toutes les opérations de plus de 300m: de surface de plancher

devront réserver les Rez-de-Chaussée à une ou plusieurs des destinations suivantes :

. Commerces de détail,
e Artisanat.
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Restauration,

Activités de services,

Locaux et bureaux accueillant du Public des administrations publiques et
assimilés.

Etablissements d'enseignement. de santé et d'action sociale.

Salles d'art etde spectacles,

Equipements sportifs.

Autres équipements recevant du public.

Bureaux.

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, la

zone UD privilégient une implantation en ordre discontinu avec une distance minimale

de 4m entre les bâtiments. Cette règle est mise en place pour des mesures de sécurité

publique. Toutefois. dans les zones UDa et UDb les constructions peuvent s'implanter

en limite séparative sl la hauteur de la construction est inférieure à 3,5 mètres ou si la
construction s'adosse à une construction existante implantée en limite séparative et

sans que la hauteur de la nouvelle construction puisse excéder celle de la construction
existante.

Pour faciliter la densification, l'implantation des constructions les unes par rapport aux

autres sur une même propriété est autorisée si les deux constructions sont non
contigües et à condition d'être à une distance minimale l'une de l'autre d'au moins 4

mètres. Cette distance peut être réduite de moitié pour les parties de construction en

vis-à-vis qui ne comportent pas de baies nécessaires à l'éclairement des pièces
d'habitation

Article UD 4 : Volumétrie et implantation des constructions

Sans prise en compte des piscines, l'emprise au sol maximale des constructions est
axée à

60% dans les secteurs UDa

50% dans les secteurs UDb

35% dans les secteurs UDc

20% dans les secteurs UDd. UDfl et UDf3
15% dans les secteurs UDh

Article UD 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone.

Ces emprises permettent d'envisager une densification mesurée de cette zone

lemprise au sol moyenne actuelle allant de 10% en Udh à 50% en UDa) tout en
permettant de limiter l'imperméabilisation des sols dans l'objectif de favoriser

l'infiltration des eaux pluviales.

A ces dispositions s'ajoutent un certain nombre de principes, définit à cet article, afin

d'améliorer l'aspect des zones tel que la limitation des couleurs en façade, l'interdiction

de l'emploi à nu de matériaux à être recouverts ou la limitation des percements.

S'agissant de la hauteur des bâtiments, la hauteur des constructions au faîtage est

fixée à 9 mètres maximum et à l0,5 mètres maximum en secteur UDa

Article UD 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et
abords des constructions

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises

publiques, à défaut d'indication fixée par les documents graphiques, les bâtiments
doivent s'implanter à une distance minimale de 4 m par rapport à l'emprise des voies

et emprises publiques. En zone UDd à défaut d'Indication fixée par les documents
graphiques. les bâtiments doivent s'implanter à une distance minimale de 6 mètres par

rapport à l'emprise des voies et emprises publiques.

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquent dans cette zone, mais l'article Impose également un minimum d'espaces

verts par unité foncière

+ dans les secteurs UDa, 20 % de l'unité foncière doit être traitée en espace
libre tel que défini dans le Lexique du présent Règlement d'urbanisme l

. dans les secteurs UDb, 25 % de l'unité foncière doit être traitée en espace
libre tel que défini dans le Lexique du présent Règlement d'urbanisme l
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dans les secteurs UDc, 30 % de l'unité foncière doit être traitée en espace

libre tel que défini dans le Lexique du présent Règlement d'urbanisme l
dans les secteurs UDd, UDh, UDfl et UDf3, 40 % de l'unité foncière doit être

traitée en espace libre tel que défini dans le Lexique du présent Règlement
d'urbanisme.

L'objectif étant de favoriser une intégration paysagère optimale des futurs programmes

par un pourcentage de plantations ambitieux et de favoriser l'infiltration des eaux
pluviales.

e

8

Concernant les normes de stationnement pour les deux roues motorisés et les éco-
mobllités, une place deux-roues par logement. dont 50 % à destination des vélos

devront être prévus pour les autorisations d'urbanisme de plus de 3 logements.

La réglementation en termes de stationnement pour deux roues n'intéresse pas
seulement les constructions à usage d'habitation. La réalisation de places de
stationnement doit également être assurée pour la desserte des constructions à usage
de commerce, d'activités de service et des autres activités des secteurs secondaires

ou tertiaire, d'établissements d'enseignement et d'équipements d'Intérêt collectif et

services publics autres que d'enseignement.Article UD 7 : Stationnement

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dîtes U et AU
s'appliquentdans cette zone.

Article UD 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou

privées, accès et obligation imposées en matière d'infrastructures

A ces dispositions s'ajoutent des règles relatives au stationnement qui prévoient

l'obligation de réaliser des places de stationnement entre les différentes catégories de
construction non interdites dans la zone. Les règles sont différenciées entre les
destinations et visent à maintenir un fonctionnement relativement fluide de la

circulation des différents quartiers traités. Dans ce cadre, les nouvelles habitations
seront redevables d'une place de stationnement pour 60m: de surface de plancher.

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone.

Article UD 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau,

d'énergie, d'assainissement et par les réseaux de télécommunication

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zoneLa réglementation en termes de stationnement n'intéresse pas seulement les
constructions à usage d'habitation. La réalisation de places de stationnement doit

également être assurée pour la desserte des constructions à usage d'hébergement
hôtelier et touristique. d'activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle.

d'artisanat et commerce de détail, de restauration. des autres activités des secteurs

secondaire ou tertiaire et des équipements d'intérêt collectif et services publics.

Cet article est également l'occasion de rappeler que pour les constructions de
logements locatifs financés avec un prêt aidé de l'Etat. il n'est exigé qu'une place
maximum de stationnement par logement. A l'inverse. pour l'amélioration de logements

locatifs financés avec un prêt aidé de l'Etat ou conventionné dans le cadre de l'ANAH.

aucune place de stationnement n'est exigée.
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Ancien zonage Nouveau zonage

Au nord de la commune, la zone UEI reprend une partie de l'ancienne zone 3AUp du

quartier des Pradines.

Nouveau zonage

Au nord de la zone urbanisée, la zone UE reprend une partie de l'ancienne zone
3AUd.

Ancienzonage
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Article UE 4 : Volumétrie et implantation des constructions

S'agissant de l'emprise au sol, L'emprise au sol maximale des constructions est fixée à

60 %. Cette emprise permet d'envisager une densification mesurée de cette zone tout

en permettant de limiter l'imperméabilisation des sols dans l'objectif de favoriser

l'infiltration des eaux pluviales.

S'agissant de la hauteur des bâtiments, la hauteur des constructions à l'égout du toit

est fixée à Il mètres maximum sans pouvoir excéder une hauteur absolue des
constructions de 13 mètres. Cela correspond aux règles figurant déjà au PLU en

vigueur.

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises

publiques. à défaut d'indication fixée par les documents graphiques. les bâtiments

doivent s'implanter à une distance minimale de 5 m par rapport à l'emprise des voies

et emprises publiques sauf :

Nouveau zonage Par rapport à l'axe de la route royale : une distance minimale de 20m

2. 5.3. Les caractéristiques du règlement de la zone

Article UE 1 : Destinations, sous.destinations, usages et affectations des sols,
natures d'activités interdites

Par rapport à l'axe des voies primaires (liaison RN7-route de Jonquières-Zll
une distance minimale de 12m

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. les

zones UE privilégient une implantation en ordre discontinu avec une distance minimale

de 5m entre les bâtiments. Cette règle est mise en place pour des mesures de sécurité

publique

Outre les dispositions afférentes à l'article l des Dispositions Générales des zones U

et AU, sont interdites les constructions à usage agricole et forestière, les constructions

à usage d'habitation à l'exception du secteur UE compris dans le projet urbain de

renouvellement urbain de l'Aygues et les constructions à usage d'industrie sauf en
secteur UEÎ.

Article UE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale

Article UE 2 : Destinations, sous.destinations et natures d'activités soumises à

des conditions particulières

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone.

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquentdans cette zone.

A ces dispositions s'ajoutent un certain nombre de principes, définit à cet article, afin
d'améliorer l'aspect des zones d'activités en intégrant les nouvelles constructions de

façon harmonieuse avec leur environnement.

Article UE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé
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Article UE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et
abords des constructions

Article UE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau,
d'énergie, d'assainissement et par les réseaux de télécommunication

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquent dans cette zone. cet article impose un minimum d'espaces verts de 20 %

par unité foncière pour favoriser une intégration paysagère optimale des futures
constructions par un pourcentage de plantations ambitieux et de favoriser l'infiltration

des eaux pluviales

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone.

Article UE 7 : Stationnement

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquentdans cette zone

A ces dispositions s'ajoutent des règles relatives au stationnement qui prévoient
l'obligation de réaliser des plais de stationnement entre les différentes catégories de
construction non interdites dans la zone.

Les règles sont différenciées entre les destinations comme le permet l'article R.151-27
du Code de l'urbanisme et visent à maintenir un fonctionnement relativement fluide de

la circu lation des différents quartiers traités

Concernant les normes de stationnement pour les deux roues motorisés et les éco-

mobilités. une place deux-roues doit être créée pour 100m: de surface de plancher

pour le commerce et les activités de service et autres activités des secteurs
secondaires ou tertiaires. La réalisation de places de stationnement doit également

être assurée pour la desserte des constructions à usage d'établissements

d'enseignement ou d'équipements d'intérêt collectif et services publics autres que

d'enseignement.

Article UE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou
privées, accès et obligation imposées en matière d'infrastructures

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquentdans cette zone
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2. 6. La zone UF : Emprises des Autoroute A 7 et A9

2. 6. 1. Présentation de la zone

Cette zone correspond aux emprises des Autoroutes A7 et A9

Les parcelles concernées par un aléa inondation sont repérées au plan du zonage
réglementaire du PPRI Rhône approuvé le 20 janvier 2000 par arrêté préfectoral et

annexé au PLU (servitude d'utilité publique) et du PPRI du Bassin versant de l'Aygues.

de la Meyne et du Rieu approuvé le 24 février 2016 par arrêté préfectoral et annexé au

PLU(servitude d'utilité publique).

2.6.2. Évolutions du zonage

La zone UF reprend l'emprise de la zone l UF de l'ancien PLU

Extrait ancien zonage
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S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, la

zone UF privilégient une implantation en ordre discontinu avec une distance minimale

de 4m entre les bâtiments. Cette règle reprend l'ancien PLU pour des mesures de

sécurité publique

2. 6. 3. Les caractéristiques du règlement de la zone

Article UF 1 : Destinations, sous.destinations, usages et affectations des sols,
natures d'activités interdites

Sont Interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas
mentionnées à l'article UF 2

Les règles d'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une

même propriété sont maintenues avec un intervalle minimal de 4 mètres entre deux
constructions.

Article UF 2 : Destinations, sous.destinations et natures d'activités soumises à

des conditions particulières
Article UF 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquent dans cette zone. En plus de ces règles sont également admises des

occupations et utilisations du sol liées et nécessaires au fonctionnement et à l'entretien

des autoroutes A 7 et A 9. les installations techniques de service public si elles sont

nécessaires à la zone et compatibles avec son caractère. les ouvrages publics relatifs

à l'assainissement pluvial permettant la réduction des risques d'inondation ainsi que
les exhaussements et affouillements de sols nécessaires à leur réalisation.

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone

À ces dispositions s'ajoute un certain nombre de principes. définit à cet article, afin que

les constructions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à

modifier, ne porte pas atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. aux

sites, aux paysages naturels ou urbains. ainsi qu'à la conservation des perspectives
monumentales.

Article UF 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et
abords des constructionsArticle UF 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé. Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone.
Article UF 4 : Volumétrie et implantation des constructions

L'emprise au sol n'est pas réglementée pour laisser une marge de manœuvre

importante dans la réalisation des équipements nécessaires au fonctionnement et à
l'entretien des autoroutes.

A ces dispositions s'ajoutent des dispositions visant à préserver au maximum les

arbres et ensembles végétaux de valeur.

Article UF 7 : Stationnement

S'agissant de la hauteur des bâtiments, elle ne peut excéder une hauteur absolue de 8

mètres. Cela correspond aux règles figurant déjà au PLU.
Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquent dans cette zone.

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises

publiques, les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquent dans cette zone.

À ces dispositions s'ajoute une règle visant que le stationnement de l'ensemble des

véhicules doit correspondre aux besoins des constructions et installations. De plus, les
installations doivent être assurées en dehors des voies
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Article 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou
privées, accès et obligation imposées en matière d'infrastructures

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquentdans cette zone.

Article UF 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau,

d'énergie, d'assainissement et par les réseaux de télécommunication

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquent dans cette zone.
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2. 7.La zone Um : Zone dédiée aux activités militaires

2. 7. 1. Présentation de la zone

Celle zone correspond à l'accueil des activités militaires diverses

Les parcelles concernées par un aléa inondation sont repérées au plan du zonage

réglementaire du PPRI Rhône approuvé le 20 janvier 2000 par arrêté préfectoral et

annexé au PLU (servitude d'utilité publiques et du PPRI du Bassin versant de l'Aygues,

de la Meyne et du Rieu approuvé le 24 février 2016 par arrêté préfectoral et annexé au

PLU(servitude d'utilité publique).

Les parcelles concernées par un aléa feu de forêt sont indlcées fl , f2 ou f3 sur le plan

du zonage. Elles sont soumises aux dispositions de l'article DG 5 du règlement éprise

en compte du risque incendie et des obligations de débroussaillement).

2.7.2. Evolutions duzonage

La zone Um reprend les limites des anciennes zone 3UF. Nm et 3AUm qui étaient déjà
dédiées aux activités militaires

Aérodrome d'Orange -Caritat ancien zonage
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Ancien zonage Nouveau zonage

Aérodrome d' Orange -Caritat nouveau zonage
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2. 7.3. Les caractéristiques du règlement de la zone

Article Um 1 : Destinations, sous.destinations, usages et affectations des sols,
natures d'activités interdites

Article Um 7 : Stationnement

Article non réglementé afin de laisser l'armée disposer librement de ses terrains en
fonction de ses besoins de défense

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas
mentionnées à l'article IUm 2. Article Um 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou

privées, accès et obligation imposées en matière d'infrastructures
Article Um 2 : Destinations, sous.destinations et natures d'activités soumises à

des conditions particulières Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquent dans cette zone.
Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquent dans cette zone. En plus de ces règles sont également admises les
constructions et installations de toutes natures, si elles sont nécessaires au Service
des Armées.

Article Um 9 ; Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau,

d'énergie, d'assainissement et par les réseaux de télécommunication

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquent dans cette zone.Article Um 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé

Article Um 4 ; Volumétrie et implantation des constructions

A l'exception des dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et

AU relative à l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises

publiques cet article n'est pas réglementé. Ceci afin de laisser l'armée disposer
librement de ses terrains en fonction de ses besoins de défense.

Article Um 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale

Article non réglementé afin de laisser l'armée disposer librement de ses terrains en
fonction de ses besoins de défense.

Article Um 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et
abords des constructions

Article non réglementé afin de laisser l'armée disposer librement de ses terrains en
fonction de ses besoins de défense
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3. 1.es choix en matière de dispositions
aux zones A

e

e

La zone à urbaniser. dite zone IAUI correspondant une zone d'urbanisation

future à vocation d'équipements collectifs et de loisirs l

Les zones 2AU dite zone d'urbanisation future insuffisamment équipées dont
l'ouverture à l'urbanisation est conditionnée à une modification du PLU

comprenant les secteurs 2AUc, 2AUh, 2AUhm et 2AUt

La zone 3AU relative à une zone de stockage de déchets où seule cette
activité est autorisée ainsi que les travaux nécessaires à la remise en état du
site

particulières applicables
Urbaniser

Rappel de l'article R.151-20 du code de l'urbanisme

K Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à
l'urbanisation.

Lorsque les voles ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas

échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une

capacité sufRsante pour dessewir les constructions à Implanter dans l'ensemble de

cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas
échéant. le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement. les

constructions y sont autorisées soit lors de ta réalisation d'une opération

d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements

internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et,

le cas échéant. le règlement.

À l'intérieur de ces zones à urbaniser, 8 orientations d'aménagement et de

programmation ont été dëüinies afin d'apporter plus de précision dans la définition de
ces zones. Parmi elles, trois sont des OAP d'aménagement et 5 sont des OAP
sectorielles.

Lorsque les voies ouvertes au public et ïes réseaux d'eau. d'électricité et. le cas
échéant. d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas

une capacité sufRsante pour dessewir les constructions à Implanter dans l'ensemble
de ceKe zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modi$catlon ou à

une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations

d'aménagement et de programmation de la zone )}.

Parmi les différentes zones à urbaniser. on distingue les zones à vocation d'habitat.

d'équipements publics et d'activités économiques compatibles

La zone à urbaniser. dite zone IAUc correspondant à une zone

d'urbanisation future à dominante d'équipements collectifs et d'activités
destinée à la création d'un Ecopôle l

e La zone à urbaniser, dite zone IAUe correspondant à une zone
d'urbanisation future à vocation économique

Les zones à urbaniser. dites zones IAUh correspondant à des zones
d'urbanisation future à vocation résidentielle
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3. 1. La zone IAUC : Ecopole
3. 1.3. Les caractéristiques du règlement de la zone

Article IAUC 1 : Destinations, sous.destinations, usages et affectations des sols,
natures d'activitésinterdites

3. 1. 1. Présentation de la zone

La zone IAUc dite « Ecopole }> correspond à une zone à urbaniser à court terme à

dominante d'équipements collectifs situé au Sud des autoroutes.
Outre les dispositions afférentes à l'article l des Dispositions Générales des zones U

et AU, les constructions à usage d'habitation et les constructions à usage de
commerces et d'activités de service sont également Interdites.

Cette zone fait l'objet d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP

n'7 {( Ecopole») qui vise à permettre le développement d'un écopôle dans la
continuité des installations et des équipements existants sur la zone. L'objectif étant de

promouvoir le développement de filières de traitement et d'encourager l'installation

d'activités à vocation environnementale (compost, recyclage des matériaux. etc.).

Article IAUC 2 : Destinations, sous.destinations et natures d'activités soumises

à des conditions particulières

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquent dans cette zone.

Cette OAP précise le principe de desserte de la future zone et les principes
d'intégration du projet dans son environnement. Article IAUC 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

3. 1.2. Evolutions du zonage
La zone conserve sa vocation initiale et reprend ainsi les contours de l'ancienne zone

3AUe qui se trouvait à cet endroit dans l'ancien PLU.

Article non réglementé

Article IAUC 4 : Volumétrie et implantation des constructions

Les emplacements réservés figurant à l'ancien PLU ont été reportés.
La zone est destinée à accueillir des équipements collectifs et présente une OAP dont

les principes devront être respectés. Ainsi, l'emprise au sol des constructions n'est pas

réglementée

S'agissant de la hauteur des bâtiments. cette dernière n'est pas réglementée

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises

publiques, les bâtiments devront s'implanter avec un recul minimum de 5 mètres par

rapport à l'alignement des autres voies et emprises publiques. Des implantations

différentes peuvent être admises pour les constructions et installations nécessaires

aux services publics ou d'intérêt collectif.

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, les

zones IAUC privilégient une implantation en ordre discontinu avec une distance
minimale de 5m entre les bâtiments. Cette règle est mise en place pour des mesures

de sécurité publique.

g
3.

Ancien zonage Nouveau zonage
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Article IAUC 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale Article IAUC 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics

d'eau, d'énergie, d'assainissement et par les réseaux de télécommunication
Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU et des

OAP s'appliquent dans cette zone. Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquent dans cette zone.
A ces dispositions s'ajoutent un certain nombre de principes, définit à cet article, afin
d'améliorer l'aspect des zones d'activités en Intégrant les nouvelles constructions de

façon harmonieuse avec leur environnement.

Article IAUC 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis
et abords des constructions

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU et des
OAP s'appliquent dans cette zone, cet article impose un minimum d'espaces verts de

20 % par unité foncière pour favoriser une intégration paysagère optimale des futures
constructions par un pourcentage de plantations ambitieux et de favoriser l'infiltration

des eaux pluviales

Article IAUC 7 : Stationnement

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquent dans cette zone.

A ces dispositions s'ajoutent des normes de stationnement pour les véhicules légers :

le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en tenant compte de

leur nature, du taux et du rythme de leur fréquentation de leur regroupement et du taux

de foisonnement envisageable.

Concernant les normes de stationnement pour les deux roues motorisés et les éco-

mobilités, une place deux-roues doit être créée pour 30 personnes pouvant être
accueillies dont 50% pour les vélos minimum.

Article IAUC 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou
privées, accès et obligation imposées en matière d'infrastructures

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquent dans cette zone.
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3. 2.La zone IAUE : Secteurs d'urbanisation future à vocation

economlque.

3. 2.3. Les caractéristiques du règlement de la zone

Article IAUE 1 : Destinations, sous.destinations, usages et affectations des sols,
natures d'activïtésinterdites

3. 2. 1. Présentation de la zone

Située au Sud-Est de l'enveloppe bâtie, la zone IAUe correspond aux secteurs

d'urbanisation future à vocation économique le long de la N7.

Outre les dispositions afférentes à l'article l des Dispositions Générales des zones U

et AU, sont interdites les constructions à usage agricole et forestière. les constructions

à usage d'habitation et les constructions à usage d'industrie

Cette zone fait l'objet d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP

n'4 <( Coudoulet économique )>1 qui vise à renforcer le développement économique
d'Orange en cohérence avec les objectifs de croissance démographique du PLU. Cette

OAP précise le principe de desserte de la future zone économique et les principes

d'intégration du projet dans son environnement.

De plus, l'urbanisation de la zone est conditionnée à la réalisation d'une ou plusieurs

opérations d'ensemble afin de faciliter son aménagement.

Article IAUE 2 : Destinations, sous.destinations et natures d'activités soumises

à des conditions particulières

3.2.2. Evolutlons du zonage

La zone correspond à la partie non urbanisée de la zone 3AU qui se trouvait à cet
endroit dans l'ancien PLU. Si la zone conserve sa vocation commerciale, le périmètre
est beaucoup plus réduit car la zone s'est urbanisée. La zone IAue correspond à une

enclave entre la N7, le Centre commercial Carrefour Orange Le Coudoulet et des
lotissements (zone UDd).

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquentdans cette zone

Article IAUE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé

Les emplacements réservés figurant à l'ancien PLU ont été reportés

Article IAUE 4 : Volumétrie et implantation des constructions

S'agissant de l'emprise au sol, L'emprise au sol maximale des constructions est fixée à

60 %. Cette emprise permet d'envisager une densification mesurée de cette zone tout

en permettant de limiter l'imperméabilisation des sols dans l'objectif de favoriser
l'infiltration des eaux pluviales.

S'agissant de la hauteur des bâtiments. tout comme dans la zone UE, les bâtiments ne

peuvent pas dépasser une hauteur absolue de 13 mètres

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises

publiques. les bâtiments devront s'implanter avec un recul minimum de :
20m minimum de l'axe de la RN7

1 2m minimum de l'axe de la voie liaison RN7-route de Jonquières-ZI

5m minimum de l'alignement des autres voies et emprises publiques

n

Ancien zonage Nouveau zonage
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Des implantations différentes peuvent être admises pour les constructions et
installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif.

Les règles sont différenciées entre les destinations comme le permet l'article R.151 -27
du Code de l'urbanisme et visent à maintenir un fonctionnement relativement fluide de

la circulation des différents quartiers traités.

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, les

zones IAUE privilégient une implantation en ordre discontinu avec une distance

minimale de 5m entre les bâtiments. Cette règle est mise en place pour des mesures

de sécurité publique.

Concernant les normes de stationnement pour les deux roues motorisés et les éco-
mobilités, une place deux-roues doit être créée pour 100m: de surface de plancher
pour le commerce et les activités de service et autres activités des secteurs

secondaires ou tertiaires. La réalisation de places de stationnement doit également
être assurée pour la desserte des constructions à usage d'établissements

d'enseignement ou d'équipements d'intérêt collectif et services publics autres que
d'enseignement.

Article IAUE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU et des

OAP s'appliquent dans cette zone.
Article IAUE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou
privées, accès et obligation imposées en matière d'infrastructuresA ces dispositions s'ajoutent un certain nombre de principes, déûnis à cet article, afin

d'améliorer l'aspect des zones d'activités en intégrant les nouvelles constructions de

façon harmonieuse avec leur environnement. Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone.

Article IAUE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis
et abords des constructions Article IAUE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics

d'eau, d'énergie, d'assainissement et par les réseaux de télécommunication
Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU et des
OAP s'appliquent dans cette zone. De plus, cet article impose un minimum d'espaces

verts de 20 % par unité foncière pour favoriser une intégration paysagère optimale des

futures constructions par un pourcentage de plantations ambitieux et de favoriser

l'infiltration des eaux pluviales

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquentdans cette zone

Article IAUE 7 : Stationnement

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquentdans cette zone

A ces dispositions s'ajoutent des règles relatives au stationnement qui prévoient

l'obligation de réaliser des places de stationnement entre les différentes catégories de
construction non interdites dans la zone
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Elle comprend une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP n'l

« Coudoulet habitat ») qui définit les zones d'aménagements et le futur maillage viaire

du site. La préservation de haies et corridors le long des voies ou en limite sud du site
permet de conserver des espaces de perméabilité du site. L'OAP doit ainsi proposer

un projet de développement de l'habitat mixte en cohérence avec les besoins tout en

garantissant l'intégration du projet avec son environnement bâti et passager. Afin de

préserver les vignes existantes et les corridors écologiques de la trame verte et bleue.

l'OAP a pour objectif de définir les limites d'urbanisation au Sud du Secteur du
Coudoulet.

3.3.La zone IAUh : Secteurs d' urbanisation future à vocation

d'habitat

La zone IAUh correspond aux secteurs d'urbanisation future à vocation d'habitat.

Elle comprend deux secteurs :

Secteur dit du Coudoulet

Secteur dît des Veyrières

Ces secteurs font l'objet d'Orientations d'Aménagement et de Programmation dont ils

devront respecter les prescriptions : les OAP N' 1 {( Coudoulet habitat » et N'2
« Les Veyrières )} ont été élaborées en application de l'article R 151-8' du code
de l'urbanisme. A ce titre, la zone IAUh ne fait pas l'objet de dispositions

réglementaires particulières. Seules s'appliquent les dispositions des titres 1. 11 et lll

du règlement d'urbanisme.

Evolutions du zonage

La zone reprend les limites des zones IAU et 2AU de l'ancien PLU présentes à cet
endroit.

Les parcelles concernées par un aléa inondation sont repérées au plan du zonage
réglementaire du PPRI Rhône approuvé le 20 janvier 2000 par arrêté préfectoral et

annexé au PLU (servitude d'utilité publique) et du PPRI du Bassin versant de l'Aygues.

de la Meyne et du Rieu approuvé le 24 février 2016 par arrêté préfectoral et annexé au

PLU lservitude d'utilité publique)

Les parcelles concernées par un aléa feu de forêt sont indicées fl . f2 ou f3 sur le plan

du zonage. Elles sont soumises aux dispositions de l'article DG 5 du règlement (prise

en compte du risque incendie et des obligations de débroussaillement)

Ancien zonage

3.3. 1. La zone IAUh - Secteur dit du Coudouiet
Présentation dela zone

Située entre le sud de la zone urbanisé (zone UDa et Udb) et l'autoroute, ce site vise à

renforcer l'attractivité résidentielle pour les familles et les jeunes ménages en

poursuivant le développement du secteur {( Sud Coudoulet »
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Nouveau zonage

3.3.2. La zone IAUh - Secteur dit des Veyrières
Présentation dela zone

Ancien zonage Nouveau zonage

Située au Nord-Est du tissu urbanisé existant. entre la zone UDa et l'emplacement
réservé numéro 60. Il s'agit d'une zone ouverte à vocation d'habitat située au Nord de
la zone à urbaniser fermée 2AUh

Elle est concernée par une orientation d'aménagement et de programmation (OAP n'2

« Les Veyrières )>) qui définit les zones d'aménagements et le futur maillage viaire du

site. Cette OAP a pour objectif la production d'une offre de logements diversifiée et

qualitative en continuité des typologies existantes c'est pourquoi elle autorise les
constructions en R+l et R+2.

Evolutions du zonage

La zone s'intègre dans la partie nord d'une ancienne zone 2AU de l'ancien PLU
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3.4.La zone IAUI : Zone d'urbanisation future à vocation

d'équipements collectifs et de loisirs

3. 4. 1. Présentation de la zone

Situé au Nord de l'autoroute, la zone correspond au quartier dit du <( Grenouillet ». Ce
secteur est identifié en zone à urbaniser à court terme et à vocation de loisirs au PLU.

Elle comprend une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP n'3 {( le

Grenouillet ») qul définit l'aménagement et la programmation de la zone à vocation

ludique et sportive.

Cette OAP a été élaborée en application de l'article R 151-8' du code de

l'urbanisme. A ce titre, la zone IAUI ne fait pas l'objet de dispositions
réglementaires particulières. Seules s'appliquent les dispositions des titres 1, 11 et lll

du règlement d'urbanisme

3.4.2. Évolutions du zonage
Dans sa partie Nord. la zone reprend une partie des contours des zones 5AUI et UD
del'ancien PLU.

La zone est bordée à l'Ouest par l'autoroute et à l'Est par l'avenue Antoine Pînay. La

rue Saint-Clément limite également la zone au sud. Au nord la zone s'étend lusqu'à la

D17 en excluant les bâtiments n'ayant pas de vocation de loisir.

La zone comprend désormais un emplacement réservé (n'67) destiné à
l'aménagement d'une aire de covoiturage.
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Ancien zonage
Nouveau zonage
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Programmation (OAP n'5 <( Peyron )}) dont l'objectif est de maintenir un potentiel de
développement résidentiel à moyen et long terme sur le secteur du Perron pour
permettre de renforcer l'attractivité résidentielle pour les familles et les jeunes

ménages. Pour cela l'OAP définie le futur maillage viaire du site et autorise les

constructions lusqu'en R+2.

3.5.La zone 2AU : Les zones d'urbanisation future à plus long
terme

Les zones 2AU sont des zones d'urbanisation future insuffisamment équipées dont
l'ouverture à l'urbanisation est conditionnée à une modiHcation du PLU.

Enfin. la troisième zone 2AUh se situe à l'Ouest de la zone urbanisée - secteur Croix

Rouge. Il s'agit d'une zone à urbaniser à long terme du PLU. Cette zone comprend une

Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP n'8 {( Croix Rouge) dont
l'objectif est de définir un principe de desserte sur ce secteur en limite de tissu
urbanisé existant.

La zone comprend les secteurs

2AUh à vocation résidentielle

2AUc à vocation mixte (dont équipements publics)

2AUt à vocation principale de tourisme, de loisirs et d'équipements publics Evolutions du zonage

2AUhm à vocation de logements pour les militaires. Secteur Nord Est

3. 5. 1. La zone 2AUh
Présentation dela zone La zone s'intègre dans la partie sud de l'ancienne zone 2AU se trouvant à cet endroit

dans l'ancien PLU.

La zone comprend trois secteurs

Le premier secteur se situe à l'Est du tissu urbanisé existant. Il s'agit d'une zone à
urbaniser à long terme à vocation d'habitat située au Sud de la zone à urbaniser

ouverte IAUh. Cette zone est concernée par une Orientation d'Aménagement et de

Programmation (OAP n'2 <( Les Veyrières )>) qui définit les zones d'aménagements et
le futur maillage viaire du site. Cette OAP a pour objectif la production d'une offre de

logements diversifiée et qualitative en continuité des typologies existantes c'est

pourquoi elle autorise les constructions en R+l et R+2.

©
+
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Cette OAP a été élaborée en application de l'article R 151-8' du code de
l'urbanisme. A ce titre, ce secteur de la zone 2AUh ne fait pas l'objet de
dispositions réglementaires particulières. Seules s'appliquent les dispositions des

titres 1, 11 et 111 du règlement d'urbanisme.
Ancien zonage Nouveau zonage

La seconde zone est située au Sud de l'autoroute, ce secteur est identifié en zone à

urbaniser à long terme au PLU. Il comprend une Orientation d'Aménagement et de
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Secteur Sud autoroute

Ü

K21

Ancien zonage Nouveau zonage

Ancien zonage Nouveau zonage

La zone correspond à la redéfinition de l'ancienne zone 2AU se trouvant à cet endroit
dans le PLU antérieur. La zone a été réduite afin de se limiter à la zone située à l'Est

de la RD 976. en continuité de l'urbanisation existante.

3. 5. 2. La zone 2A Uhm
Présentation dela zone

Secteur Croix Rouge
Il s'agit d'une zone située à l'Est du champ de manœuvre situé quartier Aglanet. Cette

zone à urbaniser à long terme est uniquement dédiée aux besoins en logements des
militaires.

La zone reprend l'emplacement des parties de l'ancienne zone IAUhc qui n'ont pas

été transformées en zone UDb. La zone est ainsi limitée à l'Est par l'emplacement
réservé numéro 5.

Évolutions du zonage

La vocation de cette zone n'ayant pas changée. la zone 2AUhm reprend les limites de
l'ancienne zone IAum.
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Evolutions du zonage

La zone 2AUc Nord reprend une partie des contours de l'ancienne zone 2AU de

l'ancien PLU. A l'est la zone est limitée par les zones UC et UDa. La zone est limitée

par le canal de Pierrelatte à l'Ouest et au nord par le chemin du Colombier. Au sud la

zone est plus réduite que l'ancienne zone 2AU. La nouvelle délimitation s'appuie
désormais sur une haie arborée.

2AUhm

Ancien zonage Nouveau zonage

3. 5. 3. La zone 2,4 Uc
Présentation dela zone

Ancienzonage Nouveau zonage

Il s'agit d'une zone à vocation mixte destinée notamment à accueillir des équipements

La zone 2AUc qui se trouve au Nord-Est de la commune, à côté du centre hospitalier

existant. est destinée à accueillir les extensions du centre hospitalier et des
équipements sanitaires et sociaux.

La zone 2AUc quartier de gare s'inscrit dans les limites des zones 2AU et 4AU du PLU

antérieur. La redéflnition de la zone s'appuie sur la zone d'étude du quartier de Gare.

Une zone 2AUc est également définie au Nord de la voie ferrée, autour de la gare
existante. Il s'agit d'un secteur faisant l'objet d'une étude visant à l'aménagement d'un

quartier de gare en lien avec l'aménagement du futur PEM (dont les études sont en

cours) et avec le développement de programmes urbains à proximité.
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3.5.4. Lazone 2AUt

Présentation dela zone

Il s'agit d'une zone à urbaniser à long terme correspondant au site de l'ancienne
carrière creusée dans la colline Saint-Eutrope. Elle a pour vocation future de recevoir.

dans le cadre d'un écoquartîer, des activités tertiaires et de services, des équipements

sportifs. de loisirs et éducatifs et ce dans un cadre naturel de grande qualité.

L'aménagement devra favoriser la mise en relation des deux parties haute et basse de

la colline Saint-Eutrope.

La mise en œuvre de cette zone devra être définie par un aménagement d'ensemble

et ce, à travers la conception d'un écoquartier, établi sous le contrôle de la Commune.

Cette zone est concernée par le tunnel de la Mine, ouvrage souterrain unique drainant

l'ensemble du quartier de l'Etang.

Ancienzonage

Evolutions du zonage

La vocation n'ayant pas changée, la zone 2AUt reprend les contours de la zone 6AU
del'ancien PLU.

Nouveau zonage
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e L'aménagement et l'extension limitée des habitations existantes ayant une

existence légale et dont la surface de plancher initiale est au moins égale à
70m:, à condition

0 que le projet ne conduise pas à un accroissement de plus de 30 % de
la surface de plancher existante à la date d'approbation du PLU et
n'excède pas un total de 250m: de surface de plancher par unité
foncière l

0 qu'il n'y ait pas de création de nouveau logement ou de changement
de destination

les annexes (dont piscine)

Article 2AU 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

0000
0

rüH'BX'BH'BTBBÜT&XAI
Article non réglementé

Ancien zonage Nouveau zonage
Article 2AU 4 : Volumétrie et implantation des constructions

3. 5.5. Les caractéristiques du règlement de la zone

Article 2AU 1 : Destinations, sous.destinations, usages et affectations des sols,
natures d'activités interdites

S'agissant de l'emprise au sol, l'extension des constructions existantes est limitée à

40% de l'emprise au sol existante. La surface des annexes (hors piscines) des
habitations existantes est limitées à 40m: d'emprise au sol totale. Cette emprise limitée

vise à permettre de limiter l'imperméabilisation des sols dans l'objectif de favoriser
l'infiltration des eaux pluviales. S'agissant de la hauteur des bâtiments, la hauteur des

constructions à usage d'habitation ne doit pas excéder 7.5 mètres à l'égout du toit et
1 0 mètres de hauteur absolue maximale.

Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article 2AU 2 sont
interdites.

Article 2AU 2 : Destinations, sous.destinations et natures d'activités soumises à

des conditions particulières
S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises
publiques, à défaut d'indication fixée par les documents graphiques, les bâtiments

doivent s'implanter à une distance minimale de 4 m par rapport à l'emprise des voies

et emprises publiques

Seuls sont autorisés

e Les constructions nécessaires à l'activité ferroviaire.

Les ouvrages techniques et les bâtiments nécessaires aux services publics et

au fonctionnement de la zone même s'ils ne répondent pas à la vocation de

la zone. et notamment les ouvrages prévus par les emplacements réservés

figurant aux documents graphiques pour la protection des personnes face

aux risques naturels.

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. la

zone privilégie une implantation en ordre discontinu avec une distance minimale de 4m

entre les bâtiments. Cette règle est mise en place pour des mesures de sécurité
publique.
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Afin de faciliter la densification. l'implantation des constructions les unes par rapport
aux autres sur une même propriété est autorisé si les deux constructions sont non
contiguës et à condition d'être à une distance l'une de l'autre d'au moins 4 mètres

Cette distance peut être réduite de moitié pour les parties de construction en vis-à-vis

qui ne comportent pas de baies nécessaires à l'éclairement des pièces d'habitation

Article 2AU 5 à 2AU 9

Les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU
s'appliquentdans cette zone.
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Seuls sont autorisés dans la zone

e les ouvrages techniques et les bâtiments nécessaires aux services publics et
au fonctionnement de la zone même s'ils ne répondent pas à la vocation de
la zone l
les constructions et installations nécessaires aux activités de tri. de

regroupement de déchets non dangereux, de stockage de déchets, de
broyage de déchets verts et de bois liées à la reconversion du site Iles
aménagements nécessaires à la remise en état du site.

3. 6, La zone 3AU : Zone de stockage de déchets

3. 6. 1. Présentation de la zone

Il s'agit d'une zone d'urbanisation insufHsamment équipées relative à une zone de
regroupement et de tri de déchets non dangereux où seule cette activité est autorisée

ainsi que les travaux nécessaires à la remise en état du site.

Article 3AU 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

3. 6. 2. Evolutions du zonage
La zone reprend en grande partie l'ancienne zone 3AU. La nouvelle zone est

cependant limitée à l'Ouest au niveau du chemin de la Palud. De plus, au Sud-Est, une

nouvelle zone UEI vient également réduire le périmètre de la zone.

Article non réglementé

Article 3AU 4 à 3AU 9 : Volumétrie et implantation des constructions

Seules les dispositions générales des zones urbaines et à urbaniser dites U et AU

s'appliquent.

Ancien zonage Nouveau zonage

3. 6.3. Les caractéristiques du règlement de la zone

Article 3AU l et 3AU 2 : Destinations, sous.destinations, usages, affectations

des sols, natures d'activités interdites et natures d'activités soumises à des
conditions particulières.

PLU d'Orange - Rapport de Présentation



V. Les choix en matière de dispositions

particulières applicables aux zones

agricoles

des surfaces agricoles de l'ordre de 62,2 ha. Cela s'explique principalement par la

redéfinition des limites de zones A et N, au profit des zones naturelles.

Elle comprend les sous-secteurs suivants

e un sous-secteur Ab correspondant au périmètre d'appellation AOC des vins

de Châteauneuf du Pape

Rappel de l'article R.151.22 du Code de l'urbanisme un sous-secteur Ar correspondant aux réservoirs de biodiversité en zone

agricole
« Les zones agricoles sont dites " zones A '. Peuvent être classées en zone agricole

les secteurs de la commune, équipés ou non. à protéger en raison du potentiel
agronomique. biologique ou économique des terres agricoles. )}

un sous-secteur Ac correspondant à la zone de Martignan autorisant les
carrieres

Pour la réalisation d'aménagements et de travaux sur des « zones A'. seulement
certains d'entre eux sont autorisés, ceci. conformément à l'article R. 123-12 du Code
de l'Urbanisme

e La zone comprend également un Secteur de Taille Et de Capacité d'Accueil

Limitée (STECAL) As correspondant à une activité existante.

Les parcelles concernées par un aléa inondation sont repérées au plan du zonage

réglementaire du PPRI Rhône approuvé le 20 janvier 2000 par arrêté préfectoral et
annexé au PLU (servitude d'utilité publiques et du PPRI du Bassin versant de l'Aygues.

de la Meyne et du Rieu approuvé le 24 février 2016 par arrêté préfectoral et annexé au

PLU(servitude d'utilité publique).

K Peuvent être autorisées. en zone A

l'les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage

et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel

agricole agréées.
Les indices fl , f2 et f3 correspondent aux parties de la zone A concernées par un aléa
feu de forêt.

2' Les constructions, instaiiations. extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation.

changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-1 1, L.

151- 12 et L 151- 13, dans les conditions fixées par ceux-ci. »

1. 1. Présentation de la zone

La zone A comprend les terrains qui font l'objet d'une protection particulière en raison

de la valeur et du potentiel agronomique. biologique et économique des terres

agricoles. Elle est destinée à l'activité agricole et aux constructions liées et nécessaires

aux besoins de l'exploitation agricole.

La zone A représente 4751,4 ha soit environ 63% du territoire communal. Au PLU

antérieur, la zone agricole représentait 4689.2 ha. On observe ainsi une augmentation
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. D'un ajustement des limites Sud de la zone UDd pour permettre la
structuration du hameau du Grès

1. 2, Evolutions du zonage

1.2. 1. Les déclassements de zones A

Deux secteurs classés en zone A au PLU antérieur ont été reclassés en zone U du

nouveau PLU. Il s'agit :

D'une extension de la zone UEI à l'Est pour permettre le développement

d'une entreprise existante

A

Par ailleurs des ajustements de zones A et N ont conduit au déclassement de zones A

au profit de la zone Naturelle. en cohérence avec l'occupation du sol actuelle

Il s'agit principalement des secteurs suivants

Secteurs Nf3 définis au Nord de la commune en cohérence avec l'existence

de boisements et d'un risque feux de forêt
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Il s'agit principalement des secteurs suivants

Réduction des zones AU dans les secteurs Vitalis et Colombier

Secteur Nc défini à l'Ouest du territoire communal (voir justification des choix

en matière de zones naturelles dans le chapitre suivant)

Secteur Nr définis le long de l'Aygues et du Rhône (voir justification des choix

en matière de zones naturelles dans le chapitre suivant)

1.2.2. Les reclassements de zones A

En parallèle. plusieurs zones AU du PLU antérieur ont été reclassées en zone agricole
dunouveau PLU
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e Réduction des zones AU en entrée de ville Sud Est e Réduction des zones AU dans le secteur du Peyron

1.3. Le sous-secteur Ab

Le sous-secteur Ab correspondant au périmètre d'appellation AOC des vins de
Châteauneuf du Pape. Les limites du sous-secteur sont les même que dans l'ancien
PLU
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1.4. Le sous-secteurAc

Le projet de révision générale du PLU comporte un projet d'extension de carrière

Maroncelli au nord-ouest de la commune. secteur Martignan Ouest.

Ce projet a pour objectif d'assurer l'extension de la carrière d'extraction de granulat

sous eau par la SAS carrières Maroncelli via la création d'une nouvelle zone Ac : mise

en œuvre d'une extraction temporaires sous eau de granulats sur environ 85 ha dans

le quartier Martignan.

Le projet est nécessaire à l'approvisionnement du département compte tenu de la fin

d'exploitation prochaine de la carrière Maroncelli et de l'arrêt de la carrière Lafarge en

2018. Ce projet doit être considéré comme une extension de l'existant.

Ce projet s'inscrit dans le contexte suivant

1/ Un besoin en matériaux

Ancien zonage
Le schéma départemental des carrières de Vaucluse de 2011 localise le secteur de

projet d'extraction de Martignan (zone Ac du PLU révisé) dans une zone de ressource

potentielle disponible pour l'extraction de calcaire.

De plus. ce projet d'extension de la carrière Maroncelli sur la commune d'Orange sera

également inscrit au Schéma Régional des Carrières (SRC) de PACA en cours
d'élaboration.

Enfin. l'Etat (représenté par la DDT) a confirmé la nécessité d'un nouveau gisement de
matériaux dans le secteur.

2/ Des garantis sur l'impact environnemental

L'extraction des matériaux ne pourra être effective qu'une fols que le carrier aura
obtenu un arrêté préfectoral permettant l'extension et l'exploitation de la carrière. Pour

obtenir cet arrêté préfectoral, le carrier devra réaliser une étude d'impact détaillée

comprenant une étude d'incidences sur la faune et la flore (relevés faunistiques et
floristiques). une étude sur l'agriculture (étude agricole). une étude sur la ressource en

eau (dossier loi sur l'eau), une étude acoustique et des émissions de poussières.Nouveau zonage
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3/ Un impact sur l'agriculture qui sera compensé

Des compensations ont déjà été envisagées avec la Chambre d'Agriculture et sont en

cours de définition. Des pistes ont été exploitées comme en témoigne la création d'un

pont submersible pour franchir l'Aygues (ER 65 du projet de PLU en cours de révision).

Par ailleurs. le secteur identifié par le périmètre de la carrière a fait l'objet d'acquisition

foncière (il n'y a pas eu d'expropriation). Les parcelles non acquises par la société

Maroncelli seront donc exclues du périmètre de projet

Il est également rappelé qu'à terme, une partie du site sera rendue à la zone agricole
et une autre dédiée à l'activité piscicole.

Enfin le secteur est classé en zone Ac afin de permettre aux exploitants en place de
poursuivre leurs activités agricoles en cohérence avec le zonage réglementaire A.

Ancienzonage

Nouveau zonage
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1. 5. Le sous-secteur Ar

Le sous-secteur Ar correspondant aux réservoirs de biodlversité en zone agricole. Ont

ëté repris les emprises des réservoirs de milieux ouverts identifiés au projet de SCoT
etauPADD

Nouveau zonage autour du hameau du Grès
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Anc/en zonage autour du hameau du Grès

W
Au,

Ancien zonage ô/cuveau zonage au nord du hameau du Grès
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Ancien zonage au niveau de l'aire d'autoroüe
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Ancien zonage à l'Est de la commune
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Nouveau zonage au niveau de l'aire d'autoroute

Nouveau zonage à l"Est de la commune
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Ancien zonage à l'Ouest de la commune Ancien zonage à l'ouest de la commune - Aygues

a

\

g

Nouveau zonage à l'ouest de la commune - Aygues

Nouveau zonage à l'Ouest de la commune
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M otifs de délimitation du zonage et des besoins d'extension

Le secteur As présente une surface de 3.7 ha. Il a été défini afin d'identiüler

spécifiquement cette activité et de lui permettre d'évoluer en cohérence avec ses

besoins : il s'agit de permettre le regroupement de tous les bâtiments d'activités sur un

seul et même site (aujourd'hui répartis sur plusieurs sites différents)

1.6.Le Secteur de Taille et de Capacités d'Accueil Limitées

ISTECAL)As

Localisation et caractéristiques du site
Le projet d'extension comporte un volet important de mise en conformité du site actuel

qui nécessitera des aménagements (stockage de bouteilles vides, probablement

stockage de palettes, réserve d'eau dédiée à l'extinction incendie...l. Ces
aménagements relevant plus de considérations réglementaires que fonctionnelles.

Le site correspond à l'emplacement d'un Chai existant le long de la route de Jonquière.

i
'VT B

Ü
Le projet comprend également la réalisation de bassins nécessaires à la gestion des

eaux pluviales liées à l'imperméabilisation du site.

Ancien zonage Nouveau zonage

Les raisons de la configuration du site

L'organisation du projet est fortement conditionnée par les règles de sécurité. D'une

part les règles de sécurité incendie et notamment les rubriques ICPE que le projet doit

intégrer impliquant des distances de recul, des voies pompiers, des réserves d'eaux..

d'autre part, les règles de sécurité liées à la gestion des flux (piétons, VL-PL) qui
impliquent un minimum de voirie, et surtout la création d'un nouvel accès sur la route

de Jonqulère.

Localisation du site {source géopodail)
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Elinçjpalel4ispositions réglementaires

Au regard de sa surface et des règles applicables, le secteur As présente bien
une taille et une capacité d'accueil limitées.
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Article A2 Sont autorisées les constructions à usage d'activités des secteurs
secondaire ou tertiaire dans la limite de 6000 H2 de surface de

plancher.

Article A4 L'emprise au sol maximale autorisée est de 6000m:



1. 7. Les caractéristiques du règlement de la zone
limite de 200 m: (existant inclus) de surface de plancher par unité foncière

(existantinclus)

. que le projet ne conduise pas à un accroissement de plus de 30 % de
l'emprise au sol des constructions existantes à la date d'approbation du

présent PLU dans la limite d'une emprise au sol totale de 200m: (existant
inclus) ;

Les piscines sont également autorisées. sans dépasser 30 m: d'emprise au sol totale

et à condition qu'elles soient implantées à une distance maximale de 35 mètres de
l'habitation ;

1. 7. 1. Article A l et A 2 : Destinations, sous-destinations, usages,
a ffectatlons des sois, natures d'adivitës interdites et rïatures

d'activités soumises à des conditions padicullères

En zone A, seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci-

après selon l'une des conditions particulières suivantes

En zone A
Les autres annexes sont également autorisées dans la limite de 2 unités de 20 m:

d'emprise au sol maximale chacune. et à condition qu'elles soient implantées à une
distance maximale de 20 mètres de l'habitation

L'article énumère les conditions selon lesquels les nouveaux bâtiments sont autorisés

à condition qu'ils soient directement nécessaires à une exploitation agricole dont
notamment

les bâtiments d'exploitation, installations ou ouvrages techniques nécessaires

à la production agricole l

les constructions à usage d'habitation, l'agrandissement, la réhabilitation ou

l'aménagement des habitations existantes, dans la limite d'une Surface de
Plancher maximale totale de 200 m: (extensions comprises) et à condition de
s'implanter en continuité ou à moins de 30 mètres des bâtiments

d'exploitation, installations ou ouvrages techniques. En secteur Ab les

constructions à usage d'habitation sont admises dans les mêmes conditions

et sous réserve qu'aucune implantation alternative ne soit possible en zone
A

L'article énumère également les conditions selon lesquelles sont autorisé les

constructions directement nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectifs.

Les annexes sont autorisées sous conditions

En zones Ab

Pour être autorisées les mêmes constructions qu'en zone A mais celle-ci doivent

s'implanter dans les secteurs d'implantation défini au plan graphique (hormis celles
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif).

L'obiectlf est ici d'imposer les constructions en dehors des parcelles auiourdb!!L en

vigne et classées AOC. Les secteurs d'implantation ont été défini dans ce sens
Aucune ne concerne de parcelles viticoles, ce qui va permet d'assurer le maintien du

potentiel d'exploitation.
Il énumère également les occupations et utilisations du sol qui ne compromettent pas

l'activité agricole ou la qualité paysagère du site au titre de l'article LI 51-1 2 du code de

l'urbanisme, notamment les extensions des bâtiments d'habitation existants légalement

autorisés à la date d'approbation du présent PLU sous réserve :

que le projet ne conduise pas à la création d'un nouveau logement l

e que la surface de plancher initiale soit au moins égale à 70m' l

. que le projet ne conduise pas à un accroissement de plus de 30 % de la

surface de plancher existante à la date d'approbation du présent PLU dans la

En secteur Ac

Pour répondre aux besoins de la zone. seules sont autorisées l'ouverture et
l'exploitation des carrières, toute exploitation du sous-sol. ainsi que les constructions et

installations qui sont nécessaires à leur fonctionnement.
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En zone Ar En STECAL As

Pour préserver les réservoirs de biodiversité, l'article énumère les conditions selon

lesquels les nouveaux bâtiments sont autorisés à condition qu'ils soient directement

nécessaires à une exploitation agricole en respectant le caractère de la zone et à

condition qu'aucune implantation alternative ne soit possible en secteur A.

Seul sont autorisées les constructions à usage d'activités des secteurs secondaire ou

tertiaire dans la limite de 6000 m' de surface de plancher supplémentaire à la date
d'approbation du présentPLU.

1. 7. 2. Adlcle A 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

A condition qu'ils soient directement nécessaires à une exploitation agricole en
respectantle caractère dela zone Article non réglementé

les bâtiments d'exploitation, installations ou ouvrages techniques nécessaires à la

production agricole à condition qu'ils soient implantés en continuité ou à moins de 50

mètres des bâtiments d'exploitation . installations ou ouvrages techniques existants.

7.7.3. Article A 4 : Volumëtrie et implantation des constructions

S'agissant de l'emprise au sol. l'emprise au sol maximale des bâtiments d'exploitation.

installations ou ouvrages techniques nécessaires à la production agricole est de

1600m: (extensions comprises). Par exception, si la nécessité de dépasser cette limite

est démontrée au regard de la spécificité de l'activité. l'emprise au sol est limitée à
2000m2

L'emprise au sol maximale des annexes autorisée est de 70m:.

A condition qu'ils soient directement nécessaires aux services publics ou d'intérêt

collectifs et à condition qu'aucune implantation alternative ne soit possible en secteur A

les installations, constructions ou ouvrages techniques, y compris ceux relevant de la

réglementation sur les installations classées, sous réserve de démontrer la nécessité

technique de leur implantation en zone agricole et qu'ils ne portent pas atteinte au
caractère dela zone.

S'agissant de la hauteur des bâtiments. la hauteur des constructions à usage
d'habitation ne doit pas excéder 6 mètres à l'égout du toit et 8 mètres de hauteur

absolue. La hauteur des bâtiments d'exploitation ne doit pas excéder 10 mètres de
hauteurabsolue.les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu'ils ne compromettent pas

la stabilité des sols ou l'écoulement des eaux, ou ne portent pas atteinte au caractère
dll çitn Pour des raisons techniques à justifier, une surélévation sera autorisée en fonction des

contraintes techniques d'exploitation.
L'obiectif est d'ici d'assurer le maintien du potentiel d'exploitation açiricole des terres

!Qyljl] Jmlto!!UçlEJ Hpacts sur les habitats écoloqi(lues. Pour ce faire. les extensions

et les nouveaux bâtiments agricoles devront s'implanter en continuité des bâtiments

existants. Cette disposition va permettre d'éviter le mitage de l'espace et donc
préserver la fonctionnalité des milieux.

La hauteur des annexes ne doit pas excéder 3.5 mètres à l'égout du toit

Dans le STECAL As. la hauteur des constructions ne doit pas excéder Il mètres de
hauteur absolue.
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S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises

publiques, à défaut d'indication fixée par les documents graphiques. les bâtiments
doivent s'implanter à une distance minimale de

e 75m de l'axe des RD975 pour les constructions à usage d'habitations et 35 m

de l'axe de la RD975 pour les autres constructions

35 m de l'axe de la RD976. RD950 et RD72 pour les constructions à usage

d'habitations et 25 mètres pour les autres constructions

25 m de l'axe des RD68. RDI 1 , RD43 et RD17 et de la voie communale N'6

10 m par rapport à l'emprise des voies et emprises publiques.

être à claire-voie doublées d'une haie vive d'essences locales. Elles doivent ménager

un espace libre continu de 1 5 cm minimum entre le sol et la partie basse de la clôture
pour le passage de la petite faune. Les portails d'accès doivent être reculés d'au moins

5 mètres à compter de l'alignement.

e 1. 7.5. Article A 6 : Traitement envirannemental et paysager des

espaces non bâtis et abords des constructions

©

©
L'article 6 mentionne des règles générales en matière de traitement environnemental

et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions notamment au titre des

coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés, et des aménagements

réalisés dans les éléments bâtis ou paysagers. Les essences végétales à privilégier
sont mentionnées de manière non exhaustive dans le cahier de recommandations

architecturales et paysagères.

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux limites sëparatives, la

zone A privilégie une implantation en ordre discontinu avec une distance minimale de
4m entre les bâtiments.

Pour limiter le développement de l'habitat diffus, l'implantation des constructions les

unes par rapport aux autres sur une même propriété est autorisé si les deux
constructions sont non contiguës et à condition d'être à une distance minimale l'une de

l'autre d'au moins 4 mètres. Cette distance peut être réduite de moitié pour les parties

de construction en vis-à-vis qui ne comportent pas de baies nécessaires à
l'éclairement des pièces d'habitation.

Des mesures sont prises également pour limiter l'imperméabilisation des sols, la
conservation des individus végétaux et la mise en œuvre du verdissement de la

commune d'Orange.

1. 7. 6. Article A 7 : Stationnement

L'article Impose uniquement que le stationnement des véhicules doit être assuré en
dehors des voies et des aires de retournement.

1. 7. 4. Article A 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et
envlronnementale 1.7.7. Article A 8 : Conditions de desserte des terrains par les

voies publiques au privées, accès et obligation Imposées en
matière d'infrastructuresAfin de favoriser une insertion architecturale, sans porter atteinte au caractère ou à

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains. ainsi qu'à la

conservation des perspectives monumentales l'article précise les conditions selon

lesquelles le permis de construire ou les travaux soumis à déclaration seront autorisés.

Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et l'accès et

l'obligation en matière d'infrastructures sont réglementées à cet article. Il reprend les

dispositions présentes dans l'ancien PLU

Cet article réglemente également l'aspect des éléments de façades. des clôtures et

des portails aün d'assurer la meilleure intégration paysagère possible. A ce titre. les

façades seront. sauf exception, enduites à la chaux naturelle (enduit lisse). Seuls
seront laissés apparents les éléments en pierre appareillée. Pour les clôtures

adjacentes aux cours d'eau. les murs pleins sont proscrits. Les autres clôtu les doivent
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1.7.8. Article A 9 : Conditions de desserte des terrains par les

réseaux publics d'eau, d'énergie, d'assainissement et par les
réseaux de têiécommunication

Au titre de l'article 9, en ce qui concerne l'eau, toute construction susceptible de

requérir une alimentation en eau potable doit être desservie par un réseau public d'eau

potable respectant la réglementation en vigueur. En cas d'impossibilité avérée de

raccordement au réseau public, l'alimentation en eau potable peut être réalisée par

une ressource privée sous réserve qu'elle soit conforme à la législation en vigueur.

L'assainissement et les eaux pluviales sont réglementés de façon stricte pour maîtriser

notamment les conditions d'écoulement des eaux pluviales. maîtriser le rejet des eaux
usees

Des dispositifs sont mentionnés pour le raccordement
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Elle comprend les sous-secteurs suivants

VI. Les choix en matière de dispositions
particulières applicables aux zones
Naturelles

e un secteur Nm correspondant au champ de manœuvre situé quartier Aglanet

un secteur Nc correspondant aux périmètres d'exploitation des carrières du

Lampourdler et de Bois feuillet

' un secteur Ng correspondant au golf

Rappel de l'article R.151-24 du Code de l'urbanisme un secteur Nr correspondant aux réservoirs de biodiversité en zone naturelle

{{ Les zones naturelles et forestières sont dites {{ zones N». Peuvent être classés en

zone naturelle et forestière. ïes secteurs de la commune, équipés ou non. à protéger
en raison:

La zone comprend également un Secteur de Taille Et de Capacité d'Accueil

Limitée (STECAL) Ns relatif à l'école Martignan.

Les parcelles concernées par un aléa inondation sont repérées au plan du zonage

réglementaire du PPRI Rhône approuvé le 20 janvier 2000 par arrêté préfectoral et

annexé au PLU (servitude d'utilité publique) et du PPRI du Bassin versant de l'Aygues.

de la Meyne et du Rieu approuvé le 24 février 2016 par arrêté préfectoral et annexé au

PLU(servitude d'utilité publique).

Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels. des paysages et de
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique. historique ou écologique l

Soit de l'existent d'une exploitation forestière l

Soit de leur caractère d'espaces naturels ;

Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;

Soit de la nécessité de prévenir ïes risques notamment d'expansion des
crues.}>

e

©

©

© Les indices fl . f2 et f3 correspondent aux parties de la zone N concernées par un aléa
feu de forêt.

1. 1. Présentation de la zone

Les zones N regroupent les secteurs non urbanisés ou peu bâtis du territoire devant

être protégés en raison de leur valeur écologique, culturelle, patrimoniale ou de la

présence d'un risque ou d'une contrainte.

La zone N représente 889,9 hectares soit 12% du territoire. Le nombre de zones
naturelles a augmenté dans la mesure où l'ancien PLU de la commune comptait 714
hectares de zones N.

Caractère de la zone : La zone N correspond aux zones natu relles du territoire
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Localisation de la zone naturelle (nouveau zonagel
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1.2. Evolutions du zonage
Aucune zone N au PLU antérieur n'a fait l'objet d'un reclassement en zone AU au
nouveau PLU

1.2. 1. Les déclassements de zones N

Deux secteurs classés en zone N au PLU antérieur ont été reclassés en zone U du

nouveau PLU.

Par ailleurs des ajustements de zones A et N ont conduit au déclassement de zones N

au profit de la zone Agricole, en cohérence avec l'occupation du sol actuelle (60 ha)

Le principal ajustement concerne le site classé de la colline St Eutrope. Les limites de

la zone Nrfl ont été ajustées afin de s'appuyer strictement sur les limites du site
classé. De ce fait, la zone N a été légèrement réduite au profit de la zone UDfl située

au Sud du site. On notera par ailleurs un ajustement mineur des limites de la zone UE

située au bord de l'Aygues.

Il s'agit principalement des secteurs suivants

B Secteurs Ar définis au Sud du Coudoulet en cohérence avec la présence de

parcelles cultivées

mf2 UDbf3
IAUhf2

UE
Umf3

Nmf3

(

Zones N du PLU en vigueur devenues A au PLU

Zones N du PLU en vigueur non encore artificialisées
devenues U au PLU en cours(l.l ha) Secteurs Af2 du Lampourdier en cohérence avec l'existence de parcelles

cultivées
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Zones N du PLU en vigueur devenues A au PLU

Zones U du PLUenvigueurdevenuesN

Réduction de la zone U de la Sauvageonne, de par l'implantation des
parcelles en zone rouge inconstructible au PPRI du bassin versant de

l'Aigues. de la Meyne et du Rieu

1.2. 2. Les reclassements de zones N

En parallèle. plusieurs zones AU du PLU antérieur ont été reclassées en zone
naturelle au nouveau PLU

Il s'agit principalement des secteurs suivants
Zones U du PLU en vigueur devenues N

e Réduction de la zone U des bords du Rhône. sur l'emprise du Rhône et de la

D237, dans un objectif d'affirmation de la vocation naturelle du réservoir de
biodiversité du Rhône.
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e Réduction de la zone AU du nord Couloulet, reclassée Nfl au regard du
caractère naturel de la zone et de la présence du risque feu de forêt d'aléa
très fort

Reclassement de la zone AU du golf, secteur à dominante naturelle où il n'y a
pas de besoin d'extensions des infrastructures existantes.

2AUt

Zones AU du PLU en vigueur devenues N

Réduction de la zone AU au sud du Coudoulet. Il s'agit de secteurs boisés

concernés par risque de feux forêt.

Nmf2 UDb
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D'autres part. plusieurs anciennes zones A ont été reclassées en zone naturelle. l

s'agit en particulier:

De plusieurs espaces naturels intégrés aux réservoirs de biodiversité de
l'Aygues et de la Meyne, qui ont été intégrés à la zone Nr.

. De plusieurs espaces boisés de la plaine agricole, à risque feu de forêt
reclassés Nf3 (nord Aigues)

. Des zones humides de superficie importantes identifiés dans l'atlas des

zones humides de Vaucluse. Il s'agit en particulier du secteur localisé au sud

de la station d'épuration en bord de Mayne et de Courtebotte.
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1.3. Le sous-secteur Nm

Le sous-secteur reprend les limites de la zone Nm car cela correspond au champ de

manœuvres situé quartier Aglanet. A noter que la zone est légèrement étendue au

sud-est au regard des besoins identifiés.

2AUhm'

0
)ooqoc>oô q

Nmf2

Nouveauzonage

Ancien zonage
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1. 4. Le sous-secteur Nc

Le sous-secteur correspond aux périmètres d'exploitation des carrières. Pour le
secteur NCfl. aucune extension n'ayant été autorisée, le sous-secteur reprend les
limites de l'ancienne zone Nd.

oc'o
0

Ancien zonage Nouveu zonage

1. 5. Le sous-secteur Ng

Le sous-secteur Ng correspond à la zone de Golf dit du Petit Roard. A ce titre. il
reprend les limites de l'ancien secteur 5AUa. En l'absence de projet d'extension des

infrastructures, la zone est reclassée N.

Ancien zonage Nouveu zonage au sud de la commune

Sur Bois feuillet. le sous secteur a été étendu afin de répondre aux besoins d'extension

de la carrière existante.

Ancienzonage Nouveu zonage
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1. 6. Le sous-secteur Nr

Le sous-secteur Nr correspond aux réservoirs de biodiversité en zone natu relie. A ce

titre, au nord de la commune il reprend les limites de la zone N qui borde les rives de

l'Aigues. Ceci avec des extensions sur d'anciennes zones A qui. au regard de
l'occupation réelle du sol, font partie intégrante de ce réservoir de biodiversité. Le

sous-secteur Nr reprend également les limites de la zone Nf correspondent à
Boisfeuillet, Merueilles, Lampourdier. Clavin et le versant ouest de la Colline St

Eutrope.

E.!!il!!

Toute construction nouvelle est interdite dans ces réservoirs.

L'ensemble des réservoirs de la !!aine..bgl$ée identifié au Schéma régional de
cohérence écologique et au projet de SCoT ont été reclassés en zone Nr (avec indice

en cas de cumul avec un risque feu de forêt).

.Ncf

. > BJ' a SA

Nouveau zonage

Ancien zonage au sud de la commune

,ancien zonage au nord du hameau du Grès
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ëR.

X

Ancien zonage autour du bassin de rétention Nouveau zonage

®
Au nord de la commune, le nouveau zonage reprend les contours de l'ancienne zone

N correspondant au lit de l'Aygue et à ses berges

Nouveau zonage
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1.7. Le Secteur de Taille et de Capacités d'Accueil Limitées

(STECAL)Ns

Localisation et caractéristiques du site

Le STECAL NS est relatif à l'école Martignan située sur la voie communale Planas de

Meyne, au nord de la commune.

.3

Ancien zonage Nouveau zonage

Principales dispositions rèçïlementaires

Localisation du site(source géopodail}

Motifs de délimitation du zonaçïe

Anciennement classé en zone Ne du PLU antérieur. le secteur Ns a été défini afin

d'identifier spécifiquement cet équipement et lui permettre d'évoluer. Il présente une

surface réduite de 0,5 ha. Les limites du secteur correspondent aux limites existantes.

A ce titre il reprend les limites de l'ancienne zone Ne autour de l'Ecole Martlgnan.

PLU d'Orange - Rapport de Présentation

Article N2 Sont autorisées les équipements d'intérêt collectif et services publics.

Article N4 A défaut d'indication fixée par les documents graphiques. les bâtiments

doivent s'implanter à une distance minimale de 10 m par rapport à

l'emprise des voies et emprises publiques.

Les bâtiments doivent respecter une distance minimale de 6 m par

rapport aux limites séparatives

Des implantations différentes peuvent être admises pour les
constructions et installations nécessaires aux services publics ou
d'intérêt collectif.

Deux constructions non contiguës implantées sur une même propriété

doivent être à une distance l'une de l'autre au moins égale à la plus

g rande hauteur des deux constructions et jamais inférieure à 4 mètres.

Cette distance est réduite de moitié pour les parties de construction en

vis-à-vis qui ne comportent pas de baies nécessaires à l'éclairement

des pièces d'habitation avec un minimum de 2 mètres.



Au regard de sa surface et des règles applicables, le secteur As présente bien

une taille et une capacité d'accueil limitées.

L'article énumère également les conditions selon lesquelles sont autorisé les
constructions directement nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectifs.

1. 8. Les caractéristiques du règlement de la zone
Les annexes sont autorisées sous conditions

1.8. 1. ARlcle N l et N 2 : Destinations. sous-destinations, usages

et a$ectations des sols, natures d'activités interdites et natures

d'activités soumises à des conditions paRiculières

En zone Nm

En lien avec les activités militaires, seules sont autorisées les Installations

constructions ou ouvrages techniques nécessaires aux activités militaires.

En zone N et ses secteurs Nm, Nc et Ng (sauf Nr)
En zone Nc

L'artilce énumère les occupations et utilisations du sol qui ne compromettent pas la

qualité paysagère du site au titre de l'article L151-12 du code de l'urbanisme.
notamment les extensions des bâtiments d'habitation existants légalement autorisés à

la date d'approbation du présent PLU sous réserve

que la surface de plancher initiale soit au moins égale à 70m: l

que le projet ne conduise pas à un accroissement de plus de 30 % de la

surface de plancher existante à la date d'approbation du présent PLU dans la

limite de 200 m' (existant inclus) de surface de plancher par unité foncière

(existantinclus);
que le projet ne conduise pas à un accroissement de plus de 30 % de

l'emprise au sol des constructions existantes à la date d'approbation du

présent PLU dans la limite d'une emprise au sol totale de 200m: (existant
inclus) ;

que le projet ne conduise pas à la création d'un nouveau logement.

©

e

e

Seules sont autorisées l'ouverture et l'exploitation de carrières ou de gravières. toute

exploitation du sous-sol, ainsi que les constructions et installations qui sont
nécessaires à leur fonction nement.

En secteur Nr

Pour préserver les réservoirs de biodîverslté l'article énumère les nouvelles
constructions autorisées. A ce titre, à condition qu'aucune implantation alternative ne

soit possible, seuls sont autorisés

. les installations, constructions ou ouvrages techniques, y compris ceux
relevant de la réglementation sur les Installations classées. sous réserve de

démontrer la nécessité technique de leur implantation en zone agricole et

qu'ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone.

les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu'ils ne
compromettent pas la stabilité des sols ou l'écoulement des eaux. ou ne

portent pas atteinte au caractère du site.

Les piscines sont également autorisées, sans dépasser 20 m' d'emprise au sol totale

et à condition qu'elles soient implantées à une distance maximale de 35 mètres de

l'habitation ; Dans le STECAL Ns

Les autres annexes sont également autorisées dans la limite de 2 unités de 20 m:

d'emprise au sol maximale chacune, et à condition qu'elles soient implantées à une
distance maximale de 20 mètres de l'habitation.

Seul sont autorisées les équipements d'intérêt collectif et services publics

1.8.2. Article N 3 : Mixité fonctionnelle et sociale

Article non réglementé
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7.8.3. Article N 4 : Volumëtrle et implantation des constructions particulier dans le secteur NRfl concerné par le site classé de la colline Saint-
Eutrope), ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales l'article précise

les conditions selon lesquelles le permis de construire ou les travaux soumis à
déclaration seront autorisés.

S'agissant de l'emprise au sol. l'extension des constructions existantes est limitée à

30% de l'emprise au sol existante, dans la limite d'une emprise au sol totale de 200m:

lexistant inclus). L'emprise au sol maximale des annexes autorisée est de 70m'

L'emprise au sol totale des constructions est limitée à 600 m' en secteur Ns.
Cet article réglemente également l'aspect des éléments de façades. des clôtures et

des portails afin d'assurer la meilleure intégration paysagère possible. A ce titre, les

façades seront, sauf exception. enduites à la chaux naturelle (enduit lisse). Seuls

seront laissés apparents les éléments en pierre appareillée. Pour les clôtures
adjacentes aux cours d'eau. les murs pleins sont proscrits. Les autres clôtures doivent

être à claire-voie doublées d'une haie vive d'essences locales. Elles doivent ménager

un espace libre continu de 15 cm minimum entre le sol et la partie basse de la clôture

pour le passage de la petite faune. Les portails d'accès doivent être reculés d'au moins

5 mètres à compter de l'alignement.

S'agissant de la hauteur des bâtiments, cette dernière ne pourra excéder 8 m à l'égout

du toit et 10 mètres de hauteur absolue. La hauteur des annexes ne doit pas excéder
3,5 mètres à l'égout du toit. En secteur Ns. la hauteur est limitée à 1 2 m à l'égout.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions de toute nature

nécessitées par les impératifs techniques de l'exploitation ferroviaire ou des services

publics.

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises

publiques. à défaut d'indication fixée par les documents graphiques. les bâtiments

doivent s'implanter à une distance minimale de 10 m par rapport à l'emprise des voies

et emprises publiques (sauf en zone Ns).

1.8. 5. Article N 6 : Traitement environnemental et paysages des

espaces non bâtis et abords des constructions

L'article 6 mentionne des règles générales en matière de traitement environnemental

et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions notamment au titre des

coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés. et des aménagements

réalisés dans les éléments bâtis ou paysagers. Les essences végétales à privilégier
sont mentionnées de manière non exhaustive dans le cahier de recommandations

architecturales et paysagères.

S'agissant de l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, la

zone N privilégie une implantation en ordre discontinu avec une distance minimale de
6m entre les bâtiments.

Pour limiter le développement de l'habitat diffus, l'implantation des constructions les

unes par rapport aux autres sur une même propriété est autorisé si les deux
constructions sont non contiguës et à condition d'être à une distance minimale l'une de

l'autre d'au moins 4 mètres. Cette distance peut être réduite de moitié pour les parties
de construction en vis-à-vis qui ne comportent pas de baies nécessaires à

l'éclairement des pièces d'habitation.

Des mesures sont prises également pour limiter l'imperméabillsation des sols, la
conservation des individus végétaux et la mise en œuvre du verdissement de la
commune d'Orange.

1.8. 6. Aride N 7 : Stationnement

1. 8. 4. Article N 5 : Insertion architecturale, urbaine, passagère et
envlronnementale

L'article impose uniquement que le stationnement des véhicules doit être assuré en
dehors des voies et des aires de retournement.

Afin de favoriser une insertion architecturale. sans porter atteinte au caractère ou à

l'intérêt des lieux avoisinants, des sites. des paysages naturels ou urbains (en

PLU d'Orange - Rapport de Présentation



1.8. 7. Article N 8 : Conditions de desserte des terrains par ïes

voies publiques ou privées. accès et obligation imposées en
matière d'infrastructures

L'assainissement et les eaux pluviales sont réglementés de façon stricte pour maîtriser

notamment les conditions d'écoulement des eaux pluviales, maîtriser le rejet des eaux
usees

Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et l'accès et

l'obligation en matière d'infrastructures sont réglementées a cet article. Il reprend les

dispositions présentes dans l'ancien PLU.

Des dispositifs sont mentionnés pour le raccordement

1.8.8. Article N 9 : Conditions de desserte des terrains par les
réseaux publics d'eau. d'énergie. d'assainissement et par ies
réseaux de tëiêcommunication

Au titre de l'article 9. en ce qui concerne l'eau, toute construction susceptible de

requérir une alimentation en eau potable doit être desservie par un réseau public d'eau

potable respectant la réglementation en vigueur. En cas d'impossibilité avérée de

raccordement au réseau public. l'alimentation en eau potable peut être réalisée par

une ressource privée sous réserve qu'elle soit conforme à la législation en vigueur.
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Chapitre 5 : Traduction des principaux plans, programmes et

objectifs de référence

Dans le cadre de l'élaboration du présent PLU, l'analyse de la cohérence des
orientations des plans et programmes de référence avec le document d'urbanisme

permet d'exposer quelles sont les orientations importantes pour le territoire et la
manière dont elles sont prises en considération ou traduites

La commune d'Orange doit être compatible avec le Schéma Directeur d'Aménagement

et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rhône-Méditerranée 2016-2021.

Le PLU doit notamment prendre en compte le Schéma Régional de Cohérence
écologique (SRCEI de la région PACA.

Le PLU doit aussi prendre en considération le <( contrat de rivière de l'AEygues )> et le

« contrat de rivière de la Meyne et annexes du Rhône }> 12ème contrat).

Pour rappel. à ce jour la ville d'Orange n'est pas pas encore intégrée au SCoT du
Bassin de Vie d'Avignon approuvé et au PLH de la CC du Pays Réuni d'Orange.
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1. Le Schéma Directeur d'Aménagement de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rhône
Méditerranée 2016 - 2021

Le SDAGE 2016-2021 comprend 9 orientations fondamentales. Celles-ci reprennent

les 8 orientations fondamentales du SDAGE 2010-2015 qui ont été actualisées et

incluent une nouvelle orientation fondamentale, l'orientation fondamentale n'0 <(

s'adapter aux effets du changement climatique »

Ces 9 orientations fondamentales s'appuient également sur les questions importantes

qui ont été soumises à la consultation du public et des assemblées entre le ler
novembre 201 2 et le 30 avril 2013.
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ORIENTATIONS COMPATIBILITE

OFO : S'adapter aux effets du changement climatique

Nouveaux aménagements et infrastructures
garder raison et se projeter sur le long terme. Le PLU prévoit une urbanisation limitée. respectant les espaces de bon fonctionnement des milieux avec la préservation des

espaces naturels et agricoles par un classement en zone N et A.

Le règlement du PLU prend en compte les PPRI notamment dans la partie {( intégration des règles permettant de réduire

l'exposition des personnes et des biens aux risques natu reis. technologique et aux nuisances >>

Le projet de PLU intègre les zones inconstructibles aux PPRI dans les choix de développement. il n'y a pas de projet de
nouvelles constructions en zones inconstructibles. Le PLU prévoit tout de même des aménagements de plateaux sportifs en

plein air en zone inconstructibles, en cohérence avec les dispositions du règlement des PPRI

De plus, le PLU prévoit plusieurs emplacements réservés pour l'aménagement de bassins de rétentions pour répondre aux

enjeux liés à l'urbanisation future (cf. plan de zonagel

OFI : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité
Inscrire le principe de prévention dans la
conception des projets et les outils de

planification locale.

Le règlement du PLU prend en compte les PPRI notamment dans la partie <( intégration des règles permettant de réduire

l'exposition des personnes et des biens aux risques naturels, technologique et aux nuisances ».

Le projet de PLU intègre les zones inconstructibles aux PPRI dans les choix de développement, il n'y a pas de projet de

nouvelles constructions en zones inconstructibles. Le PLU prévoit tout de même des aménagements de plateaux sportifs en

plein air en zone inconstructibles, en cohérence avec les dispositions du règlement des PPRI

OF2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques

Mettre en œuvre la séquence <( éviter-réduire-

compenser )>
Elaborer tout projet susceptible d'impacter les
milieux aquatiques en visant la non dégradation
de ceux-ci

Le PLU fait l'objet d'une évaluation environnementale. Les impacts potentiellement négatifs font l'objet de mesures de
réduction. évitement, compensation

Le PADD s'engage dans une démarche de préservation des richesses naturelles du territoire, construire la trame verte et

bleue (orientation 3.2).
Evaluer et suivre les impacts des projets.

Contribuer à la mise en œuvre du principe de
non dégradation via les SAGE et contrats de
milieux.

En dehors des actions du PLU.
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OF3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l'eau et assurer une gestion durable des services publics d'eau et
d'assainissement

En dehors des actions du PLU.

OF4 : Renforcer la gestion de l'eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l'eau

Limiter ou conditionner le développement de
l'urbanisation dans les secteurs où l'atteinte du

bon état des eaux est remise en cause.

notamment du fait de rejets polluants ou du fait

de prélèvements dans les secteurs en déficit

chronique deressource en eaux

Qualité : L'eau potable distribuée sur Orange est de bonne qualité. Elle ne nécessite que d'un léger traitement puisque l'eau

prélevée sur la nappe de l'Aygues est déjà de bonne qualité.

Quantité : Les besoins de production futurs dépassent de +8% le volume actuellement prélevé en période de pointe sur

Russamp. De plus, le captage de Russamp étant situé en ZRE, il a été défini en accord avec la DDT de limiter l'augmentation

des prélèvements sur le forage de Russamp à la valeur actuelle de production.

Afin de respecter les objectifs de la ZRE, c'est-à-dire d'éviter toute augmentation des prélèvements sur le forage de
Russamp situé dans le bassin versant de d'Aygues. et dans le but de sécuriser l'alimentation en eau potable de la commune

d'Orange, pour permettre par ailleurs la réhabilitation du forage de Russamp, la commune d'Orange devrait prochainement

réaliser une étude hydrogréologlque pour la recherche d'une nouvelle ressource qui servira en supplément du captage de

Russamp.

Limiter l'imperméabilisation des sols et
encourager les projets permettant de restaurer

des capacités d'inHltration. à la fois pour limiter la

pollution des eaux en temps de pluie et pour
réduire les risques d'inondations dus au
ruissellement :

Entre 2006 et 2016, ce sont environ 90 hectares de terres agricoles qui ont été artitlciallsées. soit environ 9 hectares par an.

Au travers du nouveau PLU, la commune s'engage à réduire d'environ 15% la consommation des terres agricoles et
naturelles.

Le règlement impose un pourcentage d'espace vert à la parcelle, permettant une infiltration des eaux pluviales

De plus, le PLU prévoit plusieurs emplacements réservés pour l'aménagement de bassins de rétentions pour répondre aux
enjeux liés à l'urbanisation fu ture (cf. plan de zonagel.

Protéger les milieux aquatiques (zones humides

et espaces de bon fonctionnement des milieux
aquatiques). les zones de sauvegarde pour

l'alimentation en eau potable et les zones
d'expansion des crues par l'application de
zonages adaptésl

Le PADD s'engage dans une démarche de préservation des richesses naturelles du territoire, construire la trame verte et

bleue (orientation 3.2)

S'appuyer sur des schémas "eau potable

assainissement' et 'pluvial" à jour Le schéma directeur d'assainissement est en cours de réactualisation, ainsi que le zonage d'assainissement (2017).

conjointement au PLU. Cette révision est ciblée essentiellement sur la localisation des entrées d'eaux claires parasites.
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  La commune fait l'objet d'un schéma directeur d'alimentation en eau potable à jour (2017).

OF5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la protection de la santé

OF5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d'origine domestique et industrielle

Intégrer la recherche de l'adéquation entre le
développement des agglomérations et les
infrastructures de dépollution à tout projet
d'aménagement

Pas d'activité nouvelle polluante.

S'assurer que les SCoT, les PLU et les projets
d'aménagement nouveaux susceptibles d'être à

l'origine de nouvelles pressions polluantes

respectent les réglementations sectorielles

Le projet ne prévoit aucun projet polluant sur le territoire (industries, ...)

Réduire la pollution par temps de pluie en zone
urbaine Le règlement du PLU prend en compte les PPRI notamment dans la partie {( intégration des règles permettant de réduire

l'exposition des personnes et des biens aux risques naturels, technologique et aux nuisances )>.

De plus, le PLU prévoit plusieurs emplacements réservés pour l'aménagement de bassins de rétentions pour répondre aux

enjeux liés à l'urbanisation future (cf. plan de zonage)

Eviter, réduire et compenser l'impact des
nouvelles surfaces imperméabilisées Le SDAGE

fixe 3 objectifs généraux

Limiter l'imperméabilisation nouvelle des sols

Réduire l'impact des nouveaux aménagements

Désimperméabiliser l'existant

Entre 2006 et 2016, ce sont environ 90 hectares de terres agricoles qui ont été artiflcialisées, soit environ 9 hectares par an.

Au travers du nouveau PLU, la commune s'engage à réduire d'environ 15% la consommation des terres agricoles et
naturelles.

Le règlement impose un pourcentage d'espace vert à la parcelle. réduisant l'impact de l'imperméabilisation

De plus. le PLU prévoit plusieurs emplacements réservés pour l'aménagement de bassins de rétentions pour répondre aux

enjeux liés à l'urbanisation future lcf. plan de zonagel

Adapter les dispositifs en milieu rural en
promouvant l'assainissement non collectif ou
demi collectif et en confortant les services

d'assistance technique

Le PLU favorise l'urbanisation en zone d'assainissement collectif. et limite ainsi l'urbanisation dans les secteurs non desservis

par le réseau d'assainissement collectif.

établir et mettre en œuvre des schémas

directeurs d'assainissement qul intègrent les
objectifs du SDAGE

La révision du schéma directeur d'assainissement est en cours (2017) conjointement au PLU. Cette révision est ciblée
essentiellement sur la localisation des entrées d'eaux claires parasites

Anticiper pour assurer la non dégradation des

milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des
Non concerné.



phénomènes d'eutrophîsation

Poursuivre les actions de protection et de

restauration des captages d'eau potable
Préserver les masses d'eau souterraine

stratégiques pour l'alimentation en eau potable

actuelle ou future en assurant leur protection à

l'échelle des zones de sauvegarde

La commune est concernée par des périmètres de protection de captage

Le schéma directeur communal d'alimentation en eau potable a été finalisé en février 2017. Dans le cadre de l'élaboration du
Schéma directeur d'alimentation en eau potable. il a été étudié les besoins futurs et l'adéquation de ces besoins avec les
infrastructures actuelles.

Les besoins de production futurs dépassent de +8% le volume actuellement prélevé en période de pointe sur Russamp. De

plus. le captage de Russamp étant situé en ZRE. il a été défini en accord avec la DDT de limiter l'augmentation des

prélèvements sur le forage de Russamp à la valeur actuelle de production

Afin de respecter les objectifs de la ZRE. c'est-à-dire d'éviter toute augmentation des prélèvements sur le forage de Russamp

situé dans le bassin versant de d'Aigues. et dans le but de sécuriser l'alimentation en eau potable de la commune d'Orange.
pour permettre par ailleurs la réhabilitation du forage de Russamp. la commune d'Orange devrait prochainement réaliser une

étude hydrogréologîque pour la recherche d'une nouvelle ressource qui servira en supplément du captage de Russamp.

OF6 : Préserver et restaurer le fonctionnement

AfHner et intégrer les espaces de bon
fonctionnement des milieux présents dans les
PADD;

Établir des règles d'occupation du sol et intégrer

des servitudes d'utilité publique éventuelles pour

les préserver durablement et/ou les reconquérir
même progressivement l
Préserver les réservoirs biologiques
Préserver et restaurer les rives de cours d'eau et

plans d'eau. les forêts alluviales et ripisylves
La contribution de ces milieux alluvlaux à la

trame verte et bleue formalisée dans les
schémas de cohérence écologique (SRCE) rend

nécessaire leur restauration sur des linéaires

significatifs pour constituer des corridors

d'interconnexion entre les réservoirs biologiques

et d'autres tronçons de cours d'eau

Préserver les zones humides en les prenant en

naturel des milieux aquatiques et des zones humides

Le PADD s'engage dans une démarche de préservation des richesses naturelles du territoire, construire la trame verte et

bleue (orientation 3.2)

Le PLU protège les grands ensemble naturels et agricoles en cohérence avec le SRCE par un classement en zone naturelle

(N), agricole (A) ou en zone UF et Um correspondant aux emprises de la CNR et aux emprises militaires n'allant pas à
l'encontre des objectifs de préservation des réservoirs de biodiversité.
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compte dans les projets de territoire  
OF7 : Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l'avenir
Prendre en compte dans les SCoT et PLU les
objectifs fixés par le PGRE

Le schéma directeur communal d'alimentation en eau potable a été finalisé en février 2017. Dans le cadre de l'élaboration du
Schéma directeur d'alimentation en eau potable, il a été étudié les besoins futurs et l'adéquation de ces besoins avec les
infrastructures actuelles.

Les besoins de production futurs dépassent de +8% le volume actuellement prélevé en période de pointe sur Russamp. De

plus. le captage de Russamp étant situé en ZRE. il a été défini en accord avec la DDT de limiter l'augmentation des
prélèvements sur le forage de Russamp à la valeur actuelle de production

Afin de respecter les objectifs de la ZRE. c'est-à-dire d'éviter toute augmentation des prélèvements sur le forage de Russamp

situé dans le bassin versant de d'Aygues, et dans le but de sécuriser l'alimentation en eau potable de la commune d'Orange.

pour permettre par ailleurs la réhabilitation du forage de Russamp, la commune d'Orange devrait prochainement réaliser une

étude hydrogréologique pour la recherche d'une nouvelle ressource qui servira en supplément du captage de Russamp.

Jne urbanisation nouvelle ne peut être planifiée
sans avoir vérifié au préalable la disponibilité
sufHsante de la ressource en eau. Les projets de

éCoT ou PLU analysent l'adéquation entre la
ressource en eau disponible et les besoins en
eau des aménagements envisagés

OF8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques

Préserver les champs d'expansion de crues de
l'urbanisation sur l'ensemble des cours d'eau du

bassin

Le règlement du PLU prend en compte les PPRI notamment dans la partie <( intégration des règles permettant de réduire

l'exposition des personnes et des biens aux risques naturels, technologique et aux nuisances )}.

Les zones de développement se situent en dehors des zones inconstructibles au PPRI

Prendre des mesures, pour limiter les
ruissellements à la source, y compris dans des
secteurs hors risques mais dont toute
modification du fonctionnement pourrait aggraver

le risque en amont ou en aval

Au travers du nouveau PLU, la commune s'engage à réduire d'environ 15% la consommation des terres agricoles et
naturelles

De plus, le PLU prévoit plusieurs emplacements réservés pour l'aménagement de bassins de rétentions pour répondre aux

enjeux liés à l'urbanisation future (cf. plan de zonage).

Stopper l'implantation des biens et des activités
dans les secteurs où les risques littoraux,
notamment d'érosion . sont forts.

Non concerné



11. Prise en compte du SRCE PACA

Le Schéma de Cohérence Écologique de la région PACA ISRCE) définit les
composantes de la trame verte et bleue à l'échelle régionale. Il est en vigueur depuis
le 26 novembre 2014. Il définit des objectifs de remise en état ou de préservation :

> Les éléments de la TVB subissant une pression importante doivent faire

l'objet d'une « recherche 10 de remise en état optima/e ;

> Les éléments de la TVB pour lesquels l'état de conservation des
fonctionnalités écologiques est jugé meilleur (au regard des pressions)

doivent faire plutôt l'objet d'une {{ recherche de préserPaflon opflma/e »,
afin de ne pas dégrader les bénéfices présents.

b

.Ü< /
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A l'échelle d'Orange, il identifie :
> Des réservoirs de biodiversité : Basse Provence calcaire en milieu

dominant ouvert (nord-est) et Basse Provence calcaire en milieu dominant
ouvert et milieux associés boisés humides (sud-ouest) qui sont à

présewer ;
Site de l'Etang

> Des zones humides et plans d'eau à préserver (selon l'inventaire réalisé

dans le département du Vaucluse) l
Etang et Marais
du Grès étang dela grande

Grange

Etang de la Croix d'Or
Mayre de Cauavede

> Des cours d'eau : l'Aygues, la Meyne. le Rhône à préserver et à remettre en
bon état

Une majeure partie de la plaine située au nord. à l'ouest et à l'est de l'enveloppe bâtie

est identifiée comme espace de fonctionnalité des cours d'eau. Il s'agit de {( l'espace

de mobilité d'un cours d'eau défini comme l'espace du lit majeur à l'intérieur duquel le

lit mineur peut se déplacer dans le cad re de la dynamique naturelle du cours d'eau.

permettant en particulier de restaurer naturellement la fonctionnalité des milieux
naturels annexes au lit mineur ». Cet espace de fonctionnalité correspond à un
élément de connaissance de la TVB. sans objectifs de recherche de préservation

optimale ou de remise en état.
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l Composantes Trame
l Verte du SRCE

identifiées hurla
commune

Prise en

compte dans il Outils utilisés dans le PLU
le PLU

Réservoir (s) /

corridor (s)

concerné (s)

Basse Provence

ca lca ire en m i lieu

dom ina nt ouvert

Classement en zone Um correspondant aux emprises militaires. Toutefois, le site n'a pas

l pourvocatîon à évoluer : maintien du caractère naturel du camp d'entraînement actuel.

Réservoirs de

biodiversité dont

!'objectifest fa
recherche de

préservation optimale

Protection par un classement en zone spécifique naturelle(Nrfl) correspondant aux

réservoirs, par un classement en zone agricole (Afl et Af2) et par un classement en zone
naturelle INcfll

Basse Provence

calcaire en milieu

i dominant ouvert et
milieux boisés

Oui

Basse Provence

calcaire en m ilieu

dom ina nt ouvert et
mi lieux boisés

Protection boisements au titre des Espaces Boisés Classés
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Composantes Trame
Bleue du SRCE

identifiéessurla
commune

Prise en

compte dans l Outils utilisés dans le PLU
le PLU

Réservoir (s) /

corridor (s)

concerné (s)

Protection par un classement en zone spécifique naturelle(Nr) ou zone spécifique agricole

(Ar) correspondant aux réservoirs

Protection par un classement en zone spécifique naturelle INr) correspondant aux réservoirs

et une petite partie classée en zone UF correspondant aux emprises de la CNR, n'y sont
admis que les constructions et installations nécessaires à l'entretien, à l'exploitation et au
renouvellement des ouvrages de la CNR. Cela ne va pas à l'encontre des objectifs de
préservation du réservoir de biodiversité

Protection par un classement en zone spécifique naturelle(Nr) correspondant aux réservoirs

Protection par un classement en zone spécifique naturelle INr) ou zone spécifique agricole
(Ar) correspondant aux réservoirs, et en zone naturelle (N) et agricole (A) hors de

l'enveloppe bâtie

Protection par un classement en zone spécifique naturelle(Nr) correspondant aux réservoirs

et une petite partie classée en zone UF correspondant aux emprises de la CNR, n'y sont
admis que les constructions et installations nécessaires à l'entretien, à l'exploitation et au
renouvellement des ouvrages de la CNR.

Protection par un classement en zone spécifique naturelle(Nr) correspondant aux réservoirs

Protection par un classement en zone spécifique naturelle(Nr) ou zone spécifique agricole

(Ar) correspondant aux réservoirs, et en zone naturelle(N) et agricole(A) hors de

l'enveloppe bâtie

Zones humides

Le Rhône

Réservoirs de

biodiversitéidentifiés
dontl'objectifestla
recherche de

préservation optimale 11

L L'Aygues

La Meyne

Le Rhône

Réservoirs de

biodiversité dont
l'objectifestla
recherche de remise en

éta t optimale

L'Aygues

La Meyne
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/.

Autre composante du Il Prise en
SRCE identifiées sur la l compte dans Il Outils utilisés dans le PLU

commune l le PLU

onct onnalité des coud 1 1 Protection de cet espace par un classement en zone natu relie INI ou agricole IA).

d'eau Il Oul/non

Préservation renforcée par prescription d'un PPRI. (Inconstructibilité de la zone)

Zone(s)concernée(s)

Espace de fonctionnalité de
l'Aigues

Espace de fonctionnalité de

l'Aygues
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Chapitre 1 : Analyse des incidences de la mise en œuvre du PLU
sur l'environnement et mesures d'évitement, réduction,

compensation des impacts négatifs

Analyse thématique des incidences sur l'environnement et mesures

Légende

Incidence positive /ncidence neuve, aŒ BÔË;;a''aa"r /r cadence non signiffcafive àÏ;;;ËË;;r''l Incidence négatives, nécessitant des mesures

f'UJ erwiÿueur l du pro/et de PLU .Il!'évüemenf, compernafion ou réduction

1. Incidences sur la ressource en eau

PLU d'Orange - Rapport de présentation

  Situation actuelle Projetde PLU Incidences

 
Croissance

démographique de 0,8%

varan

Scénario {<fll de l'eau » : +
2 500 hab.d'ici2030

Augmentation de la
croissance

démographique : objectif
de 1 % par an

Scénario PLU: + 3 200
hab. d'lci 2030.

Le PLU va engendrer une augmentation des besoins et donc de la consommation en eau potable sur le territoire communal. Cette
augmentera sera supérieure au scénario de croissance tendanciel <( au fil de l'eau »

En se basant sur une consommation moyenne de 90 litre/jour/hab.. les choix du PLU vont engendrer une production supplémentaire de

288 m3 parjour, soit environ 63 m3 de plus qu'avec le maintien d'une croissance {{ fil de l'eau».

INCIDENCE POTENTIELLEMENT NEGATIVE

Avec une croissance démographique d'environ 3 200 habitants supplémentaires à horizon 2030, le PLU a une incidence potentiellement

négative car les besoins de production futurs dépassent de +8% le volume actuellement prélevé en période de pointe sur Russamp



lsource : Schéma directeur d'alimentation en eau potable)

Mg$!lIgE.ÿg..çgBIËgDgglion : le Schéma directeur d'alimentation en eau potable finalisé en 2017 a étudié les besoins futurs en

cohérence avec le projet de PLU et l'adéquation de ces besoins avec les infrastructures actuelles. Afin de respecter les objectifs

de la ZRE, c'est-à-dire d'éviter toute augmentation des prélèvements sur le forage de Russamp comme les besoins de
productions futurs !e nécessiteraient, il est envisagé d'augmenter le rendement du réseau à un certain pourcentage permettant

de récupérer le volume d'eau supplémentaire lié aux besoins futurs actuellement perdu au lieu de prélever ce même volume
directement à la source.

De plus, afin de sécuriser l'alimentation en eau potable du territoire, la commune d' Orange devrait prochainement réaliser une
étude hydrogréoiogique pour la recherche d'une nouvelle ressource qui servira en supplément du captage de Russamp.

Incidence résiduelle : NULLE

2. Incidences sur la production de déchets : eaux usées et ordures ménagères
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  Situation actuelle Projetde PLU Incidences

 

Croissance

démographique de 0,8%

paran

Scénario {( fil de l'eau )> : +
2 500 hab.d'ici2030

Augmentation de la
croissance

démographique : objectif

de 1 % par an

Scénario PLU: + 3 200
hab. d'ici 2030.

Le PLU va engendrer une augmentation de la quantité d'eaux usées à traiter au regard du scénario tendanciel {( üil de l'eau ». Le

raccordement de 3 200 habitants supplémentaires au réseau de collecte implique des charges hydrauliques et polluantes

supplémentaires.

Le Schéma directeur d'assainissement en cours de réactualisation (2017) conclue en un bilan des charges supplémentaires compatible

avec la capacité résiduelle de la station d'épuration (établi en 2016). La révision du schéma directeur de l'assainissement étant axée

principalement sur la réduction des entrées d'eaux claires parasites. un programme de travaux prévisionnel de 2017 à 2028 permettant de

réduire les eaux claires parasites et ainsi d'accroître la capacité hydraulique de la STEP en résulte.

Le PLU n'engendre pas de sous-capacité de la station et donc d'éventuelle pollution des milieux naturels, à horizon PLU.

 
Le PLU va engendrer une augmentation de la quantité de déchets ménagers produits et à traiter.

En se basant sur une production communale moyenne de 370 kg/hab./an d'ordures ménagères résiduelles et assimilées (ne faisant donc

pas l'objet d'un recyclage), le PLU va engendrer une production supplémentaire de 1 184 tonnes/an. Soit 260 tonnes/an de plus qu'avec

le maintien d'une croissance {( fil de l'eau )>.



3. Incidences sur les milieux naturels
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  Projetde PLU Incidences

 

Zone N et A INCIDENCE NEUTRE

Le PLU définit les objectifs de préservation de la trame verte et bleue, en identifiant les réservoirs de biodlversité et conidors écologiques qui ont vocation à être

préservés dans le PLU

Le PLU conserve 757,4 ha de zones à vocation naturelle, composantes de la trame boisée (649,4 ha d'anciennes zones N et 108 ha d'anciennes zones A

reclassées N). Une zone naturelle du PLU en vigueur située au sud de la colline St Eutrope, et d'une superficie d'environ 2 ha, est reclassée en zone U. Il s'agit ici

d'un réajustement des limites de zonage car cette zone est déjà partiellement urbanisée. Cette zone reclassée est également concernée par un risque feu de forêt

d'aléa très fort qui induit une interdiction de toutes nouvelles constructions à vocation de logement.

Le PLU conserve 4 531 ,8 ha de zones à vocation agricole. composantes de la trame ouverte (4562,7 ha d'anciennes zones A et 56,2 ha d'anciennes zones N
reclassées AI

L'ensemble des zones à forte valeur écologique, réservoirs de biodiversité, est maintenu à l'écart des zones de projet de la commune

3. cartes l et 2 pages suivantes.

 
EBC CADENCE POSITÏVI

Le projet de PLU conserve 182. 6 ha des EBC présents au PLU en vigueur, ce qui représente la presque totalité des EBC actuellement protégés, et protège en

plus environ 65,3 ha d'EBC. L'ensemble des emprises des EBC joue un rôle essentiel dans la présewation de certains milieux naturels.

Moins de 5 ha d'EBC sont supprimés.

3. cade 3 pages suivantes.

 

Protection renforcée des
réservoirs de biodiversité et des

corridors écologiques

INCIDENCE POStTIVI

La commune définit comme orientation majeure dans son projet d'aménagement et de développement durable (PADD) : « Préserver les richesses naturelles du
territoire. construire la trame verte et bleue »

Le projet de PLU assure le maintien de la majorité des zones naturelles N du PLU en vigueur situées au sein des réservoirs de biodiversité identités dans l'état

Initial de l'environnement : l'Aygues, la Meyne. le Rhône. les principaux boisements d'intérêt (le Lampourdier, colline St Eutrope. Bois-Feuillet-), les différentes

zones humides (marais du Grès, étang de la Croix d'Or et de la Grande Grange, site de l'étang...) et les protège davantage en créant des sous-secteurs

spécifiques Ar et Nr correspondant aux réservoirs de biodiversité en zone A et N. trace à ce zonage spécifique {( r ». les continuités écologiques aquatiques sont

également préservées.

Concernant le réservoir de biodiversité de la Basse Provence calcaire en milieu dominant ouvert identifié au SRCE, le projet de PLU prévoit ici un classement en

zone Um et Nm correspondant aux emprises militaires. Toutefois, le site n'a pas pour vocation à évoluer, il y a donc maintien du caractère naturel du camp
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d'entraînement actuel.

Les massifs boisés du Lampourdier et du Bois-Feuillet font également l'objet d'une protection supplémentaire par un classement en Espaces Boisés Classés

La continuité écologique identifiée entre le secteur des Garrigues/Couavedel et la colline Saint-Eutrope est également préservée. En effet, l'OAP prévue sur le

secteur du Coudoulet habitat prévoit le maintien d'une coulée verte d'une emprise de 40 mètres de large permettant d'avoir une véritable transparence écologique

sur le secteur. De plus, la continuité écologique située au sud du secteur Coudoulet au niveau des boisements de la zone est maintenue.

 

Reclassement à vocation

agricole et naturelle d'anciennes
zones urbanisables eturbaines

INCIDENCE POSËTIV

Le projet de PLU a une incidence positive en reclassant en zone naturelle N :

> 30,2 ha d'anciennes zones AU au PLU en vigueur

> 102,3 ha d'anciennes zones U au PLU en vigueur

Ces zones ont été reclassées en zone naturelle au vue de l'occupation réelle du sol qui est à caractère naturel

Le projet de PLU a également une incidence positive en reclassant 122.4 ha d'anciennes zones AU au PLU en vigueur en zone agricole A.

Ce qui fait au total un reclassement de 254.9 ha de zones urbanisées ou à urbaniser en zone naturelle et agricole

3f.cades4 et5 pages suivantes.

 
Arrêt de l'impact sur la
fonctionnalité de certains

corridors écologiques
Le niveau de fonctionnalité du corridor écologique correspondant à la pénétrante naturelle au sein du tissu urbain identifié dans l'état initial de l'environnement
reliant le centre urbain et la plaine Sud-est par la colline St Eutrope et le site de Coudoulet de la commune est pérennisée par un reclassement d'anciennes zones

AU du PLU en vigueur en zone agricole A au niveau de la ZAC des Costières. > œ secteur, qui pouvait connaître une évolution négative de l'occupation du sol

(imperméabilisation et accueil de nouveaux bâtiments à usage économique) à travers la révision du PLU en vigueur a dorénavant vocation à être préservé

 

Anciennes zones agricoles et
naturelles ouvertes à

l'urbanisation

> l0,8 ha d'anciennes zones agricoles A au PLU en vigueur reclassées U au projet de PLU.

> 1 .1 ha d'anciennes zones naturelles N au PLU en vigueur reclassées U au projet de PLU.

L'urbanisation de ces zones va engendrer une destruction d'habitats naturels. Toutefois, la majeure partie de ces zones est située à l'écart des réservoirs de

biodiversité et des corridors écologiques de la trame verte. La partie des anciennes zones naturelles N au PLU en vigueur (l,l ha) reclassée en U est située au

sud de la colline St Eutrope. Au regard de l'occupation actuelle du sol et des règles liées au risque feu de forêt s'appliquant sur la zone, aucune nouvelles

constructions à vocation de logement n'est autorisée

D'autre part. l'étude d'incidences Natura 2000 conclue en une absence d'incidence significative de l'aménagement des zones AU sur les sites Natura 2000
alentours



4. Incidences sur les espaces agricoles
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    Cf.carte 6 pagessuivantes.

 
Maintien ouvertes à

l'urbanisation d'anciennes zones

AU non encore artîficialisées

> 171 ,4 ha d'anciennes zones AU au PLU en vigueur maintenues ouvertes à l'urbanisation au projet de PLU

EDENCE NON SIGNÏFËCATIVI

L'urbanisation de ces zones engendrera une destruction d'habitats naturels.

Vlesures de réduction : Cf. chapitre {( incidences sur les sites susceptible d'être touchés par te PLU »

:f. cane 7 pages suivantes.

  Définition d'un emplacement

réservé le long de l'Aygues pour
la gestion dela digue

La ripisylve de l'Aygues est susceptible d'être fragilisée par l'emplacement réservé n'86 (<( gestion de la digue »).

Mesures de réduction : les opérations de gestion de la digue devront être respectueuses du milieu rivulaire. )}

  Projetde PLU Incidences

 
Zone A INCIDENCE NEUTRE

Le projet de PLU assure la protection de plus de 4562.7 ha d'espaces agricoles sur son territoire (zones A du PLU en vigueur maintenues, STECAL inclus).

A ceci s'ajoutent. au regard de l'occupation réelle actuelle du sol, près de 56.2 ha de zones classées naturelles N au PLU en vigueur qui ont ëté reclassées en

zones agricoles A au PLU

7. carte l et 2 pages suivantes.

 
Reclassement à vocation

agricole d'anciennes zones
urbanisables

INCIDENCE POSITIVI

Le projet de PLU stoppe les possibilités d'urbanisation sur environ 122,4 ha de parcelles cultivées ou cultivables. Il pérennise ainsi sur ces secteurs le potentiel

agronomique des sols.

 
Classement spécifique pour les
terres agricoles AOC au plan de

zonage

INCIDENCE POSITIVE

Le projet de PLU prévoit un classement spécifique Ab pour les terres agricoles ayant l'Appellation d'Origine Contrôlée des vins de Châteauneuf du Pape. Dans ce

sous-secteur. les constructions doivent s'implanter dans les secteurs d'implantation identifiés au plan graphique, hormis celles nécessaires aux services publics ou

d'intérêt collectif. Ceci limite donc le mirage de ces terres agricoles à fort intérêt agronomique et viticole.
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Anciennes zones agricoles
ouvertes àl'urbanisation

INCIDENCE POTENTIELLEMENT NEGATIVE

Le PLU ouvre à l'urbanisation l0,8 ha d'anciennes zones agricoles du PLU en vigueur (zones UEI et UDd). Il engendre une perle de la capacité de d'exploitation
de ces terres

Sur le hameau de Grès, au regard de l'occupation actuelle des sols, le projet de PLU engendre une perte d'environ 0,5 ha de vignes classées AOC. Le reste des

parcelles anciennement classées en A au PLU en vigueur et reclassées en zone U sur cette zone sont déjà bâties et n'engendre pas d'impact sur des cultures

Au niveau du site lsover-Saint Gobait. au regard de l'occupation actuelle du sol, le projet de PLU engendre une perte d'environ 9 ha de terres agricoles

cultivées qui ne sont toutefois pas classées en AOC.

:f. calte 5 pages suivantes.

Mesures de compensation de la perte de I0.8 ha de terres labourables : reclassement de 122,4 ha d'anciennes zones urbanisables encore à

caractère agricole en zone A : compensation xll de terres de potentiel agronomique au moins équivalent aux l0,8 ha perdus tune partie des
terres reclassées en zone A sont chassées en AOC). Au global, le PLU ferme ]] fois plus de zones qu'il en ouvre à l'urbanisation. Le PLU pérennise

ainsi 62,2 ha de zone agricole supplémentaires au regard du PLU en vigueur.

Incidence résiduelle : POSITIVE

Extension de la carrière de

Martignan

INCIDENCE POTENTIELLEMENT NEGATIVE

Le projet de PLU prend en compte le projet d'extension de la carrière sur le site de Martignan sur une centaine d'hectares actuellement classées en zone agricole

A au PLU en vigueur. La zone considérée ici est reclassée en zone naturelle N au projet de PLU.

Mesures de compensation de :a perte d'une centaine d'hectares de terres labourables :

reclassement de 122,4 ha d'anciennes zones urbanisables encore à caractère agricole en zone A. Cependant une partie de cette

compensation sert déjà à compenser les ouvertures à l'urbanisation au projet de PLU. Ainsi, i! restera une dizaine d'hectares de
l'extension de :a carrière de Martignan qui ne sera pas compensée, du point de vue suïfacique ;

la création d'un passage à gué sur l'Aygues à proximité pour faciliter ïe déplacement des engins agricoles entre le sud et le nord de
l'A ygues ;

une autorisation de prélèvement dans :a nappe du Rhône pour garantir une ressource en eau pour l'irrigation.

Les terres agricoles maintenues aux alentours du projet de carrière vont bénéficier d'une véritable plus-value du potentie! agricole exploitable
grâce à l'amélioration de la fonctionnalité d'exploitation des terres agricoles par }es agriculteurs et au développement des exploitations.

Incidence résiduelle : faible à modérée



5. Incidences sur le paysage et le pa trimoine
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  Projetde PLU Incidences

 

Préservation des paysages
naturels et agricoles les plus
structurants

IDENCE NEUTRE

Au regard du PLU en vigueur, le projet de PLU conserve 757,4 ha de zones à vocation naturelle et 4471 ,8 ha de zones à vocation agricole

Le PLU assure la préservation de l'écrin boisé de la commune, qui participe pleinement à l'identité d'Orange

> Les reliefs les plus structurants du paysage local Iles contreforts paysager de la colline Saint-Eutrope. le massif du Lampourdier et le Bois Feuillet

Clavinl sont maintenus à vocation naturelle (zone Ncfl . Nrfl )

> Le maintien du classement en Espaces Boisés Classés des massifs naturels et les ajouts de quelques EBC assurent la protection des massifs face aux

possibilités de défrichement. dynamique pouvant impacter la perception du paysage local de par le relief et la visibilité des massifs.

Le PLU conserve la continuité des paysages agricoles : en plus de la densification urbaine prévue au sein de l'enveloppe urbaine, les extensions urbaines sont

privilégiées en continuité de l'enveloppe urbaine existante

Cf.cartes l et2 pagessuivantes.

 
Maintien d'une zone U spécifique
au centre ancien

CADENCE NEUTR

Le PADD définit comme objectif << Préserver et valoriser le patrimoine architectural : Orange, cité romaine )>. A travers le règlement en zone UA, il conserve des

règles de hauteurs. d'alignement de façade, emprises, mitoyenneté, existantes dans le centre ancien

 
Reconquête de terres agricoles INCIDENCE POSËTIVI

Le PLU stoppe les possibilités d'urbanisation sur 122.4 ha de paysages agricoles. Il pérennise ainsi la valeur paysagère de ces secteurs

De manière globale, les ouvertures à l'urbanisation sont situées en continuité immédiate de l'enveloppe urbaine existante ou à l'extérieur de celle-ci mais au sein

d'un tissu déjà bâti(hameau du Grès). Ceci assure le maintien de l'identité paysagère du territoire.
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Protection des structures

végétales, haies agricoles

remarquables au titre du L151 -23
duCU

Plusieurs structures paysagères louent un rôle dans la diversité du paysage et l'identité communale. Le PLU a une incidence positive en classant au titre du L.151-

23 (protection non existante au PLU en vigueur)

des linéaires arborés bordant certains axes routiers, plantations d'arbres qui apportent aujourd'hui une diversité paysagère et participent à la qualité des

quartiers et des entrées de vire <( Tout abattage d'arbres de haute tige est proscM. hormis pour raison de sécurité ou de maladie, de visibilité des

équipement publics et dans ïe cadre d'un piolet d'aménagement d'ensemble ou de restructuration d'un espace public sur lequel sont plantés ies arbres >}

lextrait des prescriptions du règlement) .

des espaces verts paysagers jouant le rôle d'espace de respiration au sein de l'enveloppe urbaine et qui participent à la qualité du cadre de vie des

\ ab\tan\s <{ Seuls soM autorisés les travaux et aménagements légers nécessaires à l'entretien et la gestion de la végétation, à la gestion des risques

sanitaire et de sécurité, et à la création d'accès véhicules, de cheminements piétons ou cyclables. Toutes nouvelles constructions, extensions et

3mënagements d'annexes aère que les abris légers doivent se faire en dehors du périmètre identifié au titre du L151-23 du CU. }>(extrait des

)rescriptions du règlements ;

des haies agricoles situées dans la plaine agricole sud du territoire d'Orange, qui, en plus de présenter un rôle paysages important dans la perception et

l'identité du territoire. servent également de barrières physiques au ruissellement pluvial depuis les versants sud de la commune vers la plaine agricole

sud <{ Les travaux et aménagements ne doivent pas compromeüre le caractère arboré du linéaire de haies, sauf ceux nécessaires à l'entretien et la

gestion de la végétation. à la gestion des risques sanitaires et de sécuMé, et à la fonctionnalité agricole )>(extrait des prescriptions du rëglement} .

 
Protection d'éléments bâtis au
titre du L151-19 du CU

Le PADD définit comme objectif <( Préserver et valoriser le patrimoine architectural : Orange, cité romaine >>

Avec l'utilisation de l'outil L151-19 du CU. le PLU intègre des règles de protection du patrimoine bâti remarquables du territoire, aujourd'hui non protégé. Il assure

ainsi une protection renforcée de ce patrimoine.

  Maintien des cônes de vues sur
les dentelles de Montmirail et le
Mont Ventoux

Le PADD définit comme objectif <( Pérenniser le potentiel agricole du territoire )}. Le projet de PLU conserve les interfaces agricoles les plus remarquables jouant le

rôle de socle paysager sur les dentelles de Montmîrail et sur le Mont Venteux identifiées au PADD en maintenant ces zones en zone agricole A
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Intégration paysagère des sites
en développement

FNCËDENCE POSITËVI

La réalisation des aménagements sur les secteurs de développement en extension de l'enveloppe urbaine existante va engendrer une modification de la

perception paysagère de ces sites, notamment de ceux situés en frange urbaine. Des Orientations d'Aménagement et de Programmation sont prévues sur les sites

de développement principaux, et prévoient l'aménagement de franges paysagères permettant d'intégrer au mieux les nouveaux aménagements dans
l'environnement alentour.

 
Maintien ouvertes à

l'urbanisation d'anciennes zones

AU non encore artificialisées > 171 ,4 ha d'anciennes zones AU au PLU en vigueur maintenues ouvertes à l'urbanisation au projet de PLU

Ces secteurs de développement lhabitat, équipements et économiques) se trouvent en extension de l'enveloppe urbaine existante. mais sont essentiellement
localisées à la limite de celle-ci. Le secteur du Peyron se situe en revanche un peu plus éloignée de l'enveloppe urbaine existante

Le PLU engendrera ainsi une modification paysagère importante de ces sites

Mesures de réduction : Cf. chapitre {{ incidences sur les sites susceptible d'être touchés par !e PLU )>

 

Anciennes zones agricoles et
naturelles ouvertes à

l'urbanisation Le projet de PLU ouvre l0,8 ha d'anciennes zones agricoles A au PLU en vigueur (zones UDd et UEI).

Le projet de PLU ouvre 1,1 ha d'anciennes zones naturelles N au PLU en vigueur (zones UDfl).

Le PLU engendrera une modification paysagère limitée des secteurs reclassés UDd et UDfl . Cependant, le projet de PLU engendrera une modification paysagère

importante du secteur UEI, et notamment des franges paysagères actuellement présentes sur la zone ouverte à l'urbanisation. Toutefois, cette zone n'est pas

visible depuis les axes routiers proches et lointains. Ainsi. l'extension d'lsover Saint-Gobait ne sera pas visible depuis les axes routiers.

:f.carte 6 pagessuivantes.

Extension de la carrière de

Martignan

INCIDENCE POTENTIELLEMENT NEGATIVE

Le projet de PLU prend en compte le projet d'extension de la carrière sur le site de Martignan sur une centaine d'hectares. Ce projet est localisé au sein de la

plaine agricole à la limite Ouest du territoire communal au sud de l'Aygues. Le projet d'extension de la carrière sur le site de Martignan a vocation à être ouvert sur



le court et moyen terme. Ce secteur est reclasse en zone naturelle Nc au PLU (anciennement en zone A du PLU en vigueur) et retrouvera un caractère naturel à
'issue de son exploitation

Cette extension va engendrer des incidences d'un point de vue de la perception de ce site depuis l'extérieur

L'étude d'impact du projet d'extension de la carrière viendra préciser les impacts sur la perception du site depuis la commune et les axes routiers lointains ainsi

que les mesures d'évitement. de réduction et de compensation à mettre en place

Mesures d'accom pagnement du site après exploitation

npÀr avala; n ; n la fî z) fairpÆ â pô pXlsnh;lî é irars un état proche du milieu naturela rnc a

6. Incidence sur la vulnérabilité des biens et des personnes face aux ris ques et aux nuisances et incidence
sur l'augmentation des ris ques
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  Projetde PLU Incidences

 

Maintien du report du trafic
routierhors centre urbain

Le PLU a pour objectif d' <( améliorer le réseau de voiries de l'ensemble des secteurs de la communo>, et en particulier de réduire les nuisances et pollutions

induites par les flux routiers au sein du centre urbain d'Orange par l'aménagement d'une déviation du réseau routier à l'Est de la commune

Le projet de PLU prévoit le maintien d'emplacements réservés prévus au PLU en vigueur pour la création de déviations à l'Est et au sud-ouest de l'enveloppe

urbaine permettant de déporter le trahie de passage en dehors du centre urbain (poids lourds. trafic de passage...) et donc réduire les nuisances sonores perçues

le long de la RN7 traversant le centre urbain d'Orange

l est toutefois à noter que ces projets de déviation engendreront des impacts sur les emprises concernées et leurs abords, notamment en matière de nuisances

sonores et l'environnement. Ces incidences sont étudiées dans le cadre de l'étude d'impact du projet
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Maintien de création de
cheminements piétons et
cyclables

INCIDENCE NEUTRI

La commune prévoit dans ses OAP et zonage des espaces pour l'aménagement de voies douces ou des emplacements réservés acheminements piétons, pistes

cyclables, . . .), reliant les différents quartiers au centre-ville. Ces aménagements vont pouvoir concurrencer l'usage d'un véhicule personnel en direction du centre-

ville et améliorer la sécurité des trajets piétons.

 
Maintien de l'espace de
fonctionnalité de l'Aygues

!NCËDENCE NEUTI

L'espace de fonctionnalité de l'Aygues est maintenu grâce au maintien du classement de l'ensemble de cet espace en zone naturelle N ou agricole A.

:f.carte:l pagessuivantes.

  Zones AU en zone d'aléa
Inondation

NCfDENCE NON SËGNIFICATEVI

Le PLU prévoit à travers certaines OAP des projets d'aménagement en zone soumise au risque d'inondation. Les constructions devront respecter les prescHptions

des PPRI en vigueur (PPRI Rhône et PPRI de Aygues, de la Meyne et du Rieu)

 

Une augmentation de

l'lmperméabilisation liée à

l'urbanisation prévue au projet de
PLU

INCIDENCE NON SIGNËFfCATIVI

L'urbanisation des différents secteurs de projet va conduire à une imperméabilisation des sols et entraîner une modification des écoulements des eaux de

ruissellement. pouvant augmenter le risque et la vulnérabilité des personnes et des biens face à celui-ci

Mesures de réduction : Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) prennent en compte le risque ruissellement en préconisant <{ des espaces

libres et espaces verts qui devront être végétalisés au maximum afin de favoriser l'infiltration naturelle et de limiter l'écoulement des eaux de pluie sur le domaine

public )}.

Concernant les eaux pluviales, l'article 9 des dispositions particulières aux zones U et AU prévoit que <( Toute utilisation du sol ou toute modification de son

utilisation induisant un changement du régime des eaux de surface doit faire l'objet d'aménagement permettant de drainer ou de stocker l'eau afin de limiter le

ruissellement et d'augmenter le temps de concentration de ces eaux )>

  Des secteurs de développement
en extension urbaine

NCIDENCE NON SIGNIFiCATËVI

Les secteurs de développement lhabitat. équipements et économiques) se trouvent en extension de l'enveloppe urbaine existante, mais sont essentiellement
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localisées à la limite de celle-ci. D'autres secteurs de développement comme celle du Peyron se situent en revanche un peu plus éloignée de l'enveloppe urbaine

existante. Toutefois, la commune recentre son développement en continuité immédiate du bâti existant où l'accessibilité directe au centre urbain permettra d'éviter

l'utilisation de la voiture pour des déplacements de proximité.

 
Définition et maintien

d'emplacements réservés pour la
gestion du risque de
ruissellement

INCIDENCE POStTIVI

Le projet de PLU met en place et maintien des emplacements réservés pour la réalisation de bassins de rétention des eaux pluviales et de bassins d'écrêteur sur

la commune pour atténuer l'impact des événements pluviaux sur les zones urbanisées et également compenser les nouvelles imperméabilisations prévues au

prajetde PLU.

  Prise en compte l'entretien du
cours d'eau

Le PLU prévoit également une zone non aediflcandi d'à minima 6 m de part et d'autre du réseau hydrographique. Ces marges de recul sont reportées au
document graphique

 
Protection haies agricoles

remarquables au titre du L151 -23

duCU Le projet de PLU prévoit le maintien des haies agricoles servant de barrières physiques au ruissellement pluvial depuis les versants sud de la commune vers la

plaine agricole sud du territoire communal. Cette protection permet une réduction du risque d'inondation par ruissellement pluvial pour les habitations situées au

pied du versant.

ç{ Les travaux et aménagements ne doivent pas compromettre le caractère arboré du linéaire de haies, sauf ceux nécessaires à l'entretien et la gestion de la

végétation, à la gestion des risques sanitaires et de sécurité, et à la fonctionnalité agricole )} rexfra/f des prescrbflons du règlement).

  Définition de règles spécifiques
dansées secteurs à enjeufeu de
forêt

Afin de prendre en compte au mieux les enjeux relatifs aux feux de forêt. et conformément aux prescriptions du Porter à connaissance préfectoral, la commune a

défini un zonage spécifique associant, pour chaque zone fl , f2 et f 3 d'aléa moyen à très fort. des règles de constructibilité et d'aménagement.



7. Incidence sur les émissions de gaz à effet de serre
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  Projetde PLU Incidences

 
+ 3200 habitants d'ici2030

Environ 1800 logements
supplémentaires

La croissance démographique va engendrer nécessairement une augmentation des émissions de gaz à effet de serre sur le territoire communal (utilisation
véhicules, constructions,...l

 
Des secteurs de développement en
extension urbaine

NCIDENCE NON SIGNIFICATËV

Les secteurs de développement (habitat, équipements et économiques) se trouvent en extension de l'enveloppe urbaine existante. mais sont essentiellement
localisées à la limite de celle-ci

D'autres secteurs de développement comme celle du Peyron se situent en revanche un peu plus éloignée de l'enveloppe urbaine existante

Toutefois. les secteurs de développement se trouvant en continuité immédiate de l'enveloppe urbaine, cela permet de limiter les déplacements automobiles de

proximité et donc les émissions de gaz à effet de serre

 
Projet de pôle multimodal et
aménagement de cheminements
doux

INCIDENCE POSITIVE

La commune définit comme objectif majeur dans son PADD <{ Promouvoir des modes de transport alternatifs à la voiture ]...] )}. via la création d'un pôle

multimodal. le désenclavement de la gare et un renforcement du réseau de liaisons douces vers les quartiers et les équipements de la commune (plusieurs

emplacements réservés).

Ceci favorise les déplacements piétons et cyclables pour les déplacements de moins de l km (déplacement de proximitél mais également les déplacements

quotidiens domicile-travail sur de plus longues distances (utilisation du train vers Avignon notamment), et donc une réduction des émissions de gaz à effet de

serre liés àl'usage de la voiture.

 
Projetd'un écopôle [NCIDENCE POSITIVE

Le projet d'un ëcopôle regroupant des activités à visée environnementale est intégré au projet de PLU. Une Orientation d'Aménagement et de Programmation

est prévue sur ce secteur pour en cadrer l'aménagement. L'implantation d'installations de traitement des déchets sur la commune réduira les émissions de gaz à

effet de serre liés au transport des déchets car le traitement des déchets se fera in-situ et non plus sur d'autres communes.

 
Aménagement d'aires de
covoiturage et mise en place de
bornes électriques

NCIDENCE POSITIVI

Les projets d'aires de covoiturage vont également participer à la limitation de l'augmentation des émissions GES en favorisant la mutualisation des véhicules

L'installation de bornes électriques va inciter à l'achat de véhicules électriques, moins polluants.
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favoriser le bioclimatisme et le

développement de dispositifs
d'énergies renouvelables dans les

nouvelles opérations

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation préconisent la conception bioclimatisme dans les nouvelles constructions et l'utilisation d'énergies

renouvelables. Ils visent un objectif d'augmentation limitée des émissions de gaz à effet de serre sur les secteurs de projet

D'autre part, le projet d'éco-quarter va permettre de mettre en place une véritable politique de développement durable sur le site concerné.

  Développement des

communications numériques

NCIDENCE POS}TIVI

La définition d'objectifs de développement du numérique participe à la réduction de l'usage de la voiture et donc à la réduction des émissions de gaz à effet de

serre et au recours des énergies fossiles (carburants)
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EBC du PLU en vigueur maintenus
au PLU en cours (182.6 ha)

EBC ajoutés au PLU en cours (+ 6S,3
ha)

EBC du PLU en vigueur non
maintenus au PLU en cours(- 4.9 ha
ha)

EBC du PLU en vigueur : 187.5 ha
EBC du PLU en cours : 247.9 ha
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11. Diagnostic et incidences prévisibles d'être touches de manière notable par la mise en
œuvre du PLU

Les zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du

PLU sont les secteurs qui sont susceptibles d'être impactés directement ou

indirectement par les orientations du document d'urbanisme et les futurs projets.

Secteur 8 / La Croix Rouge - Sud Aygues : Reclassement d'une zone IAU
en une zone 2AU et UDb au PLU en cours.

L'analyse qui suit propose d'apprécier la vulnérabilité de chaque site au regard de

différents critères(environnementaux, paysagers, écologiques. . .)

Sur la commune d'Orange, les sites susceptibles d'être touchés de manière notable

par la mise en œuvre du PLU correspondent aux zones d'extension que ce soit à

vocation résidentielle ou économique. dont une partie bénéficie toujours d'un

caractère naturel ou agricole. et de la zone de la colline Saint-Eutrope

Secteur 1 / Verrières : Reclassement de zones 2AU et 4AU en une zone

IAUh. en deux zones 2AUc et 2AUh et en zone A au PLU en cours l

Secteur 2 / Le Colombier : Reclassement d'une zone 2AU en une zone 2AUc

et en zone A au PLU en cours l

Secteur 3 / Coudoulet : Reclassement d'une zone IAU, 2AU et 4AU en une
zone IAUh et en zone A au PLU en cours l

Secteur 4 / Route de Jonquières : Reclassement d'une zone 4AU et 3AU, en

zone 3AU. UE et A au PLU en cours l

Secteur 5 / Perron : Reclassement de zones IAU et 2AU en une zone UDc.
IAUh. 2AUh et en zone A au PLU en cours l

Secteur 6/ Ancienne carrière St Eutrope : Reclassement de zones 2AU et
6AU en zone 2AUt et N au PLU en cours ;

Secteur 7/ Le Grenouillet et l'Ecopôle : Reclassement de zones 3AUe et
5AUI en une zone IAUc et une zone IAUI au PLU en cours l
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Huit sites sont identifiés comme susceptibles d'être touchés sur la
commune d'Orange. Ils font ainsi l'objet d'une étude d'incidences
détaillée

Secteur 1 : Veyrières, à vocation d'habitat l

Secteur 2 : Le Colombier. à vocation d'extension de l'hôpital l

Secteur 3 : Coudoulet. à vocation d'habitat et d'équipement l

Secteur 4 : Route de Jonquières, à vocation économique l

Secteur 5 : Perron, à vocation d'habitat l

Secteur 6 : Ancienne carrière St Eutrope, à vocation d'habitat

et d'équipement l

Secteur 7: Le Grenouillet et l'Ecopôle, à vocation

d'équipement l

Secteur 8 : La Croix Rouge / Sud Aygues. à vocation d'habitat.

Secteur4
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ANAWSE ENVIRONNEMENTALE SECTORIELLE

SITE 1 -- Veyrières

OCCUPATION DU SOL. FRANGES ! l'?ilVi: % d
Situé au nord -est de la commune. le site constitue un espace périphérique du tissu
bâti, de part et d'autre de l'entrée de ville par la D975 et limité à l'ouest par l'enveloppe
urbaine. Le nord du site est canposé de parcelles agdcdes. pour la production de
céréales, ponctué de quelques alignements d'arbres. Au sud du Chemin de Nogaret et à
l'ouest du Chemin de Mercadier, i'espace est occupé par une végétation dense. de
petits boisements et arbustes. Enfin, l'est du Chemin de Nogaret est composé
d'espaces agricdes céréale ers

C

ZONAGE AU PLU EN VIGUEUR:2AU et 4AU

MILIEUX NATURELS. TRAME VERTE ET BLEUE : Enjeu modéré à fort

f\ la limite de l'enveloppe urbaine, le site constitue un espace de transition entre
l'enveloppe urbaine et les espaces ouverts situés à l'est.

Le site comprend des espaces de la sous-trame des milieux cultivés et ouverts (zones
ncrd et este. Les edeux présents sont liés à :

La présence d'un espace boisé/arbustif. réservoir de bîodiversité d'intérêt
local, situé au sud-est (diversité faunistique et floristique), zone hum ide
La présence de deux cours d'eau (Mayre de Raphaëlis. Canal de Plerrelatte],
parcourantle site.
Une station à orchidée

> Enjeusurenviron10 ha

PAYSAGES Enjeu modéré
Visibilité sur le site

Une partie du site est \Xsible depuis l'entrée de ville par la D975. où il marque la
transition entre les espaces agricoles et le début de l'enveloppe urbaine.

Il n'est pas visible de l'espace bâti de la commune puisque la v(le ferrée marque une
coupure entre celui-cl elle site.
Aménités sur le site
Le site dispose de ponts de vue d'intérêt sur les massifs environnants des Dentelles

de Montmirail et du Mont Venteux, avec un point de vue remarquable sur ur] espace
agricole et bâti agricde (cabanons donnant sur les massifs.

Il s'agit également d'un espace de frange urbaine, actuellement qualitatif puisqu'il
permet l'insertion paysagère de la frontière urbanisé d 'Orange.

Espace en entrée de ville, ce secteur constitue un erÿeu paysager important pour la
commune à prendre en compte pour une insertion qualitative de tout aménagement.

40 ha environ
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ANAWSE ENVIRONNEMENTALE SECTORIELLE

SITE 1 - Verrières

PPRiBvgg!! AGRICULTURE Enjeu modië
Les parcelles nord-ouest sont cultivées, destinées à la production de céréales.
Absence de périmètre nOC. Parcelles non identifiées comme à valeur agronomique forte

RISQUES ETNUISANCES Enjeu faible à modéré

aléa inondation :
Le secteur est concerné par le classement en aléa moyen par le PÉRI de l'Aygues
d'une petite zone au sud du secteur 0 ha concernée,

Le reste en aléa faible [zon8 jaune) ou résidue].

Sites pollués ou potentiellement pollués :
Le secteur semble concerné par un site BnSIAS, potentiellement pollué (niveau de
précision cartographique à préciser).
Nuisances sonores ;

Le site est concerné par
la D975 classé en catégorie 4 : largeur affectée de 30rn de part et d'autre de la vole
la voie ferrée classé en catégories: largeur affectée de 300m de part et d'autre de la

voie

hall

Q

Zone Jai Inc (J} - Cote de rëf rcrïcc î).5i) m
RESSOURCES NATURELLES Eÿel
Secteur raccordé/raccordable au réseau potable : oui (réseau à proximité)

Proximité aux périmètres de captage : non intégré
Secteur accordé/raccordable au réseau d'assainissement collectif ou situé en zone
d'extension future : oui [réseau à proximité)

POTENTIEL 0E QUALiTé ENViRONNEHENTÛLE !Pige
Proximité immédiate à la gare SNCF et routière
Proximité au centre ancien

> Potentiel pour répondre aux enjeu de modération des émissions de gaz à effet de serre

SEN$1BILITE ENVIRONNEFIENTALE GLOBALE ; modérée à forte

1111nçlpg!!x.g!!iew.: intérêt écologique de certains sites. enjeu agricole. intégration

passagère

Réseau deaupatabie rJ
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PER.Halé E! lIMItE l

SITE 1 - Verrières

PROJET DU PLU classement en zoneslAUhb. 2AUh,2AUc et A

ii Phase l :Zone IAUhb
Ouvert à l'urbënlsatlari

Le projet de PLU prévoit:
Un reclassement de zones d'urbanisation future « fermée » (2AU] et
d'une zone naturelle « fermée » non équipée. destinée à l'urbanisation
future à long terme en uue d'accueillir des activités (4AU), en une zone
d'urbanisation future à vocation résidentielle tlnUh} et en deux zones
d'urbanisation future insuffisamment équipées dont l'ouverture est
conditionnée à une modification du PLU C2AUc et 2nUh} au PLU en cours
Un reclassement d'enviror} 12 ha de zones 2AU et 4AU en zone agricole A
au PLU en cours

Une Orientation d'aménagement et de Programmation sur la zone IAUhb
et 2AUh du secteurVeyrières
Un projetde pô[e mu]timodaï à ]'Est du site, hors 0AP [études en coursé

Phase 2 : Zone 2AUh - Urbanisation
conditionnée au désenclavement de
la zone ct à une nnodification du PLU
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 1 - Veyrières

INCIDENCES DU PROJET DE PLU

+ IMPACT SUR LES MILIEUX NATURELS

L'espace boisé/ arbustif constituant un résorvoîr de biodlversité d'intérêt local et une zone humide situés au sud-est du site sont localisés en
zone2AUc au projet de P LU. Aucune 0AP n'est prévue surcette partie du secteur.

Le projet de P LU impactera le secteur de la zone humide, des étudessont en cours . Au regard des prescriptionsnationalos relatives à ce type de
milieu, des mesures d'évltement ou de compensation devront être précisées dans le cadre du projet. Celui-ci n'étant pas encore abouti
l'évaluation environnementale n8 peut pas conclure sur le niveau d'irlcidences du projet.

L'étude d 'incidences Matura 2000 conclue uno absence d'incidences significatives de projet sur les sites Nature 2000 alentours tl'Aigues et le
Rhône ava]]. Cf. étude d'incidences Nature 2000

+ U NE PERTE DE TERRES AGRICOLES

Le projet de PLU va engendrer une perte d'environ 9 ha de terres agricoles au ?lord du secteur. Cependant, cette perte est compensée par le
reclassomont d'enç/iron 12 ha on zono agricole A au Sud-Estdu site Veyrlères. tCt. capture de la zone reclassés en n sur lo site $éopartail)

+ INTÉGRATION PASSAGÈRE

Le projetd'aménagement engendrera une modification du paysage du site. passant d'un espace agricole et naturel à une zone urbanisée

En ce qu] concerne ]es vues depuis ]'entrée de v]]]e tsar ]a route D975] et depuis la plaine agricole, le PLU engendrera une modification de la
perception du site. Des mesures permettent toutefois de réduire cet impact : l'0AP Identifie des « espaces verts passagers » à créer aux
înterfaces avec la plaine et le Ions des axes routiers traversant lo secteur de Veyrières.

Les perspectives visuelles sur les Dentelles de llontnllrail, le liant Venteux et sur le cabanon situé en plaine agricole sont conservées.
notamment par le reclassement de parcelles situées à l'Est du chemin de Nercadier en zone agricole A à l'Interface avec la plaine agricole. et
d'où sontoffertes les porspectives visuelles

G[oba[ement. ]e projet de P LU n'engendrera pas d'impact paysa$er significatif tanlp]eur du projet modérée, maintien des barrières visue]]es]
Terres agrfcolesreclasséeen iq

l NCIDENCES GENERALES : NON SIGNIFICATIVES

Ru regard des éléments de diagnostic et de prcjet. ce demies n'engendrera pas d'incidences significatives sur les paysages et les terres agrfcdes dans ïes
conditions défirÿes par le plan de zonage et par l'0AP. Des compléments d'évaluation des incidences sur les milieux naturels devront être réalisés au moment de
l'ouverture à l'urbanisation effective de la zone 2RUc .
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 2 -- Le Colombier

ZONAGE AU PLU EN VIGUEUR:2AU

j

b

Ü

@

OCCUPATION DU SOL.FRANGES

Espace périphérique agricde du nord du tissu bâti,le site est délimité au sud et à l'est
par la limite de l'enveloppe urbaine. Ses parcelles agricdes sont bordées par des
alignements de haies ou d'arbres. Une pépinière viticde est implantée au nord-a.JeSt du
site

MILIEUX NATURELS, TRAME VERTE ET BLEUE : Enjeu.InQÇIéë

Le site est principalement intégré dans la sous-trame des milieux ouverts et cultivés.

avec peu d'espaces clés pour la trame verte et bleue. Il s'agit ainsi d'ur} site
périphéri due de l'enveloppe urbaine qui comprend des espaces d'habitat diffus
[pépinièra, fermes).
Les erÿeux présents sontliés à :

la traversée du Mayre de Mourelette et du canal de Pierrelatte, continuité
aquatique, avec leur ri pisylvo. continui té végétale

La présence de plusieurs alignements d'arbres remarquables (cyprès. platanes).
participant à la f onctionnalité écologique de la trame verte et bleue.

PAYSAGES E!!ieu
Uisibilïté surie site

Il n'est pas visible de l'espace bâti de la commune puisque la vde ferrée marque une

coupure entre celui-cl elle site.
[ [ présente des a]igneï-Dents d 'arbres (cyprès, p]atanes] remarquables qui sont visibles

des espaces agriccles alentours ainsi que de la D975.
Aménités sur le site

Quelques éléments patrimoniaux du bâti agricde traditionnel participent à
l'attracti vite paysagère du site.
La priser\ce de plusieurs alignements d'arbres remarquables (cyprès, platanes), et
conti nui tés végétales parti cipent à la diversité passagère du site,
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE
SITE 2 -- Le Colombier

AGRICULTURE Enjeu modéré
Quasiment toutes les parcelles du site sont cultivées ; on retrouve des cultures de
céréales. de vignes. de tournesol et une parcelle en prairie temporaire. Une pépinière
uitlcole est présente sur le secteur. Parcelles non identifiées comme à valeur
agronomique forte .

RISQUES beige.:ejb&àal4jë
aléa inondation :
Majoritairement en aléa résiduel ou faible au PPRI Aygues.
Toutefois. site à risque en cas de rupture de digue.
De plus. partie Est potentiellement en partie concernée par un risque de remontée de

nappe.

6

l0lCblo

Ï

Nuisances sonores :

la D975 classé en catégorie 4 : largeur affectée de 30m de part et d'autre de la vole

g!# Zone Roligf' (R) - Cote de rétéren:e indkluëc sllr le plan
E22 Zone Rouge hachurée (Rh) - Cote de référence irü:quée sur b plan

1l$ Zone Orange {O} - Cote de féféœnce = t,00 m

l il: Zone lecu$1e (};ù r (RC) -cde de rèfëenc+ = 0.St) m
Zone Jaune (.1) - Cote de rëtérmce = t).5n m

Zone Verte (V) - Cote de référeKe 0.5û nl

RESSOURCES NATURELLES Ëÿgg
Secteur raccordé/raccordable au réseau potable : oui (réseau à proximité)
Proximité aux périmètres de captage : non intégré
Secteur accordé/raccordable au réseau d'assainissement collectif ou situé en zone
d'extension future : oui [réseau à proximité. Partie Est du site contrainte par ïa
réalisation de la déviation sud du site.

faible

ÊCCESS181LITE Enjeu modéré à fort
accessibilité contrainte par la réalisation de plusieurs voies nauve]]es/déviation (ER]
Partie Est à enjeu

POTENTIEL DE QUëLITE ENVIRONNEI'DENTALE En.jeu positif

Proximité à la gare SNCF et routière

Proximité au centre ancien

> Potentiel pour répondre aux enjeu de modération des émissions de gaz à effet de serre

SENSIBILITE ENUIRONNEMENTALE GLOBALE: faible à modérée

Princioaux enieux : enjeu agricole. accesÿbilitéRéseau deaupotabïe
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ANAWSE ENVIRONNEMENTALE SECTORIELLE
SITE 2 -- Le Colombier

PROJET DU PLU : classement en zones 2AUc et A INCIDENCES DU PROJET DE PLU

+ UNE PERTE DE TERRES AGRICOLES

Le projet de PLU va engendrer une perte

d'environ10 ha terres agricoles au Nord-

est du secteur. Cependant, cette perte
est compensée par ïe reclassement
d'environ 23 ha en zone agricole A sur le
reste du site. [Cf, capture de la zone
reclassée en A sur le site géoportail)

@ + INTÉGRATION DU RISQUE OE
REMONTEE OE NAPPES

Les zones concernées par le risque
d'inondation par remontée de nappes et
par le PPRI sont reclassées en fane
agricole Ê au PLU en cours.Le projet de PLU prévoit:

Un reclassement d'une zone d'urbanisation future
« fermée » [2AU) en une zone d'urbanisation future
insuffisamment équipées dont l'ouverture est
conditionnée à une modification du PLU [2AUc] au PLU
en cours

Un reclassement d'environ 23 ha de zones 2AU en zone

agricole A au PLU en cours
Un emplacement réservé sur cette même zone 2ÊU

INCIDENCES GENERnLES :POSITIVES

Au regard des éléments de diagnostic et de projet. ce dernier engendre des incidences positives car une

grande partie de l'ancienne zone 2nU est reclassés en zone agricole au nouveau PLU. La partie restante

classée en 2AU au PLU en cours. déjà concernée par un emplacement réservé au PLU de 2013. est
conservée en vue de l'extension de l'hôpital existant situé à l'Est du secteur.
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ANAWSE ENVIRONNEMENTALE VECTORIELLE
SITE 3 -Coudoulet

20NAGE AU PLU EN VIGUEUR:IAU. 2AU et 4AU

+' OCCUPATION DU SOL.FRANGES

Le site est localisé en frange urbaine au sud-est de la commune. L'autoroute n7 passe à
proximité du sud du site.
Les parties ouest ot est constituent des terrains militaires végétalisés. Ru sein des
espaces boisés denses qui ccinposent la majeure partie du secteur. une progression de
l'urbanisation est marquée par des nouveaux lotissements implantés au nad et
l'aménagement d'une route qui parcourt le secteur d'est en ouest.

MILIEUX NATURELS. TRAME VERTE ET BLEUE : EQjqymodéré àfeK
Le site est ccKnposé d'espaces d'intérêt des milieux boisés. de type f orée de chênes

verts, au sein des(gels des espaces urbanisés se développent à partir de l'enveloppe
urbaine au nord. Une zone humide est localisée à proximité directe du site (nord-est). Le

caractère encore naturel, en transition entre le tissu bâti et les espaces agricdes et

naturels du sud lui confère un intérêt écol ogique, au départ d'une pénétrante naturelle

dans l'espace urbanisé.

45 ha restant environ
PAYSAGES Enjeu faible à modéré
Uisibilïté surie site

Il est visible à partir de la câline Saint Eutrope ainsi que des espaces urbanisés du

nord à faible portée visuelle.
la densité arborée au sud du site lui confère un rôle de barrière végétale. lsdant
ainsi visuellement le site de l'autoroute A7.

aménités sur le site

Composante arbcrée à proximi té des quartiers d 'habi tat

AGRICULTURE Enjeu modéré

Ce secteur n'est quasiment pas concemé par des espaces agricdes.
Les quelques parcelles en vignes sont classées AOC Côtes du Rhône village et
identifiées comme à f ort potentiel agronomique. Environ 5 ha concemés.
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE3 -Coudoulet

RISQUESEÏ NUISANCES Enjeu faible à modéré

Risque inondation: non concemé
Risque du au transport do matières dangereuses

La canalisation GRT -gaz traverse le secteur du nord-est au sud-ouest, les servitudes
associées sont donc à prendre en compte. (45m de part et cl'autre).
Sites pollués ou potentiellement pollués

Le secteur semble concemé par un site BASIAS. potentiellement pollué (niveau de
précision fart(8raphl que à précisera.
Nuisances sonores:
Le site est concemé par

l'A7 classée en catégorie l : largeur affectée de 300m de part et d'autre de la vde
la N7 classé en catégories 2 ou 3 : largeurs affectées respectivement de 250m et

]00m de part et d'autre de la voie

la densité arborée au sud du site lui confère un rde de barrière végétale. isdant en
partie de manière acoustique et sonore los habitations de l'A7

ACCESSIBILITE Enjeu faible

Facilité d'accès. Voi rie récente et déjà anticipée pour le développement futur de la
zone.

RESSOURCES NATURELLES E!!ieü faible

Secteur raccordé/raccordable au réseau potable : oui (réseau à proximité)

Proximité aux périmètres de captage : non intégré
Secteur accordé/raccordable au réseau d'assainissement collectif ou situé en zone
d'extension future : oui (réseau à proxirnité]

SENSIB}LITE ENVIRONNEtIENTALE GLOBALE : modérée
Prl!)çlpauxË!)19ux-: Pénétrante naturelle au cœur de la ville, zone tampon de A7.

transport de maté ères dangereuses (canalisation gazé. vignes AOC

Forte hurla partie sud.

/

l
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE3 -Coudoulet

PROJET DU PLU ; classement en zones IAUhf2 et n

2AUhm'

Nmf2

Nmf3

Le projet de PLU prévoit
Un reclassement de zones destinées à une urbanisation future à court terme. à vocation résidentielle et actuellement
insuffisamment équipée (IAU). de zones d'urbanisation future « fermée » (2AU) et d'une zone naturelle « fermée » non

équipée. destinée à l'urbanisation future à long terme en vue d'accueillir des activités (4AU). en une zone
d'urbanisation future à vocation résidentiel]e 0Auhr2].
Un reclassement d'environ 6 ha de zones 4AU en zone agricole A. Ar et Arf2.

Une Orientation d'Aménagement et de Programmation sur la zone IAUhf2 du secteur Coudouïet
Plusieurs Emplacements Réservés dont un pour t'extension du cimetière.
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 3- Coudoulet
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE3 -Coudoulet

!NCIDENCES DU PROJET DE PLU

+ LA PENETRANTE NATURELLE AU CŒUR DE LA VILLE

Le projet de PLU prévoit l'urbanisation du secteur de Coudoulet. Cela va aboutirà une perte de surface boisée malgré le maintien des
boisements situés au sud du secteur. en zone agricole A

Concernant les corridors écologiques, la continuité écologique située au sud du secteur, au niveau des boisements de la zone
agricole est maintenue, avec des prescriptions renforcées par un classement en zone Ar « réservoirs ». Celle située au nord, au sein
du secteur de Coudoulet est préservée parle rnalntlen d'une coulée verte d'une emprise de 40 mètres de large.

L'étude d'incidences Nature 2000 conc]ue une absence d'incidences significatives de projet sur ïes sites Ratura 2C]00 alentours
[l'Êygues et ]e Rhône aval). Cf. étude d'incidences Nature 2000.

+ PRISE EN COMPTE DE LR ZONETAHPON DE L'A7 ET DES SERVITUDES LICES AUX CANALISATIONS DETRnNSPORTDE GnZ

Le projetde PLU prend en compte dans le projetd'aménagement de la zone de Coudoulet la servitude liée au passage de canalisation
de gaz. En effet. l'aAP prévoit dans la zone de servitude l'aménagement d'espaces verts traversant le site, limitant ainsi les risques
pourles biens elles personnes.

En ce qui concerne la zone du site touchée par la largeur affectée de 3ûû m à partir de l'A7. l'0AP maintient un recul de 100 mètres
entre l'autoroute et le secteurde Coudoulet. Une perception des nuisances sonores est donc possible au-delà du recul de lûû mètres
sur le secteur de Coudoulet De plus. du fait de l'urbanisation du sud du secteur de Coudoulet. il y aura une augmentation du nombre
de personnes soumises à ces nuisances sonores,

+ RECLASSEHENTOE VIGNESAOC : incidences positive du PLU

Le projet de PLU reclasse environ 6 ha de terres agricoles classées en AOC (zones 4AU au PLU en vigueur) en zone agricole A au PLU
en cours (Cf. capture de la zone reclassée en A sur le site géopartail) . Ainsi. le potentiel agricole des parcelles est maintenu.serres agrlcolesreclassée en 4

INCIDENCES GENERnLES :FAIBLES

Le projet de PLU a des incidences positives au regard des terres agricoles AOC reclassées en zone agricole au PLU en cours. Toutefois. le projet de PLU aura des

incidences négatives au regard de la perte de milieux naturels boisés lors de l'urbanisation du secteur, et ceci malgré les prescriptions liées aux espaces naturels

dans l'0AP, ainsi qu'au regard de l'augmentation des personnes vulnérables face aux nuisances sonores de l'A7.
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 4--Route deJonquières
ZONAGE AU PLU EN VIGUEUR:3AU et 4AU

OCCUPATION DU SOL.FRANGES

Situé au sud-est de l'enveloppe urbaine, le site constitue la ponte de la zone
d'activités.

Une partie est constitué d'espaces agricole, une autre réservé à l'activité de carrière.
Proximité à la zone d'activités ccKBmerciales. et au centre de valorisation des déchets
Delta Déchets qui surplombe les parcelles agricoles à l'est.
Quelques vignes encore présentes landes à cistes.

MILIEUX NATURELS. TRAME VERTE ET BLEUE : Enjeu faible à modéré

Limite nord-ost concerné par la zone de fonctionnalité de la Meyne (SUCE
8ha}.
Proximité d 'une vaste zone humide au nord.

Intègre la coulée verte Est-Ouest du terdtdre reliant la câline St Eutrope
[Cf. Extrait carte page scliuanteJ

surenviron

35 ha environ

[hors
carrière)

PAYSAGES En ieu modéré
Uïsibîlité surie site

Le secteur est peu visible des espaces agricdes de l'ouest, puisqu'une barrière
végétale arborée isole l'autoroute qui longe le secteur au sud-ouest.

Une visibilité de fable portée est permise des espaces du ncrd sur les zones agricdes
au nord-est du secteur.

Le site est en entrée de ville. par l'arrivée de la D907. Il constitue donc un des
premiers reflets de la commune aux yeux des arHvants ûu passants.
Amén liés sur le site
L'ouverture des vues au ncrd-est du secteur permet des ponts de vue sur les fllassifs

alentours et le grand paysage

'z
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ANAWSE ENVIRONNEMENÏALE SECTORIELLE

SITE4- Route deJonquières

AGRICULTURE Enieu fort à modéré

Les parcelles au nord-est sont cultivées : on retrouve des cultures de vignes
landes-estives et divers.
Secteur concemé par le périmètre nOC Côtes du Rhône/ Côte du Rhône Village

15 ha concemés aujourd'hui.
Toutefd s parcelles non identi liées comme à haute valeur agronomique.

de

RISQUESET NUISANCES Enjeu faible
aléa inondation/remontée de nappe :

N on concerné - en llïnite nord erÿeu remontée de nappe.
Sites pollués ou potentiellement pollués
Le secteur semble concemé par un site BASlnS, potentiellement pdlué [nlveau de
précision cartc8raphïque à préciser).

RESSOURCES N ATURELLES Eÿe!!.lad
Secteur raccordé/raccordable au réseau potable : oui (réseau à proxi mi té)

Proximité aux périmètres de captage : non Intégré
Secteur accordé/raccordable au réseau d'assainissement collectif ou situé en zone
d 'extension future : ouî (réseau à proximi té)

SENSIBILlïE ENVIRONNElqENTALE GLOBALE : forte partie Ouest et Nord

EÛ!)çlilgllXËniÊgX.: potentiel agricole nOC, proximité zone humide. entrée de ville,
coulée verte

modérée Da rtîe Est du site

Réseau d'eau potable Réseaudes eauxusées
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE4--Route deJonquières

PROJET BÜ PLU classement en zones 3êU. UEI et n

Le projet de PLU prévoit :
Un reclassement d'une zone naturelle « fermée » non équipée, destinée à l'urbanisation future à long terme en vue
d'accuei]lirdes activités [4ÊU]. en zone agricole A tenviron 58 ha reclassés)
Un reclassement d'une zone d'urbanisation future insuffisamment équipée daBE la vocation est d'accueillir des entreprises
industrielles. artisanales et commerciales (3AU] en une zone urbaine économique CUE} et une zone d'urbanisation future
[3AU) au PLU en cours. Ces zones n'ont d'ores et déjà p]us de vocation agricole ou nature]]e

19
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE4 - Route deJonquières

l NCIDENCES DU PROJET DE nU

+ LA COULEE VERTE ET LA ZONE DE FONCTIONNALITE DE LA HEYNE: incidences positive du PLU

La coulée verte Est-Ouest du territoi re identifiée sur le secteur lors du diagnostic du site a été
préservé du fait du reclassement de la zone en zone agricole A. Ainsi, la perméabilité de la zone est
maintenue et assure donc le passage de corHdors écdoglques de milieux ouverts.
De plus. la zone de fonctionnalité de la Meyne, située au nord-est du secteur est également

préservée du fait du reclassement de la zone concemée en zone agricole ô .

-) RECLASSEMENT DE VIÇNE$ 89Ç : incidences positive du PLU

Le prcjet de PLU reclasse environ 58 ha de terres agricoles dont 15 vignes classées en nOC en zone
agricole n au PLU en cours. (Cf. capture de la zone reclassée en A sur le sitegéoportail)

+ IMPACT SUR LE PAYSAGE : incidences positive du PLU

Le prcÿet d'aménagement n'engendrera pas de modification du paysage du site. En effet, le pr(jet de

PLU maintient les zones anciennement classées en 4AU en zones agdcdes A au PLU en cours.

Pas d'impact de l'ancienne long J4U qui n 'a aujourd 'hui plus de uacatïon naturelle ou
agricole.

Terres agricolesreclasséeen A

INCIDEllCES GENERALES : POSITIVES

Ru regard des éléments de diagnostic et de pr(jet. ce demier engendre des incidences positives car une grande partie Cenviron 60 ha) de l'ancienne zone 4AU est

reclassée en zone agricde au nouveau PLU.

PLU d'Orange - Rapport de présentation



ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECÏORIELLE

SITE 5--Peyron
20NAGE AU PLU EN VIGUEUR:IAU et2AU

OCCUPATION DU SOL. FRANGES E ''eB ': .''
Le site est localisé hors enveloppe urbaine. à l'extérieur de la ceinture routière créée
par l'autoroute a7. Au nord, est implanté un lotissement de logements individuels, Au
sud de cette zone. des espaces d'habitat diffus s'insèrent au sein de parcelles agricoles
ou naturelles [à noter ]a présence des vignes dans ]es parcel]es au sud du lotissement).
De nombreux alignements de cyprès s'observent surie secteur.

MILIEUX NATURELS.TRâFIE VERTE ET BLEUE : Ël1Ilg.!êlëb à agdÉIÉ

Le site est majoritairement urbanisé par un tissu urbain lâche. auquel s'alterne des
espaces agricoles striés par des alignements de cyprès. Des terrains viticoles
demeurent au sud. Il s'agit d'un espace à l'emplacement stratégique entre les espaces
boisés à l'est. une zone humide autour des cours d'eau de la Meyne et de la Courtebotte
et des espaces agricoles ouverts au sud. Néanmoins, sa fonctionnalité écologique est

réduite par la coupure urbaine qu'occasionne le passage de la D976 ainsi que
l'encadrement par les autoroutes A7 et A9 au nord-est et à l'ouest.15 ha environ

PAYSAGES Enjeu !mdélÉ
Visibilité surie site:

Le secteur constitue une entrée de ville importante pour la commune par la D976 et
renvoie ainsi une première image de la commune d'0rangeaux arrivants,

Le secteur n'eü pas visible des autoroutes qui l'encadrent, à partir desquelles les
Dues sont fermées par des barrières végétales arborées.
aménités sur le site :

Il s'agit d'un espace composé d'habitat diffus. très végétalisé, qui traduit donc la
transition entre les espaces naturels et agricoles et le tissu urbain.

Les terrains viticoles à l'est de la départementale constËuent un atout passager
typique pourle quartier.

Quelques percées visuelles sont présentes à partir du Chemin blanc sur les massifs du
nord-ouest.

PLU d'Orange pport de présentation



ANAWSE ENVIRONNEMENÏALE SECSA

e

ELLEIB

SITE 5--Peyron
r

HOCHais abs

AGRICULTURE Enjeu fort
Quelques espaces agricoles sont présents surie secteurdont des parcelles viticoles.

L'ensemble du secteur est concerné par un périmètre d'AOC Côtes du Rhône et Côté du Rhône
Village. Des parcelles laissées à l'abandon. Une partie des vignes ô été arrachée il y a quelques
annees.
Partie Est [)976 : identifié comme à fort patentie] agronomique et passager.
Partie Ouest D976 : identifié comme à moindre potentiel agronomique et passager

RISQUES Enieu faible à p!!ÿé
aléa inondation :

-..... Site concerné $ur sa partie Sud et Ouest par le PÉRI de l'Aygues. avec un aléa faible à fort aléa
q#u"bp« résiduel sur le reste du site.

7i up liii jO <R} . (:Ô» ï p ri,lô'+n'P nallt
ZttÎ"PU {Jeli tliti {Rll).Coletlql $1

ë Zœc OïaN; {O} . Co:c dc ïëkæn c

ijÈU ?rPPR.iTc:&t lnQ-i'fieri:r r ? rf ir'. ûnl
'Æ

Zon; Jûiirc C.l} - Cdc dc ïtfÿanrr
W ; $1( Zola Volte (\'} -Cdc dc té'léiclt û 59 ui

Sites pollués ou potentiellement pollués ;
Le secteur semble concerné par un site BÊSIAS. potentiellement pollué [niveau de précision
cartographique à préciser).
Nuisances sonores ;
Le site est concerné par:

la 0976 classée en catégorie 2 : largeur affectée de 250m de part et d'autre de la voie
l'A7 classé en catégories: largeur affectée de 300m de part et d'autre de la vole

+
+

PeM

ÿ
B

RESSOURCES NATURELLES Eÿeg
Secteur raccordé/raccordable au réseau potable : oui (réseau à proximité)

Proximité aux périmètres de captage : non intégré
Secteur accordé/raccordable au réseau d'assainissement collectif ou situé en zone d'extension

future : oui (réseau à proximité]

ÛTENTIEL DE QUALITÉ EtJUIRONNEMENTALE/ AUT

Site éloigné du cœurde ville - Pas d'aménité.

EHENTALE / # €NITES 8U Slï

SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENT'ALE GLOBALE : fort

!!inçlpglix.g!!jeux.: agricole AOC dont terrain encore en vignes. inondation, intégration passagère

Fiëseau deat} potable Réseau des eaux usées 21

PLU d'Orange - Rapport de présentation



SITE 5--Perron
PERIMnRE n UPdHS

Pi$rh'Â d k)

CARACÏERISIIQUES DU BÂTI

PROJET DU PLU classement en zones UDc. 2RUh et n
VOCATION DES ESPACES /
DESTlhUÏION DU Bail
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PAYSAGE / RISQUES
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Ê
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cctit.rtuQ ckcukntlï) (le ërn di)

pat at d'aura Ju rowoi tlÏ:firco'optiiH..-
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''K-«!$
Le projet de PLU prévoit:

Un reclassement de zones destinées à une urbanisation future à
court terme. à vocation résidentielle et actuellement insuffisamment

équipée [IAU). de zones d'urbanisation future « fermée » [2AU). en
une zone urbaine à dominante résident]e]]e EUDc] d'urbanisation
future à vocation résidentielle ÜAUh) et une zone d'urbanisation
future insuffisamment équipées dont l'ouverture est conditionnée à
une modification du PLU t2nUh] au PLU en cours
Un reclassement d'environ 16 ha de zones 2nU en zone agricole Ê

Une Orientation d'Aménagement et de Programmation sur la zone

2RUh du secteurPeyron

NONE INONDABLE

AŒAFQRÏ

/'..
ë

f
+

+ +'}Î

+

ë
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 5--Perron

INCIDENCES DU PROJETDE PLU

+ iNTEGRATIONDU RiSaUEDE REMONTÉE DE NAppEET DU RiSQUEr'INONDATION rPPRii

Les zones concernées par le risque inondation au PPRI sont reclassées en zone agricole à l'Ouest de la
départementale D976, et celles situées à l'Est du site bénéficient d'un aménagement végétal et passager
à l'0AP. ainsi. la vulnérabilité des biens et des personnes face au risque inondation ne sera pas
augmentée sur ces zones.

JP

+ UNE PERTE DETERRES AGRICOLES

Le projet & PLU va engendrer une perte d'environ 17 ha de terres agricoles à l'Est du secteur, et
notamment des vignes classées en AOC « Côtes du Rhône Village ». Cette perte est compensée par le

reclassement d'environ 16 ha de terres agricoles ÊOC en zone agricole A à l'Ouest de la dépademeüale
D976. [Cf. capture de la zone reclassée en A $ur ]e site géopûïtai]). Tûutef ois. cette compensation est à
modérée car les terres agricoles reclassées en zone agricole A et celles mairÊenues pour l'urbanisation
future n'ont pas le même potentiel agronomique .

+ INTÉGRATION PBYSAGÈRE

Le projet d'aménagement erRendrera une modification du paysage du ske. passant d'un espace agricole
à une zon8 urbanisée

Concernant les vues depuis l'entrée de ville [par la route D976] et depuis la plaine agricole. le PLU
engendrera une modif ication de la perception du site. Des mesures permettez toutes ois de réduire cet
impact : l'0nP identifie des « espaces verts paysagers » à créer aux inteïf âCQS avec la plaine et le loW
des axes routiers bordant le site. limitant la perception du site.

Globalement. le projet de PLU n'engendrera pas d'impact paysages signlficat if [ampleur du projet
mode rée. mai ntien des barrières visuelles].terres agricoles recfassée en a Terres agricoles perdues

INCIDENCES GENERALES : NON SIGNIFICATIVES Ê FAIBLES

Bu regard des éléments de diagnostic et de projet, ce dernier n'engendrera pas d'incidences significatives sur les paysages dans les conditions défirües pari'0AP.

Toutefois. le projet de PLU aura des incidences négatives au regard des terres agricoles nOC situées à l'Est de la RD976. Malgré la compensation des terres
agricoles AOC préseÆes au droit du site. les terres agricoles AOC reclassées en zone n ont un potentiel agronomique moindre que celles maintenues peur
l'urbanisationfuture.
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 6 - Ancienne carrière St Eutrope
ZOlIAGE AU PLU EN VIGUEUR:2AU.6AU

OCCUPATION DU SOL.FRANGES

Ancienne carrière.

Ce site se situe dans la continuité du point haut de la colline Saint-Eutrope. inserée
dans l'enveloppe urbaine d'Orange. La partie nord-ouest est occupée par un tissu
résidentiel lâche. Une ligne rupture du relief marque une pente abrupte qui donne sur
une ancienne carrière. bordée par les habitations à l'esE. Le sal est partiellement
végétalisé, de manière plus ou moins en fonction des zones. Cette végétalisation
s'intensifie vers le sud du secteur. Les :jeux zones AU au sud accueillent quelques
const ructionsd 'habitat

MILIEUX NATURELS,TRAME VERTE ET BLEUE : E!!ielLnedéŒ
Le sitecomprend des espaces boisés denses plus ou moins éparses.
Site à l'interf ace ent re relief de la colline St Eutrope et du tissu pavillonnaire à l'est
Participe à la pénétrante naturelle de la trame verte et bleue au sein dutissu bâti.
Sur le site même. pas d'enjeu écologique identifié

PAYSAGES EMBU
Visibilité surie site:

Ce secteur est visible de la colline Saint-Eutrope. Il n'eü pas visible de l'enveloppe
urbaine à l'est puisque les habitations fument la vue, ni de l'ouest puisque la zone
est au pied de la colline et donc laisse place à une élévationdela topographie.
En fonction du projet. potentielle visibilité depuis les quartiers aleüours dont
centreancien.

Aménités surie site :
Le site est isolé de l'autoroute A7 parla barrière végétale arboré au sud.
Ses espaces boisés. plus ou mains denses. lui confère une attractivité passagère qui

attire [es visiteurs (dieu de ]oisirs. de promenades. etc.] notamment sur ]'emp]acement
de l'ancienne carrière. Cette dimension ludique du site est à prendre en compte au sein

de tout nouvel aménagement.

à modéré

20 ha environ

AGRICULTURE i!!ieÜ

Le secteur n'est pas concerné pari'agriculture (ancienne carrière)



ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 6 - Ancienne carrière St Eutrope

RISQUESETllUISANCES Eniçufo!!
aléa inondation
Fort enjeu de ruissellement et de gestion des eaux pluviales.
L'imperméabilisation du site ne pourra être gérée par les seuls canal de Pierrelate.
Maure de l'Etang [débits de fuite très limités) et Meyna absence d'exutoires
supplémentaires. Si projet. nécessité d'aménagor des bassins de très grande
dimension.

Effets cumulés : Imperméabilisation qui aWmentera le ruissellement dans la cuvette
du site de l'Etang. déjà urbanisée.

aléa éboulement : liéà lafalaisede la colline St Eutrope

Sites pollués ou potentiellement pollués :
Le secteur semble concerné par un ske BASIAS. potentiellement pollué [niueau de
précision cartographique à préciser).

BCCESSIBILITE EDieufor!
Difficulté d'accès à ce jour (voies étroites]

RESSOURCES NATURELLES taïga
Secteur raccordé/raccordable au réseau potable : oui [réseau à proximité)

Proximité aux périmètres de captage : Ron intégré
Secteur accordé/raccordable au réseau d'assainissement collectif ou situé en zone
d'extensiûnfuture : oui (réseau à proximité)

POTENTIELLE QUALITEENVIRÛNNEMENTALE/ AUTRES AHENtTES BU SITE

- Usages actuels : espace utilisée comme « aire de leu/parc » par les enfants du
quartier: potentiel de valorisation d'une partie du site comme espace vert de proximité.

SENSIBILITE ENUIRONNEMENTALE GLÛBÊLE : modérée à fane
E1lnçlpa!!xÊ!!le!!x.: gestion du ruissellement. espace de naturo en ville. intégration

paysagère

Réseau d'eaupotable Réseau des eaux usées
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 6 -- Ancienne carrière St Eutrope

PROJET DU PLU classement en zones fAUt, Nrfl et Nr

2AI

Le projet de PLU prévoit :
Un reclassement de zones d'urbanisation future « fermée » {2AU] et d'unû zone « fermée » insuffisamment équipée correspondant au site de
l'ancienne carrière creusée dans la colline Saint-Eutrope ayant pour vocation future de recevoir, dans le cadre d'un éco-quartier. des activités
tertiaires et de services. des équipements sportifs. de loisirs et éducatifs (6AU). en zone d'urbanisation future insuffisamment équipée dont
l'ouverture à l'urbanisation est conditionnée à une modification du PLU [2nUt)
Un reclassement d'environ 6 ha de zones 2AU en zone naturei]e ( Nr. Nf] et Nrft]

PLU d'Orange - Rapport de présentation



ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 6 -- Ancienne carrière St Eutrope

INCIDENCES DU PROJET DE PLU

+ ESPACE DE NATURE EN VILLE

Les futurs aménagements vont induire une réduction de l'emprise des espaces naturels sur le site. Toutes ois.
ces espaces naturels n'ont lns d'intérêt avéré. La surf ace des espaces naturels consommés pour
l'urbanisationfuture sera à préciserlors delà révision du PLU.

Le projet de PLU reclasse environ 6 ha de zones d'urbanisationfuture « fermée » au Sud du secteur en zone
naturelle N au PLU en cours. participant à la pénétrante naturelle de la trame verte et bleue au sein du tissu
bâti. (Cf. capture des zones reclassées en N sur le site géoportai]]

+ PRISE EN COMPTE DU RUISSELLEMEW PLUVIAL

Plusieurs endroitsde la zone 2AUt sont concernés par le risque d'inondation parremontée de nappes.
De plus. l'ensemble de la zone constitue un fort enjeu concernant la gestion des eaux pluviales.
L'imperméabilisation du site augmentera le ruissellement dans la cuvette de l'Etang. et l'urbanisation du site
augmentera également le nombre de personnes vulnérables au risque d'inondation par ruissellement.

Peur éviter une saturation hydraulique des exutoires et réseaux existants. le projet de PLU prévoit un
Emplacement Réservé pour l'aménagement d'un bassin de rétention des eaux pluviales. afin d'absorber le
volume des eaux pluviales supplémentaire de la zone.

+

Lo projet d'aménagement engendrera une modif lcation du paysage du site, du fait du passage d'un espace
naturel à un espace urbanisé. Le projet de PLU maintient la destination des futurs aménagements pouvant
être programmés suri'ancienne zone 6nU au PLU en vigueur.
La révision du PLU précisera les déférentes dispositions quant à la prise en compte del'intégration des futurs
aménagements hurla zone.Zones reclassées en IV

INCIDENCES GENERALES:FAIBLES

ûu regard des éléments de diagnostic et de projet. le projet do PLU aura dos incidences négatives sur la consommation d'espaces naturels, ainsi que sur
l'augmentation du risque d'inondation due au ruissellement pluvial. Le projet de PLU a également des incidences positives au regard du reclassement d'espaces
naturels en zone naturelle N au PLU en cours. Des compléments d'évaluation des incideœes sur les milieux naturels devront être réalisés au moment de
l'ouverture à l'urbanisation effective de la zone fAUt.

PLU d'Orange - Rapport de présentation



ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 7- Le Grenouillet et l'Ecopôle
ZONAGE AU PLU EN VIGUEUR:3AU et5AU

OCCUPATION DU SOL. FRANGES ©l $#::9 % <'
Le secteur est localisé à l'est de l'échangeur autoroutier des axes A7 et A9, bordé au
sud-ouest par l'A9, et traversé par ï'n7.

La initié nord est occupée par une grande surf ace imperméabilisée à destination
d'événements ou d'exposlti ons. A noter. la présence en face d'une zone de
renouvellement urbain [ancien ccilège). Au nord, se succèdent parcelles agricoles.
bâtiments d 'actiLrités ponctuels et habi rations.

Sur la moitié sud. se trouve la station d'épuration d'Orange (ouest). A l'est. un bassin
de rétention longe la voie autoroutière et une petite zone d'activités commerciales est
localisée au sud.

MILIEUX NATURELS. TRAME VERTE ET BLEUE : Enieu faible à modéré

Le site comprend une partie au sud-ouest d'espaces de la sous-trame des milieux
cultivés et ouverts, et des espaces plus urbanisés sur le reste du secteur de faible
intérêt écologique. Le cours d'eau de la Meyne parcourt le site du nord au sud, avec une

partie de zone humide au sud du site. Il s'agit d'un secteur enclavé entre les autoroutes
â7 et A9, la D976 et l'enveloppe urbaine au nord est. réduisant f orternent sa
fonctionnalité égal(bique.

PAYSAGES El1Ieg
Visibilité surie site
La partie sud du secteur est peu visible de l'extérieur puisqu'il est enclavé entre des

grandes infrastructures routières avec des alignements d'arbres le long de la voie. La
statior} d'épurati on étant installée $ur ce site, elle est visible partielleïllent à partir de

La partie nord est égaleïnent très peu visible. entourée par des grandes voies
routières sur la moitié lest. et par l'enveloppe urbaine à l'est.
Aménités $ur le s ite

Le site. en cours de renouvellement urbain sur la partie nord, ne dispose actuelleïnent
pas d'atouts paysagers particuliers. Au sud, il s'agit de la station d'épuratiûî] de la
commune d'Orange.
Le secteur ne présente pas d 'atouts paysagers particuliers.

l'A7
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 7 -- Le Grenouillet et l'Ecopôle

AGRICULTURE Enjeu modéré
Quelques parcelles en friche.

RISQUES Enjeu fort
niée inondation/ remontée de nappe ;
Le secteur est concerné par le risque d'inondation sur la quasi-totalité de sa surf ace
Classement en aléa fort par le PÉRI de l'Aygues sur la majorité de la zone : risque de
débordement de la Meyne. Constructibilité limitée

Sites pollués ou potentiellement pollués :
Le secteur semble concerné par un site 8ASlnS, potentiellement pollué [niveau de
précision cartographique à préciser).
Nuisances sonores :
Le site est concerné par:

l'A7 classé en catégorie l: largeur affectée de 300m de part et d'autre de la voie

l'échangeur autoroutier classé en catégorie 3 : largeur affectée de 100m de part et
d'autre de la voie

la B976 classée en catégorie 2 : largeur affectée de 25ûm de part et d'autre de la
voie

IBI 7lnpRŒg+ (R) Cn {pr tArpu'æ ndlltl# slip h'l)tari

111] ztîiv ula ir trl rË {Rli)-e(aeüeiûÉruiKel Kïqu;e nirb fafs
Z ç Or rp= {0) - Co:c Jc dÎëœn:c = t ,CO r.l

Il 1;:; 7nrFRnl'FC'alfR{)-file (+ r4f œnrfs(.vf m
Zoœ: JûttFC (.l} - Clic de ïtfôrcncc Œ o.SO n

Zvtt: i/gtt€ «r) . Ct4ç dç tÉïète ïçe D. S9 ltl

RESSOURCES NATURELLES Enjeu faible

Secteur raccordé/raccordable au réseau potable : oui (réseau à proximité)
Proximité aux périmètres de captage : non intégré
Secteur accordé/raccordable au réseau d'assainissement collectif ou situé en zone

d'extension future : oui (réseau à proximité)

SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE GLOBALE : fort

Princioaux enjeux : aléa rouge Aigues. nuisances sonores

Rëseatl deatipotable Réseau des eaux usées 29
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECÏORIELLE

SITE 7 -- Le Grenouillet et l'Ecopôle

PROJET DU PLU classement en zoneslBUI et IAUc

PÉRI/jŒïRE H liMITES

Pà rnàto {hi àtu

VOCATION DES ESPACES
OÉSïlHAÏ ÏO }l DU BÂTI

] Ecapôh

FC«fi'b(178 {Ïe FV0'riCÎian
cli 1lt e cli R.IS1.3 1v (}.iCtll

CIRCULATION [ï D[PLAC[MElnS
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Le projet de PLU prévoit :
Un reclassement de zones d'urbanisation

future insuffisamment équipées destinées à
[a création de ]'Ecopô]e (3AUe] et destinée à
accueillir des équipements culturels, de
loisirs. éducatifs et de détente (5AUl}, en
une fane d'urbanisation future 0AUc)
destinée à l'accueil de l'écopôle et une zone
d'urbanisation future à vacation

d'équipements co]]ectifs et de loisirs Oûuï]
au PLU en cours

Une Orientation d'aménagement et de
Programmation COnP] sur la zone IAUI du
secteur Grenouillet et une GAP sur la zone
IÊUc du secteurde l'écopôle

OaP sur la gone IHUc du secteur de lgcopôle
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PROJET 0U PLU : classement en zoneslAUI et lêUc

ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 7 -- Le Grenouillet et l'Ecopôle
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Le projet de PLU prévoit :
Un reclassement de zones d'urbanisation future
insuffisamment équipées destinées à la création de
l'Ecopôïe (3AUe} et destinée à accueillir des
équipements culturels. de loisirs. éducatifs et de
détente [5AUl]. en une zone d'urbanisation future
lIAUc) destinée à l'accueil de l'écopôle et une zone
d'urbanisation future à vocation d'équipements
collectifs et de loisirs [lAUI) au PLU en cours
Une Orientation d'Aménagement et de Programmation
[0AP) sur ]a zone }AU] du secteur Grenoui]]et et une
OAP sur la zoneIAUc du secteurde l'écopôle

ÛAP sur la gone }AUI du secteur du GrenouilÏet
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 7 -- Le Grenouillet et l'Ecopôle

INCIDENCES BU PROJETÉE PLU

+ INTEGRATION DU RISQUE INONDATION DE L'AYGUES ET OU RISQUE DE REMONTEEDE NAPPE

Le projet de PLU prévoit d'accueillirdes plateaux sportifs en plein airen zonelÊUI. Ainsi. lo projet du PLU est compatible avecle règlementdu PPRide l'ûygues

Sur la zone IAUc le projet de PLU prévoit l'aménagement d'un écopôle sur le site de la station d'épuration, espace regroupant des activités et des équipements à
vocation environnementale. Un emplacement réservé est d'ailleurs prévu à cet effet. La zone où est prévue l'aménagement de l'écopôle n'eü pas concernée par

le zonage du PRRidel'üygues.

Le projet de PLU va dans le sens d'une multifonctionnalËé des espaces d'expansion des crues. De dus, l'utilisation préférentielle de ces zones actuellement
contraintes parle risque et situées en enuelappe urbaine permet d'éuiterde consommer desespaces aujûurd'hui à vocation agricole ou naturelle.

+ AUGMENTATION HODEREEDU NOMBRE DE PERSONNES VULNERâBLES FÊCEAU BRUIT

En ce qui concerne les zones des deux secteurs touchées par la largeur affectée de 300 m à partir de l'n7. il n'y aura pasde forteaugmentation de la vulnérabilité
face aux nuisances sonores de l'A7. En eff et, des activités extérieures et équipements accueillant des personnes de façon occasionnelle sont programmés surles

deux zones. contrairement à la présence d'habitations qui aurait engendré des personnes présentes en permaœnce sur le site, et aurait ainsi augmenter le nombre

de personnes vulnérables permanentes.

+ PRESERUATIONDES ABORDS DE LÊ MEYNE

Le projet de PLU prévoit un recul de 6 mètres à partir des beiges du cours d'eau Ces marges de recul sont classées zones non aedificandi. De plus. le proj et de PLU
ne prévoit pas d'activitéspolluantes hurla zone IÊUI.

INCIDENCES GENERALES : NON SIGNIFICATIVES

üu regard des éléments de diagnostic et de projet. ce dernier n'engendrera pas d'incidences

significatives.

PLU d'Orange - Rapport de présentation



r'\

ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECÏORIELLE

SITE 8 -- La Croix Rouge / Sud Aigues
ZONAGE nU PLU EN VIGUEUR:lÛU

OCCUPnT101f DU SOL. FRANGES Ën wi3}: ':"
Le secteur 8 se situe à la périphérie de l'enveloppe urbaine au nord-ouest. Il s'agit de la
zone d'implantation du lotissement en cours de construction « Croix Rouge ». dans le
prolongement du tissu bâti à l'est. Des parcelles agricoles ou naturelles sont
conservées à l'ouest du secteur. bordés par des alignements de cyprès, mais le
défrichement déjà amorcés sur certaines parcelles annonce un changement de vocation
de l'occupation du sol. Enfin.un verger est localisé au centre-est de la zone

.«a

MILIEUX NATURELS. TRAME VERTE ET BLEUE : EEIg!!.]EgdÉë

Principaux enjeu:

proximité à l'Aygues. zone d'interface avec l'enveloppe urbaine
écologique/zone tampon site Nature 2000

enjeux de conservation d'espaces relais pour la trame verte et bleue

continuité

6 ha environ

PAYSAGES ËniSa
visibilité surie site:
Formé au grand paysage par de nombreux alignements d'arbres à l'ouest du secteur et

par l'enveloppe urbaine à l'est, le secteur n'est que très peu visible de l'extérieur.
aménités sur le site :
Urbanisé sur une partie du site [lotissement de la Croix-Rouge), ]e secteur conserve

quelques alignements de cyprès typiques. Un verger localisé au centre-est du secteur
est à maintenir. tant pourson attrait passager qu'écologique.

Le secteur bénéficie également d'une proximité avec le site remarquable de l'Aygues.

Le secteur dispose de quelques attraits paysagers à ]'éche]]e du site (cyprès. vergers
mais ne présente pas d'intérêt passager à l'échelle communale,

Le chemin de la Croix Rouge : limite passagère d'urbanisation actuellement
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

g
AGRICULTURE EBj99modéré
Quelques espaces agricoles sont présents sur le secteur dont des parcelles viticoles
Pas de classement AOC.

Parcelles non identifiées comme à forte valeur agronomique.

RISQUES !njçy faËb è edé
Aléa inondation :
Risque existant. proximité de l'ûygues. Zone à risque faible du PPRI

RESSOURCES NATURELLES Enieu modéré

Secteur raccordé/raccordable au réseau potable : aui [réseau à proximité)

Proximité aux périmètres de captage : partie nord intégrée au périmètre de protection
éloignée
Secteur accordé/raccordable au réseau d'assainissement collectif ou situé en zone

d'extension future : ûui (réseau à proximité)B 7f.nt' Rn gè (

Zt lle Rljullè lla

Q:-.} Zœç0.a'U:
1:1; .7Nrl: l Ff

Df): Jil lrc IJ}

Co'P r:e rg&.'en:e nclltJee nu ip l'

buée Rli) - Coin 1: ièlëiei)t LÏJq

} - Co:c Jc Æk:cn;e = 1 .CO n

R l') .i'i'l+iF rèl b:ÈF{ r ü f j3Ô til

(:dc dc ïtltrtw:c « l i.$(t 'l

loin '/Cite (çl) . Cüe üe téïèiç;x.= 0 $9 ui

1::'#

Périmèbe de protection des captages

Péïirnèue ktllué(ü.3t

Périmèbe rapproché

Péïimèbe éloigné

SENSIBILISE ENUIRONNEMENTALE GLOBALE : modéré

EclnclËa!!x.gnieux.: proximité Êygues (nord : zone tampon écologique) . périmètre
captage

Rësecau deaupotabie Réseau des eaux tlsées 34
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ANAWSE ENVIRONNEMENIALE SECTORIELLE

SITE 8 -- La Croix Rouge / Sud Aygues

PROJET DU PLU classement en zones UDb. ÏAUhc FFI'N Elle FÏ timing
= = l'Ûltlnëht- ç

CAPACIEI ISnQUES DU BÂTI

(b-') =-.d;H'''-''

VOCAnQN DtS tsPACtS
DEStïPÎAhOPI DU iArl

lt:Êst.Jt &dhla.-
Ë'-h..'

N
ciRcuunoN

u '"---
Vah t bl.n'+lo

{:l )rït'i (:(çlrl Il à ,' tlîlti {cl. t&f di f'tl J

PAYSAGE / C[5TOH DE

l l- ;rvu9 l?a't8.i

Le projet de PLU prévoit:
Un reclassement d'une zone

d'urbanisation future à court terme
lïAU) insuffisamment équipée et
destinée à une urbanisation

organisée à dominante résidentielle
llAUI, en une zone d'urbanisation
future à long terme [2AUh) et en zone
urbaine à dominante résidentielle
[UDb) au PLU.

Une Orientation d'aménagement et
de Programmation hurla zone 2AUh
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PROJET DU PLU : classementen zones UDb,tAU INCIDENCES DU PROIETDE PLU

+ PROXIMITE AVEC L'BÈGUES

Le secteur de Croix-rouge se situe à environ un kilomètre de la ZSC « l'Aigues », et à environ 2û0 mètres
du cours d'eau de l'ôygues. La distance par rapport à la Matura 2000 reste conséquente et il est donc
logique de considérer l'absence de dégradation des habitats d'intérêt communautaire. de la flore et aussi
de la faune à dispersion locale. Les impacts éventuels pourraient concerner dans un second temps. les

impacts indirects en phase de chantier, pouvant atteindre les cours d'eau de manière diffuse.

+ UNE PERTE DE TERRES AGRICOLES

Le projet de PLU va engendrer une perte de terres agricoles à l'ouest du secteur, au niveau de la zone
2AU. Cependant. cette superf ide reste limitée au regard des projets déjà en cours.

+ PRISE EN COMPTE DU PERIMETRE DËP

Le projet de PLU ne prévoit pas d'activité palluante sur la partie nord du secteur de la Croix Rouge . En
effet. le secteur est à dominante résidentielle, en cohérence avec les prescriptions en zone de protection
éloignée.

Le projet de PLU prévoit:
Un reclassement d'une zone
d'urbanisation future à court terme
[lnU] insuffisamment équipée et
destinée à une urbanisation

organisée à dominante résidentielle
[lAU]. en une zone d'urbanisation
future àlolW terme CZÛUh) et en zone
urbaine à dominante résidentielle
[UDb] au PLU.

Une Orientation d'Aménagement et
de Programmation sur la zone 2AUh

INCIDENCES GENERnLES : NO N SIGNIFICATIVES

Ru regard des éléments de diagnostic et de projet. ce dernier n'engendrera pas d'incidences significatives.



lll.Incidences prévisibles sur les sites
Natura 2000

e Délimiter les Zones de Spéciales de Conservations (ZSC)

En outre. le Code de l'environnement consacre une section particulière aux sites
Natura 2000 qui précise le cadre général de désignation et de gestion de ces zones

fart L. 414.1 à L. 414.7 du Code de l'Environnement).1. Préambule

Les zones Natura 2000 constituent un réseau de sites écologiques à l'échelle
Européenne. Ces zones ont deux objectifs majeurs qui sont :

la préservation de la diversité biologique.

la valorisation du patrimoine naturel de nos territoires.

Les récentes évolutions législatives et réglementaires ont renforcé la prise en compte

des enjeux environnementaux dans les documents d'urbanisme, en élargissant :

d'une part, le champ des plans et programmes, en particulier les documents

d'urbanisme soumis à Evaluation Environnementale.

et d'autre part, le champ des études d'incidences Natura 2000.

Les zones Natura 2000 forment un maillage qui se veut cohérent à travers toute

l'Europe. aün que cette démarche favorise la bonne conservation des habitats
naturels etdes espèces.

Le Décret du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 élargit

considérablement le champ des opérations soumises à études d'incidences citées aux

articles L414-4 et R414-19 du Code de l'Environnement. Il impose aux documents

d'urbanisme soumis à Évaluation Environnementale (car étant susceptibles d'affecter

des sites Natura 2000 sur le territoire concerné) qui seront approuvés après le l et mai

201 1, de réaliser une étude d'incidences Natura 2000.

Les textes les plus importants qui encadrent cette initiative sont les directives {(

Oiseaux )> 11979) et <{ Habitats )>, faune, flore (1992). Ces deux directives sont les
éléments clefs de la création des zones Natura 2000.

La directive Oiseaux/ ZPS permet ainsi de :

Répertorier les espèces et sous-espèces menacées.

Classer à l'échelle Européenne plus de 3000 zones
particulièrement fort pour l'avifaune.

Délimiter les Zones de Protection Spéciales (ZPS).

Dans ces conditions, tous les Plans Locaux d'Urbanisme et leurs révisions.

susceptibles d'être approuvés après le ler mai 2011, doivent faire l'objet d'une étude
d'incidences Natura 2000.

qui ont un intérêt

Dans ce cadre, le PLU d'Orange doit comporter une évaluation des incidences
surlerëseau Natura 2000.

La directive Habitats. faune, flore/ ZSC permet quant à elle de :

Répertorier les espèces animales, végétales qui présentent un intérêt
communautaire.

. Classer à l'échelle Européenne plus de 200 types d'habitats naturels, 200

espèces animales et 500 espèces végétales.

L'article R414-23 du Code de l'Environnement en précise le contenu

« (...) Cette évaluation est proportionnée à l'importance du document ou de l'opération

et aux enjeux de consewation des habitats et des espèces en présence.

1.- Le dossier comprend dans tous les cas
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l' Une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du

programme, du projet, de la manifestation ou de l'intervention, accompagnée d'une

carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des

effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; (...);

3' L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge

des mesures compensatoires. (...). »

Cette évaluation des incidences Natura 2000 accompagne le dossier d'arrêt et
d'approbation du document de planification. Par ailleurs, cette évaluation est jointe au

dossier soumis à enquête publique.2' Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le

programme. le projet. la manifestation ou l'intervention est ou non susceptible d'avoir

une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 l dans l'affirmative, cet exposé

précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, l...l

Le présent rapport constitue l'étape préliminaire correspondant au l) l' et 2' de

l'article R414-23 du Code de l'Environnement (cité ci-dessus). Les étapes suivantes
de l'évaluation des incidences sont engagées. seulement si le projet de PLU est
susceptible d'affecter les sites du réseau Natura 2000.11.- Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être

affectés, le dossier comprend également une analyse des effets temporaires ou

permanents, directs ou indirects. que le document de planification, le programme ou le

projet, la manifestation ou l'intervention peut avoir, (...).lll.- S'il résulte de l'analyse

mentionnée au Il que le document de planification. ou le programme. projet.
manifestation ou intervention peut avoir des effets significatifs dommageables.

pendant ou après sa réalisation ou pendant la durée de la validité du document de

planification, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont

lustiflé la désignation du ou des sites. le dossier comprend un exposé des mesures
qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables.

La réalisation de cette évaluation des incidences Natura 2000 ne dispensera en aucun

cas les porteurs de projet soumis à la réalisation d'une étude spécifique et détaillée.

2. Localisation des sites de projet du PLU

d'Orange

La commune d'Orange est située dans le département du Vaucluse. Elle se situe au

nord de la commune d'Avignon. à l'ouest de Carpentras, et à l'est de Bagnols-sur-

Cèze. Le Rhône qui s'écoule à l'ouest de ses limites communales marque la frontière

entre les départements du Gard et du Vaucluse et aussi des régions PACA et
Occitanie.

IV.- Lorsque. malgré les mesures prévues au 111. des effets significatifs dommageables

subsistent sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont

lustiflé la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose. en outre

l ' La description des solutions alternatives envisageables. les raisons pour lesquelles

il n'existe pas d'autre solution que celle retenue (...) ;

Le patrimoine de la commune est illustré par de nombreux monuments historiques.

qui sont inscrits au répertoire des monuments mondiaux de l'UNESCO : Arc de
Triomphe d'Orange. et le Théâtre antique et ses abords. La commune est aussi

connue pour sa base aérienne militaire 115 « Orange Caritat », de l'armée de l'air

Française. La ville est particulièrement touristique lors des périodes estivales et est

aussi reconnue pour territoire agricole persistant.

2' La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables
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Grâce à l'élaboration de son Plan d'Aménagement et de Développement Durable
IPADD), la commune d'Orange dispose d'une liste exhaustive des propositions de

projets à fort enjeu territorial. Le PLU d'Orange vise à dynamiser son territoire et son
étalement urbain. dans la continuité de l'existant. Ce projet a pour but à la fois de
créer de l'emploi, de renforcer l'économie du territoire et de répondre au besoin

résidentiel des habitants. Dans la commune. six zones sont susceptibles d'être

concernées par des remaniements vis-à-vis de l'extension de l'urbanisation (une zone

concerne deux projets). Ces neufs projets. représentent une surface cumulée
d'environ 100 hectares dans la commune. Les six zones sont détaillées ci-après afin

de prendre connaissance des éventuels aménagements prévus dans le cadre du
PLU. Chaque projet se verra faire l'objet d'une évaluation des incidences Natura 2000

complète et obligatoire lors de la phase opérationnelle du projet.

3. 1. Hameau du Grès(7. 2 hectaresl

Le site concemé par ce projet est situé dans le
sud de la commune. dans le quartier du Grès. Les

aménagements ne prévoient pas la construction

de bâtiments à vocations d'habitats, de
commerces, ou d'autres espaces ... Il est
concerné par un Emplacement Réservé (ER 1 25).

dont le but est d'élargir la route du Grès.

Dans le cadre de ce PLU, le zonage est
spécifique au secteur du Hameau du Grès et se
nommeUDd.

3. Les projets appréhendés dans le dossier
d'évaluation des incidences Nature 2000

Ces projets d'aménagement futurs sont proposés comme des orientations générales

en réponse aux divers enjeux du PLU, et sont issus d'ateliers thématiques. Dans le

cadre de cette étude des incidences Natura 2000, neuf zones susceptibles d'être

touchées sont mis en évidence et développés ci-après : Les emplacements réservés

sont aussi ajoutés à ces projets afin de les prendre en considération. notamment vis-

à-vis des potentiels impacts cumulés.

3. 2. Colombier

Le secteur du Colombier se situe dans le

nord de la commune d'Orange, à l'ouest de

l'hôpital. Comme le précèdent. ce site ne

prévoit pas d'aménagements particuliers

mais repose sur des Emplacements

réservés (ER)

L'ensemble du secteur est inclus dans une

zone 2AUc. c'est-à-dire une réserve à
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urbaniser sur le long terme. Les aménagements prévus sont principalement des
réfections de route, la mise en place d'équipements sanitaires. et potentiellement

l'extension du centre hospitalier.

devrait être optimisée avec la mise en place en son centre d'une liaison douce pour

les vélos. piétons, ... et parallèlement la construction d'une voie principale pour les
véhicules. Le site se situe déjà dans un environnement urbain et donc en partie
desservi par d'importants axes routier aussi bien au nord qu'au sud. La mise en place

de franges paysagères concerne toute la périphérie ouest du secteur afin de créer un
isolement de la zone avec le bâti existant à l'ouest.

3. 3. Coudoulet habitats (22. 1 hectares) et économie (7 hectares) Le projet se situe dans une zone IAUe qui est prévue pour recevoir des
aménagements économiques sur le court terme.

Coudoulet habitats : ce site situé

dans le quartier du Coudoulet, se
situe dans le centre sud de la

commune. au-dessus de

l'autoroute A7. Une aire de repos.
non loin du site de projet. porte le
même nom. Ce secteur prévoit de

construire de nombreux logements

1543), à la fois individuels groupés.

individuels purs, collectifs et un
pôle de loisirs et d'équipements. L'intégration paysagère est particulièrement présente

avec la réalisation de nombreux aménagements paysagers, la création de bassin de

rétention et la mise en place de nombreuses dessertes. dont une réorganisation des

existantes. Les espaces non constructibles ont été réservés pour l'installation des
servitudes comme par exemple celles du gaz. L'importante continuité au sud sera

préservée. tout comme les espaces agricoles à l'est du secteur. En effet. ce sont des

éléments importants qui participent à la fonctionnalité paysagère et écologique et se

présentent donc comme des initiatives positives dans le cadre de cette étude
d'incidences Natura 2000. Le projet se situe dans une zone IAU, c'est à dire à
urbaniser prioritairement et principalement pour de l'habitat.

3.4.Peyron

Le site de Perron est localisé dans le sud de la
commune, à l'ouest du secteur de Coudoulet.

La vocation de cet espace est essentiellement de
l'habitat individuel (71 logements), et individuel groupé

1120 logements). L'intégration paysagère a été

renforcée dans la partie est du secteur. La zone
inondable définie par un aléa fort a été évitée et n'est
pas inclus dans le secteur du projet. Classée en zone 2

AUh. dans le cadre de cette révision de PLU. ce site

représente une réserve
construction d'habitats

foncière pour la

3.5.Veyrières

Le site des Veyrières est situé dans le nord de

la commune à l'est du site des Colombiers.

Selon les propositions d'aménagements, ceCoudoulet économie : Situé au nord est du site Coudoulet habitats. ce dernier se

destine à la mise en place d'un site d'activité exclusivement. La surface de 7 hectares
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site est supposé accueillir 53 logements individuels, 69 logements individuels
groupés. et 1 16 logements collectifs et intermédiaires. Au total, le site serait prêt à
recevoir 238 logements.

fonction des nouveaux arrivants, avec l'élargissement
de chemins existants et la création d'une desserte via la

liaison entre la RDI et la RN 17

Deux types de zonages du PLU sont concernées par ce site : 2Auc et 2AUh.
3. 8. Ancienne carrière

3. 6. Grenouilïet et ëcopôle Le site de l'ancienne carrière se situe entre les projets

Coudoulet et Ecopôle/Grenouillet. Ce site ne fait pas
office d'OAP précise à ce jour, mais cette zone 2AUt

est considérée comme un site susceptible d'être
touché.

Ce site de projet e situe dans le centre ouest de

la commune d'Orange. Il se divise en deux
secteurs distincts : Grenouillet au nord et Ecopôle
au sud.

Les deux espaces sont classés en IAUI et IAUc.

Ces deux sites prévoient de dynamiser le quartier
avec la construction d'un espace de détente.

culturel et de loisirs, ainsi qu'un écopôle en
bordure de la station d'épuration. Ce dernier a
pour principal objectif d'accueillir des éco

industries liées au développement durable. D'un point de vue de l'intégration

paysagère, l'accent est centré sur la création d'espaces verts passagers, et d'un

bassin de rétention. Le projet de Grenouillet vise de son côté le pôle multi sport afin

de regrouper en un même endroit différents loisirs sportifs théoriquement éloignés. Ce

pôle multi activités devraient générer un espace dynamique avec en suppléments une

intégration paysagère centrée sur les modes doux de déplacements.

3. 9. Route de Jonquières

Le site de la route de Jonquière se situe à l'est du
site de projet du Coudoulet. à l'est du centre urbain

de la commune d'Orange.

3.7.La croix rouge
Située au nord-ouest du centre urbain de la commune d'Orange, ce site
particulièrement longitudinal devrait accueillir sur ses espaces classés en IAUhc, des

habitats individuels de type R+l. Le quartier sera proportionnellement ménagé en

Ce secteur est classé en zone 3Auc et ne dispose à

ce jour pas d'OAP. Cependant. tout comme le site

de l'ancienne carrière, cet espace est susceptible
d'être touché.

]
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3. 10. Extension de la carrière de

Martlgnan

Le projet d'extension de la carrière de Martignan
est actuellement à l'étude. Des études

écologiques ont été menées sur ce site par le
bureau d'étude ECO-MED. Il en ressort des

sensibilités écologiques fortes aux abords du
cours d'eau l'Aygues. et faibles en place des

terres agricoles. Bien que ce site ne fasse pas
l'objet d'une OAP, il représente un site

susceptible d'être touché et artificialisé en conséquence. Au regard des données

relatives à l'état initial du site. la réalisation du projet est susceptible d'avoir des

impacts sur les espaces naturels et l'environnement global du site. A l'heure actuelle

des données issues de l'étude d'impact permettent de préciser les mesures
d'Ëvitement de Réduction et de Compensation projetées, avec précision, et ces

dernières devront conduire à la réalisation du projet respectueux des ressources
naturelles. Ceci est d'autant plus important qu'il se situe en continuité d'une cours

d'eau, lui-même en communication avec le Rhône. siège d'une ZSC.

3. 1 1. Les emplacements réservés

De nombreux Emplacements Réservés sont présents dans la cadre du PLU d'Orange.

Ils sont divers et variés. De nombreux emplacements réservés concernent la création

et l'élargissement de voiries, la création d'équipements publics divers. et la création
d'ouvrages en rapport avec les rivières, inondations et rétention.

Ci-après, la liste des emplacements réservés présents sur le territoire communale et

classés en grandes catégories selon leur nature.
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N' d'ER
duPLU

approuve

DESIGNATION BENEFICIAIRE Superficie'
len m:)

COTATION

 
  A.VOIRIENATIONALE      
2 DéviaUon de la RN7 Etat 743676  
         
         
  TOTALER A   743 676  
 
  B - VOIRIE DEPARTEMENTALE      
l Élargissement de la RD 975 entre Orange et Camaret Département 9691 20m

3 Elargissement de la RD72 Département 62565  
         
         
  TOTAL ER . B   72256  
 
  C.VOIRIECOMMUNALE      
 
  ELARGISSEMENT DE VOIRIE

  DESIGNATION BENEFICIAIRE
Superficie

len m:)
COTATION

4

Liaison RD 17/RN 7 Nord aménagement du VC 19

chemin du Gué de Beaulieu et aménagement d'un
bassin pluvialdes voiles

Commune 33390 17m

5 Elargissement du Chemin de la Croix Rouge entre la
Rue des Bartavelles et le Chemin de la Passerelle

Commune 8798 12 m

6 CréaUon d'un trottoir Avenue Champlain sud Commune 460 3m
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  CREATION DEVOIRIE

7 Aménagement de la Rue Noguères Commune 1988 12 m

8 élargissement de la Rue Yvonne Pertat entre le rond-
oint et l'ER n'64 Commune 1656 15 m

9 Aménagement de la Rue du Nivernais Commune 783 10m

10 Création d'un trottoir Rue des Pyrénées Commune 481 3m

1 1 Elargissement de la Rue Aïexis Cartel Sud Commune 1091 13 m

12 Elargissement du Chemin du Colombier   954 10 m

13 Elargissement et prolongement de la Rue du
Limousin Commune 2671 8 et 10 m

14 élargissement de la Rue de Guyenne Commune 918 Bm

15 Elargissement de la Route de Camaret Commune 242 14m

16 Elargissement du chemin du Marquis Commune 1953 10m

17 Elargissement de la Rue de l'Étang Commune 177 10 m

18 Elargissement de la Rue du Bel Enfant entre la Rue
de Châteauneuf du Pape et l'ER n'53b

Commune 3057 12 m

  Elargissement du Chemin du Bel Enfant entre l'ER
n'53b et l'andenne Route du Grès

Commune
5957

12m

2199

20 Elargissement de la rue des Jonquiïles Commune 468 6m

21 Elargissement du chemin de la Passerelle Commune 843 12m

22
Elargissement du Chemin Font des Goths entre le
Lotissement Le Jardin des Sens et le Chemin Gué de
Beaulieu

Commune 2036 12 m

23 Elargissement de la voie d'accès RFF jusqu'au
Chemin de Mercadier Commune 1175 12 m

24 Eîargissement du Chemin de Nogaret Commune 4963 12 m

25 Elargissement du VC 14 - Chemin de Champlain Commune 9653 12 m

26 Elargissement de l'Impasse de la Bâtie et liaison avec
le Lotissement Bommenel Commune 8293 12m

27 Elargissement des voies de desserte de la Colline St-
Eutrope Commune 4936 12 m

28 Elargïssement de la voie communale n'30 reliant la
voie communale n'65 à l'aérodrome dOrange-Caritat

Commune 1699 12 m

  CREATION DEVOIRIE

29 Elargissement des Chemins Blanc. Bols Lauzon et du
Peut Enfer

Commune 5090 12 m

30 Elaïgissement de la Route du Grès et du Chemin de
BeIAir

Commune 8308 14 m

31 Elargissement du chemin de Venissat Commune 6189 18 m

32 Aménagement de la descente des Pinces des Baux -
Rue Alexandre Blanc Commune 238  

33 Elargissement Rue du Renoyer Commune IM  
34 Aménagement de l'intersection Boulevard Daladier /

Avenue FrédéHc Mistral Commune 226  
35 Aménagement de la montée des Prinœs de Nassau Commune 63  
36 Aménagement de trottoirs Boulevard Daladier Commune 168  
 
  DESIGNATION BENEFICIAIRE

SupeMcïe'
len m:)

COTATION

 
  CREATION DEVOIRIE

  Dëviaüon de la RD 975 par le pont des 13 Arches Commune

16090

18 m3892

211

38 Liaison RD 68 / Chemin de Venissat Nord Commune 4618 16 m

39 Liaison Cours Poudoules/ Avenue Rodolphe
d'Avmard

Commune 3900 20m

40
Créabon d'une liaison entre la Rue des Pradouns et
le Chemin Gué de Beaulieu Commune 6277 12 m

41 Liaison Parking Sully / Boulevard Edouard Daladier Commune 2789  
42 Liaison Rue des Bartavelles/RN7/ Chemin rural n'26 Commune 4145 10 m

43 Liaison Rue de la Renaissance/ Voie communale n'9 Commune 1120 6m

44 Liaison Rue du Bel Enfant/ Colline St-Eutrope Commune 4618 12 m

45 Liaison Impasse de Tourraine/ Rue Mariéton Commune 493 3m

46a Liaison Avenue de l'Argensol/ Avenue du Général
Lorho

Commune 3164 10 et 12 m
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46b Liaison ZAC de l'Argensol/RD 950 Commune 2120 20m

  CREAïlONDEVOIRIE

47 Liaison ER n'61/ ER n'37a Commune 11398 12 m

48a Chemin piétons-codes le long de la Meyne Commune 5715 10m

48b Chemin piétons-cycles le long de la Meyne Commune 1578 6m

49 Liaison Rue du Dr Lauzun/ Rue Yvonne Perthat Commune 1324 10m

50 Desserte dans le Faubourg de l'Arc Commune 13429 13 et 18 m

51a Liaison RN 7/ RD 68 Commune 11086 t6 m

51b liaison RD 68/ Rue du Bel Enfant Commune 10442 !6 m

52 Liaison RD 17/RD 976 par Croze-Peyron Nord Commune 5816 6m

53 Chemin piétons-cydes sur le MerdeHc Commune 2120 6m

54 CréaHon d'un üeminement piétons - cydes Route du
Grès

Commune 8628 7m

55 Création d'un cheminement piétons cycles Rue des
Chênes Verts

Commune 649 3m

56 liaison Impasse d'Autruche/ Rue d'ltalie Commune 3013 10 m

57 Entretien de la Mayre de la Mine Commune 643  
58 Liaison RD 975/Avenue des Courïèges/ ER n'l Commune 62462 16 m

59 Liaison RN7/ Route de Jonquières et raccordement à

la RN7 (giratoire)
Commune 9289 16 m

60 Liaison Avenue des Crémades/ Route du Parc Commune 4690 18 m

61 Liaison Avenue Lavoisier/ Chemin de Champlain Commune 21726 12 m

62
Crëaüon d'une liaison entre la rue des chênes verts &

Rue Roussane
Commune 17669 13 m

63 Création d'un pont submersible sur l'Aygues Commune 1904  
64 Piste cyclable Via Venaissia

Syndicat Mixte
de la Via

Veneissia

5739  
  TOTALER.C   374024.85  

  DESIGNATION BENEFICIAIRE Superficiel
len m:)

COTATION

 
  D - ÉQUIPEMENTS PUBLICS DIVERS      
65 Aménagement d'un carrefour Rue du Commandant

Goumin/ RN7/ Avenue de Champlain
Commune 5012  

66 Aménagement aire de covolturage Commune 7421  
67 Aménagement d'un espace de stationnement

avsaaer et d'un cheminement piéton
Commune 9052  

68 Extension des Serviœs Techniques Municipaux Commune 785  
69 Aménagement du secteur Rue des Tanneurs/ Rue St

Jean
Commune 1078  

70 Extension du cimetière paysager du Coudoulet Commune 65950  
71

Aménagement d'un parking Rue Alexandre Blanc et
Rue Bastet

Commune 1178  
72

Aménagement d'un Ecopôle comprenant des
installations ou équipements de prévention et gesbon
des déchets

CCPRO 31039  
73 Aménagement d'un parking aux VeWères Commune 8320  
74 Aménagement parking à l'Argensol Commune 8381  
  TOTAL ER - D   138216  
 
  E . RIVIERES / INONDATION/ RETENTION      

75 Aménagement de la Meyne (Perün) Asa Meyne 67  
76 CrëaHon d'un bassin écrëteur de la Mourelette Asa Meyne 38138  
77 Créabon d'un bassin écréteur de Cagnan amont Asa Meyne 64196  
78 Création d'un bassin écrëteur du Raphaélis Asa Meyne 35555  
79 Création d'un bassin de rëtenbon paysages au

uaïüer de l'Araensol
Commune 4283  

80a Création d'un bassin de rétention des eaux pluviales

dansée quarüerdel'Etang ouest
Commune 10782  

80b Créabon d'un bassin de rëtenüon des eaux pluviales
dans le auader de l'Etancl est

Commune 55791  



. ZSC FR9301590 LE RHONE AVAL

. ZSC FR9301576 L'AYGUES

Ces deux espaces sont présentés dans le paragraphe suivant afin de cibler les

espèces et les habitats d'intérêt communautaire (et éventuellement prioritairesl à

enjeux vis-à-vis des sites de projets.

Le PLU d'Orange met en évidence sa préoccupation environnementale. Elle souhaite

en effet préserver les espaces de nature présents en périphérie des aires urbaines.

Les projets exposés par le PLU d'Orange adoptent une attitude cohérente avec le bâti

existant afin de limiter au maximum le mitage urbain. Ceci permet de conserver la

fonctionnalité écologique du territoire et plus particulièrement de conserver l'intégrité

des réservoirs biologiques.

La commune d'Orange est concernée au Nord-est. et au sud-ouest par deux espaces

Natura 2000 du même genre : des zones spéciales de conservation. Ces deux zones.

étant rattachées à des espaces aquatiques dynamiques et étendus sur de vastes
surfaces, sont indirectement liées aux autres zones Natura 2000 situées dans le

périmètre éloigné de la commune.

Les deux ZSC concernées sur le territoire communal sont
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  E - RIVIERES / INONDATION/ RETENTION      
  Aménagement de la digue de l'Aygues Hve gauche

B4D032 CCPRO 372833  
  TOTALER.E   58166  
 
  TOTALGENERAL   1 909 818  



PLU d'Orange (84)
Etude des incidences Matura 20{)0
Localisation des espaces Ratura 2000 dans la commune d'C)range et les espaces périphériques
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PLU d'Orange (84)
\ étude des Incidences Nature 2000
Localisation des espaces de projets et des emplacementes résewés au regard des zones Matura 2000
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4. Présentation des sites Na aura 2000 espèces de tous les ordres qu'elles soient floristiques et faunistiques. En effet, les
cours d'eau sont considérés comme des corridors écologiques aquatiques principaux.

Les sites présentés ci-après sont inclus dans le périmètre de la commune d'Orange.
au nord-est et au sud-ouest.

Les ripisylves de ce fleuve sont en bon état de conservation dans la partie aval.
L'inaccessibilité de certains espaces a permis de les préserver des pressions
anthropiques et des multiples dégradations qui pèsent sur l'environnement actuel. Par

conséquent, à son rôle de corridor s'ajoute à la fois un espace de refuge pour des
mammifères, et des insectes liés aux espaces aquatique (Castor, libellules,...) mais

aussi des zones de frayères pour l'ichtyofaune. La proximité et la connexion de ce

neuve avec les influences méditerranéennes et alpines créer une convergence dans

les peuplements des habitats. La fonction de diversification des espèces est donc un

pointfort.

Deux Zone Spéciale de Conservation (ZSC) ont été répertoriées au sud (en relation

avec les ZPS), et à l'est des limites communales :

e ZSC FR9301590 le Rhône aval

ZSC FR9301576 l'Aygues

Les deux zones ZSC FR9301590 le Rhône aval, et ZSC FR9301576 l'Aygues sont

concernés par le domaine aquatique et ont la particularité de se répandre sur de
vastes surfaces et de se connecter directement et indirectement avec d'autres

espaces Natura 2000 de types ZSC et / ou ZPS.

4.1.2. Vulnêrabiiités

Malgré tous ces points positifs, le Rhône subit d'importantes pressions externes. En

premier. l'urbanisation. le défrichement, l'artificialisation des berges et les pollutions
des eaux conduisant à des phénomènes d'eutrophisation sont à prendre en
considération. Ensuite, l'introduction d'espèces exogènes participent à réduire la

croissante des espèces indigènes. Les compétitions inter spécifiques pour les

ressources biotiques et abiotiques sont particulièrement importantes. Parmi les
espèces invasives il est possible de citer : la jacinthe d'eau (Echornia crassipes), la
salade d'eau (Pfsf/a sfrafo/fes), la lussie (Ludw/g/a pep/o/des), et l'amorpha faux indigo

(Amorpha fructicosa\.

4. 1. ZSC FR9301590 le Rhône aval

4.1. 1. Présentation générale

Ce site fait référence à la partie aval du Rhône. tronçon présentant une biodiversité

remarquable aussi bien dans la composition en habitats naturels qu'en espèces de

faune et flore. Cette ZSC, officielle depuis la signature du dernier arrêté le 27/1 0/201 5.

couvre une superficie de 12579 hectares dont 2% appartient aux espaces marins. Elle

appartient à 37% au département du Vaucluse, 30% au Gard et 31 % au Bouches-du-
Rhône.

4. 1.3. Espèces et habitats du site

Chaque site Natura 2000 est caractérisé par la présence d'espèces animales et

végétales remarquables. Chacune d'elle dispose de plusieurs critères d'évaluation

afin de prendre conscience de l'importance de l'espèce dans la zone Natura 2000.
Aussi, les habitats sont inventoriés et classés en fonction de leur statut de
conservation, leur représentativité sur le site. leur superficie relative... Tous ces
indicateurs sont utiles dans le cadre de l'appréciation de la valeur du site.

Cette ZSC est particulière car elle concerne un fleuve d'importance européenne, le

Rhône, qui traverse plusieurs départements et qui subit donc des pressions de
différents ordres. Sa dynamique est à la fois un atout en termes de richesse
écologique, mais aussi un inconvénient par rapport à la diffusion des pollutions sur de

longues distances. La dynamique de ce fleuve est propice à la dispersion des
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Le paragraphe suivant permet de comprendre les différents indicateurs utilisés par
l'INPN dans ses fiches Natura 2000.

effort moyen ou = structure moyenne/partiellement dégradée,
perspectives excellentes et restauration facile ou possible avec un

effort moyen ou = structure moyenne/partiellement dégradée,

perspectives bonnes et restauration facile.i. Les critères utilisés par l'INPN pour évaluer les habitats

La représentativité : le degré de représentativité donne une mesure de la
spécificité de chaque type d'habitat concerné.

C: conservation moyenne = toutes les autres combinaisons ou
réduite.

A: représentativité excellente C: représentativité significative

B: représentativité bonne D: présence non.significative
L'évaluation globale : ce critère devrait indiquer une évaluation intégrée de la

valeur relative du site en question pour le type d'habitat concerné. En plus des critères

individuels traités ci-avant. d'autres aspects peuvent être considérés afin d'évaluer
globalement leur influence positive ou négative sur cette valeur. Ces éléments
peuvent varier d'un type d'habitat à d'autres. ïls peuvent inclure les activités

humaines, à la fols dans le site ou dans les zones voisines, qui sont susceptibles

d'influencer le statut de conservation du type d'habitat, le régime foncier, la protection

statutaire du site, les relations écologiques entre les différents types d'habitat et

espèces, etc.

La superficie relative correspond à la superficie d'un type d'habitat naturel

par rapport à la superficie totale couverte par ce type d'habitat naturel sur le

territoire national. Ce critère devrait être exprimé par un pourcentage, mais

pour des raisons de commodité de lecture. il est utilisé le modèle progressif
suivant:

A: 100% > P> 15% B: 15% > P> 2% C: 2% > P >0

çç $tglUt gç ÇQn$çrygtiQn qui est le degré de conservation de la structure
et des fonctions du type d'habitat naturel concerné et ses possibilités de

restauration. Il est évalué avec des sous critères bien qu'ici seule la synthèse

expliquant ce critère d'évaluation est abordée :

Le {( meilleur jugement des experts )> peut être utilisé pour évaluer cette valeur
globale, et le système de classement utilisé pour l'exprimer devrait être le suivant :

A: valeur excellente B: valeur bonne C: valeur significative

A: conservation excellente = structure excellente,
indépendamment de la notation des deux autres sous-critères ou

structure bien conservée et perspectives excellentes,
indépendamment de la notation du troisième sous-critère.

il. Les critères utilisés Dar l'INPN pour évaluer les espèces :

.Lê..pep!!!g11en, qui correspond au résultat du rapport : population sur le site /
population sur le territoire national. Une estimation de ce pourcentage en classes

d'intervalles a été employée en suivant un modèle progressive

B: conservation bonne = structure bien conservée et perspectives
bonnes, indépendamment de la notation du troisième sous-critère

ou = structure bien consewée, perspectives
moyennes/défavorables et restauration facile ou possible avec un

A: 100% > p > 15% B: 15%> p > 2% C: 2% > p > 0 D: population

non-significative, qui concerne les cas les cas où la population de
l'espèce concernée est sur le site non-significative.
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La consewation : Ce critère exprime le degré de conservation des éléments de

l'habitat importants pour l'espèce concernée et la possibilité de restauration.

iii. Les habitats présents sur le site selon la fiche INPN

Liste des habitats d'intérêt communautaires présents dans la ZSC

FR9301590 - Rhône aval (Source : INPN)

NB : Les habitats prioritaires sont indiqués en çi ras soulignésA: conservation excellente = éléments en état excellent.

indépendamment de la notation de la possibilité de restauration.

B: conservation bonne = éléments bien conservés indépendamment

de la notation de la possibilité de restauration ou = éléments en état

moyen ou partiellement dégradés et restauration facile.

C: conservation moyenne = les autres combinaisons ou réduite.

1:1i$el9neH : Ce critère peut être interprété comme une mesure

approximative de la contribution d'une population donnée à la biodiversité.

d'une part. et de la fragilité de cette population spécifique. d'autre part.

A: valeur excellente B: valeur bonne C: valeur significative

LlévglugtiQ glQllglç : Ce critère indique une valeur relative du site en question

pour l'espèce concernée. En plus des critères individuels traités ci-avant. d'autres

aspects peuvent être considérés aôn d'évaluer globalement leur influence positive ou

négative sur cette valeur. Ces aspects peuvent varier d'une espèce à l'autre. Ils
peuvent inclure les activités humaines. à la fois dans le site ou dans les zones
voisines, qui sont susceptibles d'influencer le statut de conservation de l'espèce. le

régime foncier, la protection statutaire du site. les relations écologiques entre les

différents types d'habitat et espèces, etc.

La classification obtenue est alors

A: valeur excellente B: valeur bonne C: valeur significative
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Nom et code de l'habitat

Evaluation du site

 
U

E0

.g 3
0
U  

1110 Bancs de sable àfaible

couverture permanente d'eau
marine

C C B C

1130 Estuaires A C B A

1 140 Replats boueux ou sableux
exondés à marée basse

B C B B

1150 Lagunes côtières B C B B

1 160 Grandes criques et baies peu
profondes

B C B B

1210 Végétation annuelle des
laissés de mer

C C B C

1310 Végétations pionnières à
Sa/lcomfa et autres espèces
annuelles des zones boueuses et
sableuses        
1410 Près-salés méditerranéens

.Juncetalia maritime\
C C B C

1420 Fourrés halophiles
méditerranéens et thermo-

atlantiques (Sarcocomfefea
lwticosi\

A B B A

1510 Sternes salées
méditerranéennes (Limonietalia)

A B B A

21 10 Dunes mobiles C C B C
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Nom et code de l'habitat

Evaluation du site

 
0

C
Q

0
D  

d'ourlets planitiaires et des étages
rnontaqnard à alpin        
5330 Fourrés
thermoméditerranéens et

prédésertiques

A A A A

5410 Phryganes ouest-
méditerranéennes des sommets

des falaises (Astralago-
Plantaqinetum subulatae)

A A B A

91F0 Forêts mixtes à Quercus
robur. Uimus laevis. Ulmus miner.
Fraxinus exceisiar

]u Fraxinus angustifolia, ï\veïaines
des grands fleuves (Ulmenion
minoris}

B C B B

92A0 Forêts-galeries à Sa/lx a/ba
et Pooulus allia

A C B A

92D0 Galeries et fourrés riverains

méridionaux(Nerio-Tamaricetea et
Securineaion tinctoriae)

A A B A

Nom et code de l'habitat

Evaluation du site

 
a C0

8
g

embryonnaires        
2120 Dunes mobiles du cordon

ittoral à Ammophf/a amena/fa
dunes blanches

B C B B

2210 Dunes fixées du littoral du
Crucianellion maritimae B 0 B B

3140 Eaux oligomésotrophes
calcaires avec végétation
benthique à Chars s

D      
3150 Lacs eutrophes naturels avec
végétation du Magnopotamion ou
de l'Hydrocharition

B C B B

3170 Mares temooraires
méditerranéennes C C C C

3250 Rivières permanentes
méditerranéennes à G/auc/um
llavum

C C B B

3260 Rivières des étages
planitiaire à montagnard avec
végétation du Ranunculion
Huitantis et du Callitricho-
Batrachion

B B B B

3270 Rivières avec berges
vaseuses avec végétation du

Chenopodionrubrip.p.etdu
Bidention

C C B C

3280 Rivières permanentes
méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion avec rideaux boisés
iveïains à Saiix et Pooulus aida

B B B B

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles C C B C



iv. Espèces plé$entes sur le site selon la fiche INPN

Liste des espèces d'intérêt communautaire recensées dans la ZSC FR9301590 -
Rhône aval (Source : INPN)

o Fonctionnement de la ZSC et aspects généraux
La commune d'Orange, est localisée sur la partie est de cette ZSC. L'intersection de

la ZSC avec la commune se fait dans le sud-ouest de cette dernière. La présence de

ce fleuve permet à la commune de bénéficier à la fois des influences

méditerranéennes terrestres mais aussi des influences aquatiques d'eau douce

Les habitats en place sont variés et sont tous plus ou moins liés au régime

hydrologique du Rhône. Sur la totalité des habitats d'intérêt communautaire, trois sont

recensés comme étant d'intérêt communautaire prioritaire. Les ripisylves sont
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Nom vernaculaire Nom scientifique

Evaluation du site

     
Cistude d'Europe :mys oôicularis C B C B

Mammifères

Grand rhînolophe Rhinolophus ferrumequimum C C C B

Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale C C C B

Petit murin Myosis blythiï G C C B

Minioptère de Schreibers h4iniopterus schreibersii C B C C

Murin de Capaccini Myotis capaccinil C C C B

Murin à oreilles échancrées Myosis emarginatus C C C B

Grand murin \Æyotis myotis C C C B

Castor d'Europe castor aber C B C A

Loutre Lutra lutra C C B B

Nom vernaculaire Nom scientifique

Evaluation du site

     
Invertébrés

Agrion de Mercure :oenagrion mercuriale C B C C

Cordulie à corps fin =)xygastra cudisil C C C C

Gomphe de Graslin 3omphus graaslinii C C B C

Ecaille chinée Eupiagia quadripunctaria D      
Lucane cerf-volant Lucanus cewus C B C C

Grand capricorne :erambyx cerdo D      
Poissons

Barbeau méridional Barbus meridionalis C B C B

Lamproie marine Petromyzon marlous C C C B

Alose Alosafallax C C C B

Chabot commun =ottus gobio D      
Bouvière Rhodeus amarus C B C B

Blageon feïestes soufHa C C C C

Reptiles et amphibiens

Triton crêté ïriturus cristatus C C A C



généralement matures. Les cortèges de végétaux en place représentent donc toutes

les strates. des espèces herbacées aux espèces ligneuses. Généralement, les
espèces présentes sont inféodées aux espaces humides et adaptées aux principales

perturbations liées à a dynamique fluviale.

chiroptères sont potentielles en phase de transit car ce sont des animaux capables de

parcourir plus de 30 km en une seule nuit pour leur recherche de nourriture

Toutes les espèces de chiroptères citées dans cette ZSC représentent un enjeu

patrimonial fort à modéré en PACA. Le Minloptère de Schreibers (Mlnlopferus
schreibersiiD et le rhinolophe euryale (Rhinolophus eurya/e) fréquentent les zones

karstiques. Le grand rhinolophe (Rhino/ophus ferrumequfmun) est plus ubiquiste
et se déplace au sein des mosaïques d'habitats. Le murin de Capaccinî (/l#yofls
capaccfnli) et le murin à oreilles échancrées (Myoffs emarglnafus) sont plus
Inféodés aux espaces humides. Le petit et le grand murin (Myosis b/yhfii ef Myosis

myosis) sont deux espèces proches et ubiquistes qui affectionnent l'alternance
d'espaces ouverts et fermés.

Selon les données issues du DOCOB. validé et approuvé en avril 2014. la surface de

la ZSC concernée par la commune comporte des habitats d'intérêt communautaire,

mais aucun habitat prioritaire. Les deux habitats présents en majorité sont des forêts

riveraines à peupliers (92A0-6). la végétation aquatique des eaux (3150-41, et la

rivière eutrophe pour la partie aquatique stricte (3260-5). Dans sa globalité, les

habitats présents sur le site sont en bon état de conservation mais dégradés aux
abords de la commune. Aussi selon les relevés floristiques effectués. aucune espèce

patrimoniale à fort enjeu n'est présente sur la surface de la commune. et dans le
périmètre de la ZSC. Les relevés de flore ne mentionnent pas non plus la présence

d'espèces envahissantes sur le territoire d'étude.

Les deux autres mammifères d'intérêt communautaire cités sont le castor (Castor

fïber) et la loutre d'Europe (l.ufra /ufra). Ces deux espèces à patrimonialité forte

fréquentent les cours d'eau, à débit moyen et disposant de berges végétalisées en

bon état de conservation. Le castor utilise des amas de branchages pour construire

son habitat alors que la loutre fréquente des terriers. Ces deux espèces sont donc

potentielles aux abords de la commune.

La consultation de la base de données Silène Flore, ne mentionne pas non plus la

présence d'une quelconque espèce protégée dans le périmètre de la ZSC concernant

la commune. Dans le cadre de la révision du PLU d'Orange, les zones de projets se

situent exclusivement en continuité des espaces urbains existants. L'intersection des
limites communales avec la ZSC concerne un secteur isolé du centre urbain

d'Orange. Par conséquent, aucune zone de projet ne présente d'emprise directe sur
laZSC

Deux espèces de reptiles sont évoquées. La cistude d'Europe (Emys orbicu/ans).

espèce à enjeu patrimonial majeur, est très fréquente dans le sud de la France.
notamment dans les départements du Var et du Vaucluse. Cette tortue aquatique

fréquente les espaces d'eau douce, avec des débits importants pour une bonne
oxygénation de l'eau. Fortement vulnérable, les populations sont en forte diminution à

cause de la dégradation des habitats. de l'artificialisation des berges et la pollution
récurrente des cours d'eau.

Les espèces d'intérêt communautaire Inventoriées dans la ZSC concernent tous les

groupes faunistiques. La fonction de corridor écologique est particulièrement mise en

avant par la présence d'un cortège chiroptérologique varié et composé d'espèces à

fort enjeux patrimoniaux dans la région PACA. Cette liste est à nuancer étant donné

l'importante longueur et surface de la ZSC. La partie concernant Orange peut
cependant accueillir une partie du cortège. Les espèces à large dispersion comme les

Le triton crêté (n/fucus crfsfafus) est une espèce d'amphibien. Selon les données

de l'INPN, ce dernier n'est pas présent dans le Vaucluse. Cependant étant donné la

proximité du Gard, la longueur du Rhône et de la ZSC liée, l'espèce peut être
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potentielle dans la commune. Son enjeu patrimonial apparaît modéré. Cette espèce

fréquente les espaces en eau stagnant comme les mares ensoleillées avec de la

végétation abondante. Elle est très sensible aux pollutions.

L'importante longueur du Rhône permet à ces espèces une très forte répartition sur le

territoire terrestre, jusque dans la mer méditerranée. Ainsi le Rhône. bien que
fortement anthropisé, est le lieu de vie de multiples espèces à la croisée entre le

domaine méditerranéen et alpin. Son rôle de connexion écologique et d'axe de
déplacement des espèces est perceptible à travers la composition des espèces
recensées dans la ZSC {( Rhône aval ».

Enfin, les invertébrés d'intérêt communautaire sont des espèces d'odonates et de

coléoptères citées fréquemment dans les ZSC. Les odonates, au nombre de trois.

sont des espèces à forts enjeux. L'Agrion de mercure (Coenagrion mercuria/e), la
Cordulie à corps fin (Oxygasfra cruflsilD et la Gomphe de Graslin sont toutes trois

protégées sur le territoire national. Ce sont de véritables bio-indicateurs des ripisylves.

Ils sont en effet très sensibles aux pollutions et aux modifications des habitats. La
présence de ces espèces et leur succès de reproduction avéré sur un site est donc un

signe de bon état de conservation du milieu. A la vue des données fournies par le
DOCOB. sur l'état de conservation des habitats. leur présence sur le territoire
communal apparaît faible.

La commune d'Orange dispose ainsi d'une plus-value importante. La voie fluviale

offerte par le Rhône apporte au territoire la présence potentielle d'espèces terrestres,

aquatiques et volatiles pour la plupart remarquables. Aussi la composition en habitats

variés. joue un rôle écologique important dans la fonctionnalité du paysage. Etant
donné que le site de projet concerné par la ZSC, est à vocation culturelle et
touristique. il serait intéressant de lier ces deux aspects à la présence de la ZSC en

arrière-plan. Le contexte environnemental permettrait de sensibiliser les populations

locales et touristiques sur les patrimoines naturels et cultu reis à préserver
Le lucane cerf-volant (l.ucanus cerpus) est un coléoptère qui vit dans les bois
matures présentant d'importantes surfaces de bois mort. Potentiellement, il peut se

trouver dans les forêts alluviales qui bordent le Rhône et qui sont donc recensées sur

la partie ouest de la commune, dans le périmètre de la ZSC, au sein des habitats
d'intérêt communautaires de type forêts. Son enjeu patrimonial et jugé faible étant
donné sa répartition nationale et l'absence de statut de protection en Fiance

métropolitaine. Sa présence est cependant à noter.

o Portion concernant la commune d'Orange.

La commune d'Orange est concernée par une faible portion de la ZSC « Rhône
aval ». Ce cours d'eau linéaire traverse le territoire et passe par le sud-ouest de la

commune d'Orange. Il longe aussi les limites communales à proximité de la zone de

Martignan destinée à recevoir le projet d'extension de la carrière, évoqué dans cette
étudeU

Enfin. en ce qui concerne la partie aquatique, le cortège de l'ichtyofaune est
représenté par la présence de 5 espèces significatives. La lamproie (Pefromyzon
marinés), l'Alose feinte (Alose fa//ax) et le barbeau méridional (Barbus
meridiona/fs) sont des espèces à fort enjeu à cause de leur protection nationale
d'une part et leur statut de conservation défavorable d'autre part (NT <( quasi
menacé )> et VU <( vulnérable ». La bouvière (Rhodeus amarus) et le Blageon

(7e/estes souHïa), ne disposent pas de protection nationale et présente un enjeu
modéré du fait d'un statut de conservation non défavorable pour l'espèce.

Les données centrées sur la biodiversité. développées précédemment, exposent des

enjeux relativement forts sur cette ZSC si elle est considérée dans sa globalité. La

consultation du DOCOB a permis d'obtenir des éléments plus précis et ciblés sur la

commune d'Orange et d'en déduire ainsi des enjeux ajustés à la commune

En ce qui concerne les insectes, les deux portions concernant la commune

d'Orage sont connues pour être favorables à la présence de l'Agrion de Mercure

l Coenagrfon mercuda/e), et de la Cordulie à Corps fin (Oxygasfra cudlsl0. Ce sont
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deux espèces protégées, aux enjeux de conservation locaux modérés forts (Classés
NT <{ quasi menacés )> selon la lister rouge des odonates de PACA (201 5)

Les données récoltées concernant l'ichtyofaune font mention de zones de

reproduction dans les espaces les plus proches de la commune d'Orange. Plusieurs

espèces d'intérêt communautaire ont d'ailleurs été contactées dans ces portions
comme La Bouvière et le Blageon. Ces deux espèces présentent des enjeux de

conservation locaux respectivement modérés et faibles (classés respectivement

« Quasi menacé )> (NT) et en <( préoccupation mineure }> (LC) sur la liste rouge des
poissons de France métropolitaine 2009)

Les inventaires scientifiques menés sur la ZSC, et concernant le groupe des
chiroptères, a démontré la présence de nombreux gîtes sur tout le long de la ZSC.

Les espèces relevées à proximité de la commune d'Orange sont des espèces à
enjeux locaux de conservation modérés forts. Il y a notamment le Murin de
Daubenton. le Grand Rhinolophe et la Pipistrelle commune. Les pressions

d'inventaires sont satisfaisantes et ont permis d'acquérir une bonne connaissance de

la zone surce groupe. e Mdau © pi'P © Ha ch$p

Chiroptères identifiées dans la ZSC, à proximité de la commune d' Orange {ZSC)

Enfin, en ce qui concerne les autres espèces de mammifères, les portions

situées en marge de la commune d'Orange font état de la présence certaine de la
Loutre et du Castor. deux espèces protégées, aux enjeux de conservation locaux.
relativement forts

Globalement, au regard de ces résultats centrés sur le espaces les plus proches

de la commune d'Orange, les enjeux sur la ZSC sont jugés modérés - forts,
notamment en ce qui concerne les odonates, les mammifères dont les
chiroptères. Aussi, le DOCOB fournit un document de synthèse permettant

d'apprécier par secteur les principaux enjeux écologiques et les taxons
concernes.
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4.2. ZSC FR93015761'Aygues
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4. 2. 1. Présentation générale

L'écosystème fluvial de l'Aygues présente divers habitats naturels et espèces d'intérêt

communautaire. Il est caractérisé par un cours d'eau en tresses à régime

méditerranéen. Grâce à sa qualité fonctionnelle peu altérée, l'ensemble de la rivière

est exploité par des espèces remarquables. notamment divers poissons d'intérêt

patrimonial.

La récurrence des crues se traduit par la bonne représentativité des systèmes

pionniers. et notamment de l'habitat 3250 (rivières permanentes méditerranéennes à

G/aucfum cavum). De ce fait, l'Aygues constitue un bel exemple de cours d'eau
méditerranéen à tresses.Enjeux écologiques pdncipüux

l?r npüyire. bo:ement
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Les différents stades dynamiques des ripisylves sont représentés : saulaies
arbustives. saulaies blanches, peupleraies noires. peupleraies blanches et formations

à bois dur à frêne et chêne pédonculé. Bien que fragmentées. ces forêts présentent

localement de beaux développements (surtout à l'amont de Camaret). Cette zone

aquatique a été reconnue comme ZSC le 23/02/2010 par signature d'un arrêté. Elle

dispose d'un plan de gestion, contenu dans un DOCOB.
+.#:.+3]
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\ \.

Bais Français
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4.2.2. Vulnërabiiltés

Bien que son état de conservation soit jugé de favorable. ce cours d'eau subit les

pressions anthropiques comme le prélèvement de son eau dans le but d'irriguer les
parcelles agricoles

@'
Erb ' 1.;50e QQQAvifsu tïe

L'autre activité responsable d'une fragilisation progressive de la zone repose sur des

comportements anarchiques : décharge sauvage, prélèvement de matériaux,

pollutions des eaux, destruction partielle des berges ... Etant donné que la dynamique

des systèmes aquatiques est responsable d'un déplacement des éléments sur de plus

ou moins longues distances, les pollutions aquatiques sont susceptibles de se

répandre dans d'autre écosystèmes de même type. reliés à ce cours d'eau.

Theysde
{Roustsn. Gncieuse

t nüuæl iëgbnd de Camîgue - Slï des PNR PACA -wxu.pnïwca.ûîg

Enjeux écologiques principaux sur la ZSC(DOCOBI
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4. 2. 3. Espèces et habitats du site

Chaque site Natura 2000 est caractérisé par la présence d'espèces animales et

végétales remarquables. Chacune d'elle dispose de plusieurs critères d'évaluation

afin de prendre conscience de l'importance de l'espèce dans la zone Natura 2000.

Aussi. les habitats sont inventoriés et classés en fonction de leur statut de
conservation. leur représentativité sur le site. leur superficie relative... Tous ces
indicateurs sont utiles dans le cadre de l'appréciation de la valeur du site. La
description et la signification des indices a été exposée lors de la présentation de la

ZSC précédente « Rhône aval )>.

i. Les habitats présents sur le site selon la fiche INPN

Liste des habitats d'Intérêt communautaires présents dans la ZSC

FR9301576 - l'Aygues(Source : INPN)
NB : Les habitats prioritaires sont indiqués en gras soulignés
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Nom et code de l'habitat

Evaluation du site

C

Ë €
8

0

€ ë

C
Q

0U  
p.p. etdu Bidention p.p.        
3280 Rivières permanentes

méditerranéennes du Paspalo-

Agrostidion avecrideauxboisés
'iverains à Salix et Populus allia

B B B B

3420 Prairies humides

méditerranéennes à grandes herbes du

Molinlo-Holoschoenion

D      
r240 Formations pionnières alpines

B C B C
du Caricion bicolores-atrofuscae

32A0 Forêts-galeries à Salix aiba et

Populus aiba
A C B B

Nom et code de l'habitat

évaluation du site

B
=

.g €
g

a)
E
Q

0  
3140 Eaux oligomésotrophes calcaires

avec végétation benthique à Chars spp
C C B C

3250 Rivières permanentes
méditerranéennes à G/aucfum Élavum

A B A A

3260 Rivières des étages planitiaire à

montagnard avec végétation du
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-

Batrachion

C C B C

3270 Rivières avec berges vaseuses

avec végétation du Chenopodion rubri
B C B B



ii. Espèces présentes sur le site selon la fiche INPN o Fonctionnement de la ZSC, Aspects généraux

La portion de l'Aigues qui concerne la commune d'Orange, est située dans le nord de

cette dernière. C'est un affluent du Rhône de près de 114 kilomètres de long qui se

jette dans ce dernier à hauteur de la commune de Caderousse. Il prend sa source au

pied du sommet de Pelle, entre la Drôme et les Hautes-Alpes, dans le massif des
baronnies.

Liste des espèces d'intérêt communautaire recensées dans la ZSC FR9301576 -

l'Aygues (Source : INPN)

La relation de ce cours d'eau avec le Rhône. et en considérant leur localisation et leur

connectivité respective, permet de créer un véritable réseau fonctionnel entre le nord
et le sud de la commune

L'avantage réside dans le fait que l'Aygues peut apporter au Rhône des ressources
naturelles en provenance des espaces plus montagnards des départements du sud-

est de la Frange. La convergence de ces cours d'eau explique donc pourquoi le
Rhône expose à la fois des influences méditerranéennes et montagnardes, source

d'une biodiversité exceptionnelle.

La consultation du DOCOB de cette ZSC permet de préciser la disposition des

habitats naturels dans la ZSC par rapport au zonage concerné par la commune.

Généralement ce sont les Rivières des étages planitiaire à montagnard avec

végétation du Ranuncu//on /7u/fané/s et du Callitricho-Batrachion et Rivières avec

berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p.qui

dominent comme habitats d'intérêt communautaire. dans la partie aquatique. A

l'inverse les berges de la portion de la ZSC concernée, sont représentées par des

peupleraies, des saulaies et des saussaies

Selon les données cartographiques du DOCOB. aucun habitat d'intérêt

communautaire prioritaire n'est recensé dans le cad re de la commune d'Orange. Les

habitats d'intérêt communautaire présents sur le territoire communal ne présentent
pas d'intersection avec les zones de projets, issues de la révision de ce PLU. La
consultation de la base de données Silène Flore, n'indiquent pas la présence
d'espèces de flore protégée au niveau national et régional dans le périmètre de la

ZSC superposé avec la commune.
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Nom vernaculaire Nom scientifique

Evaluation du site

     
Invertébrés

Agrion de Mercure :oenagrion mercuriale C B C B

Ecaille chinée :uplagia quadripunctaria D      
Lucane cerf-volant Lucanus cervus D      
Grand capricorne 3erambyx cerdo D      
Poissons

Toxostome Rhodeus amarus C B C B

Blageon Feiestes souffla C B C B

Mammifères

Petitrhinolophe Rhinolophushipposideros C B C C

Minioptère de Schrelbers \Æiniopterus schreibersil C B C C

Murin de Bechstein \4yotis bechsteinil C B C C

Murin à oreilles échancrées \Æyotis emarginatus C B C C

Barbastelle d'Europe Barnastella barbastellus C B C B

Castor d'Europe C)aster liber C B C A

Loutre Lutta iutra C C B B



En termes de fréquentation d'espèces animales, cette ZSC présente un cortège très
intéressant avec un mélange de plusieurs groupes taxonomiques remarquables.

Murin à oreilles échancrées rMyofis emarg/malus) et la Barbastelle d'Europe
(Barbasfe//a ba/baffe//usJ, présentent des aires de répartitions principalement dans

le sud de la France et ne fréquentent généralement que des espaces naturels, en
retrait des grandes aires urbaines

La plupart sont cavernicoles et nécessitent donc de vivre à proximité des reliefs ou
des enrochements. Les espaces aquatiques sont des points de repères pour les
déplacements locaux et sur de longues distances mais aussi la recherche de

nourriture. Etant donné que les populations de chacune de ces espèces apparaissent

significatives, il est donc dans la continuité de penser que ce site est encore en bon

état de conservation pour satisfaire des espèces sensibles et exigeantes comme les
chauves-souris

Les deux autres mammifères d'intérêt communautaire cités sont le castor

(Castor aber) et la loutre d'Europe (Lufra /ufra). Ces deux espèces à patrimonialité

forte fréquentent les cours d'eau. à débit moyen et disposant de berges végétalisées

en bon état de conservation. Le castor utilise des amas de branchages pour
construire son habitat alors que la loutre fréquente des terriers. Ces deux espèces

sont donc potentielles aux abords de la commune.

Les invertébrés sont représentés par des populations bien ancrées d'Agrion de

mercure (Coenagrfon mercurla/e) pour les odonates. A l'inverse les coléoptères
comme l'écaille chinée (Eup/alfa quaddpuncfadaJ. le grand capricorne (Ceramôyx
cerdo) et le lucane cerf-volant (Lucanes cirrus) ne sont pas considérés comme des

espèces représentatives de la zone. Ces espèces particulièrement sensibles aux

perturbations du milieu et aux pollutions diverses. Indiquent un bon état de
conservation des habitats naturel dans la globalité. Les enjeux sur les invertébrés
sont modérés.

Pour l'ichtyofaune, le toxostome (Rhodeus amans) et le blageon (Te/estes soumaJ
apparaissent en bon état de conservation.

Le toxostome (Rhodeus amarusJ est un poisson protégé à l'échelle communautaire

mais non sur le territoire national. A l'inverse sont état de conservation en région
méditerranéenne. est jugé de très défavorable et il apparaît presque menacé NT
selon la liste rouge des poissons de France (201 2). Cette espèce vulnérable se nourrit

d'algues et dépend directement des eaux courantes riches en galets et graviers pour

la ponte des œufs et l'élevage des jeunes. Le blageon (ïe/estes soumaJ présente

les mêmes caractéristiques que le toxostome en ce qui concerne son état de
conservation dans le sud de la France. Son comportement et ses exigences

écologiques pour sa reproduction sont les mêmes que le toxosotome en règle
générale. A l'inverse. son régime alimentaire est principalement carnivore. notamment

sous forme de microorganismes.

L'importante longueur de l'Aigues, et les différentes conditions climatiques traversées

par ce dernier au fil des départements, permet à ces espèces une très forte répartition

sur le territoire terrestre. jusque dans la mer méditerranée. Le rôle de corridor

écologique et de connexion écologique à préserver obligatoirement pour la
fonctionnalité écologique n'est plus à démontrer.

Affluent du Rhône, il est évident de penser que ce cours d'eau participe à enrichir

mais aussi maintenir la diversité biologique dans le Rhône. Ceci se justifie par la

meilleure qualité des habitats de ce dernier et donc, en théorie. une meilleure
pérennité des espèces remarquables sur le long terme. Des actions de
sensibilisations sont tout de mêmes nécessaire au sein de la commune, afin de limiter

les comportements anarchiques qui pourraient compromettre cette qualité sur le long
terme

Les mammifères sont illustrés par un cortège de chiroptères particulièrement

intéressant du fait de sa patrimonialité marquée en région PACA. En effet, le
Minioptère de Schreibers fM/niopferus schreibersfjl, le Petit rhinolophe
rRhlno/ophus h4)poslderos), le Murin de Benchstein (Myoffs benchsfefni), le
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0 Portion concernant la commune d'Orange

olf:l;=?Ri'

La commune d'Orange est concernée par une faible portion de la ZSC {( Rhône
aval )>. Ce cours d'eau linéaire traverse le territoire et passe par le nord-est de la

commune d'Orange.

La cartographie des habitats d'intérêt communautaire fait référence à la présence

d'habitats d'intérêt communautaire sur la commune d'Orange dans l'enceinte de cette
zsc

l sa. nx.ü j =A% ppz}

. Peupleraies sèches méridionales

e Peupleraies blanches

e Saussaies à saule pourpre méditerranéen

Végétation pionnières des rivières méditerranéennes

[:::] Slt }:za) ):Cûdùl tp t

Aucune donnée ne présente cependant la présence de flore protégée et/ou

patrimoniale dans cette portion de la ZSC. Végétation pionnièœ des rivières méditerranéennes à Glaucière jaune et Scrophulaire
(ies chiens (cade EIJR : 3250} / Bidention des Éviëres et Chenop)dico rt; tn l torde EUR 3270'

Prairies humides méditerranéennes â grandes herbes de l\,lolinio - Holoschoenion
code EUR : 6420

7'

Saulaies blanches à Aulne blanc - code EUR : g2A0

Saussaies à Saule pourpre méditai ïanëennes - code EUR : 328C)

Peul:leraies blanches - code EUR : 92A0

F'euF+eraiûs noires sèches méridionales - code EUR : 92A0

Habitats d'intérêt communautaire présent dans le portion de la ZSC appartement à la

commune d'Orange (DOCOB)

PLU d'Orange - Rapport de présentation



Les données concernant les mammifères révèlent des espaces favorables au castor

et à la loutre d'Europe. Ces formations arborées et arbustives sont en cohérence avec

les données concernant les habitats d'intérêt communautaires cités précédemment.

Ces deux espèces présentent des enjeux de conservation locaux relativement forts.

HL

œ

iiPifr l.iîniapt&e de Schreiber

Occunanion du soLdCorinel.and.Ceïed

Tenltoires artificialisés

Terres arables

HabHat ootentlels ËEÏ] Zones agôcoïes hétérogènes

Fomlations arborées $1ë] Forêts

Igïtes potentlel$} 1;!E] Forêts et végétation arbustive en mutation

[::] Tnrnolre de chasse des H;] espall:Èaweru. sans ou avec un peu de

Données concemant ïes chiroptères (DOCOB)

Formation arbustive (alimentation
dti Castor, zone de refuge de la Loutre)

Formation arborée (zone de refuge de
la Loutre)

Données sur ies mammifères hors chiroptères (DOCOB)

Les chiroptères ont été étudiés dans la ZSC. Les résultats révèlent la présence de

gîte dans la portion de la ZSC concernant Orange. Le Minioptère de Schreibers est

avéré dans cette portion comme l'atteste l'extrait de carte ci-dessous. Il utilise les

espaces lors de la chasse. des périodes de transiter et certaines éléments sont
favorables pour représenter des gîtes.

Aucune autre donnée n'est disponible sur cette portion. Au regard des données

récoltées concernant la biodiversité, les enjeux sur la ZSC, dans l'enceinte de la
commune d'Orange sont jugés modérés - forts.

Selon les conclusions du DOCOB. les espaces naturels présents dans l'enceinte de la

commune d'Orange sont en partie dégradés. Il convient donc de les préserver et de

mettre en place des actions afin d'assurer la conservation des espèces liées.
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PLU d'Orange (84)
Etude desincidencesFlatura 2000
Localisation des espaces Ratura 2000 au regard de t'occupation du soï d'Orange. selon }e référer\fiel Coltine Larld
Cover201 2

[1:] Limites communales

Nature 2000

Zone Spéciale de Consewation(ZSC)

Occupation du sol

= Tissu urbain

Tissu perméable

Espaceseneau

Espaces naturels locaux

IS00 3000

'(3Q'VfCf 20 ! D / Si C œcci PAC.a. aven. Commuræ, Ct.C 20 î2
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4.3.Synthèse
représenté pourrait participer à préserver les espaces Natura 2000 de cette

anthropisation.

La commune d'Orange est directement concernée par deux ZSC aquatiques à savoir

le Rhône aval et l'Aygues. Ces espaces dotés d'une dynamique fluviale et d'un régime

hydrologique variable selon les saisons représentent de véritables éléments de

connexions entre les espaces montagnards du sud-est de la France et les espaces

méditerranéens du sud de la France. En effet, l'Aygues, affluent du Rhône. se jette

dans ce dernier au niveau de la commune de Caderousse. La commune d'Orange

représente donc un point important de convergence et de rencontre pour ces deux
cours d'eau .

La carte ci-après modélise les potentiels déplacements des chiroptères et
accessoirement de l'avifaune. entre les zones Natura 2000 situées dans les limites

communales. Le trajet est entrecoupé de zones transitoires appelées step-zones, dont

quelques espaces sont supposés être situés dans la commune d'Orange.

Le patrimoine naturel (habitats. faune et flores exposé par les ZSC montre une
véritable richesse biologique. implantée au sein de plusieurs éco-complexes. La
variété des habitats en place a permis à plusieurs espèces remarquables de

s'implanter en fonction de leurs exigences écologiques. La présence de ces cours

d'eau, animés par la dynamique fluviale. est favorable à la présence des chiroptères.

Les autres espèces et notamment les invertébrés ont une surface de dispersion locale

à faible échelle et ne peut donc pas être cartographiée à l'échelle du PLU. La carte ci-

après illustre les axes potentiels utilisés par la faune volatile lprincipalement avifaune

et chiroptères) de manière théorique. Les grands mammifères peuvent aussi suivre le

même cheminement mais sur de plus faibles distances. Leurs déplacements sont

principalement localisés au sein de chaque espace Natura 2000.

L'analyse des DOCOB de chaque zone ont permis de comprendre, que les espaces
situés dans la commune ne sont pas composés d'habitats d'intérêt communautaire
prioritaire. Pour le Rhône. les habitats sont généralement dégradés alors qu'ils
apparaissent en bon état de conservation dans l'Aygues. Par cette observation, et par

comparaison des compositions en espèces de chaque zone, il est possible de penser

que l'Aygues continue « d'alimenter le Rhône en espèces remarquables )>.

Les deux cours d'eau sont donc directement dépendants à tous points de vue.

Les impacts directs, sur les espaces Natura 2000, vis-à-vis des espaces de projets de

la commune. ne peuvent pas être considérés comme directs à cause de la distance

qui les séparent. Aucun projet, issu de la révision du PLU d'Orange n'est inclus dans

les emprises des sites Natura 2000. Dans le cadre de cette étude d'incidences Natura

2000. seuls les impacts potentiellement indirects ou directs envers les espèces à large

dispersion. pourront être considérés et étudiés.

Il est important de noter que les deux ZSC indues dans le territoire communal sont en

réalité d'importants cours d'eau de plusieurs centaines de kilomètres. Les portions

incluent dans la commune d'Orange, ne sont en aucun cas représentatives de toute la

biodiversité présente sur toute la surface de ces ZSC. Le fait que ces deux espaces
soit aquatique ajoute des contraintes environnementales pouvant éventuellement
amplifier des effets, à première vue anodins. Rattachés aux habitats et donc à la flore,

tous ces éléments sont interdépendants c'est-à-dire que le bouleversement d'un
espace Natura 2000 peut impacter un autre par une réaction en chaîne.L'étude de l'occupation des sols de la commune, montre une concentration urbaine au

centre et la présence de plusieurs espaces naturels diffus et morcelés. A l'inverse les

espaces ouverts, notamment agricoles. sont fortement ancrés dans toute la périphérie

du centre urbain . En d'autres termes, le centre urbain de la commune d'Orange
apparaît déconnecté des espaces Natura 2000 et le patrimoine agricole bien

Le PLU d'Orange s'inscrit donc dans un territoire sensible, où les enjeux sont
bien présents et globalement forts.

PLU d'Orange - Rapport de présentation



5. Méthodologique pour l'évaluation des
incidences du PLU sur le réseau Nature 2000

d'Impact Environnementale répondent à ce besoin de faire du cas par cas et l'on
comprend que l'étude initiale du site dans son ensemble est indispensable.

L'évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 reprend la même réflexion qui

est généralement utilisée pour l'évaluation des impacts sur l'environnement.

b#oüiïîcaticn du bilan hydrique

hlodiflKation des esp«es anima!«

Perd de quabtè vtsuQïlë

Pelle ôe bled\ cNsitQ

Diminution de la dcœtt€
de la stgctation

D nidation de la nappe phréatique

Dans un premier temps il est intéressant de préciser la définition d'une incidence.

Dans le cas du réseau Natura 2000, seules les espèces et les habitats d'intérêt

communautaire sont pris en compte dans l'évaluation des incidences. Les projets

n'ayant aucune incidence signiûcative sur le réseau Natura 2000 seront acceptés par

les autorités environnementales. Au contraire des incidences ou impacts résiduels.

sur les espaces Natura 2000, ne sont pas compatibles avec la qualification des
espaces dans le réseau Natura 2000. Des mesures d'ERC (Evitement Réduction

Compensation) seront donc prises afin de réduire au maximum les impacts /
Incidences résiduels des projets sur les espaces Natura 2000.

Pêne de tËniltte du sol

Ëng«gênent du re te nua

1.4Qdîf icatlon de la quante de l'e3u

Distinction entre les notions d'effets et d'impacts sur i'élément forêt (Leduc et al 2000)
NB : La Figure expose les conséquences de la construction d'une route en termes d'effets

et d'impacts sur les éléments en vironnementaux concernés

La nécessité de nouveaux espaces pour répondre à la demande croissante de la

population humaine se répercute sur les espaces natu reis encore disponibles. La
construction d'une infrastructure engendre des effets sur l'environnement qui peuvent

être classés selon des grands thèmes indépendants des sites concernés. La notion

d'impact est à différencier de la notion d'effet. En d'autres termes les impacts peuvent

être assimilés comme une extrapolation des effets sur deux types d'échelles : une

échelle de valeur et une échelle spatio-temporelle. Les impacts environnementaux

sont officiellement définis comme {( l'ensemble des modifications qualitatives.

quantitatives et fonctionnelles de l'environnement (négatives ou positives) engendrées

par un projet, un processus, un procédé. un ou des organismes et un ou des produits.

de sa conception à sa "fin de vie'. )> (Remaitre A.. 2014 l Briggs et al, 201 3 l Hubert et

al, 2013 l Leduc et al, 20001. L'évaluation, la qualification et la hiérarchisation des

impacts sur une échelle de valeur apparaît complexe du fait de l'intervention d'une
multitude de critères. D'autre part, les impacts sont propres à chaque site. Les Etudes

Pour évaluer au plus juste les incidences sur les espaces Natura 2000 concernés par

le projet. il est important d'évaluer les enjeux environnementaux en amont. Les deux

éléments sont donc étroitement liés et doivent être apparents pour la justification de

l'incidence finale. En effet, les enjeux permettent de prendre conscience de la

vulnérabilité du site, et donc de sa capacité à accueillir le projet, si ce dernier est situé

à proximité ou dans son espace

Les projets, dans un PLU ne sont pas isolés. Le territoire que recouvre la commune

d'Orange montre une interaction étroite entre la plupart des projets envisagés. Il est

donc nécessaire de prendre en considération le critère cumulatif des projets. Comme

ceci a été souligné précédemment et notamment dans la note de synthèse sur le
fonctionnement du réseau Natura 2000, les interactions inter-espaces Natura 2000

sont primordiales pour maintenir un bon équilibre biologique (brassage génétique.

espèces supplémentaires. évolution des habitats. . .)
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Pour évaluer au mieux les incidences sur le réseau Natura 2000, un outil a été

construit sur la base de tous ces critères. Il répond à la définition officielle des impacts

et fait donc intervenir des critères qualitatifs, quantitatifs et fonctionnels. À chaque

critère sont associées des modalités et donc des points par un système de cotation.

La pondération des notes permet d'obtenir une note qui s'inscrit dans une échelle de

hiérarchisation des impacts/incidences. Dans le cas de l'évaluation des incidences sur

le Réseau Natura 2000 deux onglets sont étudiés : le réseau Natura 2000 (habitats et
faune d'intérêt communautaire) et le réseau écologique (connexions et fonctionnalité

du réseau Natura 2000).

2. Les critères quantitatifs

e L'emprise du projet : qui permet de quantifier l'impact

3. Les critères fonctionnels

B La gravité : elle se base sur l'aspect fonctionnel de chaque
composante

Le reste de ces éléments s'ajoutent aux deux paramètres précédents qui, eux se

multiplient.L'outilestséparé en 3 parties

1. Les critères qualitatifs
Il est important de rappeler que les impacts peuvent être à la fois directs et

indirects, et concerner, en fonction de leur nature, toutes ou une seule
composante environnementale.e propres au site (dépendant de sa localisation et son histoire) :

o La vulnérabilité initiale du site (enjeux*sensibilité), obtenue via
l'évaluation des enjeux écologiques en amont

o La présence d'impacts cumulés (projets environnants en
cours ou prévus pouvant entrer en relation avec le projet
considéré)

Ces deux derniers groupes varient en fonction de la composante environnementale

concernée par l'étude des impacts. Dans le cas de l'étude des incidences Natura
2000 l'emprise du projet et la gravité de ce dernier sont définie grâce à des

indicateurs environnementaux. Ils sont exposés dans le tableau suivant

Ces deux critères se multiplient dans le résultat final

Ces deux critères se multiplient dans le résultat final.

Le dire d'expert pouvant faire varier la note finale au cas par cas en
fonction des situations exceptionnelles (amélioration des conditions
environnementales, esthétiques, interactions faune flore, ...) Ce critère
a pour but de laisser une liberté à l'écologue afin d'adapter l'outil au
projet qu'il traite, sans que ce dernier ne prédomine sur l'ensemble des

critères de l'outil. Des impacts positifs eVou négatifs sont ainsi pris en
compte dans le résultat final (de -3 à +3)
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Présentation des indicateurs environnementaux utilisés pour chaque composante
environnementaie

Cet outil est utilisé pour chaque projet de chaque commune. L'espace Natura 2000 le

plus proche ou recouvert par le projet sera considéré dans chaque cas. Les notes

attribuées pour chaque critère et modalités sont pondérées et permettent d'obtenir un
score sur 50 selon l'échelle de hiérarchisation des Incidences suivantes :

Echelle de hiérarchisation des impacts/ incidences sur le réseau Natura 2000 et le

réseau écologique

Afin de rendre plus lisible et compréhensible l'application de cet outil à l'ensemble des

projets du PLU d'Orange. des tableaux de synthèse seront présentés par la suite. Une

conclusion sera apportée à la üln avec une explication et une synthèse des incidences
sur le réseau Natura 2000.

Construction de l'outil utilisé pour déterminer les incidences sur le réseau Natura 2000
etlerëseau écologique

Ces deux critères mettent parallèlement les incidences directes et indirectes sur

l'espace Natura 2000 et / ou le réseau écologique
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0

=0    
Espace NATURE

2000

Foncüonnalitë de l'ëcosvstème global

Interaction avec faune et/ou flore et ou
habitats d'intérêt communautaire de la

zone étudiée

Bile oroietse situe dansla zone
d'étude

% surface impactée
Sile proietse situe hors delà zone

distance/zone Natura 2000

Réseau écologique

Connectivitë fonctionnelle

dévalue l'impact sur la diversité des
connections écologiques)

+ interactions sur les corridors eUou
les continuums écologiques

Conneclivité soatiale

(évalue l'impact sur l'agenœment
spaüaldu réseau écologique)

+ % des connections écologiques
dégradées / isolement des tâches

d'habitats

Echelle de valeur

:                MAJEUR   
entre 35 et39,9 FORT

entre 20 et34,9 MODERE

entre 10 et19,9 FAIBLE

entre 0.01 et 9,9 TRESFAIBLE

< 0.01 NON ETUDIE
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  CRITÈRES DEFINITION MODALITES COTATION RESULTATS

 
Enjeux globaux/Vulnérabilité/

sensibilité Le site est-ii initialement prêt à supporter le projet ?

MAJEUR 10

 
FORT 8

MODERE 5

FAIBLE 3

TRES FAIBLE l

  Synergie des projets =impacts
cumulatifs Existe-t.il des projets adjacents en interaction ?

Nombre de projets en interaction > l 2

 Nombre de projets en interaction = l 1,5

pas de projet en intéracbon / intéradion non slgnincative l

    DIRECTS INDIRECTS

  gravité du projet
comment le projet interagit i} sur l'écosystème

Jëtermirïant {faune/ flore/habitats)?

Interaction percepbble sur la faune alla Bore E! les habitats d'lC de la ZNIR 4

   înteracËon perceptible sur la faune E119y la bore E1/9y des habitats d'lC

de la ZNIR l2/3)
3

interacUon perceptible sur la faune Qy la bore Qy des habitats d'lC de la

UNIR (1/3)
l

interaction non sîgniicabf le projet ne présente pas d'interférence avec ces 3
groupes

a,25  
MATURA

2000

!éprise du projet
3amment le projet est-il situé par rappoR à la Zone

Ratura 2000 ?
directemen t dans la Zone
DATURA 2000 et couvre

plus de 30 % 8

 

entre 15 et 30 % 6

de 5 à 15 % 4

lusqu' à 5 % 2
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  CRITERES DEFINITION MODALITES COTATION RESULTATS

     
hors delà Zone
NA TARA 2000

en bordure rapprochée (dans l'aire
rapprochée 0-3 km)

1,5

 
assez éloigné et présence d'espèces à

grande faculté de déplacement (oiseaux
chiro.-) 3-10 km

l

assez éloignée de la Zone NATURE 2000
[10-15km] ==> non significatif

0.25

  DIRECTS INDIRECTS

Réseau

gravité du projet

;omment le projet impacte-t-ii la diversité des
:annexions écologiques ? Estime la capacité

d'accueil du site et de dispersion pour ta biodilrersité
: connectivité fonctionnelle

le projet induit une réduction des corridors linéaires (haies, lisières. bandes

enherbées-.) E! des continuums écologiques (mares. bosquets -. non
inéaîres) = milieu non favorable pour une biodiversité maximale

3,5

   le projet induit une rëducüon des corridors linéaires lhaies, lisières. bandes
enheüëes-.) Qy des continuums écologiques (mares, bosquets -. non

linéaires) = milieu sensibilisé pour l'accueil d'une biodiversité riche
2

interaction neutre = milieu potentiellement capable de satisfaire une
biodiversité riche / absence initiale de corridors écologiques

0,25  
écologique

!mprise du projet ;omment le projet in téragit il sur l'agencement des
connexions écologiques? Cannectivité spatiale

Le projet provoque une rupture de plus de 50 % des connexions

écologiques = perle de connecüvité spatiale majeure = isolement fort
3.5

   
Le projet provoque une rupture de minimum 30% connexions écologiques

perte de connecüxdtë spatiale importante = isolement modéré
2

Le prc$et provoque une rupture de minimum 1 0% connexions écologiques =
perte de connecbvitë spatiale faible = isolement faible  

le projet s'inscht dans un objectif total d'harmonie avec le paysage sans

bouleversement du réseau écologique
0.25  
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  CRITERES DEFËNITION MODALITES COTATION RESULTATS

Dire d'expert

Permet de faire varier le résultat
linaien cas de situation

exceptionnelle non commune à
iaus les projets

Par exemple: On pourra faire référence à la mise en place d'une barrière physique importante / artificialisation majeure,
l'fnfroducfion dëspèces invasives,. le ressenti des impacts sur une plus large échelle. ou au contraire /'apparition de nouveaux

écofones/corrldordconffnuum pour cerfafnes espèces( haies. routes, steeping zones.- )

3

 
2

 
l

2

3

  TOTAL

 
 
 



6. Projets concernés par le réseau Natura 2000
Les autres projets hors OAP

Le PLU d'Orange expose neuf sites susceptibles d'être touchés. Tous les projets

concernent généralement des constructions de nouveaux logements, mais aussi de
zones économiques, de réfection de voles, d'aménagements des servitudes et
d'Intégration paysagère. Les neuf projets sont conséquents pour la plupart et complets

en termes d'aménagement du territoire d'Orange (ceux qui disposent d'OAP). Le

tableau suivant permet de synthétiser les incidences sur le réseau Natura 2000 grâce

à l'utilisation de l'outil précédemment exposé.

Un tableau présente les zones de projets OAP et, un autre tableau est dédié

aux emplacements réservés. classés par thématique. En cas de nombre important de
ces ER. sur la totalité de la commune, ceux liés à des OAP et des espaces Natura
2000 seront pris en compte dans l'analyse des incidences.

Résultats des Incidences des projets sur le réseau Natura 2000
NB: le D signiüle incidence directe et ïe l. Incidence indirecte (se reporter au tableau de

l'outil).

Les projets OAP

Les emplacements réservés
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Projets

n

   
Enjeux 8 8 8

Impacts cumulés 2 2 1.5

Gravité natura 2000 0.25 0.25 3D+31

Emprise Natura 2û00   l 1.5

Gravité réseau éco 0,25 0.25 2D+2

Emprise réseau éco 0,25 0.25 0,25

Dire d'expert      
Total

IEnjeux X impacts cumulés +
Gravité N2000+ Emprise

Matura 2000 + Gravité réseau
éco + Emprise écot

17.75 t7.75 24

Projets }    }
B a,

   
Enjeux 8 8 8 8 8 8 8

Impacts cumulés 2 2 2 2 2 1.5 1.5

Gravité natura 2000 ).25 0.25 0.25 0.25 0.25 0.25 0.25

Emprise Matura 2000 1.5 1.5 1.5 l l 1.5  
Gravité réseau éco a.25 0.25 a.25 0,25 0,25 0,25 0,25

Emprise réseau éco D.25 a,25 a.25 0.25 D,25 0,25 0.25

Dire d'expert              
Total

IEnjeux X impacts cumulés + Gravité
N2000+ Emprise Natura 2000 + Gravité

réseau éco + Emorise éco)

17.75 17.25 18.25 17.75 17.75 1425 13.75

Emplacements réservés      
RESULTATS

Enjeux 8 8 8

Impacts cumulés 2 2 2

Gravité natura 2000 4D4 0.25 4D4

Emprise Natura 2û00 2 t.5 2

Gravité réseau éco 2D+2 0,25 2D

Emprise réseau éco ID+ll 0,25 0,25



commune et surtout de répondre à la demande en logements. Les espaces devraient

être aménagés sur le plus ou moins long terme en fonction des zones considérées.

Les projets, bien que répaitlç ddrîs' le:ëëMrê 'dë la comrûÿne;et.principalement en

marge des espaces de pern$éabili# .sp Ftrou\lent très prof:he<lëg i'i ïls par rapport des

autres. Par exemple, les 'projeta Vêyîièfe's'et Colombier ne sont qu'à quelques

centaines de mètres. tout com:ne-lê€ projelg Rputë @ Jonqtiièrês eî Coudoulet. Il en

est donc de même pour les deiix projets'dLi sied dtl Coutlou d..M€rÔë si les projets ne

sont pas censés se faire sur dës bëriodes concomitantes, et qu'à l'heure actuelle il

apparaît difficile de luger de leurs interactions, le seul critère de proximité implique des

impacts cumulés significatifs mis en évidence lors l'attribution des notations. En ce

qui concerne les impacts cumulés. les emplacements réservés interviennent sur
cette thématique. Au regard des données présentées sur la cartographie, les

emplacements réservés sont situés sur des espaces communs. et certains d'entre eux

sont même intégrés aux OAP. A cette échelle et par ces observations, les impacts

cumulés sont donc considérés et pris en compte dans l'attribution des cotations et la
notation anale

Svnthèse des résultats : Tous les projets inclus dans la commune d'Orange, et dans
le cadre de la révision de ce PLU, sont tous exclus des espaces Natura 2000, car

situés principalement dans le centre urbain de la commune, en marge des espaces de
mobilité. Trois projets: Peyron, Colombier, et le Hameau du Grès sont situés dans des

quartiers principalement à tendance agricole. Aussi, le projet d'extension de la carrière

de Martignan se localise sur des terres principalement agricoles et des espaces
naturels. Un emplacement réservé <( Aménagement de la digue de l'Aygues rive
gauche 84D032 )> est situé en bordure du site Natura 2000 de l'Aygues et empiète sur

quelques espaces périphériques. Cette ER visant à renforcer les berges et la
fonctionnalité du cours d'eau prend en compte la nature du cours d'eau et son
appartenance au réseau Natura 2000. Un autre ER passe transversalement au niveau

de l'Aigues, il s'agit de la déviation de la RN7.

Les projets les plus proches des espaces Natura 2000, sont Croix-Rouge. Veyrières et

Colombier. situés entre 600 mètres et un kilomètre de la ZSC <{ l'Aygues ». Le projet

d'extension de la carrière de Martignan. se situe à environ 550 mètres de la ZSC
« Rhône aval ». Aussi plusieurs ER sont situés en continuité de l'Aygues. notamment

en ce qui concerne l'aménagement des berges et la réalisation dela déviation de la
RN7

Les zones Natura 2000, après analyse de leur contenu en espèces, de l'état de
conservation de leur habitat, et des populations en présence, ont toutes les deux
étés considérées avec des enjeux forts (ou modérés forts).

Dans le cadre des projets OAP, cette distance reste conséquente et il est donc logique

de considérer l'absence de dégradations des habitats d'intérêt communautaire, de la

flore et aussi de la faune à dispersion locale. Les impacts éventuels pourraient
concerner dans un second temps, les impacts indirects en phase de chantier, pouvant

atteindre les cours d'eau de manière diffuse. C'est ce qui a été mis en évidence dans

l'attribution des notes. Les impacts indirects s'orientent vers la faune telle que les
mammifères à large dispersion (dont les chiroptères). La réalisation des projets peut

en effet induire des perturbations de l'ordre du dérangement par le bruit, la poussière

ou les vibrations. Ces impacts peuvent avoir des conséquences plus ou moins

importantes en fonction de la sensibilité de l'espèce considéré (simple dérangement

Selon la carte suivante, les projets sont tous situés dans la continuité de l'aire urbaine

et dans des espaces agricoles, évalués comme ayant des sensibilités faibles. En règle
générale, les projets sont centrés sur la construction d'infrastructures ou la réfection de

voies de circulation. Le but de ces projets est à la fois de combler les dents creuses

dans les aires urbaines. de développer l'économie, la culture et les loisirs de la

PLU d'Orange - Rapport de présentation

Emplacements réservés      
Dire d'expert 3    

Total

IEnjeux X impacts cumulés + Gravité N2000+
Emprise Natura 2000 + Gravité réseau éco + Emprise

éco)

8 g



lusqu'à la perturbation de ses fonctions vitales). La prise en compte des inventaires

naturalistes effectués sur le site a permis de mettre en évidents des enjeux localisés.

Aussi le bureau d'étude FCO-MED prooose plusieurs mesures ERC visant à limitant

considérablement ;es impacts résiduels =lu l)rclë: vis. =à-vis 'le la faune et de la flore. par

conséquent, la mise en place de ces mesurés vont ûermcttre la réalisation d'un projet

en accord avec la f,roblématique (!e pr'bfervation des espaces naturels. des espèces
liés et des espaces i'lat- ira 2noû. Les dor«fées ci dessous permettent de préciser les

enjeux puis les HebUfC;S proposées. Un t30leau' sl'nthéüse le tout. Ces données sont

été extraites du l'EIE rédigée par ECO MED.

espèces, cinq peuvent nicher sur la zone d'étude(notamment la Chevêche
d'Athéna). Enfin quinze espèces à faible enjeu, dont certaines nicheuses. sont

également avérées sur la zone d'étude ;

enfin, pour les chauves-souris. deux espèces à très fod enjeu. la Barbastelle
d'Europe et le Minioptère de Schreibers ont été avérées. Deux autres espèces du
même enjeu sont potentielles. Une espèce à fod enjeu. le Grand Murin a été
contactée, quatre autres sont potentielles. Sept espèces à enjeu modéré ont
également été avérées. Parmi ces espèces on notera la présence de Pipistrelles
pygmées en gîte dans le centre équestre. Enfin. six autres espèces à faible enjeu
ont été contactées. Les milieux ripicoles de la zone d'étude constituent une zone
de chasse et de transit importante, ainsi qu'une zone favorable aux chiroptères
arboricoles en gîte. Les milieux agricoles présentent des habitats de chasse,
mais de moindre qualité. Enfin les bâtis autour de la zone d'étude présentent un

intérêt comme gîte pour les espèces anthropophiles.

{{ Les enjeux mis en évidence sont ïes suivants

pour les habitats. quatre types d'habüats à fort enjeu. tous liés aux milieux
ripicoles et au lit de l'Aygues, huit types d'habitats à faible enjeu. deux habitats à
très faible enjeu et cinq habitats ne présentent aucun enjeu local de
conservation:

Le projet ne touchant pas à la ripisylve et au lit de l'Aygues. peur la majeure partie des
espèces les impacts du projet resteront assez limités(faibles. très faibles. nuls).
Néanmoins, des Impacts initiaux modérés ont été estimés en particulier pour la Diane
(espèce protégée à enjeu modéré). la Chevêche d'Athéna (espèce protégée à enjeu
modéré), la Caille des blés(enjeu modéré) et trois espèces d'oiseaux à faible enjeu liées à
des milieux ouverts et agricoles.

une espèce floristique à fort enjeu. la Petite Massette. a étë avérée sur les berges
de l'Aygues ;

pour les insectes, une espèce à fort enjeu, le Gomphe vulgaire. est avérée à
proximité de la zone d'étude. de même une autre à enjeu modéré et protégée,
l'Agrion de Mercure. Sur la zone d'étude même. quatre espèces à enjeu modéré.
dont deux protégées (la Cordulle à corps fln et la Diane) ont été avérées. de
même, trois espèces à faible enjeu l

Par conséquent, des mesures de réduction permettant de diminuer les effets négatifs du
projet sur la faune locale ont étê proposées :

0

0

Mesure RI : Adaptation du calendrier des travaux en fonction de la phénoïogie
desespèces;

au niveau de la rivière de l'Aygues, une espèce de poisson à fort enjeu i'Anguille
européenne et une autre à enjeu modéré. la Bouvlère. sontjugées potentielles en
transit et en alimentation ;

Mesure R2 : Mesure de sauvetage de la Diane - translocation des chenilles hors
de la zone d'emprise l

pour les amphibiens, trois espèces à faible enjeu, le Crapaud commun. le
Crapaud calamine et la Rainette méridionale. ont été avérées l

0

0

Mesure R3 : Mise en défend des habitats de la Diane hors emprise du projet

Mesure R4 : Mise en place d'une gestion consewatoire en rotation. des zones
temporairement non-exploitées. des zones remblayëes de la carrière et des
tampons, en faveur de l'avifaune des milieux ouverts lpour les reptiles, deux espèces à faible enjeu, le Lézard des murailles et le

Lézard vert, ont été avérées. Une espèce à fod enjeu, la Cistude d'Europe est
documentée à proximité de la zone d'étude. Une autre espèce à enjeu modéré, la
Couleuvre d'Esculape est considérée comme potentielle ;

0

0

Mesure R5 : Abattage {{ de moindre impact» d'arbres gîtes potentiels

Mesure R6 : Création de haie restauration de connexions biologiques

pour les oiseaux, une espèce à fort enjeu. le Rollier d'Europe. a étë avérée. Mais
la nidification de l'espèce sur la zone d'étude ou à proximité directe n'a pas pu
être confirmée. Onze autres espèces à enjeu modéré ont étë avérées. Parmi ces

o Mesure R7 : Limitation de l'émission de pouœières
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0 Mesure R8 - Limitation et adaptation de l'éclairage
l'effarouchement de certaines espèces de chauves-souris l

évidement de

o Mesure R9 - Respect général des emprises du projet ;

o Mesure R10 : Proscription d'utilisation de poteaux creux

0 Mesure Rll - Gestion de la problématique des espèces invasives

Par ailleurs deux mesures d'accompagnement sont proposées

0 Mesure AI : Installation de dispositifs en faveur de la Chevêche d'Athéna

0 Mesure A2 : Transplantation d'Aristoioche à feuilles rondes et restauration des
habitats favorables à la Diane

La réalisation et la mise en place de ces mesures d'atténuation permettront
de réduire les impacts résiduels du projet à des niveaux faibles, très faibles et très
faibles à nuls pour la plupart des espèces. Toutefois, même si les impacts résiduels
seront faibles pour la Diane, le projet entraînera une destruction de 28 % de son
habitat local d'espèce {habitat vital de reproduction). Selon le plan de phasage du
projet, les zones concernées par cette destruction d'habitat seront exploitées
respectivement après une période de 6 et de 16 années après le début de l'ensemble
du projet. La mesure d'accompagnement A2 vise ainsi à restaurer des habitats
favorables à la Diane, sur une superficie équivalant au double de celle des stations
impactées, largement(au moins 6 années) en amont de la période d'impact. Le suivi
écologique plurlannuel mis en œuvre dès 2019 devra permettre de valider l'efficacité
de la mesure pour les années qui suivent. Si les résultats du suivi ne sont pas
concluants, une démarche de compensation sera engagée par le pétitionnaire, en
concertation avec les services d'état. en amont de la phase d'exploitation des
secteurs concernés. ;o. En ce qui concerne la faune. à large dispersion. étant donné la localisation de ces

projets et la localisation des axes potentiels de déplacement de la faune volatile, les

projets lors des phases chantier et fonctionnement n'exposent pas de nuisances

notables. Les espaces urbains d'Orange sont très denses et présentent déjà de

nombreuses nuisances les écartant considérablement des espaces de Natura
comme les ZSC et des réservoirs de biodiversîté.

Lors des phases de chantier, les engins peuvent accidentellement déverser des
polluants dans l'environnement, qui par présence de cours d'eau à proximité, peut

impacter significativement l'Aygues et le Rhône. Bien que certains sites, comme
Peyron par exemple, exposent des espaces fortement inondables en proximité directe

du site, il semble peu probable, que ce risque d'impact puisse atteindre les espaces
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  Richesse,enjeux

Présence

d'impacts
bruts

Mesures
évitement

et/ou
réduction

Présence

d'impacts
résiduels

Mesures

compensation

  faible enjeu.:        

Poissons

l espèce
potentielle à fcH
enjeu,l espèce

potentielle à enjeu
modéré

'wl:î:-
A

.'@#b}« l..'u--

Très faibles à nuls

Trop faibles à :luis

Non

Amphibiens 4 espèces dont3
à faible enieu

Non

Replies

l espèce àfort
enjeu,2 espèces
avérées à faible

enjeu,l espèce
potentielle à enjeu

modéré

Trèsfaibles Oui Très faibles à nuls Non

Oiseaux

43 espèœs
avérées.dontl à

fod enjeu.Il à
enjeu modéré et
15 à faible enjeu

Oui

Imodérës,
faibles,très

faiblesl

Oui Oui {faibles) Non

Mammifères

18 espèœs
avérées,dont2 à

trèsfod enjeu,l à
fort enjeu. 7 à

enjeu modéré et 6
à faible enieu

0u

(modérés.
faibles.très

faiblesl

Oui l'rès faibles à nuls Non

  Richesse,enjeux
Présence
d'impacts

bruts

Mesures
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eUou
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Présence

d'impacts
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Mesures
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naturels

19 habitats. dont 4
à fortenjeu et8 à

faible enieu
Oui lfaibles) Oui oui (tâibles) Non

Flore ï62 espèces.dont
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Non Non Non Non

Insectes

111 espèces
avérées dont l à

fort enjeu, 4 à
enieu modéré. 6 à

Oui

lmodérés)
Oui Oui (faibles) Probablement



Natura 2000 situés au minimum à 4 kilomètres. D'autre part les entreprises sont
censées suivre un cahier de prescriptions écologiques, dans la cadre des chantiers

afin de réagir aux quelcorlques accidents. .Au, contraire. ce risque est à prendre avec
plus de précaution peur le projet d'extcrsien ce la clr,ière de Martignan. A ce propos.

ces incidences ont été Mif9S en évident.es da.i$ 1e tableau par des incidences directes

et indirectes sur le :éseau écoloçlique. l-a réalisation de ce projet peut impliquer une

artificialisation dps espèces à l'origin. naturels. .\uss: la présence du cours d'eau.

l'Aygues au nord, communiquant 3 'ec le Rhôilp aval: à l'ouest implique des risques

important de perturbation du réseau écologique si œ dernier est touché. A l'heure
actuelle les détails sur ce projet ne sont pas connus, mais il est évident qu'il devra être

dicté par des mesures ERC solides. visant à conserver le patrimoine biologique et

écologique initialement présent. Ces mesures permettront de préserver à la fois le

Rhône et l'Aygues et de répondre aux divers objectifs de gestion et de conservation
soulignés dans les DOCOB des deux ZSC.

Comme cela a été évoqué dans la présentation des zones de projets, la majorité des

espaces sont déjà urbanisés et / ou agricoles et ne présentent donc pas d'éléments du

paysage particulièrement importants, considérés comme indispensables au bon
fonctionnement du réseau écologique. Les projets prennent en considération les
connections écologiques au niveau local comme cela se présente dans le plan

d'aménagement du Coudoulet habitats ou dans le projet Grenouillet et de l'Ecopôle.

L'intégration paysagère est bien ancrée dans les projets et permet donc de recréer un

réseau de haies et d'espaces verts au sein d'un centre urbain dense et fortement

fragmenté par les voiries et les îlots d'habitats. Les bassins de rétention des eaux est

aussi une technique fréquemment représentée dans les OAP afin de parfaire le
potentiel écologique des projets d'aménagements.

En ce qui concerne les espaces plus sensibles, comme le site de projet de l'extension

de la Carrière de Martignan. le projet fait déjà office de plusieurs mesures ERC. qui

permettent de limiter les impacts résiduels et de proposer un projet relativement discret

et en accord avec le respect du patrimoine naturel présent initialement.
La phase de chantier peut induire des risques de collision avec la faune volatile. Les

nuisances sonores peuvent provoquer des diminutions d'activités des espèces et
induire une baisse du succès reproducteur. Dans le cas de chantier de nuit. les
collisions et les effets peuvent s'extrapoler sur les espèces nocturnes, notamment

volatiles. comme les oiseaux et les chauves-souris, particulièrement vulnérables et

protégées pour la plupart. Cet impact est jugé potentiel dans le cadre de ces projets.

Les espèces volatiles et à large dispersion recensés dans les deux ZSC sont
particulièrement remarquables. Les DOCOB ont permis de mettre en évidence la

présence d'espèces à forts enjeux locaux tels que le Minioptère de Schreibers, le
Grand rhinolophe ... Ces espèces fréquentent les espaces proches de la commune

notamment aux alentours de l'Aygues et du Rhône Aval, dont les habitats rlvulaires

sont favorables à ces espèces. Les deux projets de la Croix rouge et de l'extension de

la carrière de Martignan, sont tous les deux les plus exposés à ce genre d'impact. Il

devra être pris en compte dans les mesures ERC. visant notamment à limiter la mise

en lumière des sites lors des phases de chantiers, et la réduction des travaux de nuit.

Cette problématique est pris en compte dans les mesures ERC détaillées dans l'étude
d'impact, notamment la mesure MR8 (voir cl-dessus).

Pour le reste des projets. les haies et les corridors aquatiques du réseau Natura 2000
sont conservés. Aucun axe potentiel de dispersion de la faune volatile ne présente de

rupture. Les projets sont situés dans la continuité des aires urbaines. Le mirage urbain

n'est pas amplifié. Au contraire les dents creuses sont privilégiées tout comme les

espaces agricoles ne présentant pas de sensibilités particulières

Le dire d'expert. qui permet de faire valoir les cas particuliers dans chaque projet, n'a

pas été utilisé. Aucun des projets n'atteint la classe des impacts modérés, bien que

des enjeux forts soient initialement présents au niveau des espaces Natura 2000, et la
présence d'impacts cumulés considérée. Les arguments précédents sont mis en avant.

Les résultats de l'outil de qualification des incidences des projets hors ER sur le
réseau Natura 2000, exposent des notes comprises entre 13.75 et 24 /50. Ces
résultats montrent des incidences variant de faibles à modérées. Tous les projets
sont situés en dehors des réservoirs de biodiversité environnants, reconnus par le

SRCE PACA. Les projets ne rajoutent donc pas d'éléments fragmentant et ne

représentent pas de barrière physique pour la dispersion des espèces volatiles et /ou
terrestres
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L'analyse des incidences, en ce qui concerne les ER, ne prend pas la même

direction. En effet, la plupart des ER, toutes catégories confondues, interagissent entre

eux et se situent en continuité, et en superposition de la ZSC <{ L'Aigues ». Les deux

ER concernés sont {( l'aménagement des berges de l'Aygues )> et {{ la Déviation de
la RN7 )>. Ces deux ER impactent directement la ZSC que ce soit dans le linéaire ou

de façon transversale. La mise en place de ces ER va donc impliquer des impacts

directs et indirects. En effet la réalisation des travaux va engendrer des dérangements
de la faune, que ce soit dans leurs fonctions vitales, que lors de leurs déplacements.

Aussi. de manière indirecte, la réalisation de travaux et la mise en place d'un chantier.

notamment en bordure d'un cours d'eau, peut engendrer des déversements de

matières et de polluants de façon accidentelle de le milieu. Aussi, à plus large échelle,

les nuisances du chantier peuvent déranger sur de plus larges distances les espèces

de faune et les limiter dans leur déplacement. Aussi. les différentes phases de chantier

peuvent induire des dégradations des habitats naturels avec les vibrations et les
soulèvements de poussières. Ces observations sont toutes prises en compte dans

l'attribution des notations. Aussi le dire d'expert a pu être utilisé dans le cadre des ER

afin de prendre en compte l'artificialisation de milieu initialement naturels. mais aussi la

mise en place d'infrastructu les linéaires de transport pouvant potentiellement fragiliser

l'équilibre d'un espace naturel reconnu.

néfastes entre les espaces urbains et les espaces naturels (inondations. sortie de lit

,). C'est d'ailleurs pour cette raison que le dire d'expert n'intervient pas dans le cadre

Les résultats de l'outil dè. qûâiificàtl6ii dêê'incidents' ÿes' ER sur le réseau
Natura 2000, exposent de3 notes coûPfi9ëb entre 18.25 ët 35 750. Ces résultats
montrent des incidences variant' üe faiblëè.ài6ites. ceê r6:lUtats montrent des

incidences significatives sur lë ré$eaJ FJa:ura:2000, ali relPrd dèi aménagements

prévus par les ER. Ces notdg :onî'à relatiÿiËer'car"les projets ne sont pas encore
connus en détail, notamment en ce qui concerne le planning et le phasage. D'autre

part, il est possible que ces aménagements entrent en accord avec les sensibilités
environnementales par la mise en place de mesures, telles qu'un planning travaux

adapté au cycle biologique des espèces et au respect des espaces sensibles. Aussi.

ces aménagements visent en parallèle à limiter les engorgements des véhicules en
certains points, ce qui devrait limiter les pollutions atmosphériques sur le long terme.

Aussi l'aménagement des berges est un investissement visant à améliorer le
fonctionnement du cours d'eau et donc pas conséquent préserver ses ressources
naturelles.

n

q

Les autres emplacements réservés sont situés dans le tissu urbain en continuité des

espaces d'ores et déjà urbanisés. Les ER intégrés à la thématique des voiries visent à
améliorer la circulation dans la commune. et à faciliter les accès dans certains

quartiers en cours de renouvellement. Les ER {( équipements publics }} visent qu'en à

eux à améliorer l'offre de stationnement de la commune, et à encourager le
covoiturage avec la mise en place d'aire dédiée. La commune met donc en avant sa

préoccupation environnementale et s'investie dans des aménagements visant à
améliorer à la fois le confort de vie des usagers mais aussi à préserver les espaces
naturels et agricoles environnants.

Les installations urbaines en place depuis plusieurs années en marge de ces sites

Natura 2000 ont permis à la faune remarquable de se concentrer dans les cœurs de

sites plutôt qu'aux frontières. Les bordures des espaces Natura 2000 disposent donc

d'une petite zone tampon permettant d'atténuer les nuisances anthropiques. Les
concentrations urbaines dans le périmètre du PLU ont conduit à créer des zones

d'obstacles contournées par les déplacements de la faune. Les principaux axes inter
Natura 2000 sont donc conservés à l'écart de ces projets et ne se retrouvent donc pas

impactés.

En conclusion, en ce qui concerne le projet d'extension de la carrière de
Martignan, la mise en place de mesures ERC visent à limiter les incidences
résiduelles sur le Rhône aval.

Les aménagements concernant le domaine aquatique sont principalement dédiés à la

création de bassins de rétention des eaux pluviales. Ces équipements peuvent
apporter des plus-values à l'échelle de la commune par leur rôle écologique. Aussi

l'aménagement des berges des cours d'eau. bien qu'il s'agisse d'une anthropisation
sont destinés à améliorer le fonctionnement du cours d'eau et à limiter les intéractions
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Dans le cadre des autres projets, aucune incidence résiduelle ni significative
n'est à considérer sur les espaces Natura 2000 vis-à-vis des projets présentés ci-
dessus, dans le cadre du PLU d'Orange.

Au contraire, la ;éalicatlcn de ceïta ns LR ipdl-.it des incidences significatives
allant de modérées à fuites. C'est le cdi des ER {( aménagement des berges de

l'Aygues )} et {{ déviation de la RN7 d, qui et t.ent directement en contact avec
l'Aygues et avK sa fonctionnalité (corridor ae déplacement). A ce stade ces
incidences ne sont que pressenties est des Jonc.ées supplémentaires sur les
projets devraient permettre d'affiner les résultats en direction de l'abaissement
des notations, notamment si le projet prévoit des mesures en faveur de la
préservation des sites naturels à enjeux tels que la ZSC de l'Aygues. Dans tous
les cas, ces projets devront être exemplaires afin de maintenir la fonctionnalité
d'un site d'exemption et des espèces liées.

Cela concerne les espaces Natura 2000 suivants

Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC)

FR9301590 Le Rhône aval

FR9301576 L'Aygues
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IV. Analyse des incidences cumulées du
PLU

2. In cidences cumulées sur la consommation

d'espaces

Les incidences cumulées sont évaluées comme positives au regard des tendances

actuelles. avec un objectif de réduction de l'ordre de 10 à 15% de la consommation

passée à horizon du PLU (2027/20301. Le PLU prévoit également, au total. un
reclassement de 254,9 ha de zones urbanisées ou à urbaniser (du PLU en vigueur) en

zone naturelle et agricole (au nouveau PLUT.

1. Incidences cumulées sur.. l'assainissement,

l'eau potable et la càpacitô des équipements

Le PLU d'Orange traduit la volonté poursuivre une croissance démographique

mesurée (+3 200 habitants à l'horizon 2030). 3. Incidences cumulées sur les milieux naturels,
la trame verte et bleue

Pour l'eau potable, ceci engendre des besoins estimés en production estimés à
environ 105 120 m3 d'eau supplémentaire par an. Le Schéma directeur d'alimentation

en eau potable finalisé en 2017 a étudié les besoins futurs en cohérence avec le projet

de PLU et l'adéquation de ces besoins avec les infrastructu les actuelles. Afin de

respecter les objectifs de la ZRE, c'est-à-dire d'éviter toute augmentation des
prélèvements sur le forage de Russamp comme les besoins de productions futurs le

nécessiteraient, il est envisagé d'augmenter le rendement du réseau à un certain

pourcentage permettant de récupérer le volume d'eau supplémentaire lié aux besoins

futurs actuellement perdu au lieu de prélever ce même volume directement à la
source. De plus, afin de sécuriser l'alimentation en eau potable du territoire, la

commune d'Orange devrait prochainement réaliser une étude hydrogréologique pour la

recherche d'une nouvelle ressource qui servira en supplément du captage de

Russamp.

A l'exception du secteur de Coudoulet habitat. toutes les extensions de l'urbanisation

sont localisées à l'écart des zones à enjeu écologique. Les composantes de la trame

ouverte sont ainsi préservées, assurant le maintien du rôle écologique de ces milieux

lcorridors).

La continuité écologique identifiée entre le secteur des Garrigues/Couavedel et la

colline Saint-Eutrope est préservée. L'OAP prévue sur le secteur du Coudoulet habitat

prévoit le maintien d'une coulée verte d'une emprise de 40 mètres de large permettant

d'avoir une véritable transparence écologique sur le secteur. De plus, la continuité

écologique située au sud du secteur Coudoulet au niveau des boisements de la zone
est maintenue.

Pour l'assainissement, au regard de la capacité résiduelle de la STEP en charge
hydraulique et organique. l'ensemble des projets cumulés n'engendre pas de sous-

capacité de la STEP et donc d'éventuelle pollution des milieux naturels, à horizon du
PLU

Le PLU identifie de nouveaux espaces boisés classés au niveau des massifs forestiers

structurants le paysage communal. Il identifie également plusieurs espaces qui
participent à la présence de nature ordinaire au cœur de l'enveloppe urbaine

alignement d'arbres. îlots arborés. Il assure une protection renforcée de ces espaces.
non existante sans PLU
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4. Incidences cumulées sur le paysage 6. Incidences cumulées sur les émissions de gaz
à effetde serre

. . 0 6lRPh lq6 AqBP

La commune concentre le dëÿèloÈpërEe?t yPçin à oroximïtê iHlmé(iiate de l'enveloppe
urbaine existante, permettant de lirUiler les déplacements automobUes de proximité et
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Les sites de projet ne se trouvant pas en continuité paysagère les uns les autres (pas

de co-visibilités), le PLU n'engendre pas d'incidences cumulées sur le paysage.

Le projet de PLU va dans un sens positif. en

Limitant l'étalement urbain et assurant donc la préservation des paysages
agricoles et naturels de la commune, ainsi que certains cônes de vues sur les
dentelles de Montmirail et le Mont Ventoux

Protégeant des linéaires arborés, des espaces verts paysagers et des haies
agricoles en les identifiant au titre du L151-23 du CU

Assurant la pérennité du patrimoine bâti remarquable. en l'identifiant au titre
du LI 51-19 du CU. protection non existante aujourd'hui.

5. Incidences cumulées sur les nuisances et

risques engendrés

D'un point de vue du ruissellement pluvial. l'urbanisation des différents secteurs de
projet va conduire à une imperméabilisation des sols et entraîner une modification des

écoulements des eaux de ruissellement, pouvant augmenter le risque de ruissellement
et la vulnérabilité des personnes et des biens face à celui-ci. Toutefois, le PLU met en

place les outils nécessaires à la réalisation de bassins de rétention et bassins

écrêteurs pour atténuer l'impact des événements pluviaux sur les zones urbanisées et

sur la commune dont une partie en compensation de l'imperméabilisation nouvelle des
sols
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Chapitre 2 : 1nclicateurs de suivi
Les résultats de la.mise en œuvre .du PLU devront faire l'objet d'une analyse. dans un
délai de 6 ans au obus tard après soq af probatinï-. En effet. tout projet de territoire

durable doit apporter une améliora;ion de la situaticn initiale au regard des finalités du

développement durable.

Pour cela. il est nécessaire de définir des indicateurs permettant d'apprécier les
incidences du PLU et l'avancée des progrès par rapport aux objectifs fixés dans le

PADD. Le suivi de ces indicateurs doit permettre d'adapter au besoin le règlement et le

zonage du PLU afin de remédier à des difHcultés rencontrées dans l'application des

objectifs du PLU.

Un indicateur se définit comme {( un facteur ou une variable, de nature quantitative ou

qualitative. qui constitue un moyen simple et fiable de mesurer et d'informer des
changements liés à une intervention. ou d'aider à apprécier la performance d'un acteur

de développement )> (définition de l'OCDE. glossaire des principaux termes relatifs à
l'évaluation et à la gestion axée sur les résultats, 2002)

Les indicateurs choisis pour la commune ont été déterminés selon leur pertinence, leur
fiabilité et la facilité d'accès des données et de leur calcul. Pour chaque indicateur, la

source de la donnée est indiquée pour faciliter sa collecte et sa mise à jour ultérieure

Les indicateurs sont définis par ambitions du PADD
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1. Orange, ville dynamique à taille humaine
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Indicateurs 1::== :1.:;'&""
Orientation 1 : Maintenir une démographie dynamique et maîtrisée .R H!
Maintien effedîf d'une croissance démographique dynamique et maiüisée à 1 % de croissanœ annuelle ::::'Il:r''t " .«' OUWp ''{ . U
Nombre d'habitants recensés sur la commune à horizon 2027-2030 au regard des 33 000 habitants attendus au PADD l ' ' Nombre Î ' ' commune

Proportion des jeunes dans la population communale

Maintien. diminution ou augmentation effective de la proportion des jeunes au regard de la situation en 2017

%
Oui/non

Commune

Orientation 2 : Produire une offre de logements renouvelée et attractive

Objectif 1 : proposer une ofhe de logements en adéquation avec les besoins

Nombre de logements réellement construits sur la commune au regard des 1 800 logements prévus à horizon du PLU Nombre Commune

Offre d'habitations de type T2 et T3

Part de l'offre de ces typologies d'habitat

Nombre

%
Commune

Réhabilitation effective du parc locatif social Oui/non Commune

Poursuite effective des actions dans les deux quartiers prioritaires de la ville : Aygues-Fourchevieilles et La Tourre

Pourcentage d'avancement des actions sur les deux quartiers

Oui/non

%
Commune

Requalification effective de la Résidence de l'Aygues Oui/non Commune

Réalisation effective d'un deuxième Programme Local de l'Habitat Oui/non Commune

Réalisation effective d'une offre nouvelle de logements sociaux en dents creuses.

Nombre de logements sociaux concernés

Oui/non

Nombre
Commune

Objectif 2 : développer une offre de logements attractive

Réalisation effective d'un quart de la production des logements par densification des espaces bâtis

Proportion réelle de la production des logements par densification sur la production totale des logements

Oui/non

%
Commune

Offre de logements individuels de grande taille (résidentiel pavillonnaire qualitatif) sur le secteur Sud Coudoulet

Part de l'offre de cette typologie d'habitat

Nombre

%
Commune
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Offre de logements mixtes et qualitative dans le cadre du renouvellement urbain du quartier de la gare

Part de l'offre de cette typologie de logement

Nombre

%
Commune

Démarche de dé'relu'ppement di ir8ble respectée dans le projet de renouvellement urbain du quartier de la gare

Développera Qn: effectif du quartiertles Vë)vieres.Sud

Offre de logements diversifiée et quülîiali\;c. Fropcsée

Oui/non Commune

Oui/non

Nombre
Commune

Maintien effndiï d'un potentiel 'dë. développemei it .résidentiel à moyen et long terme sur le secteur du Peyron

Partdel'offïelië à ci potentiel
Respect d'un développement iïlôdéré du hameau dû Grès

Nombre de nouvelles constructions

Oui/non

%
Commune

Oui/non

Nombre
Commune

Orientation 3 : Favoriser l'optimisation du foncier et mobiliser le parc vacant

Respect d'une densité moyenne de 25 logements à l'hectare sur l'ensemble des opérations

Densité moyenne réalisée pour les nouvelles constructions

Oui/non

Nombre
Commune

Préservation effective d'espaces verts de respiration et d'espaces libres en cœur d'îlot identifiés au titre du L151-23 du Code de
l'Urbanisme

Surface d'espaces verts ayant été supprimé

Oui/non

Nombre
Commune

Nombre d'îlots et d'immeubles dans les secteurs proches du centre-ville requalifiés et/ou restructurés Nombre Commune

Nombre de logements anciens et/ou insalubres réhabilités Nombre Commune

Orientation 4 : Développer l'offre en équipements en adéquation avec les besoins de la population actuelle et future

Nombre de nouveaux équipements sportifs créés dans le quartier du Grenouilles Nombre Commune

Installation effective des Archives Municipales dans l'ancien Hôpital Dieu Oui/non Commune

Création effective d'un complexe aquatique Oui/non Commune

Extension effective du centre hospitalier d'Orange Oui/non Commune

Extension effective du collège et lycée Saint Louis Oui/non Commune

Réalisation effective de l'éco-quartier de la Colline Saint-Eutrope Oul/non Commune

Création effective d'un complexe sportif au sein de l'éco quartier de la Colline Saint-Eutrope Oui/non Commune
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Création effective d'un pôle santé au sein de l'éco quartier de la Colline Saint-Eutrope Oui/non Commune

Création effective d'un pôle senior au sein de l'éco quartier de la Colline Saint-Eutrope Oui/non Commune

Création effective d'une résidence de tourisme au sein de l'éco quartier de la Colline Saint-Eutrope : .+ ' !- T Oui/non : - "(.:ôhmune

Nombre de commerces installés au sein de l'éco quartier de la Colline Saint-Eutrope - -' .'-Fqmbp : .'Commune

Nombre de logements locatifs créés au sein de l'éco quartier de la Colline Saint-Eutrope : =
Partdel'offrelocative ' '' ''

Nombre

%
- - 'Commune

Nombre de logements en accession créés au sein de l'éco quartier de la Colline Saint-Eutrope

Part de l'offre accession à la propriété

Nombre

%
Commune

Nombre de nouveaux équipements scolaires créés tous quartiers confondus Nombre Commune



II. Orange, ville attractive
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Indicateurs
Type de
données

Source

Orientation : :: RetrcJver une l:nage et rIR dyndlnism'! économique

:l: : f:E llllF:='=!:::\:"..:.. gl 1: 1 '.-«.Aménagement effectif d'un bassin de rétention l Oui/non

Extension effective de la carrière d'extraction de granulat sous eau dans le quartier Martignan Oui/non Commune

Extension effective de la société PERRIN et fils Oui/non Commune

Développement effectif d'un << Ecopôle )> : installation d'activités à vocation environnementale Oui/non Commune

Restructuration effective de la zone commerciale <( Intermarchë Nord >> Oul/non Commune

Nombre de nouvelles entreprises (tous secteurs confondus) installées dans les zones d'activités Nombre Commune

Aménagement qualitatif et effectif de la ZA du Coudoulet Oui/non Commune

Surface de l'emprise des zones d'exploitation des carrières existantes situées au sud du territoire

Maintien, diminution ou augmentation de l'emprise au regard de la situation en 2017

Nombre

Oui/non
Commune

Surface de l'emprise de l'aéroport

Maintien. diminution ou augmentation de l'emprise au regard de la situation en 2017

Nombre

Oui/non
Commune

Orientation 2 : Rendre au centre-ville son rôle fédérateur de pôle urbain et commercial

Objectif 1 : aMrmer la vocation commerciale du cœur de ville

Maintien ou augmentation effective identifié du nombre de commerces au regard de la situation en 2017 Oui/non Commune

Maintien ou augmentation effective identifié du nombre de commerces au regard de la situation en 2017 Oui/non Commune

Diminution ou augmentation effective identifié du nombre de locaux vacants au regard de la situation en 2017 Oui/non Commune
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Objectif 2 : Renforcer l'attractivité et l'accessibilité du centre-ville

tuation en 2017 {" ' :'.: :l. :Oui/non :].: ;'oNombre de plaœs de stationnement en œn re.ville au regard de a situation en 2017 :' -. :'.: :l.' :e)Ï2iÏI {l l Wmu
Orientation3 : Préserveretvaloriserle patrimoinearchltectural:Orange,cité romaine H l. .. .. . -.

Pérennisat on eHective de la morphologie urbaine du cœur historique notamment dans le cadre de

lhauteur de constructions. structure en îlots de l'infra-muros. alignement de façade...) :' =..H" l ;. . Oui#ÿog " +: . Ëpmmune

Conservation effective de la vocation naturelle du contrefort passager de la colline Saint-Eutrope Oui/non Commune

conservation effective de certains éléments bâtis remarquables. au titre de l'article L151 -1 9 du code de l'urbanisme Oui/non Commune

Revalorisation effective des entrées de ville sur le centre ancien Oui/non Commune

Orientation 4 : Renforcer le tourisme culturel et paysages

Miseen œuvre effectivedu schémadirecteurde mise en valeurde lacolline Saint-Eutrope l Oui/non l Commune

Mise en place d'un parcours patrimonial dans le centre-ancien Oui/non Commune

Requalification effective du site de la piscine des Cèdres en espace aquatique Oui/non Commune

Création effective d'un Groupement d'Intérêt Public relatif à l'exploitation archéologique et muséale du site de la Bataille du Lampourdier Oui/non Commune

Prolongement effectif de la piste cyclable de la Via Venaissia
Part du linéaire réalisé

Oui/non

%
Commune

Prolongement effectif de la piste cyclable de la Via Rhôna
Partdulinéaire réalisé

Oui/non

%
Commune

Préservation effective du Marais de Grès Oui/non Commune

Conservation effective de certains bâtis du patrimoine rural, au titre de l'article L151 -19 du code de l'urbanisme Oui/non Commune

Orientation 5 : Valoriser la perception du territoire

Intégration paysagère effective des aménagements développés en entrées de ville(réalisation de franges urbaines) l Oui/non l Commune
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Qualité urbaine effective des sites en développement situés sur le long des axes d'entrées de ville (respect des préconisations des OAPI Oui/non Commune

Traitement qualitatif affectif des frlr'Ces -Jrb8i-tes üitüëes aux interfaces des espaces agricoles Oui/non Commune

Orientation 6 : Renforcer la place de la natu re en ville

Nombre d'espaces publics créés
Nombre Commune

Nombre de nouveaux parcs créés Nombre Commune

Nombre de nouveaux îlots verts créés au cœur des quartiers Nombre Commune

Mise en valeur effective des bords de Meyne Oui/non Commune

Préservation effective des alignements arborés remarquables identifiés au titre du L151-23 du Code de l'Urbanisme

Nombre d'arbres ayant été coupés et non remplacés

Oui/non

Nombre
Commune
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Indicateurs .= .' -!ype'cle
cionnéës.

: Si)urce

Orientation 1 : Pérenniserle potentiel agricoledu territoire 'i- = En -n+ 'n= -'

Préservation effective des vignobles d'appellation AOC
Nombre d'hectare ayant été reclassés

Oui/non

Nombre
Commune

Nombre de nouvelles constructions agricoles Nombre Commune

Préservation effective des interfaces agricoles les plus remarquables louant le rôle de socle paysagers sur les dentelles de Montmirail et le

Mont Venteux. par un classement en zone Agricole
Oui/non Commune

Présence d'activités complémentaires de types gîtes ou maisons d'hôtes implantées

Nombre de nouvelles activités complémentaire de types gîtes ou maisons d'hôtes implantées

Oui/non

Nombre
Commune

Autorisation de prélèvement effective dans la nappe du Rhône Oui/non Commune

Orientation 2 : Préserver les richesses naturelles du territoire. construire la trame verte et bleue

Protection effective de la valeur écologique et de la fonctionnalité des cours d'eau (bords du Rhône, l'Aygues, la Meyne, Mayre de
Couavedel)

Oui/non Commune

Protection effective de la valeur écologique et de la fonctionnalité des zones humides identifiées au PLU Oui/non Commune

Reconversion effective des anciennes carrières Oui/non Commune

Maintien effective d'une coulée verte Est-Ouest au cœur du projet urbain entre Coudoulet et la colline Saint-Eutrope Oui/non Commune

Protection effective de boisements situés dans la plaine par un classement EBC Oui/non Commune

Orientation 3 : Assurer un développement cohérent avec les risques d'inondabilité et la capacité des équipements hydrauliques

Respect effectif des règles de protection face au risque d'inondations dans les nouvelles opérations (règlement du PLU) Oui/non Commune

Aménagement effectif des bassins de rétention et écrêteurs sur l'emprise des Emplacements Réservés (ER) identifiés au PLU

Part des ER concernés réellement aménagés

Oui/non

%

CCPRO/ASA

Meyne
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Orientation 4 : Promouvoir les énergies renouvelables et la performance environnementale

Nombre de logements réhabilités dans le cadre des OPAH Nombre CCPRO

Nombre de nouvelles installations praductri;es d'ëne'glas renouvelables sur le territoire Nombre Commune

Respect des.prescriptions liées'è,l'utlisation d'énergies renouvelables dans les OAP Oui/non Commune

Mise en place effect ve d'un 'éseaü de bornes.éjcctriJues Oui/non Commune

Aménagement effectif d'une déchetterie intercommunale au sud de l'A7 Oui/non CCPRO



lv. Orange, ville connectée
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Indicateurs : = - nls- :ITypçde :l.= '''Source
i aonnees idonnées

Orientation 1 : Promouvoir les modes de transports alternatifs à la voitu re et renforcer l'accessibilité 'B .!H . Ë -1 .3.

Objectif 1 : accompagner et favoriser le développement des transports collectifs sur la base d'un projet de PEM d'envergure

Création effective d'un Pôle d'Echange Multimodal (PEM) Oui/non CCPRO

Création effective d'un parking - relais Oui/non Commune

Création effective d'un parking vélo Oui/non Commune

Aménagement effectif de l'accessibilité des quais aux PMR Oui/non Région

Aménagement effectif d'espaces publics et de voirie Oui/non Commune

Objectif 2 : renforcer le réseau de mobilités douces

Création effective d'une voie de mobilités douœs sur l'avenue de l'Argensol Oui/non CCPRO

Création effective d'une connexion piétonne entre la gare et l'avenue Mistral Oui/non Commune

Aménagement effectif de cheminements doux (piétons et cycles) sur l'emprise des Emplacements Réservés (ER) identifiés au PLU

Part des ER « cheminement doux )> réellement aménagés

Oui/non

%
Commune

Aménagement effectif d'espaces de stationnements sur l'emprise des Emplacements Réservés (ER) identifiés au PLU

Part des ER concernés réellement aménagés

Oui/non

%
CCPRO

Orientation 2 : Assurer le développement des Technologies de l'Information et de la Communication (TIC)

Développement effectif du réseau de fibre numérique sur la partie Nord de l'espace urbanisé Oui/non Commune

Intégration effective de la fibre optique dans tous les projets de voirie Oui/non Commune

Orientation 3 : Améliorer le réseau de voiries de l'ensemble des secteurs de la commune

Objectif 1 : adapter le réseau de voirie au fonctionnement urbain de la commune
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Mise en œuvre effective du projet de déviation de la RN7 à l'Est de la commune Oui/non
Département de

Vaucluse

Requalification effective de la N7

Requalification effective du boulevard Data'lier

Oui/non CCPRO

C)ui/non CCPRO

Aménagement affectif de la voirie su' :l.'emprise des E mplacements Réservés (ER) identifiés au PLU

Part des ER:::cQnœrllés réelleOent=amêpagë$

Aménagement effectif d'une aire de covoiturage

Oui/non CCPRO

Oui/non
Commune / Vina

Autoroutes

Création effective d'un passage à gué sur l'Aygues Oui/non CCPRO

Objectif 2 : améliorer l'accessibilité des zones d'activités

Requalification effective de la N7 sur la zone du Coudoulet Oui/non CCPRO

requalification effective de la N7 sur la zone des Portes Sud Oui/non CCPRO



V. Les objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement
b4 1 h#Ç4111
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Indicateurs + +- ...Type.de l: ....bourge
!onnçps . l

Le foncier mobilisé dans les espaces bâtis existants

Nombre de logements réellement construits au regard des 530 à 750 logements prévus au PADD en mobilisant le potentiel foncier au sein
de l'enveloppe urbaine et sur le hameau du Grès

Nombre Commune

Aménagement effectif du secteur Coudoulet, au sein de la zone économique existante.

Nombre d'hectares réellement mobilisés au regard des 3 /5 hectares prévus au PADD à vocation d'activités.

Oui/non

Nombre
Commune

Le foncier mobilisé en extension urbaine

Nombre de logements réellement construits au regard des 1 000 logements supplémentaires programmés au PADD en extension directe
de l'urbanisation.

Nombre Commune

Nombre d'hectares réellement mobilisés en extension urbaine à vocation d'habitat ou mixte au regard de la cinquantaine d'hectares prévus
dans le PADD.

Nombre Commune

Nombre d'hectares réellement mobilisés en extension urbaine à vocation d'équipements au regard de la quarantaine d'hectares prévue
dansle PADD.

Nombre Commune

Nombre d'hectares réellement mobilisés en extension urbaine à vocation d'activités sur le court et moyen terne. au regard de la vingtaine

d'hectares prévue dans le PADD.
Nombre Commune

L'objectif de modération de la consommation de l'espace

Nombre d'hectares réellement consommés sur les courts et moyens termes, au regard des 70 /80 hectares prévus au PADD. Nombre Commune

L'objectif de lutte contre l'étalement urbain

Respect effectif des préconisations dans les Orientations d'Aménagement et de Programmation Oui/non Commune

Le reclassement d'anciennes zones urbanisables en zone naturelle ou agricole

Reclassement effectif d'environ 60 hectares d'anciennes zones urbanisables au PLU en vigueur en zone agricole ou naturelle au PLU en
cours.

Nombre d'hectares réellement reclassés en zone agricole ou naturelle

Oui/non

Nombre
Commune



Chapitre 3 : Résumé non technique
Résumé du diagnostic et de l'Etat initial de l'environnement)

1. Les enjeuxurbain$,

1, 1. Evolutioh dêmoçj'râbhiqüë

0 0
o c

0 a

0
0
0

1. 3. Analyse urbaine par secteur

La ceinture urbaine dense

Les enjeux
Les enjeux pourle secteur

limiter le développement démographique tout en permettant un accueil
suffisant de ménages pour assurer le renouvellement de la population.

Renforcer les liaisons entre la gare et les quartiers centraux

Mettre en place un pôle d'échange multimodal

Poursuivre les aménagements visant à valoriser la liaison entre l'arc de
triomphe et le centre
Développer des espaces publics, espaces de respiration (parc autour de l'arc

de triomphe)

Poursuivre le développement des liaisons douces

1,2. Parc de logements

Les enjeux

Proposer une offre de logements et d'équipements attractive pour les
menages

Adapter l'offre de logements aux besoins et aux parcours résidentiels

Favoriser le ré-investissement de secteurs plus centraux : dents creuses.

renouvellement, divisions parcellaires. ..
Maintenir la mixité des typologies d'habitat afin d'assurer la continuité des

parcours résidentiels des ménages.

Secteur Nord d'habitat diversifié

Les enjeux pourle secteur

Maintenir les liaisons Nord/Sud existante

Renforcer les liaisons Est/Ouest

Un patrimoine de logement social à réhabiliter (Aigues) dans le cadre du
PNRU

Un potentiel de densification à exploiter dans les quartiers pavillonnaires
[
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Secteur d'entrée de ville Ouest Les zones commerciales et d'activités

Les enjeux pourle secteur Les enjeux pourle secteur:
n nr PP r! PIPI ttFP FÇ

Développer les acthités ®W'dire à i#qualité des
Favoriser la rénovation et la üàdefnlsation'des zonés vieillissantes

Soigner les aménagçFerltsdgs ab.oïd$ dgs'nones . : . ''
Aménager l'entrée de:ville ' '

Favoriser les liaisons pouf'toutes les mobiHtéè en dl?ëëtiorq' tlu cœur de ville

Valorisation du potentiel touristique de la commune en entrée de ville

Un potentiel de densification à exploiter

Secteur mixte Sud.Est

Les enjeux pourle secteur

Un secteur bien équipé (équipements et transports) à proximité du centre et
des zones d'activité.

Des liaisons douces à renforcer en lien avec la Meyne
Une entrée de ville à revaloriser : N7

Des espaces de respiration à préserver (zone N)

Un potentiel de densîHcation à mobiliser

Les hameaux

Les enjeux pourle secteur

Préserver les hameaux dans leur enveloppe actuelle tout en favorisant leur
densification.

Préserver les espaces agricoles alentours et faciliter la cohabitation des
fonctions urbaines

Secteur résidentiel semi.dense
2. Les enjeux environnementaux

Les enjeux pourle secteur

Une entrée de ville Est à aménager

La voie ferrée comme rupture : des liaisons à renforcer en direction du centre

et des équipements IHôpital)

Création d'un pôle gare dans le potentiel foncier résiduel du POS en
extension dela zone urbaine

Potentielle extension de l'hôpital à l'Ouest

2.1,Le paysage

Les enjeux identifiés relatifs à la préservation de la valeur des grands paysages
sonnes suivants :

Protéger et valoriser la diversité des paysages d'Orange :

o Les paysages naturels et agricoles, pour une amélioration du cadre

de vie des habitants et une augmentation du potentiel touristique let

économique) de la Commune ;
o Les paysages viticoles, associés à l'image de l'AOC l

o La colline Sainte-Eutrope, et les collines boisées au sud. participant
à l'identité paysagère du territoire et source de patrimoine naturel l

o L'identité du massif calcaire du Lampourdier. en respectant les
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principales lignes de force du relief l

Valoriser la proximité d'Orange avec le Rhône et les plus-values qu'apporte
celui-cl : ouvertures visuelles depuis la plaine alluviale, mise en valeur

touristique du paysage. etc:;
Respeëtëf'lëë' forces du relief coK-me ult élan.ent identitaire du territoire

conséquences en termes d'impact"irisuel {hauteurs, visibilités) et intégrer les

spécifléités: pt.ysiques liées àu relief' -jruiisellement pluvial, règles de

construction).l:

Préserver les éléments naturels du territoire': boisements, massifs. cours
d'eau l

Préserver et valoriser l'activité agricole et viticole. et les éléments paysagers

liés à cette activité (haie bocagères, vignes,), comme éléments porteurs de
l'identité du territoire l

Valoriser les cours d'eau et intégrer les conséquences liées à leur
fonctionnement particulier (variation saisonnières, inondations), dans le
développement urbain l

Penser l'Intégration des nouveaux développements urbains dans le paysage :

franges urbaines, nouveaux lotissements. habitat diffus. . ..
Inclure les infrastructures lourdes dans le développement et la gestion du

territoire. afin et favoriser leur intégration paysagère.

Les enjeux identifiés relatifs à la requalification et à la valorisation de secteurs
stratégiques sonnes suivants :

Transmettre l'image de la commune d'Orange et marquer l'arrivée dans le

territoire au sein des secteurs qui constituent les premiers lieux d'arrivée pour

les visiteurs (entrées de ville, gare) ;

Mener une démarche de requalification des secteurs d'entrée de ville
identifiés comme peu qualitatifs, notamment l'entrée Sud, ainsi que pour la

place dela gare l

2.2. Les espaces naturels, la trame verte et bleue

Les enjeux identifiés relatifs à la préservation et à la valorisation des espaces
composants la trame verte et bleue sont les suivants :

Préserver les entités naturelles et agricoles. grandes composantes de la
trame verte et bleue (terres agricoles, vignobles. espaces boisés. zones
humides, réseau hydrographique. espaces verts en milieu urbain), garantes

d'une véritable richesse faunistique et floristique (cf. ZNIEFF et SITES

NATURA2000).

Poursuivre la démarche de reconquête des berges des cours d'eau

développer l'accessibilité à l'Aygues. aménager les berges de la Meyne pour
les piétons..

Les enjeux identifiés relatifs à la perception et à la découverte des paysages
orangeois sonnes suivants :

Préservation des itinéraires de découverte, routes-paysage et des nombreux

points de vue qui véhiculent une Image caractéristique du territoire

Amélioration de la qualité et de la visibilité des entrées de ville l

Maintien de franges urbaines de qualité l

Poursuivre le maillage de la commune par le réseau de liaisons douces l

Conserver la barrière végétale au sud du tissu bâti qui constitue une zone
tampon entre les habitations et l'autoroute.

Protéger et mettre en valeur le patrimoine écologique orangeois : les haies.
alignements d'arbres et tout élément végétal structurant le paysage et louant

un rôle écologique majeur l

Réduire l'impact des infrastructures de transport majeures (A7, A9. voie

ferrée. N7. etc.) qui fragmentent la trame verte et bleue et nuisent à la
fonctionnalité écologique du territoire l

Renforcer la place du végétal (aires de respiration vertes) dans le tissu urbain
pour favoriser la venue d'espèces ordinaires et remarquables et affirmer le
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cadre de vie agréable de la commune (cœurs d'îlots verts

renforcement des alignements d'arbres. ..)

conservation et
2.5.La gestion desressources

Penser la trame verte et bleue en lien avec ses bénéfices sociaux. territoriaux

et environnementaux (multifonctionnalité de la trame verte et bleue) en
développant une trame verte urbaine articulée autour du réseau de liaisons
douces etd'espaces vertsl

Enjeux pourl'eau potable

Profiter de la révisé)[Fdu3loc'usent pour mettre «i c(ïiëfëDCe les besoins en
eau potable et les capacités d'àjib?ôvbionnement.

Maîtriser les volumpg d'eâü-.prélWe%notâQment'.àr Ë' 'l»ssin versant de

l'Aygues, et explorer. le$ ëbDtbïB pôssimÇS pour:tenir'tBmpte du déficit

(interconnexion vers' ûfi sêëteur noh'déficitaire, réduction'des pertes sur le
réseau existant, stabilisation de l'urbanisation . . .)

Placer la démarche de révision du PLU dans la continuité des prescriptions et

orientations définies par la Schéma Directeur d'alimentation en eau potable

afin de coupler les évolutions territoriales en adéquation avec les enjeux liés
aux ressources naturelles

Assurer la protection de la nappe de l'Aygues vis-à-vis des nombreux forages
qui y existent, afin de préserver sa qualité

Poursuivre la dynamique d'amélioration du rendement du réseau d'adduction
en eau potable

Sensibiliser les habitants à l'économie de la ressource

Poursuivre les initiatives visant à une gestion des espaces verts plus
respectueuse de l'environnement

2.3.Les risques

Enjeux

Mettre en compatibilité le projet urbain avec les PPR inondation

Prendre en compte le risque ruissellement dans le projet de PLU

Prendre en compte le risque feu de forêt

Respecter les servitudes relatives aux canalisations de
d'hydrocarbures

Prendre en compte le risque nucléaire situé à proximité

gaz et

Enjeux pour l'assainissement

2.4.Les nuisances etpollutions Adapter les choix d'urbanisme de la révision du PLU en compatibilité avec le
schéma directeur d'assainissement

Poursuivre la démarche d'association d'une réflexion sur les modalités
d'assainissement à toute ouverture future à l'urbanisation

Limiter l'urbanisation dans les secteurs saturés ou sous équipés

Poursuivre l'entretien et le suivi du réseau en place afin d'éviter tout
dysfonctionnement supplémentaire

Pour les urbanisations futures prévues au PLU, anticiper la problématique de

surcharge de la station d'épuration en limitant au maximum les apports d'eau
dans le réseau (permanents et météoriques) afin de réduire le volume d'eaux
usées rejetées dans le milieu naturel sans traitement.

Enjeux

Information relative à la présence d'un site BASOL et de plusieurs sites
BASIAS sur la commune

Prendre en compte les nuisances sonores liées aux axes viaires

Prendre en compte les prescriptions du PEB Orange-Caritat

Prendre en considération les projets de contournements

Prendre en compte le risque nucléaire situé à proximitéL
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2.6. Énergie et émissions de gaz à effet de serre
Orientation 2 - Rendre au centre-ville son rôle fédérateur de pôle urbain et
commercial

Orientation 3 - Préserver et valoriser le patrimoine architectural : Orange, cité
romaine

Orientation 4 - Renforcer le tourisme culturel et paysager

Orientation 5 - Valoriser la perception du territoire

Orientation 6 - Renforcer la place de la nature en ville

Ambition 3 - Orange, ville durable

Orientation 1 - Pérenniser le potentiel agricole du territoire

Orientation 2 - Préserver les richesses naturelles du territo
trame verte et bleue

Orientation 3 - Assurer un développement cohérent a
d'inondabilité et la capacité des équipements hydrauliques

Orientation 4 - Promouvoir les énergies renouvelables et la performance
environnementale

Ambition 4 - Orange, ville connectée

Orientation 1 - Promouvoir les m
renforcera'accessibilité

Orientation 2 - Assurer le dévelo
et de la Communication (TIC)

Orientation 3 - Améliorer le réseau de voiries de l'ensemble des secteurs de
la commune

Les objectifs de modér
l'étalement urbain :

construire laonsiruirire

les nsauesQec

ndûs de transoorts alternatifs à la voiture etIÏUrnaiiporae

ppement des Technologies de l'Information
nglecnnn ee

ation de la consommation de l'espace et de lutte contrenespacaiioons

Enjeux

Couple\:jp'rë1lellÏcn d'évolutiôh dü: iëMtobd àve€1e souci d'un urbanisme des
distances courtëi. qui favorise;la \ ëduction ;de l'u:llisation de la voiture

Poursujÿrë 1la iiynamiqüe; .de. fadlitatioi î:ëes $1Êplacements en modes doux

ainsi qtç'eïi trac spores et- con.muré

Favoriser les c(Ûstructions« aürables »' dans lus futurs projets. en y intégrant

les préoccupations énergétiques, en cohérence avec ce que propose le PLH
intercommunal

Favoriser la réhabilitation thermique des logements existants

Engager des réflexions en faveur du développement de l'utilisation des
énergies renouvelables au sein des futurs projets

]

11. Résumé du projet de PLU

'ï. LePHDD

Les grandes ambitions du PADD sont les suivantes :

Ambition l- Orange, ville dynamique à taille humaine

Orientation 1 - Maintenir une démographie dynamique et maîtrisée

Orientation 2 - Produire une offre de logements renouvelée et attractive

Orientation 3 - Favoriser l'optimisation du foncier et mobiliser le parc vacant

Orientation 4 - Développer l'offre en équipements en adéquation avec les

besoins de la population actuelle et future

Ambition 2 - Orange, ville attractive

Orientation 1 - Retrouver une image et un dynamisme économique
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Sur les environ 250 ha de foncier mobilisé au sein du tissu bâti existant et en

extension (dont 85 ha de carrière), le PLU prévoit une consommation d'espace
entre 70 et 80 ha sur le court et moyen terme (IAU).

Sans compatibilité le projet de carrière sur le site de Martignan, cela correspond
à une réduction d'environ 15% de la consommation connue ces dix dernières l.
annees. i

De plus. soit environ 60 hectares d'anciennes zones urbanisabïes reclassées à \
vocation naturelle ou agricole.

2. 1.es 0.4P

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation de la commune d'Orange
concernentles secteurs suivants

t g

OAP <{ secteurs d'aménagement)> au titre du R.151.8' du code de
l'urban isme :

W
o OAP n'l : Coudoulet habitat

o OAP n'2 : Veyrières l

o OAP n'3 : Grenouillet.

A ce titre, les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas déHnies par des

dispositions réglementaires. Ces trois OAP définissent les règles visant à la cohérence

des projets d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de

développement durables.

OAP {(sectorielles» au titre de l'article R.151.6' du code de
l'urbanisme :

0

0

0

0

0

OAP n'4 : Couloulet économique ;

OAP n'5 : Peyron l

OAP n'6 : Hameau du Grès l

OAP n'7 : Ecopôle l

OAP n'8 : La Croix Rouge

PLU d'Orange - Rapport de présentation



lll.Compatibilité du projet avec les plans

et programmes ,.qe portée supérieure

Concernant les enjeux relatifs au risque inondation, le projet de PLU n'engendre pas

d'Incidences significatives. En effet, le projet de PLU prévoit la mise en place d'outils
nécessaires à la réalisation de bassins de rétention des eaux pluviales et de bassins

d'écrêteur sur la commune pour atténuer le risque d'inondation par ruissellement, une

partie en compensation de l'imperméabilisation nouvelle des sols. Le projet de PLU

intègre également les dispositions des PPRI en vigueur (PPRI Rhône et PPRI Aygues.
de la Meyne et du Rieu) et maintien l'espace de fonctionnalité de l'Aygues, le zonage y

estcohérent.

Le PLU d'Orangé est'compatible. avQÇ ,le Ëché'mg [iifë.l;teur d'Aménagement et de
Gestion des Eaux.($DAGEI du Bassin .Rbône-Mllqiterranée 201 6-2021 , plan de portée

supeneure.

D'autre part, il prend en tlompte' les'orientations du Sëï\ëma de Cohérence Écologique
de la région PACA. Le PLU prend également en considération le {( contrat de rivière de

l'AEygues )> et le {( contrat de rivière de la Meyne et annexes du Rhône )> (2ë"'
contrat).

Concernant les enjeux relatifs au risque de feu de forêt. le projet de PLU définit un

zonage spécifique associant, pour chaque zone fl . f2 et f 3 d'aléa moyen à très fort.

des règles de constructibilité et d'aménagement. conformément aux prescriptions du

Porter à connaissance préfectoral.

IV. Incidences du

l'environnement
projet sur

Pour la ressource en eau. le PLU n'engendre pas de pression significative sur la

ressource. Le Schéma directeur d'alimentation en eau potable finalisé en 2017 a

étudié les besoins futurs en cohérence avec le projet de PLU et l'adéquation de ces

besoins avec les infrastructu les actuelles. Pour répondre aux besoins futurs, il est

envisagé d'augmenter le rendement du réseau d'eau potable et de sécuriser
l'alimentation en eau potable actuelle par la recherche d'une nouvelle ressource.

1. Incidences générales sur l'environnement

L'évaluation environnementale du projet a été menée tout au long de la mission.

Le projet de PLU a des incidences positives sur le paysage et notamment le
patrimoine, sur les espaces naturels. sur les émissions de gaz à effet de serre et sur la

consommation d'espace naturels et ag ricoles car il prévoit une réduction de l'ordre de

10 à 1 5% de la consommation passée à horizon du PLU 12027/2030).

Concernant la gestion des eaux usées, le PLU n'engendre pas de sous-capacité de la
station et donc d'éventuelles pollutions des milieux natu reis, à horizon du PLU.

2. Incidences des sites de projets

Le projet d'extension de la carrière sur le site de Martignan aura des incidences

potentiellement négatives sur le paysage (l'étude d'impact du projet d'extension de la

carrière viendra préciser les impacts et les mesures d'évitement. de réduction et de

compensation à mettre en place). Toutefois, ce site a vocation à être ouvert sur le

court et moyen terme et retrouvera un caractère naturel à l'issue de son exploitation.

Huit sites sont identifiés comme susceptibles d'être touchés sur la commune
d'Orange. Ils font ainsi l'objet d'une étude d'incidences détaillée.

Secteur 1 : Veyrières, à vocation d'habitat l

- Secteur 2 : Le Colombier, à vocation d'extension de l'hôpital l

Secteur 3 : Coudoulet, à vocation d'habitat et d'équipement

Secteur 4 : Route de Jonquières, à vocation économique l

Secteur 5 : Peyron, à vocation d'habitat

Secteur 6: Ancienne carrière St Eutrope. à vocation d'habitat et
d'équipement l
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Secteur 7 : Le Grenoulllet et l'Ecopôle. à vocation d'équipement

Secteur 8 : La Croix Rouge / Sud Aigues. à vocation d'habitat.

Secteur 1 : Veyrières

rF 'q +
Incidences non significatives

Le projet de PLU sur ce sêcteür=n'eï\gëniire: É)às d'incidefïëes =siënifïcatives sur les

paysages et les terres agricoles dans lës -co;lditiong déflnieç par le'Plan de zonage et

par l'OAP. Des compléments :d'qlralqation. da$ jrîddences, 3ur. lë3.milieux naturels
devront être réalisés au moment dè'lbllvclturë à.lürbanisaëon"cffççtive de la zone
2AUc

Secteur 2 : Le Colombier

Incidences oositives

Le projet de PLU sur ce secteur engendre des incidences positives car une grande

partie de l'ancienne zone 2AU est reclassée en zone agricole au nouveau PLU. La

'partie restante classée en 2AU au PLU en cours. déjà concernée par un emplacement

réservé au PLU de 2013, est conservée en vue de l'extension de l'hôpital existant situé
à l'Est du secteur.

r :'

Secteur4

Secteur 3 : Coudoulet

b

Ï

4

Incidences faibles

..E

) 4

Le projet de PLU a des incidences positives au regard des terres agricoles AOC
reclassées en zone agricole au PLU en cours. Toutefois, le projet de PLU aura des

incidences négatives au regard de la perte de milieux naturels boisés lors de
l'urbanisation du secteur, et ceci malgré les prescriptions liées aux espaces naturels

dans l'OAP, ainsi qu'au regard de l'augmentation des personnes vulnérables face aux
nuisances sonores de l'A7.

@ Secteur 4 : Route de Jonquières

Incidences positives

Localisation des huit sites de projet Le projet de PLU sur ce secteur engendre des incidences positives car une grande
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partie (environ 60 ha) de l'ancienne zone 4AU est reclassée en zone agricole au
nouveau PLU.

3. Bilan des incidences sur le réseau Na turc 2000

Secteur 5 : Perron, à vocation d'habitat L'étude d'incidences Natu ra 2000 conclue en une absence d'incidences résiduelles n

significative sur les espaces Natura 2000 vis-à-vis des projets dans le cadre du PLU

d'Orange. Cela concerne les espaces Natura 2000 suivantsIncidences non significatives à faibles

Le projet de PLI l n'Pngeridrera pas dinci lencus signi:icatives sur les paysages dans
les conditions dâtinies bar IOAP; Tëutefôiÿ. le p,ole;: de PLU aura des incidences
négatives au regard des terres agricoles AOC situées a l'Est de la RD976. Malgré la
compensation des terres agricoles AOC présentes au droit du site, les terres agricoles
AOC reclassées en zone A ont un potentiel agronomique moindre que celles
maintenues pour l'urbanisation future.

Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC)

FR9301 590 Le Rhône ava

FR9301576 L'Aygues

V. Indicateurs de suivi

Secteur 6 : Ancienne carrière St Eutrope
Le projet défini pour chaque ambition et orientations du PADD des indicateurs de suivi

qui permettront d'évaluer le projet dans les 6 années suivant son approbation.Incidences faibles

Le projet de PLU aura des incidences négatives sur la consommation d'espaces
naturels. ainsi que sur l'augmentation du risque d'inondation due au ruissellement

pluvial. Le projet de PLU a également des incidences positives au regard du
reclassement d'espaces naturels en zone naturelle N au PLU en cours. Des

compléments d'évaluation des incidences sur les milieux naturels devront être réalisés
au moment de l'ouverture à l'urbanisation effective de la zone 2AUt.

VI. Méthodologie et démarche
l'évaluation environnementale

de

L'évaluation environnementale contribue à placer l'environnement au cœur du

processus de décision. condition d'un développement durable du territoire. Interroger

l'opportunité des décisions d'aménagement en amont de la réalisation du projet
s'inscrit dans un objectif de prévention des impacts environnementaux et de cohérence

des choix
Secteur 7 : Le Grenouillet et l'Ecopôle

Incidences non siqrlificatives
C'est une démarche itérative menée tout au long du projet de PLU, qui a pour objectif

de nourrir le projet des enjeux environnementaux du territoire afin qu'ils soient une

composante au même titre que les questions urbaines, économiques. sociales ou de

déplacement. L'environnement est pris icl au sens large du terme. à savoir les milieux

naturels, les pollutions, les paysages, le patrimoine, mais aussi le cadre de vie. le

changement climatique, etc.

Le projet de PLU n'engendrera pas d'incidences significatives.

Secteur 8 : La Croix Rouge/ Sud Aygues

Incidences non significatives

Le projet de PLU n'engendrera pas d'incidences significatives.
L'évaluation se fonde sur un état des lieux et une vision prospective qui repose sur les

effets attendus de l'application du plan. Cet état des lieux est une étape fondamentale
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qui conditionnera la qualité du document d'urbanisme et du processus d'évaluation des

incidences. Avec le diagnostic territorial il constitue le socle pour l'élaboration du projet

communal. Il est aussi utilisé comme référentiel au regard duquel l'évaluation des
incidences sera conduite

SL'évaluation repose sur des critères quantitatifs, factuels, comme sur des critères

qualitatifs pour lesquels peut intervenir une plus grande subjectivité. Elle aborde les
incidences d'un point de vue thématique et spatial, en se basant sur les enjeux
environnementaux retenus. les objectifs inscrits au PADD, ainsi que les évolutions du

zonage et du règlement d'urbanisme par rapport au document d'urbanisme antérieur.

Des représentations cartographiques des incidences ont été réalisées afin de

visualiser précisément les secteurs impactés de manière positive ou négative par le
projet de PLU.

C'est par cette pluralité et ce croisement des approches qu'il est possible au mieux de
mettre en évidence les mesures correctrices retenues
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